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AVERTISSEMENT
DU LIBRAIRE AU

UN Do&eur ed^Ùea^
logie de la Faculté de

Paris
,
ayant fait un Traité

pour la défenfe du Tribunal

de la Monarchie de Sicile
,
a

eu la facilité de le commu-
niquer à fes amis

,
qui , con-

tre fon intention
,
en ont tiré

des copies. Une de ces copies

m étant rombée entre les

mains
,

j’ai cru qu’il étoit à

propos pour le bien public

ôc pour l’interet des Souve-

rains 5 de faire imprimer cet

Ouvrage. Ni l’Auteur, ni les

Puiflances intereffées dans

cette Caufe,n!ont eu aucune

part à cette Edition 3 qui fer-

âij
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AVERTIS SEMENT.
vira néanmoins à faire voir

toute la terre la juftice de la

Caufe du Roi de Sicile
, la mo-,

* dération de Sa Majefté Sici-

lienne,- les vexations $c les

entreprifès de la Cour de Ro-
me , la {àgefle de celle de

France pour appaiier ce dif-

férend
,
& avec combien de

railbn le Parlement de Paris

a depuis peu ordonné la fup-

preflion des Lettres monito-

riales publiéesà Rome contre

les Officiers du Roi de Sicile,

Au refte quelqu autre édition

qui puifle paroitre de cet Ou-
vrage , elle ne fera pas ü exa-

cte que celle-ci qui a été faite

£ur une copie fîdelle , & que
Ton eft fur que l’Auteur ne
defavcmera pas.
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D E

L A MO N A RCHIE
DE SICILE- /

CHAPITRE I.

Hijloirc abrégée de l'Etat de laSicile,

quand elle fut conquife par
le Comte Roger.-

Vant que d’entrer dans

la difcuflion de la vérité

& de la validité du Privi-

lège accordé par le Pape
Urbain II. a Roger Comre de Si-

cile ,
il faut faire connoître en peu

1^4*11VWWUVVW&



» Défenfi
,

de mots quel étoic l’état de l’Iflè

de Sicile ,
tant pour le fpirituel que

pour le temporel
,
quand,Roger la

conquit fur les Sarafins. Cette hif.

toire découvrira fenfiblement les

fervices que ce Comte rendit a la

Chrétienté , & fpecialement à l’E-

glife Romaine , & les motifs juftes

& raifonnables qui ont engagé le

Pape Urbain IL à lui accorder un

Privilège, qui n’eft ni abufif, ni

exorbitant , & qui même étoit
, êc

eft encore neceftaire pour l’Eglife

de Sicile, comme nous le ferons

voir.

La Sicile eft une des Ifles les

plus confiderables du monde
>
tant

par fon étendue que par fa fîtua-

tion & par fa fertilité. Les Grecs

,

les Carthaginois & les Romains

fe font long- temps fait la guerre

pour avoir la domination de ce

Pais ,
fans parler des Tyrans qui en

ont occupé de temps en temps une

partie. Enfin les Romains l’ont

emportée , & la Sicile a été la pre-



deU «îMonarchie de Sicile. $

liere de leurs conquêtes réduite

n forme de Province de la Repu-
lique Romaine fous le Confulat de
Æarcellus

,
comme le remarque

Lufus Feftus, Prima Provinciarum

icilia faSiaefl. Elle étoit du nom*
•re des Provinces fuburbicaires

,

[ui étoient foûmifes au Vicaire du
)iocefë de 1*1ta lie

,
& en cette qua-

ité dépendante du Patriarchac de

Lomé. Dans la première divifion

|ui fe fie des Empires d’Orient &c

l’Occident, la Sicile fut une des

^ovi'nces de l’Empire d’Occident :

[ans la fuite cet Empire étant dé-

ruit, & la plus grande partie de
Italie occupée premièrement par

es Goths ,
enfuite par les Lom-

bards
, & enfin par les Allemans

,

a Sicile tomba d’abord entre les

nains de TheodoricRoi des Goths
n Italie

,
& fut enfuite reprife par

luftinien. Depuis ce temps-là elle

lemeura fous la domination des

Empereurs Grecs , & fut gouver-

îée ,
fbit par les Exarques de Ra-



4 ' Défenfe

venne ,
Toit par des Gouverneurs?

particuliers qu’ils commettoienr ,

jufqu’à ce que les Sarafîns s’en foienc

emparez. La première fois qu’ils y
entrèrent ce fut en fix cens cin-

quante, fous le régné de Confian-

ce Empereur Grec
,
du temps du

Pape Vitalien. Après avoir pris

Rhodes , & abattu le fameux Co-
lofTe de cette Ville, ils firent une

defeente en Sicile , & y mirent tout

à feu & à fang
*
mais ils n’y reliè-

rent pas : & l’Exarque Olympius

çonferva cette Ifle à l’Empereur

Grec. Charlemagne étant le maî-

tre de l’Empire d’Occident, la

laifTa à l’Empereur Nicephore Bo-

'toniate & à Tes fuccefTeurs. Sous le

régné de Michel le Begue les Sa-

rafins venus d’Afrique s’emparè-

rent de prefque toutes les Places de

la Sicile , à l’exception de Syracufe

& deTauromine^ qu’ils prirent fous

l’Empire de Bafile. Ainfi la Sicile

demeura en 878. fous la domina-

tion des Sarafms
,
qui en d}afie.
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de la Monarchie de Sicile
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?nt les Grecs, y établirent leur

.eligion, & reduifirent lesChrér
ens à une» dure fervitude.

rel étoit l’état de la Sicile
,
quand

.obère Guifcard, & Roger, Sei-

neurs Normands, après avoir con-

uis fur les Grecs la Pouille & la

lalabre, entrèrent en Sicile
,
dans

: deflein de la conquérir àla pointe

e l’épée. Ces deux braves Gene-
iux

, après plu fleurs combats
,
pri-

;nt la plupart des Villes de Sicile

îr les Sarafins
*
enfin Roger

,
après

i mort de Ton frere , acheva cette

onquête par la prife des villes de
yracufê &d’Agrigente en 1086 ,

1 en devint Souverain fous le titre

e Comte
,
par droit de Conquê-

e. Il y rétablit le Chriftianifme

,

érigea des Evêchez
, y fonda des

Lglifes , les combla de richefles , &
it fleurir la Religion de l’Eglife

lomaine..

Les defeendans & les heritiers

egitimes de Roger ont fuccedé k

et Etat jufqu’à prefent > & Sa Ma-
A iij
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jefté Sicilienne maintenant régnan-
te eft entrée dans leurs droits.

CHAPITRE IL

Etat de l’Eglife de Sicile avant que
Roger conquit cette Jfie : Etabli

f-

fement du Chrifiianifme j érections

dlArcbevèchez^& Evèche^ j fon-

dations & dotations dlEglifes en ce

Vaisfar le Comte Roger.

L’Eglife de Sicile a été floridan-

te dès les premiers fîecles de
l’Eglife , .& l’Evêque de Syracufe

fort confîderé.Nous en avons unil-

luftre monument dans la Lettre de
Conftantin adreilee àChreftus Evê-
que de Syracufe

, rapportée par Eu-
febe liv. 9. de fon Hiftoire Eccle-

Æaftique chap. 5 ,
par laquelle il lui

ordonne d’aller au Concile d’Arles

avec deux de fes Confrères du fé-

cond ordre
,
qu’il voudra choifir >

pour y juger avec les autres Ev&*
' f --
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ues l’affaire des Donatiftes. Quel-

ues Auteurs ont inféré de- là que

!yracufe étoit alors unSiegeMetro-

>olitain
,
entendant par ces termes

le Confrères dufécond ordre des Eve-

illes de la Province • mais il y a

)lus d’apparence que cela eft dit de

leux Prêtres de fon Eglife : & peut-

*tre que dans ces premiers temps il

i’y avoir point encore de Métro-

lolitains dans la Sicile, non plus que

lans les autres Provinces d’Italie

ippellées Suburbicaires
,
dont celle

le Sicile étoit du nombre. Toutes
esEgüfes de ces Provinces étoient

oûmifes d’une maniéré particulière

i l’Evêque de Rome
,
& compo-

sent , à proprement parler
,
fon

Patriarchat. Saint Leon écrivant

mx Evêques de Sicile, leur parle

l’un autre ton qu’il ne fait aux

Evêques .des autres Provinces:, il

leur ordonne de venir tous les ans

iu Synode qu’il tenoit à Rome vers

la fin de Septembre : il les reprend

le ce qu’ils ne fuivent pas les ufa-*

A iiij

. Digitized by Google



8 Véfenje

gcs de l’Eglife de Rome touchant

l’adminiftration duBaptême folcm- -

nel , en l’adminiftrant le jour de
l’Epiphanie

,
comme il fe pratiquoit

dans d’autres Eglifes
j
& marque

qu’ils recevoient l’Ordination Epi-

fcopale du faint Siégé.* On voit la

meme chofe dans les Lettres de

faine Grégoire écrites aux Evêques

de Sicile : ce qui donne lieu de con-

jecturer qu’il n’y avoit point alors

dans la Sicile d’Evêque qui jouît

des droits de Métropolitain
,
dont

Je principal droit d’ordonner les

Evêques de la Province > de les

citer à fpn Synode. Quoi qu’il en

foi t, il eft certain qu’il y avoit dès ce

rems là plufieursEvêques dans la Si-

cile qui relevoient duPatriarchat de
Rome. Ces Eglifes en étoient enco-

re du temps de Nicolas I. en 860 ,

- *

* Quam in culpam nullo modo potuiffetis in-

cidcrc
, fîundc confecrationcm honoris accipitis ,

indc legem totius obfervantiæ fumerctis
, Sc B.

Pctri Apoftoli Scdcs
,
quæ vobis facerdotalis ma-

ter eft dignitatis
, effet ecclefiaftica: magifha ra-

tionis. Sancttif Leoefijl. olim 4, nunc 16.
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|ui écrit à l’Empereur Michel
,
que

1 confecration des Evêques de Sy^

açufe appartient au Siégé de Ro-
ue, f Mais depuis la divifion de
'Eglife. Grecque d’avec l’Eglife

-atine, les Patriarches de Conftan-

inople firent tous leurs efforts pour

nlever là Sicile, & la fournirent

infin à leur Patriarchat
,
la Sicile

“tant alors une des Provinces de

'Empire Grec comme: il paroît

>ar les Notices de Leon& de Por-

>hyrogenete. Cette prétention des •

Patriarches de Conftantinople

Lvoit commencé même avant le

êhifme de PEotius
, & au moins

quelques Evêques de Sicile y
tvôient adhéré: car dans les a&ions
i
e & 3

e du fécond Concile de
Micée, VII, General

, l’Evçque de

Tauromine parlant au nom des

Evêques de Sicile ,
reconnoît que

!c Pape Adrien donne à Tarafe Pa*

•j- Volumusut cOnfecratio Syracufano Epifcop»

\ Sede noftra injpendatur. Nicolaits I. epijt. àd

Michaeltm lmptr*u

Av
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triarche de Conflantinople, la qua-

lité de Patriarche des Évêques de

Sicile
,

en difant que ce Pape a

écrit aux Empereurs & à Tarafe

notre Patriarche. Quoique Nicolas

I. ait foûtenu le droit de l’Eglife

Romaine fur la Sicile
5

il femble

neanmoins y avoir porté préjudi-

ce » en écrivant que * Grégoire de
Syracufè s’eft élevé contre fbn Pa-

triarche Ignace. Ce paiTàge prouve

au moins que Grégoire A fbeftas,

qui avoit alors la qualitéde Métro-
politain de Syracufè ,reconnoifToit

pour Patriarche l’Evêque de Con-
flantinople, même avant que Pho-
^ius fut intrus dans ce Siégé. Il eft

certain que depuis le Pontificat

d’Ignace Patriarche de Confiant!*

nople ,
l’ordination & la dépofî-

tion des Evêques de Sicile a tou-

jours appartenu,, au moins de fait,

au Patriarche de Conflantinople.

f *-
frç Ignatium , fuum videlicet Pâtriarcham

,

Mdiviya impieiatis jaeaJa irrcvcrcntcr cxacuir.

Ntcolaut I. efiji. ÿ.
' ‘ « ’

1
• -•*

v • *

Digitized by Googli



de la Monarchie de Sicile, n
es a&es du VIII. Concile en font
>i en plufieurs endroits. Enfin Ton
oit dans les Notices des JEmpe-
*urs Leon le Philofbphe 6c d’An-
ronique IL une énumération de»
letropolitains & des Evêques de
icile fournis au Patriarche deCon,
antinople, & enlevez au Siégé de
.orne

,
Metropolitani JEpifcopi à

\omana Sede avulfi. Quoique l’Ifle

e Sicile fut fous la domination des
arafins

,
les Evêques & les Chré-

ens ne laifToient pas de recon-
oître l’Evêque de Conftantinople
our leur Patriarche

,
& Pont tou-»

>urs reconnu jufqu’à ce que Roger
it chafîe les Sarafins de Pille

}

’eft-à-dire pendant deux cens ans

: plus.

Quand Roger eut conquis Pille

e Sicile
,
fa principale occupation

Jt de foumettre les Eglifes de ce
aïs à. l’Evêque de Rome

,
de réta,

lir& fonder des Evêchez
,
de do-

er des Eglifes, & leur donner de
;rands biens. Il nomma de nou*

Avj
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veaux Evêques dans les Evêchez
vacans

,
mit en pofTefïion de l’E-

glife de Palerme Nicodeme ,& les

Grecs qui en avoient le titre
,
&

transfera l’Evêché de Troïne à.

Meiîïne, qu’il erigea en Archevê-

ché
,
avec Montreal

,
Eglifes qui

font encore à prefent les trois Mé-
tropolitaines du Royaume de Sici-

le. Il fonda encore en Sicile quan-

tité d’Abbayes de differens Ordres,

les dota magnifiquement
,
& em-

ploya à ces oeuvres de religion 6c

de piété plus d’un tiers des fonds

qu’il pouvoir retirer de fes Etats,

v Ce fut Roger qui fît ces ére&ions

d’Archevêchez , Evêchez , Ab-
bayes

,
& autres Eglifes en Sicile

,

comme ayant déjaune commiflion

generale du Pape, de difpoferdans

la Sicile de l’établiffement des

Eglifes
,
ainfi qu’il eft marqué dans

divers Diplômes de l’Inftitution de
ees Eglifes, qui font tous au nom de
Roger

,
comme ayant une cômmif-

fîon generale du Pape. Cela eft
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marqué expreffément de toutes les

Eglifes de Sicile
,
dans un Diplô-

me donné par Roger
,
dont l’origi-

nal fe trouve dans les Archives de
PEglife de Catane, qui eft rappor-
té par Pirrhus dans fa Notice des

Eglifes de Sicile page 199 ,
où ce

Comte allure qu’après avoir con-*

}uis la Sicile
,
& en avoir chafte les

Sarafins
, il y a établi par ordre du

Pape
j

qu’il y a nommé des Evê-
ques

5
que le Pape a approuvé êc

loué ce qu’il avoie fait,& confa-

créies Evêques qu’il avoit nom-
mez : Perdiverfia Sicilia loca idonea

Ecclefias adificavi 3 jujju fiummi

Pontificis Apoflolici 3 & Epifcopos

ibidem coÜocavi 3 ipfo eodemque Ro •

mana Sedis Apoftolico laudante &
concedente y & ipfos Epifcopos confie*

crante. Il eft déclaré dans le mê-
me titre que non feulement il a £ôn->

dé ces Evêchez
,
mais qu'il a ttri-

bué à chacun le diftrid deTon Dio-
cefe

,
afin que chaque Evêque con-
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tent de ce qu’il lui a aifigné , n’en-

treprenne pas fur le Diocefe des

autres : Unicuique autern Ecclefiœ

Epifcopo Parochiamfuamdedi & di~

cavi
,
ut unufquifque de fuis Bene-

ficiis contentus } alterius Parochiam

incrufiare non prœfumeret. Suivant

ces termes toutes les érections ,
di.

vifions, difpofîtions des Evêchez

de Sicile ont été faites par Roger

,

de l'aveu & de l’agrément du Pape,

avant même que la Bulle d’Urbain

IL eût été donnée : d’où je tire

cette confequence
,
qu’Urbain IL

par fa Bulle n’a rien donné à Ro-
ger en le faifant Legat-né du feint

Siégé
,
que ce qu’il lui avoit déjà

accordé verbalement en recom-
penfe des fervices qu’il avoit ren-

dus a la Religion Chrétienne,

l’Eglife Romaine
, &dont Roger

étoit déjà en pofleffîon avant qu’-

Urbain II. eût donné cette Bulle,

qui ne peut point paffer pour un
titre nouveau , . mais iimplement
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omme une confirmation d’une

ofifeflion jufte & légitimé d’un

roic qu’il avoit acquis & méritée

— *—
i

CHAPITRE III. s

... . * i

lulle d'Urbain II
,
par laquelle il

confirme à Roger Comte de Sicile,

[es fuccejjeurs
,
le droit d'agir

en Sicile en qualité de Légat du

faint Siégé,

T T Oici la teneur de la Bulle

y donnée par Urbain IL à Ro-*

;er , par laquelle il ne fait que
onfirmer ce qu’il lui avoir déjà

.ecordé verbalement , & ce dont
:e Prince écoit en pofleflïon depuis

[u’il avoit conquis la Sicile.

. URBAIN Evêque
,
férutient

les ferviteurs de Dieu. A notre très-

ber Fils ROGER Comte de Cala~

\re& de Sicile , falut (fibeycdiBion
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apoflolique. La Providence divine

ayantgratifié votreprudence de quan-

tité de triomphes & d'honneurs dont

elle L'a comblée 3 & votre piété ayant

beaucoup augmenté l'Eglifie de Dieu

fur les terres des Sarafins
, & ayant

donné • en plufieurs occafions des té-

moignages de fon affeliionfincere au
faint Siégé Apoflolique 3 nous vous

regardons comme très- cher &fpecial

fils de l' Eglifie : & ayant une con-

fiance entière en votre piété 3 nous

vous confirmons par ces Prefientes ce

que nous vous avions déjà promis

verbalement 3 fçavoir 3 que pendant

tout le temps de votre vie & de celle

de ijotre fils Simon 3 ou de tout autre

qui fiera votre heritier légitimé 3 nous

n'établirons dans vos Etats aucun

Légat de l' Eglifie Romaine 3fans vo-

tre aveu & confientement 3 & que

nous voulons au contraire que ce que

:nous ferions faire par un Légat fifioit

fait, par votre miniftere a la place

A'un Légat
,
comme fi nous vous en-

voyions poutjLégat { ou plutbt pour

Digitized by Google
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cçat à laterc *

)
pour le bien des

i^Lifes quifontfous votre domination
,

fi four l'honneur defaint Pierre fi
lu faint Siégé Apofiolique s auquel
vous avez^ été religieufement fournis

infqu'à prefent 3 fi que vous avez^

fecouru promptement fi fidèlement

dans le b
e
foin. Que

finous ajfemblons

un Concile
, (fi que je vous écrive de

rrtenvoyer les Evêques (fi les Abbez^
de votre Etat > vous aurez^la liberté

de rrten envoyer tel nombre que vous
voudrez^, fi de retenir les autres pour
le fervice fi la dèfenfe de vos Egli-

fes. Que le Seigneur tout-puiffant diri-

ge vos allions fuivant fa volonté ,

fi qu'il vous conduife abfous de vos
pechezji la vie étemelle. Donné à Sa-

* Les paroles latines de la Bulle quando ad
vos ex latere noftro mifersmus

, peuvent lignifier
t

Puifque nous vous donnons dès-à-prefent la
million & l’autorité de Légat à latere ; alors Yad
feroit fuperflu

, & il faudroit lire comme quel-
ques Auteurs ont lû

, quandoquidem vos ex la
tere noftro mijerimus. Si l’on retient Yad, le fens'

eft : Nous ne vous envoyerons point de Légat

,

mais vous ferez tout ce que féroit le Légat , &
avec la même autorité. L’un & l’autre fens éta-
blit le même droit. .
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leme
, & expédié parJean Diacre de

l'Eqfiife Romaine le trotfiéme desNa*

nés de Juillet
,
Indili. vu, l'an x r.

du Pontificat de notre faint Pere

Urbain II.

CHAPITRE IV.

Preuves de la vérité (fi de l'auten-

ticité de la Bulle d'Urbain II.

LA Bulle que nous venons de
rapporter, a tous les caraderes

de vérité & d’authenticité qu’un ti-

tre puifle avoir. Elle eft rapportée

par Gaufredus Malaterre
,
Moine

Benedidin
,
Auteur contemporain,

dans fon Hiftoire de la conquête

de la Calabre
, de la Pouille & de

la Sicile, faite par Robert GuifcarcL

& par Roger premier Comte de
Sicile , écrite par ordre de Roger
même,& dediéeà George Evêque
de Catane. Baronius avoue que cet

Hiftorien eft digne de foi, & fuit;
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fes relations dans fon Hiftoire #
mais il femble fuppofer que Gau-
fredus n’a point donné cette Bulle.

Neanmoins dans l’édition de l’Hif-

toire de Gaufredus publiée en i 6o 5
par Jerome Surira dans fon Re-
cueil de l'Efpagne illïiflne , impri-

mée à Francfort fur une autre édi-

tion de cet Ouvrage imprimé en
dédié au fameux Anto-

nius Auguftinus
, Archevêque de

Taragone, dans le texte de Gau-
fredus, après l’extrait que cetHif*

torien fait de la Bulle, il la rapporte

toute entière, & marque en finiflànc

fon hiftoire qu’il en va donner une
copie. Etad hoc commiffumperpétua-

liter permanendum , TJrbanus II.
privilégia fîiœ autoritatis firmavit y

eujus fententiam fubtitulamus . TJr-

banus Epifcopusfervusfervorum Dei±

eharifjimo Rogerio , &c. Voilà un
Auteur du temps qui rapporte un
monument public que perfonne ne

contefte
*
rien n’eft plus authenti-

que & plus digne de foi. Il y a bien

Digitized by Google
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des Bulles des Papes qui pafîentf

pour véritables ,& ae la vérité def-

• quelles perfonne ne doute
,
qui ne

font pas rapportées par des Auteurs

du même temps
,
comme l’eft Gau-

fredus
,
qui a tranferit celle-ci à la

fin de fon Hiftoire. Jerome Surita ,

qui étoit habile homme & de bon-

ne foi
,
a donne l’Ouvrage de Gau-

fredus fur un ou plufieurs manu-
N

ferits anciens qu’il avoit. Baronius

reconnoît lui-même que c’eft un
ouvrage véritable d’un Auteur con-

temporain. La Bulle fe trouve à la

fin de cette hiftoire en propres ter-

mes: l’Hiftorien déclaré qu’il la va
. rapporter

j
peut-on dire que ce foie

une piece poftiche &• ajoutée à fon,

hiftoire?

z°
, Cette même Bulle fe trouve

manuferite dans des anciennes Ar-
chives des Eglifes de Sicile

,
& à

la tête du Regiftre du Livre de la

Monarchie
,
comme l’Auteur de ta

Sicile facrée
,
qui ne doit pas être,

fufpeft
,
l’aflure dans fa Notice de;

l’Eglilé de Troïne ^.454.
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,
Cette Bulle eft entièrement

conforme au Diplôme de Roger,
& confirme ce qu’il dit dans ce Dû .

plome
,
que le Pape lui avoit donné

le pouvoir de diîpofer des Eglifes

& des affaires Ecclefiaftiques de la

Sicile
j
ordre verbal dont il eft fait

mention exprefie dans cette Bulle :

Sieut verbis promijimus , ita ctiarn

litterarum autoritate firmamus.

4° , Quand on fuppoferoit contre
toute vraifemblance, que cette Bul-
le n’a pas été copiée & inferée par
Gaufredusdans fon Hiftoire, on ne
peut pas douter de. la vérité de ce
qu’elle contient, parce que cet Hi-
fîorien en rapporte la fubftance*

entièrement conforme au texte

-mémedela Bulle. Il remarque que
le Pape Urbain IL ayant nonjmé «
pour Légat en Sicile Robert Êvê- «
que deTroïne fans le contente- «
ment de Roger, pour y exercer «
la jurifdi&ion que l’EglifeRomai- w
ne y pouvoit avoir, & reconnoif- «
font que le Comte en étoit offert- «.
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,
& ne vouloir pas que cette

33 Légation fubfiftât
,

fçachant

m d’ailleurs que le Comte étoic

33 très-zélé pour tout ce qui regar-

>3 doit les affaires ecclefiaftiques, Sa

33 Sainteté caflà ce qu’elle avoir fait

33 en faveur de l’Evêque deTroïne,

33 & accorda la Légation de faint

33 Pierre dans toute la Sicile au
33 Comte en hérédité, avec cette

33 condition
,
que tant que le Com-

>3 te vivroit, .ou quelques-uns de fes

33 heritiers
,
le faint Siégé ne pour-

33 roit nommer d’autre Légat fims

33 leur contentement
5 & que fi l’E-

33glife Romaine a quelque chofe à
3s faire exécuter en Sicile

,
ce fera

3» le Comte & fes fucceffeurs qui la

33 décideront par le confeil desEvê-

3» ques de ces Provinces
*
& fi ces

33 Evêques font invitez à un Concis

33 le
,
le Comte & fes fuccefleurs en-

sjvoyeront ceux qu’ils jugeront à
33 propos , & en tel nombre qu’il

33 leur plaira
,

fi ce n’efi: en cas qu’il

33 doive s’agir dans le Concile de la



de h Monarchie de Sicile . 2 $

caufe de quelques-uns de ces «

Evêques qui ne -puifie avoir été «

jugée définitivement en la pre- «

fence du Prince. » Cet extrait de «

Gaufredus, queBaronius reconnoît

pour un Auteur digne de foi, efi:

du moins. aufli fort que les termes

de la Bulle.-

5
0

,
Dans plufieurs titres de fon-

dations d’Eglifès ou d’Abbayes.'en

Sicile
,
faites par le Comte Roger,

ce Prince rappelle la Bulle duPape
Urbain II., & déclare qu’il a reçu

de ce Pape le pouvoir de difpofer

du gouvernement des Eglifes de
Sicile

j
& fe fert même de l’autori-

té de cette Bulle pour prononcer

au nom du Pape une excommuni*
cation contre ceux qui donneront
atteinte à fes Reglemens.

6 °
, Non feulement Roger

,
mais

encore tous fes fuccefieurs, ont été

depuiscetemps-làen poflèffion de
la Jurifdidion Ecclefiaftique dans

[a Sicile, conformément aux ter-

nes de la Bulle
*
ôdes Papes me-
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mes non feulement n’ont pas con -

tefté ce droit
,
mais l’ont encore re-

connu
,
ainfî que nous le ferons voir

dans la fuite.

Voilà donc un titre incontefla-

ble, puifqu’ii eft rapporté par un
Auteur du temps

,
connu & publié

dans tout un Pays
,
autorifé par une

pratique confiante de plufieurs fïe-

cles. Cependant il a plu au Cardi-

nal Baronius
,
homme d’ailleurs

refpe&able pour fon travail & pour
fon érudition

,
mais trop attaché j

comme tout le monde le recon-

noît , aux prétentions de la Cour
de Rome , de le révoquer en dou-
te. Nous ferons voir dans le Chapi-
tre fuivant combien ces conjectu-

res font frivoles.

Digitized t



deU Monarchie de Sicile. zf
*

*•
. • .

• i

CHAPITRE V.
r * '

Rèponfe aux conjectures que le Car-
dinal Baronius apporte pourprou-
ver que la Bulle d'HJrbain Jl efi

'

1 ftippofee oufalfifièe.

LH Cardinal Baronius, apres

avpir rapporté ce que Gaufre-
dus

,
qui étoic ,dit-il

,
témoin ocu-

laire des chofes qu’il écrivoit, qui

tune ifia infpiciebat qua feribebat:

après avoir rapporté * dis- je , ce
que cet Hiftorien dit de l'entrevue

du Pape Urbain II. & de Roger
Comte de Sicile, dans l’Eglife de
faint Mathieu à Salerne, rejette, ce

qui fuit dans la même Hiftoire de
Gaufredus, & la Bulle d’Urbain II.

que cet Auteur rappQrte
, comme

des faits & des pièces fuppofées.

Quitantle.cara&ere d’Hiftorien&
a fuite de fa narration

,
il fait un

Fraité exprès contre la Monarchie
' B
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de Sicile ; » Après avoir averti le

» Le&eur qu’en cet endroit i’Au-

» teur entreprend de traiter tres-

i> ferieufement de la Monarchie
» de <Sicile,mal établie à. l’occafion

» d’une Bulle donnée, en l’année

1097 à Roger Comte de Si-

cile. » Hic Autor aggreditur ferio

admodùm traclare de male infiituta

Honarchia Siciliæ
,
occajîone Diplo-

matis Urbani Papa , hoc anno dati

Rogerio Sicilia Comiti. Oncroiroic

fur ce titre que l’Auteur auroit des

raifons convaincantes pour prou-

ver la fuppofition
,
ou du moins

l’alteration de la Bulle d’Urbain

II, ou pour détruire ce qu’on ap-

pelle le Tribunal de la Monarchie
du Roi de Sicile- Mais on fera bien

étonné quand on verra que toutes

les conjectures de ce Cardinal font

entièrement frivoles, &deftituées

non feulement de raifon, mais en-
core de vrailèmblance.'

Il prétend que cette Bulle n’a pas

été vue ni connue avant que Luc

\
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Barberius la donnât en i 5 1 3 dans

un Recueil de Diplômes dédié au
Roi Catholique Ferdinand. Nous
ne prenons aucun avantage fur cet-

te Collection
5
mais nous foûtenons

que long-temps auparavant, & du
temps même d’Urbain II

,
le Moi*

ne Gaufredus
,
témoin oculaire i

comme l’avoue lui-même Baror
nius

,
en a fait l’extrait

,
& l’a rap-

portée toute entière avec fidelité,

C ecoit à Baronius à s’infcrire en
faux contre les éditions de Gaufre-

dus (& même contre celle dont il

fe fervoit) s’il vouloit révoquer en^

doute la vérité ou la fincerité de 1^

Bulle d’Urbain 1

1

.

Baronius ne l’attaque d’abord

que par un argument négatif; fqa-

voir que dans les différends qui ont

été entre les Rois de Sicile & les

Papes , on n’a point allégué cette

Bulle. Nous avons déjà fait voir

que Roger s’en eft fervi, & nous

nontrerons que fes fuccefièurs ont

oui en vertu de cette Bulle du
*

T-» • •
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privilège qui leur étoit accordé.1

A l’égard de l’original de la Bulle ,

fi la Cour de Rome en veut ufer

de bonne foi
, & qu’elle accorde

un ferquiratur que l’on puifle exé-

cuter avec liberté
*
il n’y a pas lieu

de douter qu’on ne la trouve dans

lesRegiftres d’Urbain II. telle qu’-

elle a été donnée par Gaufredus.'

La feule chicane à laquelle Ba-
ronius fe reftreint, eft lur la date

de cette Bulle donnée à Salerne le

troifiéme des Nones de Juillet, in-

diét. vu, l’an onzième du Pontifia

.cat d’Urbain.ll prétend que les Au^
teurs du temps qui parlent du voya-

ge d’Urbain II. à Salerne, le pla-

cent à l’indi&ion V , l’an dixiéme

& non onzième de fon Pontifi-

cat
5 & qu’il eft confiant qu’Ur-

bain n’étoit pas à Salerne, mais à

Rome l’an de l’indi&ion vi i
,
puis-

qu'il a tenu cette année-îà un Con-
cile à Rome. Qiiand même il feroit

certain .qu’il y auroit erreur dans

la date de cette Bulle par la faute
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du Copifte

,
on ne pourroit pas

pour cela dire qu’elle eft fauffe,

puifque de pareilles erreurs de da-

tes fe trouvent dans plufieurs autres

Bulles d’Urbain II. que l’on recon-

noît pour véritables.

Baronius avoue lui-même que la

prétendue fauflèté de cette date

peut venir par la faute desCopiftes,

& qu’il ne prétend pas que ce foie

une preuve fuffifante pour rejetter

la Bulle. Nous ne Tommes pas,dit- «

il
, fi feveres critiques

,
que nous «

voulions rejeter cette Bulle à câu-«

fc de ces fortes de fautes de Copi- «

ftes.iaCùm tamen non adeo feveri exa~

fioresfimusjit ob ejufmodi librariorum .

vitia illapja^ velimus idem Diploma
rejicere.

Mais quand on voudroit même
faire dépendre là vérité de cette

*

Bulle de la juftefTe de fa date
j
il eft

aifé défaire voir qu’elle eft confor-

me aux dates des autres Bulles

d’Urbain II. qu’on %e révoqué

point en doute : ce qui paroîtra

Digitized by Google
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clairement, fi l’on obfèrve que dans

un grand nombre de Bulles de ce

Pape les années de fon Pontificat

font reculées d’une année. Par

exemple
-,
dans la Lettre cinquième

a Elie Evêque deBari, l’indiétion

xm, qui eft l’année troifiéme de

fon Pontificat au mois d’Ocfcobre »

çft jointe à la féconde année de fon

Pontificat 5 comme dans celle donc
nous parlons , la onzième qui de-

vroit être la douzième après le

mois de Mars de la vu.indi&ion,
n’eft comptée que pour l’onzième.

Il y a la même proportion entre la

troifiéme année de l’indi&ion pré-

• cédente, & la fécondé année du

.
Pontificat d’Urbain II. qu’entre la

onzième année du même Pontifî-

/car, & la feptiéme année de l’in-

diftion fuivante, différence dans
tous les deux d’une année de la vé-

ritable date : car comme l’indiétion

treiziéme eft réellement la troifié-

me année du fon Pontificat
,
la v 11

indiétion fuivante devroic être la^

Digitized by Google
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douzième :'mais il faut que l’on aie

reculé le commencement des an-

nées du Pontificat d’Urbain de

quelques mois
j
car cette même

maniéré de compter toujours une
année du Pontificat de moins

, fe

trouve repetée dans plufieurs au-

tres Bulles de cePape.Le privilège

acordé au Clergé deTôurs eft daté

du 14 Mars de l’an 1097, neuvrév

me année du Pontificat d'Urbain

,

quoiqu’il fut déjà entré dans la di-

xiéme le 1 1 du meme mois. La
même chofe Cç trouve dans la Bulle

fuivante aux Chanoines de Saint-

Martin de Tours de même date de
l’année 1 05)7 , & du 19. de Mars.

Les dates des privilèges accor-

dez auxReligieux deSaint- Martial

de Limoges, de Moifïac & de Saint-

Saturnin de Touloufe
,
donnez par

M. Baluze dans le 6
e tome de fes

Oeuvres mélangées ,
confirment

le même ufage de dater les années

d’Urbain II. d’une année du Ponti-

iicat moins qu’à le prendre dans

B iiij
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fon commencement. Car l’année

qui y eft marquée eft 1 097 ,
après

.

le 1 z de Mars
,
dans laquelle Ur-

bain écoit encré dans la dixiéme an-

née de fon Pontificat
,
& cepen-

dant ils font datez de la neuvième.

Si l’année 1097 dans la date

des Bulles d’Urbain II. après le 1

1

de Mars pafTé
, la neuvième de fon

Pontificat, l’an 1098 eft la dixié-

me
,
& la onzième fera 1099 ,

au mois de Juillet
,
qui eft tout

jufte la feptiéme indidion : ainfila

date de la Bulle dontil s’agit, don-

née le cinq des Nones de Juillet

,

c*eft à- dire le trois du même mois,

feptiéme indidion
,

fera jufte la

•onzième année du Pontificat d’Ur-
bain II , fuivant, & conformément
aux Bulles précédentes, quoiqu’à

la rigueur la douzième année de

fon Pontificat fut commencée dès

le 11 de Mars de la même année.

Après nous être débaraflTésde

cette queftion épineufè qui concer-

ne la date des Bulles d’Urbain, St
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après avoir prouvé invinciblement

que la date de la Bulle, dont nous

parlons
,
fe rapporte entièrement à

celle de plufieurs autres Bulles de

ce Pape , venons à l’obje&ion que
nous fait Bâronius

,
qu*en l’année

1099 ,
Urbain n’étoit point à Salera

ne
j & que les Hiftoriens du temps

placent fon voyage en cette Ville

en l’Indi&ion V ,
à l’an 1097 ,

di-

xiéme du Pontificat d’Urbain. Si

ce Cardinal avoit une preuve qu*-;

Urbain eûtété à Rome dans le

temps de la date de la Bulle
,
c’eft-

à-dire le cinq de Juillet , il faudroit

avouer qu’il y auroit erreur dans la

date du jour & du mois : mais l’ar-

gument qu’il apporte ne le prouve

pas. Il eft vrai qu’Urbain s’eîl trou-

vé au Concile de Latran tenu l’an

1099 ,
au mois d’Avrii ,

félon les

uns le 30 de ce mois
5
félon les au-

tres
,
le 16

i
& félon la Chronique

de Maillezais,le a 5
du même mois.

Depuis ce temps là il a pu faire un

voyage à Salerne
, y être le cinq

* B v
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Juillet, & en êtra revenu à Rome
avant le 29 Juillet

,
qui eft le jour

de fa mort. Il eft confiant par Gau-
fredus & par la Bulle même ,qu*-
Urbain 1

1

. a fait deux voyages dans
la Calabre .& dans la Pouille

5
l’un

en 1097 î & laurre en 1099 ; ce
dernier eft celui dans lequel la Bul-
le dont il s’agit

,
a été donnée à

Salerne. Quand on conviendroit
avec Baronius qu’il eft mort à Ro-
me

,
il auroit pu y retourner depuis

le jour de la date de la Bulle juf-
qu’à celui de fa mort qui fut fort
prompte

5
la joie qu’il eut de la

reufïïte de la Croiiàde, dont il étoit
1 auteur

, 1 ayant enleve en peu de
temps.
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CHAPITRE VI.

Que le Privilège accordé à Rogerpar
'Urbain II. ne regarde pas feule-

ment fa perfonne & celles de fes
enfans 3 mais généralement tous
ceux qui leur fuccedent dans le

Royaume de Sicile.

BAronius
, a près avoir combat-

tu la vérité de la Bulle qui con-
tient le privilège accordé par Ur-
bain IL à Roger, (ou plutôt la
convention faite entre ce Pape &
le Comte,autorifée par cette Bulle,
comme nous le ferons voir dans la

fuite ) foûtient que quand la Bulle
feroit vraye

,
les termes dans lef-

quels elle eft conque font cônoître
qu’il n’accorde cette grâce qu’à la

perfonne de Roger, ou tout au plus
à celle de fes fils Simon & Roger.
Pour faire voir combien cette pré-
tention eft illufoire & mal fondée ,

Bvj
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1 ne faut que lire les termes de la

Bulle : Quod omni vita tua tempore
‘

vel filii tui Simonis aut alterius
,
qui

legitimus tui bares extiteritjnullum in

terra poteftatis veftra,&c.«Que pen*

» dant tout le tems de votre vie, ou
» de celle de votre fils Simon

,
ou

»d’un autre qui fera votre
>5 LEGITIME HERITIER. C’eft fe

moquer des le&eurs , & les prendre

pour des gens dépourvus du fens

commun, que de vouloir leur fai-

re croire que ce pronom alterius

,

indéterminé & general
, & qui

s’étend naturellement fur tout au-

tre légitimé héritier ou fuccefïèur

de Roger
,
doit être reftreint à fes

deuxenfans. Si le’ Pape n’avoit eu

que cela en vue
,

il auroit oommé
les deux fils de Roger

,
& auroit

fans doute mis
,

Filiorum tuorum

Simonis& Rogerii
,
qui tibi legitimi

font haredes 5 mais quand il dit aut

alterius 3 qui legitimus tui hares ex-

titerit, après avoir parlé de fon fils ,<

i] n’y a perfonne au monde qui ne
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Comprenne que ce terme alterius

ne fe rapporte pas Amplement au

fécond fils de Roger
,
mais géné-

ralement à tout autre de fes heri-

tiers ou fuccefleurs dans le Royau-
me. G’eft ainfi que Gaufredus , té-

moin de la convention faite entre

Je Pape & Roger
,
l’entend. « Le

Pape, dit-il, a accordé au Comte «

de Sicile la Légation de fainr «

Pierre dans toute la Sicile par «

une conceflion héréditaire , tant <»

que le Comte vivroit
,
ou quefc-«

ques-uns de fes fuccefleurs ,
>5 ha-

bendamLcgatïonem beati Pétri frpcr

Comitem in omnibus negotiis ecclefia-

fticis excquendis hæreditalitek
pon it ‘

y
ek difcretione , ut dum ipfe

Cornes advixerit 3 vel aïiquis hœ-

redumfuorum3zpli paterni ecclefiaftici

exeeutor superfuemt ,
Legatus

alius
y
St'c.Ænfuite parlant de l’au-

tre partie du privilège fçavoir, de

n’envoyer au Concile de Rome
que le nombre des Evêques que le

Comte jugerai propos, & ceux.
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<ju’il voudra choifir

$
il dit que

cela eft accordé non feulement à

la perfonne du Comte, mais aufll

à Tes futurs heritiers , IpfiComiti ,

VIL SUIS futuus hæredi-
jus. Enfin Gaufredus regarde la

difpofition portée dans la Bulle

d’Urbain II. comme une Ordon-
nance faite pour toujours. Et ad
Jjoc commijfum perpétuai. iter.

ïjermanendum privile^io fuœ ait-

ioritatisfirmavit.

Quand nous n’aurions pas un
interprète aufll digne de foi que
l'cfb Gaufredus

,
de l’intention du

Pape
,

il eft certain que les termes
- de la Bulle ne peuvent s’entendre

autrement, fuivanttous les Jurif-

confultes. *Car le nom d’heritier,

bare

5

dans le Droit lignifie non
feulement tous ceux qui ont droit

de fucceder par la nature, & qui

font appeliez pour cela heritiers

neccffaires
*
mais aufll ceux qui y fe-

jroient appeliez par convention,

4>ar donation
,
par teftament ,

ou
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'par quelqu’autre convention qui-

ïes met aux droits du propriétaire

<lc la chofe, & quia caufe de cela

font nommez heritiers étrangers >

«comme on le peut voir (fans une
plus grande recherche

) dans le li-

vre ij des Inftituts de Juftinien,

tit. 19. de haredum qualitate. Ainfi

c’eft une obje&ion frivole que fait

Baronius quand il dit qu’on ne
peut pas adapter cette qualité d’he-

ritier à l’Empereur Charl es quint

,

à ceux qui lui ont fuccedé
$

il

cft encore plus puerile
, & c’eft une

chofe qu’on ne pardonneroit pas

au moindre Ecolier , de dire, com- ^

nie fait ce Cardinal, que le pronom
alterius n’eft employé que quand il

n’y a que deux personnes : car tous

ceux qui ont l’ufage de la Langue

Latine, principalement de la ma-
niéré qu’elle le parloit au temps

d’Urbain II , fçavent que le pro-

nom alter peut lignifier générale-

ment tout autre
,
que l’on du rres-

• bien alterius cujuflibet i & qu*alte» .
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rius qui legitimus tui hœres extitcrit

^

ne fignifie pas l'un de deux heritiers

légitimés
} mais tout autre heritier

légitimé. Il eft indigne & de la di-

gnité du Cardinal Baronius,&de
l'importance de la matière

,
qu’on

foit obligé d’en venir à ces minu-
ties de Grammaire : & il faut que
ce Cardinal ait été bien dépourvu
de raifons folides

,
ou qu’il ait été

bien prévenu quand il a eu recours
à de fi pitoyables équivoques.

Enfin ce qui prouve invincible-

ment que le privilège accordé à
Roger par cette Bulle n’eft pas feu-

lement pour lui
, mais pour tous fes

fuccefifeurs dans le Royaume de
Sicile

j
c’eft que non feulement les

Princes de fa race
, mais ceux qui

font entrez dans leurs droits, en
ont joui jufqu’à prefent. Le meil-

leur inrerprete de la Loi eft l’ufa-

ge : Leges firmantur 3 cùm utentium,

moribus approbantur.
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CHAPITRE VIL

Un-quoi confifte le Privilège accordé

far Urbain a Roger ,
quil n’efi ni

abujîfni exorbitant.

U Rbain II. accorde trois cho-

fes par fa Bulle à Roger Roi
«le Sicile & à fes fucccffeurs. La
première

,
qu’il n’envoyera point

de Légat en Sicile contre leur vo-

lonté , & fans leur confentement.

La fécondé
,
qu’il les commet pour

faire exécuter
,
à la place du Lé-

gat, ce que les Papes y auroient fait

par leur Légat
, & qu’ris tiendront

en cela la place , 6c auront l’auto-

rité de Légat à latere.Là troifiéme,

que quand le Pape alïèmblera un
Concile , Roger & fes fuccefTeurs

n’y envoyeror.t que les Evêques 6c

les Abbez qu’ils jugeront à propos

d’y envoyer, & en tel nombre qu’ils

voudront
, 6c qu’ils auront la liber-
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té de retenir les autres pour le fer-

vice & la défenfe des Eglifes du
Royaume

*
qu’on life & qu’on re-

lire la Bulle d’Urbain 1 1 , on n’y

trouvera que ces trois choies accor-

dées au Comte Roger & à fes fuc-

cefleurs dans le Royaume de Sicile.

Or bien loin qu’il y ait aucune de
ces trois chofes abufive

,
ou exor-

bitante
,
la première eft de droit

& d’ulàge reçu en ce temps-là dans*

prefque tous les Royaumes Chré-
tiens. La fécondé eft une grâce qui

étoit due par reconnoiflance à Ro-
ger à caufe des fervices finguliers

qu’il avoir rendus à l’Eglife
,& fpe-

cialement au faint Siégé. Latroifié-

me eft un droit attaché à l’autorité

royale, que les Papes, ni quelque

Puiflance qu’il y ait fur la terre ,

ne peuvent leur ôter. Examinons
chaque article féparément.

Je dis que le premier article
,
qui

porte que le Pape n’envoyera point

de Légat en Sicile
,
contre la vo-

lonté & le confentement des Rois,'
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cft de droit & d’ufage reçu en ce

temps -là dans prefque tous les

Royaumes Chrétiens. On fçait
,
&

M. de Marca * l’a fait voir par une

infinité d’exemples
,
combien les

*

Légats du Pape étoient alors à

charge aux Royaumes où ils al-

loient pour le fpirituel & pour le

temporel. Pour le fpirituel
,

ils

vouloient être les maîtres de tout;

non feulement ils convoquoient

des Conciles, ce qui auroit été to-:

lerable s’ils leur eufîènt laifle la li-

berté
i
mais fans confulter les Evê-

«juqp
,
& avoir égard à leurs avis, ils

jugeoient feuls fouverainement de

tout, dépofbient les Evêques en
première inftance

,
prononçoienc

des fentences d’excommunication -

contre qui il leur plaifoit
,
contre

les Rois & les Princes mêmes
, Ôc

faifoient des Reglemens tels qu’ils

jugeoient à propos. Pour le tem-

porel , ils ne fongeoient qu’à exiger

* Marca de concordia Sacerdotii & Impcrii^

3 . J. cap. 44. & feqcj.
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des fommes immenfes des Eglifes/

recevoient des prefens à toutes

mains
,
vendoient les Bénéfices ,

enlevoient les Vafes faerez & les

Ornemens des Eglifes ^ & retour-

noient à Rome chargez, de tréfors,

quelques dépenfes qu’ils euflênt fai-

tes fur les lieux! Les Légats du faint

» Siégé Apoftolique
,
dit Jean de

»s Salilbery*. non feulement re-

” çoivent des prefens
,
mais font

” encore de fi grands ravages dans
» l’Eglifc

,
qu'il femble qu’ils foient

>* l'ange de fathan
,
envoyé de la

» part deDieu pour en être le flq^u.

Sed nec Legati Sedis Apoftolicœ ma-
rins fuas excutiunt ab ornnl muncre
quin interdum inProvinciis ita debac-

chantur
,
acfathan ad Ecclefiam fia.

geUandam k facie Domini. ils enlè-

vent, ajoute- 1 il
,
les dépouilles des

Eglifes
,
pour s’y faire des tréfors

de Créfus : Provinciarum diripiunt

fpolia
,
acfi thefauros Crafifludeant

* Joannes Salifberienfis lib. y. eap,i<JV &
Jub. 6 . cap. i.4 .

\
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Comfarare. Saint Bernard , tout dé-

voué qu’il étoitau faint Siégé
,
re-

prend ce vice trop commun des Lé-

gats qui dépouilloient le Eglifes,

vuidoient les bouries , & s’en re-

tournoient avec un butin confide-

rable. L’Allemagne, la France,

l’Angleterre
,
l’Ecofle

,
& les au-

tres Royaumes ont fenti plufieurs

fois les effets de la rapacité & de
l’avidité de ces Légats : .enfin les

EgÜfes lafTées de cette tyrannie ,

ont eu recours aux Rois
,
comme

à. leurs Protecteurs
,
pour obtenir

d’en être délivrées ; & les*Papes

eux-mêmes ont été obligez d’ac-

corder aux Princes qu’ils n’envoye-

roient plus de Légats dans leurs

Etats, fans leur confentement : c’eft

ce qu'Urbain II
,
dont nous par-

lons
,
a accordé à Guillaume Roi

d’Angleterre, avec lequel il fit une

convention
,

qu'il n’envoyeroit

point d’autre Légat en Angleterre

que celui que le Roi choifiroir.'

Convcntionemfecit , dit. Hugues de
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FUvigny, ne Leyxtus Romanus ad
u4n<zliam non mitterctur 3 nifî quem
Rex prœciperet. Henri fucceffeur de
Guillaume fit obferver régulière-

ment cette réglé
,
& fît convenir

le Pape Calixte II. qu’il n’envoye-

roit aucun Légat en Angleterre
,
fî

le Roi ne le demandoit
,
comme

Eadmer le rapporte liv. 5 de fon

Hiftoire-* Depuis ce temps-là cette

loi a été religieufement obfervée

en Angleterre 3 & l’on n’y a reçu

aucun Légat que du confentemenc

du Roi
$
ceux qui ne l’avoient pas

en ont été exclus. Quelques Papes
ayant tenté d’y envoyer des Offi-

ciers de la Cour de Rome fans

* Itaque poft harc Calixtus Giforium venir
, &

Rex Henricus illic ei locuturus acceflit. A&a
igitur funt multa inter eos , quorum gratiâ par

crat tantas Perfonas conveniUe. Inter quas Rer
à Papa impetravit

,
utomnes confuetudines quas

Pater fuus in Anglia habuerat & in Normannia ,

/ibi conccderet. Maxime ut neminem aliquando

Legati officio in Anglia fungi permitteret , fi jwh
iple ,

aliquâ præcipuâ querela cxigente j & quae

ab Archiepifcopo Cantuariorum, caeterifquc Epi—

fcopis Regni termina» non poffet , & hoc ficri.

1 Papa poftularct. Eadmerus l. j. Hijiorià.

Digiti;
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ticre , mais avec pouvoir de Legàc

,

les Rois d’Angleterre ne les ont

jamais voulu fouffrir. En Allema-

gne l’Empereur Frédéric ufadece
même droit pour exclure les Car-

dinaux Légats pour les mêmes rai-

funs qu’ils avoient été exclus en

Angleterre t » offrant de les rece-

voir
,
s’ils avoient d’autîes mœurs.

Il fit même un Edit fur ce fujet

,

par lequel il renvoya à Rome les

Légats que le Pape avoir deftinez

pour 1
*Allemagne,qui avoient com-

mencé à piller les Eglifes. Le Cler-

gé de Liege fait la même déclara-

tion au Pape Pafchal II. qu’il ne
recevra point de ces Légats k la-

tere

,

qui ne vont dans les Provin-

t Cardinalibus inique veftris clauf* funt Ec-
clefix , & non patent Civitates

;
quia non vide-

mus eos Cardinales ,
fed coxporales

; non Prædi-
catores , fed praedatores ; non pacis corrobora-

tores , fed pecuniae raptores
;
non orbis repara-

tores , fed infatiabiles corrafores : cùm autem
viderimuseos quales requirit Ecdefia, portantes

pacem
,
illuminantes Patriam

, aflïftentes caijüe

humilium in æquitate , neceffariis ftipendiis Sc

fomineatu eos luftentare non diffcremus.
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-

ces que pour remplir leurs bourfes.

Il autorife ce relus par l’exemple

des anciens Evêques d’Afrique, qui

avoient refufé de recevoir les Lé-

gats des Papes Zozime
,
Celeftin

& Boniface. Illos verd Leçatos à
latere Rotnani Epifcopi exeuntes , &
ad ditanda marfupia difcurrentes 3

omnino refhtamus , jîcut temporibus

Zozjmi , Celefiini , Bonifacii Conci-

lia fecerunt.

En France les Rois ont de tout

temps été en pofTcflîon de ne point

recevoir de Légats du Pape dans

leur Royaume, qu’ils n’euflent

agrééiles.perfonnes qu’on leur en-

voyoic, & qu’ils n’euflent limité

Jçurs pouvoirs^ n’ont jamais fouf-

fert qu’ils y en exerçaient aucun ,

fansen avoir obtenu permiflion de
leurs Majeftez. Cette réglé prati-

quée dès le temps de Charlema-
gne , a toujours fubfifté dans le

Royaume , & y fubfifte encore k
prefént, Boniface VT1I, eut beau

s’en plaindre, le Roi Philippe le

Bel ,
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Bel
,
ni les François n’eurent aucun

égard à fes plaintes
5 & les Rois

Tres-Ghrétiens font toujours de-
meurez en pofïèfîîonde ce droit,

qui* eft un des principaux' points

des Iibertez de l’Eglife Gallicane.

Les Légats que les Papes ont en-
voyez en France fe font toujours

fournis à la loi reçue dans le Royau-
me , de n’y point entrer fans le

contentement du Roi
,
ni fans faire

vérifier leur commiflîon & leurs

pouvoirs en Parlement
,
où ils font

fouvent modifiez
, & quelquefois

rejettez
3
& n’ont exercé aucune

jurifdi&ion dans le Royaume que
par une permiffion exprefie du Roi,

& fous la condition, d’en fortir tou-

tesfois &quantes qu’il plaît àSaMa-
jefté de les renvoyer, & de laiffer

les Regiflres de leur Légation. En
Ecofie il y a une loi établie dès

l’an 1188, approuvée par les Pa-
pes Clement III, Innocent III,

& Honoré III
,
qui porte que per-

fonne n’y pourra exercer le drefit

C
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de Légation 3 s’il n’efl; Ecoffois
, à

l’exception des Légats à latere en- '

voyez par le Pape même fpeciale-

ment pour l’EcolIe. Mais cette ex-
ception n’a eu lieu qu’autant que
les Rois & les Evêques d’Ecofie

l’ont bien voulu permettre : car en
1 2 2, i , le Pape Honoré III. ayant
envoyé un Légat en ce Royau-
me

,
le Roi d’Ecoflè fit afiembler

un Concile
,
dans lequel un Evê-

que ayant déclamé contre l’avari-

ce ôc la conduite ordinaire des Lé-
gats

,
fut d’avis que non feulement -

on ne devoit pas recevoir ce Lé-
gat

,
dans un temps que le peuple

s’yoppofoit, &• que le Royaume
ctoit épuifé

,
mais même qu’à l’ave-

nir on n’en dévoie plus recevoir

aucun. LeRoi & toute l’Afiemblée

fut de fon avis
, & le Légat n‘entra

point dans le Royaume. La même
chofe arriva du temps de Clement
IV, qui a voit envoyé un Légat en
Ecofie

,
afin de lever de l’argent

pour employer à la guerre contre
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ks Sarafins. Le Roi d’Ecoffe lui

\ manda de ne point entrer dans Ton

Royaume, & de lui faire feule-

ment fçavoir par lettre les ordres

dont il étoit chargé. Enfin Grégoi-

re IX. ayant nommé pour Légat

en Ecofife le Cardinal Othon -

y
& ce

Légat étant près d’y entrer, le Roi
d’Ecolfe lui Et dire

, « qu’il ne fe «
fouvenoit point d’avoir vu de <«

Légats dans fon Royaume
$
que «

grâces à Dieu il n’avoit pas be- «

foin d’y en appeiler,toutes chofes «

y étant en bon état
;
qu’on ne

voyoit pas qu’il yen fut entré du «

temps de fon pere
,
ni de fes pré- «

déceflèursj & qu’il n’en fouffriroit «

jamais tant qu’il feroit dans fon «
bon fens.» Cette nouvelle fit pafTer

au Légat l’extrême envie qu’il

avoir d’aller en Ecofle. Ces faits

font certains
,
& rapportez par des

Hiftoriens * d’Angleterre & d’Ecof-
•

* Roger!us
,
Oveden Hiftor. Angl. He£tor

Boetius Hiftor. Scotorum fol. z8i. & 18?.

Math. Parif. Hiftor. Anglican.

Cii
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fe dignes de foi. En Efpagne l’ufàge

eft femblable de n’y recevoir aucun
Légat fans le confentement du
Roi

}
& nous en avons un exemple

tout recent en la perfonne du der-

nier Légat. Enfin l’on peut dire

quec’eftun droit comme general

& commun de tous les Etats, & qui

eft dû à tous les Souverains
, non

feulement par bien-féance , mais

encore par obligation
,
que les Pa-

pes n’envoyçnt point de Légats

dans les Etats étrangers fans le con-

fentement des Souverains, & qu’ils

ne doivent y être reçus qu’avec

leur permiflion.

Urbain IL n’a donc rien accordé

en ce chef d’extraordinaire ni de

.
particulier au Comte Roger pour

la Sicile. D’ailleurs ce Comte avoit

d’autant plus de raifon de deman-
der que le Pape lui accordât un
droit dont les autres Souverains

jouiftoient, qu’il avoit fondé & do-

té toutes les Eglifes de Sicile
, ôc

que jufques-là il en avoit eu l'ad-
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miniftration. Robert Evêque de

Troïne
,
parent de Roger, que ce .

Prince avoir nommé à cet Evêché,

( auquel il avoir donné une grande

étendue de territoire, & des biens

con/îderables) s’étoit fait nommer
par le Pape Légat du faint Siégé en
Sicile , 8c commençoit déjà à tra- .

verfer Roger: ce Prince, qui pré- .

voyoit ce qu’il avoit à craindre d’un

Légat établi & permanent fur les

lieux
,
plus dangereux encore que

ceux qui n’y font envoyez que pour

un temps, euc-raifon d’être fort

mécontent de la conduire de l’E-

vêque de Troïne, & de la facilité

du Pape, qui s’étoit laifTé furpren-

dre
3
lienfut très-fâché ,

dit Gaufre-

dus
,
&le Pape vit bien que fa Le-

gation ne pourvoit fubfflcr 3 n’étant

pas approuvée parRoger. Perpendons

ytpoflolicus hoc Comitem gravé ferre,
*& nullo modo ut ftabile permaneat

ajjentire. ConnoilTant encore que

le Comte s’étoit toujours conduit

avec un zele ardent pour le bien
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des Eglifes de Sicile
,
cafta ce qu’il

avoit fait en faveur de l’Evêque
deTroïne, & déclara qu’il n’en-

voyeroit
,
ni .n’établiroit de Légat

en Sicile fans le confenrement dç
Roger & de fes fuccefîeurs. Voilà
le .premier article accordé par la

Bulle, qui bien loin d’être abufîf

& extraordinaire, fe trouve de droit

commun établi dans tous les

Royaumes de la Chrétienté
, 5c

dont l’exécution eft plus neceftài-

re en Sicile
, qu’en aucun autre •

Pays.
j -

—

Venons au fécond article
, qui

eft: celui fur lequel on fe recrie da-
vantage

>
le Pape par fa Bulle dé-

claré qu’il fera par lentremife de
Roger & de fes fuccefîeurs, ce qu’ii

auroitfait par (on Légat, & l’éta-

blit à cet effet fon Légat né : Quiti

immo quœ perLeyttum affurifumus ,

per veflram indujiriam Lcyiti vice *

exhibcri volumus. On avouera
, ft

l’on veut, que ce fécond article

eft une grâce particulière accordée

?
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par le Pape à Roger 8c à Tes fucçef-

leurs. De ne point envoyer de Lé-

gats en Sicile fans leur confente-

ment
,
c’écoit une chofe de droit

j

mais désengager avec eux
, de fe

lervir d’eux pour agir à la place du
Légat

,
à l’exclufion de tout autre,

c’eft u-ne convention particulière

du Pape avec les Souverains de Si-

cile Cet accord eft- il abufif?Eftil

contre les loix de l’Eglife ? Eft- il

contre les interets du faint Sieg#.?

Si l’on convient que les Papes ont

droit d’envoyer, ou de nommer des

Légats dans les Royaumes 8c dans

les autres Etats, pour y regler les

affaires ecclefiaftiques
, ( c’eft une

prétention de la Cour- de Rome

,

à laquelle elle fe gardera bien de
renoncer ) il n’y a pas lieu de dou-

ter que comme le Pape peut choifir

qui il lui plaîc pour Légat, il peut

aufti commettre qui il lui plaîc

pour un temps ou pour toujours.

Mais, dira-

1

on, peut- il commet-
tre un Prince laïque pour exercer

C iiij



les fonctions de Légat ? c’eft en cela

qu*on voudra peutêtre faire con-

lïfter l’abus du privilège accordé

par Urbain II. au Comte Roger &c

à fes fuccelTeurs. Mais pour propo-
fer cette difficulté

,
il ne faut pas

avoir la moindre teinture des ma-
ximes du Droit Canon

,
de la

Pratique de la Cour de Rome en
plufîeurs occafions. Il eft certain

que dans le Droit la puiffance de
It Jurifdiclion eft diftinguée de la

puiffance de l’Ordre
5
que la der-

nière eft attachée à l’Ordre même,
& ne peut être communiquée à

ceux qui ne l’ont pas par leur cara-

ctère. On ne peut pas commettre
un Prêtre pour faire l'Ordination

,

ni un Diacre pour confacrer ou
pour abfoudre

;
parce que le pou-

voir d’ordonner eft attaché au ca*
s

raéïrere çpifcopal
5
& le pouvoir de

confacrer, ou d’abfoudre
,
à l’Or-

dre de Ia.Prêtrife. Mais pour cè qui

regarde la puiffance de jurifdiction,

elle peut être communiquée à des

• / V .
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perfonnes qui ne font point dans

les Ordres, quoiqu’elle s’exerce

même fur des Sujets qui y font, ou
qiême dans des Ordres plus élevez

que ceux à qui on a accordé cette

jurifdidion. Les Papes n’ont pas

fait difficulté de le pratiquer en
plufieurs occafions

, en nommant
des Légats qui n’étoient que {im-

pies Diacres, pour juger des matiè-

res de foi, &des caufes des Evê-
ques

,
même pour tenir leur place

aux Conciles
^
& en donnant des

privilèges à des Abbez & à des

Moines pour exercer la jurifdidion

.
épifcopalei & ce qu’il y a de plus

• furprenant, même à des Abbeflès.

On ne peut nier qu’il n’y ait plu-

lïeurs exemples de ces privilèges

qui fubfiftent encore, & que la

Cour de Rome foûtient. La fon-

ction des Légats ne regardant que
la jurifdidion

,
peut-on nier que le

Pape ne l’ait pu commettre à un
Prince fouverain

,
puifque les Pa-

pes ont bien commis la jurifdidion

Çv
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épifcopale à des Abbelîès, qui en

vertu de leurs privilèges émanez
du faint Siège

,
font non feule-

ment fouftraites À la jurifdi&ion

•des Ordinaires
,
mais encore don-

nent des dimiffoires
,
des %ùfa ,

ont

des Archidiacres &: des Officiaux,

& exercent en un mot tout ce qui

appartient à la jurifdi&ion épifco-

pale.

Après cela
,
peut-on trouver à

redire qu’un Pape accorde à un
Prince fouverain

,
qui a rendu de

grands fervices à la Religion & à

l’Eglife Romaine
,
qui a fondé &

doté des Eglifes dans fes Etats ,

xjuilesa gouvernées jufques-làfous

le bon-plaifîr du faint Siégé
,
com-

me auroit fait un Légat
,

le droit

dont il étoit déjà en poffeffion : de
faire ces chofes au nom du (aine

Siégé dans les Eglifes de fes Etats,

qui fans cela auroientétéenrifque

d’être boulverfées : puiffance que
les fucceffeursde Roger

, à qui elle

droit accordée comme à lui, ont
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fait ordinairement exercer par des

Ecclefiaftiques.

Le troifiéme article, que « quand
le Pape affemblera un Concile

,
«

Roger & fes fuccefteurs n’y en- «

voyeront que les Evêques & les «

Abbez qu’ils jugeront à propos «
d’y envoyer

,
& en tel nombre «

qu’ils voudront, » n’eft pas un pri-

vilège
,
mais un droit commun &

eflentiel q tous les Souverains
,
que

leurs Sujets ne puiiïent être tirez

Lors de leur* Royaumes fans leur

permilîîon. C’eft un point fonda-

mental
,
non feulement des liber-

tés de l’Eglife Gallicane
,
mais en

general de l’autorité de tous les

Rois & de tous les Princes fouve-

rains , à laquelle toutes les Puiflan-

ces Ecclefiaftiques ont téllement

déféré en tous lieux & en tous

temps
,
que les*premiers Conciles

Generaux ont été aftemblez par

les Empereurs, & les Conciles Na-
tionaux par les Rois

* & que quand
les Papes ont voulu affembler des

Cvj
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Conciles, tant Generaux que 5e
plufieurs'Nations , 6c y ont mandé
des Evêques ,

ces Evêques n’onc

jamais ofé y aller fans la permiflion

des Souverains de chaque Etat :

fi elle ne leur étoit pas accordée

,

ils ne s’y rendoient pas. On ne
peut établir une maxime contraire

fans brouiller l’Eglife avec l’Etat

,

6c fans contredire les maximes 6c

la pratique des Apôtres S. Pierre

6c S. Paul ,des Conciles, des faints

Peres de 1 Eglife, des Théologiens,

& des plus fçavans Canoniftes, qui

fe font toujours obfervées, 6c s’ob-

fervent encore à prefent dans tous

les Royaumes de la Chrétienté.

Nous croyons avoir fait voir

d’une maniéré convaincante, que
la conceïlion faite par le Pape Ur-
bain II

,
fuivant fon énoncé, prife

à la lettre
,
non feulement ne con-

tient rien d'abufifni d'exorbitant

,

mais même qu'il y en a deux arti-

cles qui font de droit commun
$ 6c

<que le troifiéme a pu être accordé
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de la Monarchie de Sicile, ér
fans abus, & même qu’il y avoic

•uneefpece de juftice de l’accorder.

Lachofe ainfi expliquée, & ré-

4 <luite aux termes de la Bulle d’Ur-
bain II, il n’y a pas lieu de con-
tefler la validité du privilège. Mais
jBaronius, & ceux qui ont combat-
tu le Tribunal de la Monarchie de
Sicile

,
pour le rendre odieux

,
l’ont

enflé & .étendu au-delà de ce que
les Rois de Sicile peuvent légitime-

ment prétendre aux termes de la

Bulle
, & de la jurifdiétion qu’ils

font exercer a&uellement en con-
fequence. A les entendre parlerai!

lemble que toute la Hiérarchie foie

renverfée par la Bulle d Urbain &
par fon exécution^ que l’on veuille

détruire les remparts de l’Eglife au
fon des trompettes , comme les If-

raélites.ont autrefois fait tomber
les murailles de Jéricho

*
que l’on

viole toutes les loix ecclefiafti-

ques
j
que l’onenleve à l’Eglife fes

droits
j
que l’on foule aux pieds la

dignité du faint Siégé
,
& lapuilîàn-

*
À .

- •
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ce du Pape. Ils prétendent qu’en

vertu de ce privilège les Rois de*

Sicile foûtiennent qu’ils font Lé-

gats nez à latere du faint Siégé >

qu’ils peuvent juger de toutes les

caufes ecclefiaftiques
,
punir toutes

fortes de perfonnes
,
excommunier

& abfoudre ceux qu’il leur plaît,

arrêter les Appellations au faine

Siégé
,
& ne reconnoître en aucu-

ne manière la jurifdiétion du Pape.

C’eft le portrait que Baronius, 6c

quelques autres Auteurs nous font

des droits prétendus & de l’exerci-

ce du Tribunal de la Monarchie de
Sicile. ’

•

Mais ce n’eft pas à leurs décla-

mations qu’il s’en faut rapporter ,

c’eft aux termes de la Bulle d’Ur-

bain II c’eft aux droits & aux pré-

tentions que font valoir lesAuteurs

les plus zélez pour la défenfe du
Tribunal de la Monarehie

^
c’eft à

la maniéré dont ce Tribunal exer-

ce depuis longtemps 6c actuelle-

ment fa jurifdi&ion.
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Nous avons déjà montré qu’aux

termes de la Bulle rien, n’eft accor-

dé aux Souverains de Sicile qui ne

foie, conforme au Droit commun,
ou dépendant de la commiflion du

Pape. En cela rien ne peut blefîèr

le faine Siégé
,
puifque le Roi de

Sicile agit
,
ou par fa propre auto-

rité dans les droits qui lui appar-

tiennent, ou par celle du Pape dan$

ceux qui pourroient appartenir au
faint Siégé. Que prétendent les dé*

fenfeurs du Tribunal de la Monar-
chie deSicile ? Us s’en tiennent aux -

termes de la Bulle,& fe reftreignent

à des droits
,
qui bien confïderez

,

ne font aucun tort à la jurifdiéliori

-du faint Siégé. Ce qu’il y a de droit

.attaché à leu* fouveraineté les

Rois de Sicile l'exercent comme
'les autres Souverains

,
par leur pro-

pre autorité. Quant à ce qui regar-

de le fpirituel
,
ils ne l’exercent

,
ou

ne le font exercer que comme te-

nant la place du Pape ,
avec la fub-

ordination qu’un Légat auroit au

>ale
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jugement du Pape ; 8c l’on peut dire

que la maniéré même dont ils exer-

cent, ou font exercer ce pouvoir,

n’eft pas differente de l’ufage qui
' fê pratique en France. Le Juge de
la Monarchie commis par le Roi
de Sicile , comme Légat du faine

Siégé
, exerce la jurifdi&ion ecclé-

fiaftique „ comme reprefentant le

Jloi en cette qualité de Légat , 8c

avec fubordination au faint Siégé.

Il connoît de toutes les caufes ec-

clefiaftiques, civiles 8c criminelles

,

non en première inftance
,
mais fur

les appellations ou les plaintes qui

lui font portées des Jugemens des
Ordinaires

*
8c a droit de connoî-

tre en première inftance
,
des cair-

fes des Exempts
,
8c de ceux qui

jn’ont point d’autre Supérieur que
le faint Siégé. Les Appellations des

Jugemens des Evêques n’y font

point portées
,
omijfo medio

,
c’eft-

a^dire
,
avant que d’avoir été ju-

gées par les Archevêques.: fi les

-Sentences portent excommunica-
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tion.contre les Appellans ,1e Juge
d,e la Monarchie eft en pofleiîion

d’en donner l’abfolution
,

mais

feulement avec la claufe cum rein-

cidentia
,
qui eft ce qu’on appelle

,

en France abfolution ad cautelam ,

qui n’4. d’autre effet que de rendre

les perfonnes capables de fter en

juftice. Le Juge de la Monarchie
reçoit au nom du faint Siégé les

plaintes & les griefs des accufez

ou condamnez ; il inftruit le pro-

cès
, & juge de la validité ou de

l’invalidité, de la juftice ou de l’in-

juftice des Jugemens rendus par

les Ordinaires ,• & du fond de la

caufe cmême dans les affaires qui

font portées devant lui en premiè-

re inftance: s’il prononce la nulli-

té de la Sentence
,
elle demeure

fans effet
$

fi au contraire il la dé-

clare juridique
,

il renvoyé
, pour

la latisfaffion & fabfolution
,
aux

Ordinaires : & en cas ‘d’Appel dans

les Sentences rendues en première

inftance par le Juge de la Monar-



chie, le Viceroi commet d‘aucres

Juges pour prononcer fur l’Appel,

juiqu’à trois Sentences conformes

,

fuivant les réglés de Droit. Dans
les caufes qui ne peuvent pas être

jugées fur les lieux
,
ou. qui doi-

vent êcre portées par Appel à la

perfonne du Pape , les Parties peu-

vent fe pourvoir à Rome avec la

permifïion du Roi ou du Viceroi.

Le Juge de la Monarchie a droit

de connoître des Appellations or-

dinaires perviam qravaminis.Voilà

à quoi fe réduit le privilège & la

jurifdidion de là Monarchie de Si-

cile. Y a-t-il quelque chofe d’exor-

bitant & d’abufif
j
qui défoge à

l’autorité du faint Siégé
,
& à la

jurifdidion ecclefiaftiaue f Le Roi
de Sicile, êc le juge par lui délégué

n’exercent leur jurifdi&ion
,
quant

au fpirituel
,
qu’au nom & comme

Commiflaires du Pape. On confer-

ve au faint Siège tous les droits qui

lui peuvent légitimement appar-

tenir
3
leur jurifdidion eft fubor^
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donnée à celle du Pape ; ils n'en-

treprennent rien contre le Droit

ordinaire & commun
j
ils fuivent

dans leurs Jugemens les réglés 6c

les maximes établies par les Ca-

nons
, & par le Droit reçu dans les

Pvoyaumes Chrétiens. C’eft .une

maxime confiante parmi tous les

Jurifconfulres 6c Canonises
,
auto-

rifée par les Concordats entre les

Papes, les Empereurs 6e les Rois,

que les caufjs eccleftaftiques
,
de

quelque nature qu’elles foient
,

doivent être jugées en première in-

ftance par les Juges ordinaires
, êc

en cas d’appel par les Commiflaires

nommez fur les lieux
,
fans qu’on

puilTe’ attirer les Parties hors de
leur Pays. Leon X. l’a accordé à
Louis XII» Roi de France pour le

Duché de Milan, d’ou il eft plus

aifé d’aller à Rome
,
que.de la Si^

cile
i
Eugene IV. l’an 1433 , à

Dom Juan Roi de Caftille pour

fes Etats. C’eft une des loix de

Ferdinand de Caftille j 6c les Veni-

*
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tiens mêmes ne foufFrent pas que

l’on tire leurs Sujets hors de leurs

Etats. Le Tribunal de la Monar-

chie de Sicile n’a rien en cela que

de conforme à l’ufage de tous les

Royaumes
,

fi ce n’efi; qu’il eft plus

favorable à l’autorité du faint Sié-

gé ,
parce que le Juge de la Mo-

narchie agit en fon nom , & com-

me fon Légat.

La chofe fur laquelle le Cardi-

nal Baronius fe recrie le plus j efl:

fur le nom de Monarchie 3 que l’on

donne à ce Tribunal. Je ne veux

point rapporter ici les exclama-

tions qu’il fait à cette occafion ,

pour ne pas ternir la mémoire de

ce fçavant Cardinal
,
qui ne s’efi:

jamais plus oublié &. livré à la Cour

de Rome que fur cette affaire. Je
lui épargnerai la traduction de fes

termes i jnais je ne puis.pas me dif-

penfer
,
pour l’intereft de la caufe

que je défends
,
d’en rapporter ici

une partie.
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Toute l’Eghfe Catholique

,
dit

Baronius
, a horreur de ce terme *

de Monarchie Il n’y a dans

l'Eglife 3 depuis que l’Evangile efl

établie 3 qu’une feule Monarchie
fondée par Jefus-Chrifl 3& il n eflpas
permis d’en établir une autre

>
; il ne

fautpoint fefervir de nouveaux ter-

mes. Si on vouloit rétorquer cet

argument contre Baronius
,
rien

ne feroit fi facile que de lui deman-
der fi aucun des anciens Papes a

pris le titre de Monarque
;

fi jamais

il a été parlé dans l’ancienne Eglifè,

de Monarchie. Mais on veüt bien

reconnoître que l’Etat de l’EgliJp

efl: monarchique, quoique remperé .

par le Gouvernement ariftocrati-

que. C’efl: la maxime des Théolo-
giens François

, obfervée quant à
la pratique dans tous les Royau-
mes de la Chrétienté. Mais c’efl:

abufer injuftement de la reflèm-

blance du terme, pour faire croire

que le Roi de Sicile parle titre de
Monarchie prétend établir une Mo-
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narchie fur toutes les Eglifes , ou
même une Monarchie Ecclefiafti-

que ,
indépendante de celle du Pa-

pe. C’eft le hazard , comme il ar-

rive ordinairement, qui a fait don.

ner le titre de Monarchie de Sicile

au Tribunal établi dans ce Royau-
me en confequence de la Bulle

d’Urbain II
,
pour juger des matiè-

res ecclélîafliques. Ce Pape par fa

Bulle a établi le Comte de Sicile

& fes fuccelïeurs
,
pour agir en qua-

lité de Légats du faint Siégé dans ce

Royaume
-,

depuis ce temps-là Ro-
ger &*fes fuccelfeurs font demeu-

rez en pofleifion de ce droit ^ue
Roger avoit même exercé avant la

lonceflion du Pape : & parce que

cette autorité s’eft trouvée jointe

en une même pcrfonne avec l’au-

torité iôuveraine & royale dans le

Royaume de Sicile
, on a donné à

l’une «St à l’autre jointes enfemble

le titre de Monarchie
5
parce qu’à

l’égard du temporel le Roi de Si-

cile eft fouverain. par là qualité de
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Roi
*
ôc qu’à l’cgard du Ipirituel,

en agilfant comme tenant la place

de Légat du faint Siégé
,

il a une

efpece de Souveraineté & de Mo-
narchie Ecclefiaftique, quoique par

commiffion
,
& dépendament du

faint Siégé. Ce terme ne peut donc
point effrayer ceux’qui en fçauront

la vraye lignification : & c’eft une

grande injuftice au Cardinal Baro-

nius
,
qui le fcavoit/de s’en être

voulu fer.vir pour rendre odieux ce

qu’on appelle le Tribunal de la

Monarchie de Sicile.

CHAPITRE VIII.
• • ¥

Que la. conce(Son faite par Urbain
« II. à Roger Comte de Sicile 3 riefl

pas une grâce 3 mais une convenu

tion & un concordat irrevocable. .

I
L y a une grande diftin&ion à

faire entre les Privilèges que le

faint Siégé accorde par pure grâce

,



& ceux qu’il ne donne que par con-

vention & par pad
j
c’eft une quef-

tion fi les premiers peuvent être

revocables
,
quand ils font confir-

mez par un. laps confiderable de

temps
;
& en bonne Jurifprudence

,

on peut convenir qu’ils ne le font

pas. Mais quant à ceux qui font

donnez par une convention & un

concordat, en vue de récompenfe

des fervices àduels & fubfiflans
^

il

n’y a point de Jurifconfulte qui ne

'convienne qu’ils ne peuvent être

révoquez
j
ou qu’en tout cas ,

fi on

les revoquoit ,
les bienfaits en con-

fédération defquels on les a donnez,

demeureroient révoquez. Jugeons

par*cê principe, du Privilège donné

par Urbain II. au Comte Roger.

Eft ce une grâce accordée par pure

libéralité ,
& fans raifon ? Ou n’efl-

.ce pas plutôt une convention & un

concordat fait entre lui & le Pape ?

C’eft: une queftion de fait
,

qui

étant décidée emporte laqueflion

de droit.. La décifion dépend de

l’hifloire
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J*liiftoire que nous avons faite dans
les premiers Chapitres de cec Ou-
vrage : hiftoire véritable & fidelîe

,

.que perfonne ne peut accufer de
fauflecé. Il en refaite

*
r °, Que Ro-

ger a chaiïe les Sarafins de, Sicile,

qu’il a rétabli dans cette Ifle le

Chriftianifme, qui y étoit prefque
entièrement détruit. 2 0

, Qu'il a
remis /ous la Jurifdi&ion de l’Egli-

ie Romaine les Eglifes de Sicile qui
:dcpuis longtemps s*en étoient /ouf-

traites
, & dépendoient du Patriar-

chat de Conftaotinople. 3
0

,
Qu’il a

.fondé & doté des Evêchez & des

.Abbayes en Sicile , des biens qui lui

appartenoient par droit de conquê-
.te, & qu’il y a, employé plus du
tiers des revenus qu’il pôuvoit s’at-

tribuer. 4°, Qu’à cette con/îdéra-

tion le Pape
,
l’a lai/Té maître de

difpofer des Evêchez , &eri géné-
ral de toutes les Eglifes de Sicile

,& »

de tout ce qui pouvoit regarder la

Jurifdi&ion ecclefiaftique,. Mais
comme cette convention avec le

-

‘
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Pape n’étoit que verbale, ilafalu

la cimenter par un A&e authenti-

que. Le Pape ne l’a pas fait feul*j

iî e fl: venu trouver Roger à Salerne,

& après avoir eu des conférences

avec lui
,
il lui a accordé par forme

de convention & de^son cordât les

droits dont ce Prince étoit déjà en

pofleflion,& que le Pape avoir pro-

mis de lui ceder
,
en récompenfe

des grands biens qu’il avoit faits à

l’Eglife en général
,
& à l’Eglife

Romaine en particulier. Ainil la

Bulle d’Urbain II. ne doit pas être

confiderée comme une conceflion

purement volontaire & gratuite de
la part du Pape

,
mais comme un

pa<À
,
une convention

,
un concor-

dat entre le Pape & le Comte Ro-
ger

,
qui n’eft point fujette à aucu-

ne révocation. Les termes de la

Bulle le font aflez entendre : on y
expolè le principal motif delacon*

çelïion ,
fçavoir

,
que Roger par la

^grace de Dieu a conquis fur lès Sa-

rafms le Royaume de- Sicile
,
qu’il
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•a étendu l’Eglifedans le pays qu’ils

potfedoient
5 & qu’il a rendu de

grands fervices au fàint SiègeApof-
tolique

,
qui lui ont fait mériter la

qualité de Tres-cher Fils. En con-
séquence de quoi le Pape ne lui ac-
corde rien de nouveau

,
mais feule-

ment ce qu’il lui a promis de paro-
le : Sicut verbis promifimus

,
ita.

etiam litterarum autoritatefirmamus.

S’il y a jamais eu Concordat plus

authentique par une Bulle, & où la

condition foir plus marquée , c’effc

certainement dans celle - ci. Elle

n’eft point accordée motu proprio ,

& fans raifon
, comme le font pref-

que tous les Privilèges que le Pape
donne

;
elle l’efl: en conlidér-ation

des fervices que Roger avoit ren-
dus àl’Eglife ; &onne lui accorde
rien dont ilnefutdéjaenpolTelIion

par le confentement & l’autorité

du Pape. Si Roger après avoir con-
quis la Sicile , fe fut contenté de
laiflerles Eglifes de Sicile dans l’é-

tat qu’elles étoient
j

s’il eut iaidé

Dij\

Digitized by Google



76 Defcnje

les Evêques Grecs qui y ctoient,

fournis au Patriarche de Conftan-

tinople -,
s’il n’eut pas fonde 8c doté

des Eglifes en Sicile
j

le Privilège

que le Pape lui accorde
,
pourroic

pafîer pour une grâce volontaire &
gratuite : mais il »ft confiant par le

fait, que ce n’eft qu’en récompenfe

de fes bienfaits accordez à l’Eglife

Romaine, & que Roger pouvoit ne
pas accorder

, & que le Pape lui a

confirmé un droit dont Roger étoic

déjà en poffeflion. C’eft donc une

efpece de concordat, de conven.

tion,de tranfadion entre Urbain II,

& Roger
,
qui n’eft pas revocable.

En tout cas
,

fi cela étoit , il fau-

droic remettre les Parties au même
état qu’elles étoient auparavant 5

c*eft-à-dire
,
que la Sicile dépendît

du Patriarchat de Conftantinople

,

& que les Evêchez & les Eglifes

fondées par Roger, fufïènt dépofTe-

dées des biens dont ils ont joui de-

puis fa conceffion. Si le Pape pré-

tend avoir droit de révoquer le
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Privilège accordé par Urbain II;

aux Souverains de Sicile
j
pourquoi

le Roi de Sicile ne fera-t-il pas

dans le même droit de révoquer les

fondations & dotations des Eglifes

de Sicile * faites par Roger? Ï1 effc

impofliblede répondre à cette in-

ftance
*
& fi la Cour de Romeefl

bien confeillée
,

elle fe gardera
bien de remuer une affaire qui lui

feroit fi préjudiciable
, & a toutes

les Eglifes de Sicile. Les Evêques de
«Sicile qui ont pris parti pour la

Cour deRome, n’entendent rien à
leurs véritables interefts

j
ils fè

trouveroient par leur procédé dé-

pouillez du jour au lendemain, de
preïque tous leurs biens* les Eglifes

feroient fans revenus
, & tous les

Ecclefiaftiques de Sicile réduits au
même état où étoient les Chré-
tiens Grecs fous la domination des
Sarafinsj quand Roger conquit la

Sicile.



CHAPITRE IX.

jHifioire des Rois de Sicile
,
depuis

le Comte Roger jufqu'àprefent.

I
L eft néceffaire pour être au fait

de ce que nous avons à dire dans

la fuite de la confirmation
,
de l’ap-

probation que les Papes ont faite

des droits accordez au Comte Ro-
ger & à fes fucceflèurs dans le

Royaume de Sicile, par la Bulle

d’Urbain II. & de la pofTeflion de ce

droit par les Rois de Sicile
-,

il eft

néceffaire, dis- je, de faire ici en
abrégé l’hiftoire des Rois de Sicile

depuis Roger jufqu’à nous
j
& de

marquer les différentes familles

dans lefquellesce Royaume a paffé

par droit de fucceflion & d’beredi-

té.

Le Comte Roger étant mort l’an

ïioi, le ii Juin, inftitua pour

fon fucceffeur dans le Royaume de
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Sicile Ton fils Simon
,
qui n’étoit

âgé que de huit ans, fous la tutele

de fii mere Adélaïde
,
qui fit venir

Robert fils du Duc de Bourgogne,

lui donna fa fille en mariage , & le

gouvernement du Royaume. Si-

mon étant mort au bout de deux

ans, Roger IL.fon frere lui fucce-

da. Ce Prince vaillant & ambitieux

étant parvenu â l’âge dç dix- neuf

ans, fe mit en pofiefiion du gou-

vernement de la Sicile * & après la
.

mort de Guillaume fon neveu, Duc
de Calabre

,
& de Boamond fou

coufin germain
,
il fe rendit maître

de leurs Etats
$

il s'empara encore

des Duchcz de Naples & de Ca-

poue. • Se trouvant maître d’Etats

fi confiderables , il ^voulut pren-

dre le titre’de Roi ,
& fe le fit don-

ner dans une afiemblée des Sei-

gneurs de ces Etats
,

le premier

de May 1119. Il fut couronné à

Palerme par les Evêques, & pro-

clamé Roi le 1 5
du même mois f

en prefence des Evêques
,

des

D iiij f
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Comtes, des Seigneurs & du peif-

ple.

Le Pape Innocent II. qui fucce-

da à Honoré, n’ayant pas voulu le

reconnoître pour Roi, Roger prit

le parti de l’Antipape Anaclet, qui

lui confirma ce titre
*
&enconfe-

quence de cette confirmation, Ro-
ger fe fit de nouveau couronner

Roy à Palerme l’an 1130. Ce ti-

tre de Roi lui fut enfin confirmé

l’an 1139 par Innocent II. à l’ex-

ception qu’au lieu que par la Bulle

d’Anacletla Pouille & la Calabre

Faifoient partie de Ton Royaume ,

Innocent reftreignit à la Sicile le

titre de Royaume
,

quicfi , dit-il ,

certainement un Royaume , comme il

paroift par les anciennes Miftoires :

& à l’égard de la Pouill’e & ‘ de la

Calabre
,
il les donne aux deux fils

de Roger en titre de Duchez.
Roger étant mort en UJ4,

Guillaume I. le feul de fes enfans

qui étoit refté
,

lui fueceda
,
& fut

couronné à Palerme le jour de Pâ-
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«}ues de cette année. Ce Prince fut

brouillé, avec le Pape Adrien IV.

qui s'étoit faifi de Benevenc
,
de la

Pouille & de la Calabre : mais

Guillaume les ayant repris, if fit un
Traité avec le Pape l’an 1156, par

lequel il demeura en pofïeffion non
feulementjie la Sicile

,
qui n’étoic

pas conteftée
,

mais encore des

„ Duchezde la Pouille & de la Ca-
labre

,
& de la Principauté de

Capoue : il accorda a*u Pape tous

les droits qu’il pouvoit préfendre

fur les Eglifes d’Italie ; à l’égard

de celles de Sicile
,

il fe feferve
*

l’Appellation & le droit de Léga-
tion

}
excepta Appellatione& Zega-

tione. Guillaume ayant confié le

gouvernement de (es Etats à un
nommé Maïon

,
qui abufoit de fon

autorité
,

il fut dépoffedé pendant

un temps de la Pouille & dé la Ca-
labre

j
la Sicile lui fut confervée

par les foins du Comte Bonelle ,

qui tua Maïon. Après la mort de ce

iiliniftre , la Pouille & la Calabre

Dv
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rentrèrent dans le devoir. Mais
Guillaume s’étant encore laifle

aller aux mauvais confeils de fès

Miniftres, le Comte Bonelle
,

Si-

mon frere bâtard du Roi
,
Tancre-

de fils de Roger II. neveu de Guil-

laume
,
fe faifirent de fa perfonne

,

& proclamèrent Roi fon fils aîné

Roger : le peuple de Palerme af-

fectionné pour fon Prince 3 le dé-

livra. Quand Guillaume fut réta-

bli 5 il fe vengea des Conjurez
,
fou-

rnit 1* Pou il le & la Calabre, ôc

continua d’exercer des. cruautez

contre ceux qui lui étoient fufpeétsj

ce qui lui fit donner le furnom de
Guillaume le Cruel. Il mourut l’an

1 66

y

le 1 5
de May. Son fils Guil-

laume II, furnommé le Bon
,

lui

fucceda âgé feulement de 14 ans.

Il porta fes a'ïmes avec fuccès en
Grece & en Afrique

,
& mourut le

i 6 Novembre 1189 , ^ après avoir

régné 13 ans., fanslaifïèr d’enfans.

Par fa mort le Rovaume de Sicile
J

& les autres Etats d’Italie qui lui
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âppartenoient, dévoient revenir »
Conftancie fille porthume de Ro-
ger & de Beatrix fa derniere fem-
me

,
qui étoit mariée à l’Empereur

Henri VI. Il y avoit encore un fils

naturel de Roger Duc de la Pouil-

le
,
l’aîné des enfans du Roi Roger,

que ce Prince avoir eu de la fille du
Comte de Lecci , noqpmé Tancre-
de

,
qui précendoit à la fucceflion.

Comme ce Prince étoit fur les

lieux
,
il fe fit déclarer Roi de Sici-

cile à i’exclufion de ConftancieSc

d’Henri VI
*
mais le Pape Clement **

III. & Gautier Archevêque de
Palerme appelèrent Henri VI. &
fa femme Conftancie, pour venir

prendre poflefiion du Royaume de
Sicile. Le Pape Celeftin l’en in-

vertit l’an 1191. Henri ne paîfa pas

en Sicile
$

il - attaqua feulement

les Etats d’Italie, & mit le fiege

• devant la ville de Naples. L*
contagion s’étant mife dans fon

armée
, il fut obligé de s’en retour*

mer en Allemagne
j

Conftancie

X) vj
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érant reftée à Salerne
,
fut livrée à

Tancrede pat* les habitans
,
& me-

née en Sicile. Tancrede en ufage-

néreufement envers elle
,
& la re-

mit entre les mains du .Cardinal

d’Arragon Légat du Pape
,

afin

qu’elle fût renvoyée en Allemagne

à l’Empereur fon époux. Tancrede
refta par ce rrçpyen maître des deux
Royaumes de Sicile : il mourût en
1

1 9 5, la cinquième année de fon

régné. LesAuteurs varient fur fa

fucceflion-, quelques-uns difent que
Tancrede avoit deux fils , Roger Ôc

Guillaume -, qu’il fit couronner le

premier Roi de Sicile de fon vi-

vant
j & que ce Prince étant mort

en 1 1945 avant fon pere , il mit en
fa place fon fécond fils Guillaume

,

qui lui fucceda. Les autres ne lui

donnent qu’un fils nommé Roger

,

qui fut déclaré Roi de Sicile après

fa mort 5 c’eft le fentiment le plus

autorifé par le témoignage des

Hiftoriens. Quoi qu’il en foit
,

il effc

certain que l’Empereur Henri VI.

Digitized by Google



de la Monarchie de Sicile, tf
étant revenu en Italie avec fa fem-
me Confonde, fe rendit maître
non feulement des Etats que les

Normans avoient conquis en Ita-

lie, maisencore de la Sicile
^ qu’il

pritprifonnier le fils de Tancrede,
qui avoit le titre de Roi de Sicile

,

& qu’il l’envoya avec fes foeurs en
Allemagne, où ce Prince mourut
en prifon— Ainfi la Souveraineté
de Sicile paffa des Normans qui
l’avoient pofifedée pendant 135
ans, à la Maifon de Suabe par Con-
fonde fille de Roger II. époufè
de l’Empereur Henri VI. & mere
de Frédéric. (

Henri VI. & Confonde furent

couronnez Roi& Reine de Sicile à

Palerme le dernier de Novembre
de l’an 1195, par l’Archevêque de
cette villejrlenri en ufa d’une ma-
niéré très- cruelle envers les Sei-

gneurs de Sicile
,
en faifant mourir

ceuxqui avoient eu part à l’éJe&ion

de Tancrede. Confonde touchée
de compaflion pour fes Sujets

,
fit
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une ligue contre fon mari ,& l’o-

bligea de fe retirer de Sicile
,
& de

lui en laiflef Je gouvernement. Il

mourut au mois de Septembre de
l’an 1197, laiftànt un feul fils de
fa femme Conftancie,nommé Fré-
déric Roger

,
heritier par fa mere des

Etats de la Sicile & de l’Italie.

Comme il n’écoic âgé que de qua-
tre ans

,
quoiqu’il fut couronné

Roi
, (a mere Conftancie lui donna

pourTuteur le Comte Reinfer
,
qui

s’étant voulu emparer.de toute

l’autorité
, le Senat-de Palerme

prit Frédéric fous fa proteélion
j
ôc

Conftancie voyant qu’elle avoir
été trompée dans Je choix qu’elle

avoir fait
, fe mit en poffeflîon du

gouvernement
5 mais elle mourut

au mois deNovembre de l’an 1199,
laiftantfon fils Frédéric âgé de fepc
ans

, orphelin
, fous la proteftioti

du Pape
*

qui le foutint dans la

poftefiion du Royaume de Sicile»

Il eft inutile à nôtre fujet de rap-

porter-ici les différends que Frede-
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tic II. Roi de Sicile, Empereur
d’Allemagne

,
eut avec les Papes -

y

ils ne regardent point la Sicile » ni

les droits que Frédéric y pouvoit

prétendre en vertu de la Bulle

d’Urbain II. il nous fuffira de dire

qu’après avoir été en paifible pof-

leflïondu Royaume de* Sicile, &
étant mort le 13 Décembre 12,50,

il le Iaifla à. Ton fils Conrad
,

qui

étoit alors en Allemagne. En Ton

abfence le Pape s’empara de Ca-
poue & de la plupart des autres vit-

ales que les Rois de Sicile poflè»

doient en Italie. Mainfroi frere de <

Conrad
,
Prince de Tarente, qui

étoit fur les lieux-
,

fit fon poflible

pour les défendre »& voulut entrçr

dans la ville de Naples
,
qui lui

ferma les portes. Conrad étant ve-

nu en Italie en r 2 5 1 ,
fut reconnu

Roi de Sicile& de Naples
,
afliegea

cette ville
,
la prit au bout de huit

mois
, & reconquit les Etats que fes

prédecefleurs avoient eus en Italie.

-Il mourut en iz 53, ôdaiffa par fon
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teftament le Royaume de Sicile

à Ton fils Conradin 3 qui n’étoic

âgé que de trois ans
,
fous la tutele

de quelques Seigneurs Allemans.
Mais Mainfroi fe mit en pofîeflïon

de ce Royaume
,
malgré le Pape

,

qui ayant des prétentions fur la

Pouille
,

Hür la Calabre & fur le

Royaume de Sicile
, en invertie

Charles Duc d'Anjou } frere de
feint Louis Roi de France

,
fans

avoir égard aux droits de Conra-
din

,
qui vint en Italie pour les dé-

fendre. Charles pafla avec detf*

troupes en Italie
, & gagna une ba-

taille contre Mainfroi proche de
Benevent

, dans laquelle ce Prince
fut tué. Conradin étant venu en
Italie pour faire valoir fès droits,

fut Vaincu par Charles, pris prifon-'

nier&déca pité à Naples en 12
Après cette viétoire Charles en-
voya une armée en Sicile : «a fon
arrivée toutes les villes de cette

Ifle fe rendirent
, & reconnurent

Charles pour Roi. En la perfonne
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de Conradin fut éteinte la ligne

mafculine de la Maifon de Souabe

,

dont ifne rcfta que Conftancie fille

de Mainfroi , mariée à Pierre fils

d’Alphonfe III. Roi d’Arragon
j

c’eft par elle que le Royaume de
Sicile eft venu aux Rois d’Arragon: 1

car les Siciliens lafTez de la domi-

nation des François
,
ayant fait une

confpiration , les maffacrerent tous

le jour de Pâques de l’an 1 1 8 a
, ôc

appelèrent Pierre d’Arragon
,
qui

.vint prendre pofTefîion du Royau-
me de Sicile

,
& en fit couronner

Reine fa femme Conftancie heri-
•

tiere de Mainfroi & de Conradin.

Charles fit tous fes efforts pour re-

couvrer ce Royaume : mais fon ar-

mée navale ayant été défaite par

celle de Pierre d’Arragon
, com-

mandée par Roger Lauriaj &Char-

.

les fils du Duc, furnommé le Boi-

teux
,
pris prifonnier

*
le Royaume

de Sicile demeura à Pierre d’Arra-

gon,& a paflfé à fes defeendâs. Char-

les mourut à Fogghi dans laPouillè
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Je 16 de Janvier 1285 , laiflanc

Charles le Boiteux prifonnier. heri-

tier de Tes droits. Pierre ne leur*

furvéquit pas longtemps ,
ayant

été bleffé dans une bataille donnée
contre les François en Catalogne :

il mourut à Villefranche le 4 de

Novembre 1 i86,&laifTaleRoyau-

me d’Arragon à Ton fils aîné Al-

phonfe,donna celui de Sicile àjac-

quesfon fécond fils , à condition

que fi Alphonfe mouroit fans en-

fans
,
Jacques lui fuccederoit

,
ÔC

qu’en c« cas Frédéric fon trôifiéme

fils auroit la Sicile.Jacques fut cou-

ronné Roi de Sicile fuivant l’ufageT

à Palerme
,
le z Février 1286 félon

le ftile de ce temps-là ,1287 félon

notre maniéré de compter. Char-
les le Boiteux fut délivré deprifon,

àcondition que le Comte de Va-
lois renonceroit aux prétentions

qu’il avoit fur le Royaume d’Arra-

gôn
, dont il laifleroit Alphonfe

paiffble pofTefTeur, & que le Royau-
me de Sicile appartiendroit à Jac-
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7
ques. Charles ne fut pas plutôt dé-

'

* livré de prifon, qu’il ne Te crut point

obligé à tenir ce qu’il avoir promis

par force
$

il fe fit couronner par

le Pape Roi de Naples & de Sicile

,

& exhorta le Comte de Valois à

exercer fes droits fur l’Arragon.

Cependantjacquesjouit duRoyau*

me de Sicile
, & porta la guerre en

Italie, pour reconquérir la Pouille

& lapalabre : mais fon frere Al-

phonfe Roi d’Arragon, étant mort

en t 2,9 o, il fut obligé de quitter l’I-

talie pour aller prendre poflefiion

duRoyaume d’Arragon. Suivant le

Teftament de Pierre, ce Royaume
devoit revenir à Frédéric. Jacques

ne voulut pas le lui ceder,& en trai-

ta même avec les François par la

médiation du Pape Boniface VIIIX

qui fit convenir le Roi d’Arragon

de tranfporter à Charles Comte de

Valois les droits qu’il avoit fur la

Sicile. Ce Traité fut fait le 7 Juin

de l’an 12,95, mais il ne fut pas

exécuté
j
les Siciliens reconnurent
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pour Roi Frédéric
,
& le firent coti-

ronner Roi de Sicile en 1x96,1e

25 de Mars. Frédéric porta le pre-

mier la guerre en Calabre contre

Charles, & y prit un grand nom-
bre de Places par la valeur & la

fage conduite de Ton General Ro-
ger de Lauria. Mais ce brave Ca-
pitaine Payant abandonné

, & Jac-

ques d’Arragon étant venu en per-

fonne en Italie avec des troupes

Arragonoifes
,
au fecours de Char-

les
,
Frédéric fut obligé de fe tenir

fur la défenfive en Sicile
*
les Fran-

çois & les Arragonois lui enlevè-

rent plufieurs Places. Enfin après

bien des combats,tant fur terre que
fur mer

, & fix ans de guerre con-
tinuelle en Sicile

,
Charles Sc Fré-

déric firent la paix en 1301 ,
au

mois d’Aouft, à condition que Fré-

déric époufêroit Eieonore fille de
Charles le Boiteux, & qu’il auroic

la Sicile en dot
^
à la charge que

s’il n’avoit point d’enfans d’elle ,1a

Sicile retourneroit à Charles le
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Boiteux , ou à Tes heritiers

,
en

payant par eux cent mille onces *

d’or
j & que la Pouille

,
la Calabre

& la Campanie demeureroient à

Charles. Robert fils de Charles le

Boiteux
,
ayant fuccedé à Ton pere

dans les Etats qu’il pofièdoit en

Italie ,
la guerre fe renouvella en-

cre lui & Frédéric
j
mais ce dernier

demeûra toujours en poflèfîion de

la Sicile, & la laiiïaen mourant l’an

1 3 36, le 10 Juin , à Ton fils Pierre

II. qui fe maintint fur leTrône mal-

gré les révoltés excitées dans l’Iile

fous fon régné. Il laifla un fils nom-
mé Louis , âgé feulement de cinq

ans fept mois
,
qui lui fucceda l’an

1 3 4 z
j
Jean Duc de Randacio

,

lôn oncle
,
fut déclaré Régent du

Royaume. Robert Roi de Naples

étant mort, Jeanne fille de Char. •

les III. fils de Robert, fit l’an 134-7, y .

un Traité avec le Roi Louis
,
par

lequel elle renonça aux préten-

tions qu’elle pouvoit avoir fur la

Sicile. Ainfi Louis demeura paiïîble

r /-
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poflefleur de ce Royaume
5
mais

ion régné fut trouble par plufîeurs

guerres civiles *. il mourut fans en-

fans légitimés en 1 3 y 5 ,
biffent hé-

ritier de la Sicile fon frere Frédé-

ric
,
qui acheva enfin de dompter

les Rebelles. Il mourut en 1368 ,

/ biffant une fille nommée Marie
,

âgée de quatorze ans. Elle fut ma-
riée a Martin frere de Jean Roi
d’Arragon, lequel du vivant de fa

femme fut déclaré Roi de Sicile,

&luifucceda dans ce Royaume,
après qu’elle fut morte fan 1402 ,

tant parce qu’elle l’avoit inftitué

heritier du Royaume de Sicile par

fonTeftament,que comme y ayant

droit de fon chef
,
étant heritier de

Jacquesd’Arragon frere de Frédé-

ric. Celui-ci étant mort fans enfans,

la Couronne de Sicile revint à fon

pere Martin Roi d’Arragon
,
qui y

avoit droit par le Teftament de
Frédéric, & par fa mere Eleonore -

y

mais il mourut le premier Juin l’an

j 41b, dix mois après avoir été de-
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claré Roi deSicile. Après fa more s,

la Reine Branche veuve de Mar-
tin gouverna quelque temps le

Royaume de Sicile. . Frédéric fils

naturel de Martin, pretendoit qu’il

devoit lui appartenir
j
Ferdinand

fécond fils de Jean Roi de Caftille j

y avoic droit par (a mere Yolande,

ou Eleonore fille de Pierre II. Roi
d’Arragon

, & faeur de Martin.

Louis Roi de Naples & Duc d’An-

jo’u
, y pretendoit aufli avoir droit

par fafemme Yolande fille dejean
Roi de Caftille.D’aucres Seigneurs

afpiroient encore à cette Couron-

ne. On convint de s’en rapporter

au jugement de neuf personnes

choifies
,
à la tête desquelles étoit

le fameux Prédicateur. Vincent

Ferrier : ils décidèrent en faveur

de Ferdinand
,
& le déclarèrent

Roi d’Arragon & de Sicile. Fer^

dinand ne prit Ie;titre de Roi de
Sicile

,
que quand il fut reconnu

par les États dé Sicile';! Après que
Bernard Cabrera

,
qui s’étoit voulu

f \ \
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Roi d’Arragon

,
de Caftille & de

Leon
,
ayant réuni en fa perfonne

ces deux derniers Royaumes
,
en

époufant Ifabelle qui en écoit heri-

tiere. De ce mariage fortit Jeanne,

qui époufa*Philippe fils de PEm-
pereur Maximilien d’Autriche , à

qui elle apporta les Royaumes
d’Efpagne& de Sicile; dont Char-
les-quint leur fils hérita. Par cette

fucceffion le Royaume de Sicile

pafia aux Rois d’Efpagne de la
f

Maifon d’Autriche
,
qui en ont

joui tranquillement, fans en faire

aucun hommage au 'Pape
, & en

maintenant toujours le droit de

Légation
,
qui avoit été accordé

par Urbain 1 1. à Roger & à fes

fuccèfleurs Rois de Sicile.

Philippe V. à préfent Roi d’Ef-

pagne
,

petit-fils de Louis X IW
Roi de France & de Navarre

,
he-'

ritier de Marie d’Autriche Reine

de France
,
fa grand- mere

,
rap-

pel lé à la fiiccefiion des Royaumes
de la Couronne d’Efpagne par le -

E
r -
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teftament du feu Roi d’Efpagne

Charles 1

1

. eft entré dans leurs

droits
,
qui ont été cedez pour la

Sicile à Vittor Amedée Duc de

Savoie
,
par le Traité de Paix fait

àUtrecht le onze Avrils 7 r 3 , Art.

V. « Comme en confequence de «

m ce qui a été convenu & accordé

entre leurs Majeftez Tres- Chré-

*3 tienne & Catholique d’une part,

& Sa Majefté Britannique de l’au-

33 tre,pour une des conditions eiîèn-

33 tielles de la Paix. Le S. &T. P.

»3 Prince Philippe V. par la grâce

9> de Dieu Roi Catholique des EL
33 pagnes & des Indes , a cédé &
i3 tranfporté à S. A. R. de Savoie ,

»? & à fes fuccefleurs ,
l’Ifle & le

»> Royaume dt Sicile & Ifles en- dé*

»3 pendantes, avec fes appartenan-

« ces & dépendances, nulles excep*

93 tées
,
en toute Souveraineté

,
en

93 leur forme & maniéré qui fera

33 fpecifiée dans le Traité qui fera

9> conclu entre Sa Majefté Catholi-

>3 que & S. R. de Savoie. Le Roi
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Très Chrétien reconnoît & dé- «

clare que ladite ceffion de l’Ifle «

&. Royaume de Sicile , Tes appar- «

tenantes & dépendances faites c<

par le Roi Catholique fon petit- «

fils à Son AlteUè Royale de Sa- «

voie
1

, eft une des conditions de «

Paix
^
6c Sa Majefté Tres-Chré- « •

tienne confent & veut qu’elle «

fafîe partie du prêtent Traité
,

ce

& ait la même force & vigueur «

que fi elle y étoit inferée mot à *

mot
, & qu’elle eut été ftipulée «

par lui. Reconnoiflèntdcs-à pré- «

îent en vertu de ce Traité, Son «

Altefle Royale de Savoie pour «

fèul & légitimé Roi de Sicile 5 «

& pour mieux affiirer l'effet de «
ladite ceffion. Sa Majefté Très- «
Chrétienne promet en foi &pa- «

rôle de Roi
,
tant pour elle que «

pour fes fucceffeurs , de ne s’op- «
pofer jamais , .ni faire aucune «

chofe contraire à ladite ceffion * «

ni à fon execution
,
fous quelque

Eij
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* » prétexte & raifon que ce puifîè

59 être; mais au contraire, de l’ob-

» ferver & la faire obferver invio-

>j lablement : Promettant toute

59 aide & fecours envers & con-

v 59 tre tous pour cet effet & pour

59 ladite execution, comme aufïi

s» pour maintenir & / garantir

55 Son Altefle Royale de Savoie
|

5» & fes fuccefleurs
,
en la paifible

59 poflefïion dudit Royaume, con-

55 formément aux claufes qui fe-

55 ront ftipulées dans le Traité en-

59 tre Sa Majefté Catholique 6c

59 Son Altefle Royale de Savoie.

• Par ce Traité le Roi de Sicile

à prefent régnant eft entré dans

tous les droits des Rois de Sicile

fes predeceffeurs : un des princi-

paux & des plus anciens eft celui

qui leur a été accordé par la Bulle

d’Urbain II. confirmé & approuvé
par plufieurs Papes , fuccefleurs

d’Urbain II. & dont tous les Rois
de Sicile

,
de quelque, famille qu’ils
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ayenc été ,
ont jo.ui jufqu’à préfenc,

comme nous l’allons faire voir

dans les Chapitres fuivans.
v

CHAPITRE X.

Confirmation
,
approbation

,
recon- \

no
ifiance du droit accordé parUr-

bain II. aux Souverains de Sicile
,

faites par plufieurs Papes fies fuc-

• • cejfeurs.

R ien ne foûtient mieux un Pri-

vilège établi par une autorité

légitime
,
que la confirmation de

ce Privilège pendant plufieurs fic-

elés «par la même autorité. Quand
une fois un droit accordé par un
Pape fe trouve confirmé approu-
vé

,
& reconnu par plufieurs de fes

ducceflèurs, il n’y a pas lieu de dou-

ter qu’il ne doive demeurer ferme

& fiable à perpétuité. Tel eft le

Privilège accordé par Urbain II. à

Roger '& à fes fuccefleurs 5
il fe

E iij
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trouve confirmé par plufieurs Pa-
pes dans* des Actes authentiques,

approuvé& reconnu par les autres,

foie par un confentement pofitif

,

foit par leur filence.

Roger rtanfmit à fes fucceflèurs

les droits dont il jouifioit en conlè-

quence de la Bulle d’Urbain II. Il

les exerça au vu & au fçû des Papes
dans la Sicile. Simon & Roger fes

enfans en jouirent l’un aprèsd’au-

tre. Ce dernier prijtde titre de Roi
de Sicile

,
qui lpi fut contefté par

Je Pape Innocent II. mais il n’y

eut aucun différend au fujet de la

légation de Sicile. L’Antipape

Anaclet en aécordant à Roger le

titre de Roi
,
éonfirme toutes les

donations , conceflions , & privilè-

ges accordez par fes prédeceffeurs,

tant à Robert Guifcard,qu*auCom-

te Roger, à Guillaume & à lui Ro-
ger, pour lui & pour fes fucceflèurs.

Celle d’Urbain II. eft une des prin-

cipales. Le Pape Innocent confir-

ma enfin en 1
1 3.9. à Roger le titre
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de Roi de Sicile

,
fans révoquer le

Privilège accordé au Comte Ro-

f
er & à fes fuccefTeurs par Ur-
>ain II.

Les brouilleries d'Adrien IV;
avec Guillaume ne furent point au •

fujet de la Sicile
,
mais feulement

pour les Etats que Roger avoit en

Italie. Enfin Guillaume & Adrien

firent un traité folemnel en 1
1 5 <>,

par lequel à l’égard de la Pouille

& de la Calabre & des autres Vil-

les d’Italie, il cede au Pape le droit

.

d’y envoyer des Légats, de rece-

voir les appellations de ces Provin-

. ces, & d’y faire les translations&
les confecrations des Evêques

,
ex-

ceptant néanmoins à l’égard de la

million des Légats , les Villes dans

lefquelles lui & fes fuccefTeurs fe-

roient a&uellement^où ils ne pour-

roient entrer fans leur volonté ,&•

à condition que ces Légats ne pil-

leroient point les Eglifes. Voila la

convention pour ce qui regarde les

* £ tats que Guillaume avoit en Ita~

• E mj
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lie -, mais à l’égard de la Sicile,

Guillaume Te réferve les droits qui

avoient été accordez aux Souve-
rains de Sicile par Urbain II. car il

flipule Ja liberté quand le Pape
mandera des Evêques de ion

Roi^ume, de retenir ceux qu’il ju-

gera à propos. Claufeportée dans

le troifiéme article de la Bulle

d’Urbain II. & il fe réferve encore
l'appellation 5c le droit de légation

accordés aux Souverains de Sicile

par cette même Bulle. Voilà un
concordat folemnel entre le Pape
Adrien IV. & Guillaume Roi de
«Sicile, tant pour eux que pour
leurs fucceiïeurs. Peut on après un
Acle auiîî authentique prétendre

que le Piivilege des Rois de Sicile

pour la Jtfrifdi&ion furl,es Eglifes

de leur Roiaume en qualité de
•Légats- nez du faint Siégé , n’efl

pas folidement établi ? Peut - on
croire que le Pape foit en droit de

Je révoquer ? Ce concordat n’eft-

il pas auiïi fort que les concordats -*

Digitized by Googl
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Germaniques & le concordat de
Leon X. avec François premier ?

Qui que ce foit n’oferoit avancer
-que les Papes puilïènt révoquer ces

concordats “ ni anéantir les droits

& les privilèges- qu’ils contiennent
•en faveur des Empereurs, & des
Rois de France. Ne doit-on pas
porter le même jugement du trai-

té fait entre Adrien IV. & le Roi
Guillaume pour la Sicile ?

S. Antonin Archevêque de Flo-
rence

,
qui ne doit pas être fufpe&

a la Cour de Rome
, expliquant en

détail dans fon Hiftoire * les PrivL
leges dont Adrien IV. étoit conve-
nu avec Guillaume Roi de Sicile

,

tant pour lui que pour fes fuccef-

fèurs 3 les rapporte à quatre, chefs.

Le premier, les élections des Evê-
ques

j
le fécond, le droit de léga-

tion
5
le troifîéme, celui des appel-

lations} & le quatrième, le droit

. d’aflcmbler des Conciles..

* Tom. II. Hift. 19. de Innoc. II. cap. r*

#. U ;
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Ces mêmes Privilèges furent cru

core confirmez à Guillaume II. par

les Papes Urbain I I I. & Clement

III. Par le premier ,
dans un Privi-

lège rapporté par Pierre de Luna
Archevêque de Meflîne, qui allure

l’avoir vu & lu
,
où ces termes font

portez : Concedimus tibi debitampo.

teftatem, quantam Leyttis de latere

modo dare confuevimus. Itaque poffis

ipfos Arcbiepifcopos &Epifcopos coït-

ocare ad SynodumSaint Àntonin 8C

Blondus Flavius font mention du
fécond Privilège de Clement III.

confirmatif de celui d’Adrien IV.

ilans tous ces chefs. Celeftin III.

reconnut Henry & Conftancie

pour Roi & Reine de Sicile
,
fans

rien innover fur leurs droits : mais

Henry étant mort, & ne laiflant

qu’un fils de quatre ans nomméFre-
deric,il le recommanda en mourant
au Pape Innocent III. fuccefleur de
Celeftin. Conftancie le fit couron-

ner Roi de Sicile àPalerme au mois
de Septembre l’an 1 19 8 , du confèn^
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tement du Pape Innocent. Après
cette cérémonie, Conftaneie en-

voya des Ambafladeurs à ce Pape
avec des préfens

,
pour lui deman-

der qu’il confirmât Ton fils Frédé-

ric dans tous les droits des Rois de
Sicile. Ce Pape attentif aux inté-

rêts prétendus de fon Siégé,& aiant

connoiffance du traité fait avec le

Pape Adrien, confirmé par Urbain

& par Clement,troifiémesdunom,

voulant profiter de la minorité

de Frédéric, & du befoin que Con-
ftancie avoit de fon appui

,
refiifà

de paffer les quatre articles accor-

dez par Adrien aux Rois de Sicile,

fçavoir les éle&ions des Evêques,

le droit de légation, celui déjuger

des appellations
,
& de pouvoir

convoquer des Conciles, & manda
à Conftaneie qu’elle eût à les re-

trancher. Conftaneie fit de nouvel-

les inftances pour obliger le Pape 1

aies pafler. Elle lui offrit des pré-

fens,& lui envoia des A'mbaflfadeurs

pour foûtenir les droits de fon fils

Evj;
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mais Innocent ne voulut point fe ,

laifler fléchir, & la néceflité des af-

faires de Conftancie l’obligea de
confentir malgré elle qu’il ’n’en fut

• point parlé. Le Pape même fe ré-

îerva les appellations , & la liberté

d’envoier des Légats en Sicile. Cet-

te Bulle d’innocent I II. ne vint

dans ce Roiaume qu’aprës la mort
de l’Imperatrice.Ces faits font con-

fions parles lettres d’innocent III.

&: par le récit de l’Auteur de fa vie.

On convient de l’intention de ce

Pape : mais il s’agit de fçavoir
*
i° \

.s’il a eu droit de révoquer ces Pri-
• vileges. z°,s’il les a révoquez for-

mellement. 3°, Il fa révocation, en
cas qu’il y en ait* de formelle, fe-

-roit bonne & valable. 4
0

,
fi cette

révocation a eu quelque execu-

tion. C’eft ce que nous allons exa-

miner.

Il efi confiant par le procédé

d’innocent III. & par l’aveu des

Hifioriens les plus attachésau laint

Siégé
,
que jufques là les Rois de

\
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Sicile avoient joui des droits & pri-

vilèges qui leur avoient été accor-

dez par la Bulle d’Urbaifi II. & que
trois Papes les avoient confirmez

folemnellement
y
que cette concef- -

lion n’écoit pas une pure libéralité,

mais une convention expreffe
;
que

la confirmation qui en avoit été fai-

te par le Pape Adrien IV. étoit un
concordat en forme

,
approuvé &

ratifié par deux de fes fuccefleurs.

Innocent étoit il en droit de révo-

quer des A&es dé cette nature,

dans lefquels il y avoit des obliga-

tions réciproques, contra&ées en-

tre le faint Siégé & les Rois de Si-

cile pour toujours ? Tous les Jurif-

confultes conviennent que fuivanc

les maximes du Droit naturel & ci-

villes fortes d’A&es fontirrévoca-

bles. Ainfi Innocent III. n’a pu ré-

voquer ceux donc ils’agit. 2
0

,
les

a-c- il révoquez ? Afin qu’une con- '

ceflîon faite par un traité, foit cen- -

fée révoquée
,

il faut qu’il en foie

fait mention exprefiement & nom-
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mément. Innocent III. l’a t-ilfait?

a-t il dérogé en particulier au* Bul-

les d’Urbain II. d’Adrien IV. d’Ur-
bain & de Clement , troifîémes du
nom ? C’eft ce qu’on ne trouvera

pas. Il a feulement employé une
claufe générale , & qui n’eft que
de ftyle : Nonobftanc tout refcript

obtenu du faint Siégé: Nullo pror-

sus obfiante refcripto 3 quod à Sede ,

u4poftolica fuerit impetratum. Cette

. claufe générale ne peut point déro-

.
ger à des traités exprès & folem-
nels. En troifiéme lieu quand In-

nocent III. auroit eu le pouvoir de
faire eette révocation, & qu’il l’au-

roit faite formellement
, elle fc-

roit nulle, de toute nullité dans
les circonftances où il l’auroit fai-

te. Il étoit alors tuteur de Frédé-
ric encore enfant & hors d’état de
fe défendre

,
ni de donner un ac-

quiefcement valable à cette révb-
cation. Un tuteur ne peut dépouil-
ler fon mineur ,'ni tranfiger aveÊ
lui

;
& tout ce qui a été fait contre
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tin mineur indéfendu
,
eft nul de

droit
,
& ne peut lui préjudicier

en. aucune maniérée Enfin cette

prétendue révocation n’a eu aucu-

ne fuite, ni aucune execution. Fré-

déric ôc les fucceffeurs font tou-

jours demeurez en poffeffion des

mêmes droits jufqu’à préfent, de
l’aveu & du contentement des Pa-

pes , fjui n’ont jamais réclamé ni

allégué la prétendue révocation

d’innocent III.Quand le Pape Clé-

ment Xl.voudroit s’en tervir à pré-

sent ,*on lui allegueroit la réglé du
Droit , Rem tam magnam quare

tamdiu tacuifti l § . Si quis fur
,
tit. de

fœnis.

Ce n’eft pas feulement dufilence

des Papes fucceffeurs d’innocent

III. que l’on peut prendre ici avan-

tage pour les droits du Roi de Si-

cile, on a des aveus formels de plu-

ffeurs Papes, par lefquels ils ont re-

connu la pratique & l’exécution

de ce droit après -Innocent III.

Alexandre II L approuvant* en
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1164 la fondation d’un Monaftere

de Sicile faite par Guillaume 1- dé-

clare que fi l’Abbé de ce Monafte-

re cft accufé de quelque délit ,
des

perfonnes Eccléfiaftiques duRoiau-

me connoîtront de cette accufa-

tion du confentemenc du Roi ou

de fes fuccefieursj c’eft ce qui fe

pratique encore en Sicile ,
où les

Juges commis par le Roi ccwinoif-

lent des caufes des exempts
*
aufli

‘Alexandre étend-il ce droit aux

fùccefieurs de Guillaume.

En 1471 ,
fous le régné deDom

Jean d’Arragon en Sicile,Sixte IV,

approuva la fondation & le privilè-

ge du Monaftere de Saint-Salva-

dor de Meflîne, Ordre de S. Bafiie,

delà maniéré qu’il avoit été don-
né par le Comte Roger & le Roi

- Roger fon fils, par lequel ces Prin-

ces accordoicnt à l’Abbé jurifHi-

«ftion civile & criminelle fur ses

Moines

&

exempta ce Monaftere

de celle de l’Ordinaire. Il eft fait

mention dans ces Privilèges des



de lu Monarchie de Sicile . 115

Bulles des Papes Alexandre IV.
cl 'Innocent IV. de Jean XXII. de

Clemenc V I. de Calixte III. qui

çôfirmenten confêquence par leurs

Bulles le Privilège de Roger. Voilà

plufieurs Papes de fuite qui ont re-

connu que Roger & fes fuccefTeurs

a voient été en droit d’exempter les

Monafteres de la Jurifdi&ion des
• .Archevêques , des Evêques & de

"toute autre perfonne eccléfiafti-

que ou feculiere, & de ne répondre

que pardevant Roger & fes fuccef-

feurs fur les accufations qui pour-

roient être intentées contre l’Abbé

ôc fes Religieux., car c*eft ce que

porte le privilège deRoger^&qu’en
outre PAbbé lera élu. par les Moi-
nes, confirmé par l’autorité de Ro-
ger& de fes fuccefTeurs, & béni par

ion ordre. Ces droits font certai-

nement ce qu’il y a de plus fpirit-uel

dans la jurifdi&ion de la Monar-
chie Ëccléfiaflique de Sicile.; voilà

Æx ou fept Papes qui recon noifTent

que Roger & fes fuccefTeurs en -
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qui ont confirmé ce qu’il a fait.

Peut-on une reconnoifTance &une
appprobation plus formelle & plus

authentique de l’exercice de la

Monarchie de Sicile?

En l’année 1 5 1.9 ,
dans le coft-

cordat que Clement fit avec Char-
les-quint à Barcelone , il eft dit que
le Pape maintiendra les droits

,

'

prééminences & privilèges
,
qui ap-

.

partiennent à l’Empereur éc à fes

îucceïïeurs
,
tant dans les chofes

ccléfiafliques que civiles. Perfonne

ne doute qu’en ce tems-Ià Charles-

quint ne fut en pofTeflion de l’exerci-

ce de la Jurifdidion Eccléfiaftique

en Sicile
, & que le Tribunal de la

Monarchie n’y fut établi. Le Pape
ClementVII.ne pouvoit pas l’igno-

rer
j
cependant il n’excepte pas cet

article dans le traité
, & promet en

général de maintenir l’Empereur

& fes fucceflfeurs dans les droits

,

prééminences
,
privilèges

,
dont ifr

cft en poffeflion. Il n’avoit garde
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d’excepter la Jurifdi&ion de la Mo-
narchie de Sicile, puifque la même
année il Pa reconnue poficivemenc

& nommément. Voici le fait: Le
Viccroi de Sicile ordonna à Louis

Evêque-de Syracufe, de fe trouver

à Meffine pour caufes qui regar-

doient le fervice de fa Majefté. Cet
Evêque après avoir refté quelques

jours dans cette Ville, s'en alla à

Rome fans la permiffion du Vice-

roi. Clement VIL le renvoya à la

Jufticede l’Empereur; il revint en

Sicile. Le Viceroi le fit,arrêter , &
depuis lui donna la permiffion de

fe retirer du Royaume avec fes

biens.

Voici encore une approbation

plus formelle du Tribunal’ de la

Monarchie de Sicile par le Pape

Paul III. En i il y avoit une
caufe pendante en la Cour de Si-

cile entre Paul de Soris Chanoine

de Palerme, qui avoit obtenu Sen-

tence en fa faveur, & Antoine Car-

delo Clerc. Ce dernier voulut fe
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pourvoir à Rome , & demanda an

Pape qu’il retint ion affaire* Paul

de Soris ayant fait reprefenter au

Pape que la caufe étoit pendante

au Tribunal de la Monarchie
,

Paul III. la renvoya au Juge de la

Monarchie.

Sous le régné de Philippe IL

Roi d’Efpagne
,
il y eut des cçnte-

ftations entre ce Prince & le Pape

Pie V.au (ujet de l’exercice duTri-

* bunal de la Monarchie de Sicile

,

qui furent fuivies d’un concordat.

On n’a point ce concordat, & tout

ce qu’on en fçait par les Hiftoriens

qui ont rapporté ce fait, c’eft que

Je Roi Philippe foûtint le droit

de la Monarchie de Sicile
$
qu’il

envoya à Rome des perfonnes de

confiance pour le défendre ; que le

Cardinal Alexandrin envoyé en

Efpagnc par fon oncle PieV. en
qualité de Légat à latere

,
en conr

fera avec Philippe: qu’il fut con-

venu que le Tribunal de la Monar-

chie fubfifteroit,& que Philippe IL
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y réformeroit feulement quelque
chofè dans la procedure, pour ren-

dre fa jurifprudence plus confor-
me à celle du Concile de Tren-
te. Voyez les Hiftoriens qui ont
parlé de cette négociation , en-l

tre autres Girolamo & Gabutius
qui ont écrit la vie de Pie V. Rai *

naldus dans la continuation de l’hi-

fîoire de Baronius
, & plufieurs au-

tres qui ont écrit l’hiftoire de ce

temps-là: Qu’il feroit à fouhaiter

que Clement XI. qui vient de ca-

ri onifer Pie V. eût imité fa modé-
ration, & fe fût contenté comme
ce Pape qu’il a déclaré Saint, de
réformer les abus du Tribunal de
là Monarchie

,
s’il y en a

,
fans en-

treprendre, comme il a fait, de l’é-

teindre & de l'abolirt

Enfin tout récemment par une
Sentence du Cardinal Cavallerini

Préfet de la fignaturêdu Pape
,
de

fpecialement député par fa Sainte-

té
,
donnée le io Janvier 1699 ;

fur le procès qui étoit entre Mario
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Tefta Fcrrata & Louis Conftantii y
le premier ayant demandé l’évo-

cation de la caufe du Tribunal de
l’Inquifition de Malte à celui de
la Monarchie de Sicile

,
avec dé-

fenfe de procéder pardevant l’In-

quifiteur de Malte., il a été dé-

fendu à l’Inquifiteur de Malte de

connoître de cette affaire , qui a

été en confequence dévolue au

Tribunal de la Monarchie.

Jufques ici nous avons établi

la vérité & l’authenticité du titre

primordial de la Monarchie de Si-

cile d’une maniéré à n’en pouvoir

faire douter
*
nous avons fait voir

que cette conceflion n’eft pas feu-

lement pour la perfonne de Roger,
mais encore pour tous ceux qui lui

fuccedqroient dans le Royaume
de Sicile

-, qu’elle n’eft ni exorbi-

tante , ni abufive.î qu’elle n’eft pas

revocable, parce que c’eft une con-

vention,un traité, un concordat, &
non une gratification pure & Am-
ple j enfin qu’elle a été confirmée

,
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approuvée - 8c reconnue par plu-

sieurs Papes
j
qu’elle n’a jamais été

ni pu être révoquée valablement.

Il refte à taire voir que les Souve-

rains de Sicile en ont toujours été

en pofîèfîîon , au vu 8c au fcû des

Papes.

CHAPITRE XL

PoffeJJion du droit attribue à la Mo-
narchie de Sicile fur les Eglifes

de ce Royaume
,
depuis le Comte

Rogerjufqu à préjent.

I
L n’y a jamais eu une pofTëfîiori

mieux Suivie 8c moins interrom-

pue, que celle des Souverains de Si-

cile dans les droits qui leur font ac-

cordez , ou plutôt confirmez par

laBulie d’Urbain IL Rogeren étoic

en pofîeflion avant qu’ils lui fuflent

accordez
;
il en a joui, 8c ceux de fa

race qui lui ont fuccedé en font de-

meurez en pojfeffion. Ce Royaume
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ayant enfuite palfé fùcceflivement

dans les Maifons de Suabe, d’An-
jou

,
d’Arragon , de Caftille, d’Au-

triche, de France, & de Savoye
*

tous ces Princes ont exerce paifî-

blement & fans contradi&ion les

droits de cette Monarchie pendant

plus de fix cent ans. On en a des

preuves non feulement de race en

race, mais même un.grand nombre
par chaque iiecle d’année en- an-

née
5
preuves authentiques & indu^

bitables , tirées de titres & d’aétes,

de la foi defquels on ne peut

dourer.

Les droits accordez par la Bulle

d’Urbain II. fe peuvent rapporter
j

comme nous avons dit
, à trois

chefs. Le premier
,
de ne. point en-

voyer de Légat en Sicile fans lé

confentemenc des Souverains. Le
fécond, de leur donner la puiffance

de Légat
,
tarit à l’égard de la ju-

rifdi&ion contentieufe que de la

volontaire; Le troifieme , de ne

pas foufFrir que les Archevêques,

Evêques,
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de la Monarchie de Sicile, in
Evêques j ou autres perfonnes ec-

clefiailiques
,
foient tirées hors de

la Sicile
,
fans le confentement <5c

la permiflïon du Souverain.

Les titres & les faits que nous
allons rapporter

,
regarderont ces

trois droits , conjointement ou fé-

parément: Nous fuivrons l’ordre

des temps, & les fucceffions des

différentes Maifons qui ont hérité

du- Royaume de Sicile.*

\
- »

Titres qui jufiifient la pojfeffîon de

Roger Comte de Sicile
, avant

la Bulle d'Urbain IJ.

En 1081, Roger dote l’Eglife

de Saint Nicolas à Meiîine , & l’u-

nit à la Cathédrale de Troïne,

Gaufred. lib. q c. 32.

En 1088
,

Bulle d’Urbain IL
donnée à Bari

,
par laquelle il con -

•firme les Provisions données de

l’Evêque d’Agrigente.

. En 1 089 ,
le Comte Roger unt

,
des Eglifes à un Monaftere de Mef-
fine. ' t

Digitized by Googl



i h, Dcfenfe

La même année Roger fait une

donation à l’Archevêque de Mef-

fïne & à l’Eglife de Buftac
,
& ex*

communie ceux qui y contrevien-

dront.

En 1090, il fait une donation à

l’Eglife de Sainte-Marie de Vicari,

l’exempte de la jurifdidion des Ar-

chevêques & Evêques , & dit qu’il

a reçu du Pape Urbain le pouvoir

d’exemptefces Monafteres de tou-

te fu jettion : Sic à Domino Drbano

Papa poteftatem accepi Monafteria

mea libéra facere ab omni perfonà.

Cette donation eft en original dans

l’Eglifede Palerme.

La même année il fonde un Mo-
naftere de Sainte-Marie de Mili,

& l’exempte de même de la jurif-

didion de l’Ordinaire : nifi in illo

Jolo quod ordinatum fuit a Domino

fanïlo Drbano Papa & à me.

En 1091 ,
dans le Diplôme pour

l’éredion des Eglifes de Sicile ,
il

dit qu’il les a fondées & bâties, &
qu’il y a établi des Evêques par
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l’ordre du Pape

,
qui a approuvé ce

qu’il a fait.

En 1091, fondation du Monafte-

re d’Itala
,
qu’il exempte aufli de la

jurifdicfcion desOrdinaires par l’au-

torité apoftolique qui lui a été

donnée
,
autoritate apojloli ck nobit

traditk
j
ôt déclaré que ceux qui y

contreviendront, font & doivent

êtreanathematifez par l’ordre du
même Pape Urbain î fint & ejfe

debéant anathematifatijujjiiprœdiÉli

Pontificis 'Vrbani.

En 1093, il érige l’Eglife de
Syracufe en Evêché

,
fuivant le

pouvoir qu’il avoit reçu d’en difpo-

fer par la Bulle d’Urbain donnée à

Anagnia;

La même année en fondant l’E-

glife de Mazare
,

il affigne l’éten-

due de ce Diocefe , à peihe d’ex-

communication contre les contre-

venans
,
foit Ecclelîaftiques , foie

Séculiers
,
de quelque rang qu’ils

foient -, & ce par l’autorité du Sou-

verain Pontife
,
à lui commife en

F 13
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cette partie : Qualifcumqueperfonœ

fuerit
,
feu Ecclejïaftica feu Sœcu~

laris y autoritate fanclijjimi Patris

fummi Pontificis in hac parte mibï

commiffà y anathemate damnetur.

La meme année il fonde Je Mo-
naftere de Saint-Pierre,&l’exemte

de la jurifdi&ion des Ordinaires

,

fous les peines & cenfures eccle.

(iaftiques^

La même année il afligne les li-

mites de l’Archevêché d’Agrigen’

te , & défend d’y attenter
,
fous les

mêmes peines
j
ce qui eft confir-

mé par la Bulle d’Urbain II. don.
née en 10559.

La même année il exerce la Ju-
rifdi&ion Ecclefiaftique conten-

tieufe à Palerme
,
portant des ex-

communications & des cenfures,

comme*il parojtparune Chartre

alléguée par le V'iceroi Jean de
Vega en 1555 ,

du 8 O&obre,
écrite au Cardinal de Palerme

, au
fujetde la caufe criminelle de l’E-

vêque de Pâti, contre lequel on
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procedoit au Tribunal de la Mo-
narchie;

En 1 094, il fonde le Monaftere

-de Saint-Barchelemi de Lipari, &
défend de troubler les Religieux

%ans la pofïelïion des biens qu’il

-leur donne, fous peine d’anathe-

.me* . .. j : - j -

En 1096,. il transféré l’Evêché

de Troïne à Mefline , & foumet à

l’Evêque des Monafteres.

En 1097, il connoîc des caufes

ecclefiaftiques entre des Evêques

.de Sicile
*

il les juge , & mande à

des Clercs, que s’ils appelloient de *

fon Jugement , il leschâtieroit. Ce
Titre eftdans les Archives de l’E*

glifed’Agrigente.

De ces Titres on peut tirer trois

-concluions inconteftables.

-
. La première, que le Comte Ro-
ger a ufé de la Jurifdiftion Eccle-

-fiaftique en Sicile, même avant le

•Pontificat d’Urbain II, & fous le

Pontificat de ce Pape, avant la

Huile donnée par ce Pape en 1 0.99 j

F iij
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y érigeant des Archevêchez 6c

Evêchez
,
les transférant d’un Sié-

gé à un autre
, y ctabliffant des

exemptions d’Abbayes de la Ju-
rifdi&ion des Ordinaires

,
jugeant

des caufesecclefiaftiques, portait

des excommunications & des cen-

fures, & difpofant de toutes les

affaires ecclefiaftiques.

La fécondé
,
que le Pape Ur-

bain II. avant que de donner fa

Bulle à Roger, lui avoir accordé

verbalement ce droit
,
& l’avoit

déjà conftitué fon Légat à cet effet

dans la Sicile.

La troifiéme, que Roger ufoit

de ce pouvoir en cette qualité,

puifqu’il dit expreffément
,
qu’il a

établi, réglé & gouverné les Egli-

fes de Sicile fuivant l’ordre & le

pouvoir qui lui en avoient été don-
nez par le Pape , & que c’eft par
fbn autorité qu’il porte des ccnfu-

res & des excommunications con-

tre lgs contrevenans
*

ce qui fait

voir que ce ne font pas de (impies
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maledi&ions
, comme Baronius le

prétend
*
parce que ficela écoit

,
il

h’auroit pas été nécefTaire d’em-

ployer, comme il fait, l’a&orité

du faine Siégé.

# « __

' Titres & ABes de pojjeffion fous

le Comte Roger , du temps &
depuis la Bulle d'Urbain II.

En 1098 ,
refus que fait Roger

de reconnoîtrepour Légat Robert

Evêque de Troïne
,
nommé par le

Pape. » Il fut fort fâché, dit «

Gaufredus, de ce que le Pape «

avoit fait cette entreprife, & il «

ne voulut pas confentir que cela «

fubfiftât. » • Sed quia ipfe Apoflo-

lieus jamdudùm EpifcopumTro'inen•

fem , Comité inconfulto , Zegatum
in Sicilia ad exequendumjus fanBœ
Romana F.cclefia pofiera

t

, perpen-
dens hoc Comitem gravé ferre , &
nullo modo utftabilepermaneat ajfen-

tire. Gaufredus 1
. 4. n° 19.

ReconnoifTance du Pape qu«

F

*»»*
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jufques-Ià Roger avoic difpofé de
toutes les affaires ecclefiaftiques :

Cognofcens etïam ipfrrn Comitem

in ommbus negotiis ecçlejïafiicis exe -

quenâis
,
zelo divini amoris effervef-

cere.

Aveu qu’il avoit promis & ac-

cordé de parole il y avoit long-

temps, les droits qu’il lui donne par

fa Bulle : Sieut verbis promifïmus 3

'ita litterarum autoritate firmamus\

ce font les termes de la Bulle

•même.
En i ïoo , le Decret de Roger

pour l’ére&ion & dotation de l’E-

vêché de Mazara, eft confirmée

par Pafchal II.

En la même année , -dotation &
Fondation d’un Monaftere de Mo-
niales

,
faite, par Julite fille du

Comte Roger, de fon contente-

ment & par fon autorité
»
qui porte

excommunication contre ceux qui
•' y contreviendront.

En 1 1 o z
,
fondation d’un MonaC

‘tere dans l’Ifle de Malte
,
pat la-
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«quelle le Comte Roger l’exempte

:de la jurifdi&ion des Ordinaires.

ii . .... - *

Titres actes de pofieffion fous les

Rois Normands
,
fuccejfeurs

\ dr Roger. :
< * ,

*.»**'*
« ^

». • t
4 •

•: . >

.

En 1 1 1 8 , fous vie Roi Roger',

•dans l’établilTement d’une Chapel-

le Royale à Palerme, ce Prince dé*

*-clare fous peine d’anathême
,
que

j)crfonne n’y aura droit de jurifdi-

«àion que lui& fes lucceffeurs
.
gubd

nulli perfonæ liceataliquid in ea vin-

Mcare nifi per nosy aut eos qui nobis

Juccedent. - .

'

; >’*>.: prW *

En 1117 ,
il met fous fa prote-

lé.Monaftere de S. Philippe

de Mefline/ous peine d’anathême;

En 1125 ,. il exempte leMona-
ftere de Sainte-.Marie de. Mazara
de la ijurifdi&ion dès, Evêques &
Archevêques. Vil r J : .

r

fEtiJit5i^dkns rére.<3:ion du.Mo-
nallere de Lipari il éft porté : Sauf

les concédions& privilèges accor-

fv
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jufques-là Roger avoit difpofé de

toutes les affaires ecclefiaftiques :

Cognofcens etiam ipfurn Comitem

in ommbus negotiis ecclefiafiicis exc-

quendis
,
zelo divini amoris cffervef-

cere.

Aveu qu’il avoit promis & ac-

cordé de parole il y avoit long-

temps, les droits qu’il lui donne par

fa Bulle : Sieut verbis promifimus 3

'ita littcramm autoritate firmamus 5

ce font les termes de la Bulle

même.
En i ïoo , le Decret de Roger

pour l’ére&ion ôc dotation de l’E-

vêché de Mazara
, eft confirmée

par Pafchal II.

En la même année , -dotation &
fondation d’un Monaftere de Mo-
niales

,
faite, par Julite fille du

Comte Roger, de fon confente-

ment & par fon autorité
»
qui porte

excommunication contre ceux qui

y contreviendront.

En 1

1

o i
,
fondation d’un Monaf.

<tere dans i’Ifle de Malte ,-pat la-
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quel lé le Comte Roger Pexempte
•de la jurifdiétion des Ordinaires.

t • .

'
*

Titres & acles de pofeffion fous les

• Rois Normands
,
fuccejfeurs

-
• '

!. de Roger. ; r • ,

.v •
. v.‘

'

• :
.• *

.
*...

En 1 1 1 8 , fous le Roi Roger",

Jans rétablilTemenr d’une Chapel-

le Royale à Palerme,ce Prince dé-

clare fous peine d’anathême
,
que

perfonne n’y aura droit de juridi-

ction que lui& fès fucceffeurs.

nulli ferfonœ liceataliquid in ea vin-

dieare nifi fer nos, aut eos qui nobis

fuccedent. -
.

'

; \ -'o
f
*rp »

En 1117 ,
il met fous fa prote-

lé.Monaftere de:S. Philippe

Je Meflîne,fous peine d’anathême;

.En 11 2^,-.il exempte le Mona-
ftere de Sainte-Marie de Mazara
Je la jjurifdi&ion des, Evêques &
^Archevêques» r 1 v r

'Eni ri 51 s, Ic&dsPéreâion du Mo-
naftere de Lipari il ëft porté : Sauf

les eùnceffionsêc privilèges accor-

Ev
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<lés par PEglife Romaine à Roget

& à Tes fucceffeurs
5
ce ne peuvent

être que ceux qui (ont portez dans

la Bulle d’Urbain IL

La même claufe fe trouve dans

l’ére&ion de l’Evêché de Cepha-

lie
,
Salvis tamen in omnibus con-

çcffzonibus &privilcgiis gloriofb filia

noflro Rogeriofuifque bœredibus àRo•

mana Ecclefia traditis.

La même année le Roi Roger

érigeant la dignité d’Archimandri-

te
,
fe referve pour lui & les fuccef-

« feurs la confirmation de l’ele&ion

que les Moines feroient de cet Ar-

chimandrite, après lui en avoir de-

mandé la perraiffton.
^

. En i 1

3

1
,
la fondation de 1 ab-

baye de Saint-Pantaleon porte ex-

communication par le Roi Roger.

„ En j r 3 5 ,
on a deux exemples

de d’exercice fait par le Roi de la

JarifdiéLion Eccléfîaftique contenu

tieufe
j
le premier eft la confirma-

tion d’une tranfà&ion faite entré

l’Evêque de Lipari & Gautier de

, t

1
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Guantes. Le fécond, un Jugement
rendu fur les procès civils & crimi-
nels touchant les Abbayes qu’il

avoic unies à la dignité d’Archi-
mandrite. Il s’y réferve à lui& à fes

fuccefïeurs la connoiflance des caur
fes > même criminelles. : -r

La même année il exerce un
Àde de Jurifdi&ion volontaire, en
exemtant quelques Monafteresde
S. Bafîle de la jurifdi&ion de TAr-
chimandrite & de celle des Evêr-
ques & Archevêques, & même de
payer des dîme*, & déclare qu’ils

ne feront fujets qu’à lui & à fes fuc-

ceÆèurs. Le Pape n’en feroit pas;

davantage.

En 1 14^ ,
le Roi de Sicile com-

mit fur un procès du Comte Ga-
liano contre l’Evêque de Troïne,
des Commifïaires qui jugèrent l’af-

faire. Ces Commifïaires étoient le

Comre Simon Amirauté de Sicile,

& un Evêque nommé Robert
,
qui

agirent en qualité de CommifTaires

du Roi, comme Légat du S. Siégé*

F vj



En la même année le Roi de Si-

cile confirma la donation faite à

l’Eglife de Mazara, & dans cette

confirmation il excommunie, en
vertu de l’autorité du fouvcrain

pontife à luicommife en cette par-

tie
,
tous ceux qui retiendront in-

juftement quelques-uns des biens

qui appartiennent à cette Eglife.

Jriomm vero omnium (i quis aliqua

prœdittœ Ecclefiœ& Epifcopofuo tu-

lerit vel retinuerit injufiè ,
' qualif*

<umque perfona fuerit , eccleftaftica

feu fœcularis > auBqritate fanBiffîmi

Patris fummi Pontificis in hac mihi

’Commifsà 3 anathemate damnetur.

En 1 144 >
Ie P 3Pe Luce II. fui-

vant le témoignage d’Othon de
Frifinghen, donna au Roi de Sicile

le Bâton Paftoral,l’Anneau,la Dal-

inâtique & la Mitre, & le confirma

<lans la poflefîiotf où il étoit de ne
recevoir aucun -Légat dans fon

Royaume, qu’il ne l’eût demandé.
Si jamais A&e de pofifeflion a été

-authentique & revêtu déboutés

t
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les formalités, c’eft celui ci: ileft

réel
,
& fait par la tradition effec-

tive des marques efîéntielles de la

dignité & de l’autorité.

En 1145 5 Eugene III. confirma

un Privilège accordé par le Comte
Roger en 1091, au Monaftere de

Saint Angçli
,
par lequel Roger

declaroit ce Monaftere exempt de

la jurifdi&ion des Archevêques &
des Evêques : c’étoit approuver la

jurifdi&ion que Roger avoit exer-

cée.

En 1 146

,

1e Roi fit une Con-
ftitution qui commence par ce mot
Pervertit ad audientiam noflram ,

touchant les Eglifes vacantes
,
par

laquelle il déclare que toutes les

Eglifes^le fon Royaume ^parti-
culièrement les Eglifes vacantes

,

font fous fa prote&ion & fous fa

main : Verüm quia omnes Ecclefias

Regni nojîri , &fpecialiter ipfas qua

paftoribus carent , in manu&protec-

tione noflra habemus.

: En 1 147 -,
dans un Privilège que

.Digitized by Google
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le Roi Roger accorde à l’Abbaye

de Saint- Philippe, il eftdit que le

Comte Roger avoit exempté cette

Abbaye de la jurifdi&ion des Ar-
chevêques & des Evêques.

En 1
1
50 , le Roi Roger donna

un Edit, par lequel il ordonna que

les mariages qui n’aurojent pas été

celebrez folemnellement & publi-

quement , ne feroient point vala-

bles
, & que les enfans qui en naî-

traient ne feroient point légitimés*

Dans la Jurifprudence de Fran-

ce on pourrait regarder cette Or-

donnance commeémanée de l’au-

torité royale
,
mais fuivant les prin-

cipes des Canoniftes Romains,c’eft

chofe qui appartient à la Juridic-

tion Ecclefiaftique
, & quifar con-

fequent n’a pu être réglée par Ro-
ger qu’en confëquence de fon Pri-

vilège.

En 1157, dans fondation de
l’Eglife de la Magdeleine

,
faite

par le Roi Roger, la peine d’ana-

thème qu’il ne pouvoir porter que
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Comme Légat du Pape, y eft em-
ployée. . .

En 1
1 59 , le Roi Roger donna

un Edit addreffé à l’Archevêque

de Meffine, par lequel il déclare

qu’ayant établi & augmenté toutes

les Eglifes de Ton Royaume , tant

dans lefpirituel que dans le tempo-
rel

,
toutes ces Eglifes lui font fou-

mi/es & dépendent de lui.

En 1163, fous le Pontificat d’A-

lexandre III. Roger dans une do-

nation faite à un Monaftere de
S. Michel de Troïne , inféré la pei-

ne d’excommunication.

En 1 1 68 ,
Guillaume II. Roi de

Sicile connoit en première inftan*

ce, d’un procès entre l’Archevê-

que de Meffine & les Chanoines

de fon Eglife. •

En 1
1 74. , le Pape Alexandre III

confirme l’exemption que le Roi

Guillaume I L avoit accordée de

fon autorité au Monaftere de

Montréal , & donne pouvoir au

Roi ôc à fes fucceftenrs
,
en cas que
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l’Abbé foit accufé de quelque dé-

lift
}
de commettre des Juges Ec-

clefiaftiques pour juger la caufe.

- En 1183 ,
le Roi Guillaume con-

nut d’une caufe eccléfiaftique.

En 1185, il commit des Juges
pour regler des Beneficiers qui é-

•toienten procès fur la poilèffion des

biens eccléfiaftiques.Enfin ce Prin-

ce dans une donation faite à l’Egli-

fé de Mefline
,
déclaré que toutes

les E^lifes du Royaume lui font fu-

jettes : ce qui ne peut avoir rapport

qu’à la.Bulle d’Urbain II. &à l'a

pofleflion où les Rois de - Sicile

croient de la Jurifdiftion Eecléfia-

ftique. -- --
• 1

“ ‘

‘o • - -

- » En M90 ,
Tancrede fucceflèur •

de Guillaume accorda à l’Evêque

de Syracufe des droits épifcopaux

Tur des Eglifes.

. ; o :

.

:
/ ... .

.•
‘i ?» .• «!;• ro*.

Ttires de poffejjîon fou's da Maifon
• v . v ïi\ > de Suabe. \\ \

" ' •«*.'
?

* rs f
V \ r

* ' r
- • * • • / ç • * . * « •

.
•„ En ii 94, Henri VI, accorda un
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privilège aux Eccléfiaftiques pour

être renvoyez aux jugemens de
l’Archevêque de Palerme.

En 1195, il unit aux Eglifes de

Sainte- Marie de Jofaphat
,
& de

Sainte-Marie de la Latina,plufieurs

Eglifes fous des peines eccléfiafti-

ques contre les contrevenans.

En 1
1 9 6 , il transfera l’Abbaye

de la Latina au Monaftere de Saint

Philippe
, & par le même A&e fe

refèrva le droit de jurifdi&ion fur

xette Abbaye.

En 1198 ,1’Imperatrice Conftan-

cie
,
Reine de Sicile

,
confirma les

Privilèges accordez à diverfes Egli.

fês , & ce fous peine d’excommunié
cation.

En 1 195» ,
elle unit des Eglifes

au Monaftere de la Latina. Frédé-

ric IL fon fils, entré dans fes droits,

connut de l’appel d’une Sentfhce

rendue entre l’Abbé & le Mona-
ftere de Malte & un Seigneur.

En 1 1 1 5 ,
il confirma le Privilè-

ge de la Chapelle Royale de Pa^\,
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lerroe
,
Si l’exempta de la jurifdic-

tion des Ordinaires.

La même année
,
il confirma les

exemptions Si les privilèges de l’E-

glife de la Latina, fauf le pouvoir

d’y ordonner Si d’y regler ce qu’il

jugeroit à propos.

En la même année 1 1
1 5 ,

il con-

firma encore les droits de la Cha-
pelle Royale dePalerme» fous les

peines d’excommunication portée

par la fondation de Roger.

En 1 1 30 ,
il donna plufïeurs Or-

donnances contre les Eccléfiafti-

ques
, Si fonda le Monaftere de

Sainte-Marie de Haute-Fontaine

,

y unit le Monaftere de S. Grégoi-

re & y fournit plufieurs autres.

* En 1 z 34 ,
il connut d’une affaire

de l’Archimandrite de Sicile, con-

tre des Communautez du Royau-
me ^jugée par des Juges inferieurs

Si commit des Juges fiiperieurs .

pour juger de l’appellation.

En njo,il commit des Juges
pour une caufe civile de l’Evêque

de Pâti. v
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Enfin pendant le temps que Fré-

déric fut Roi de Sicile
,

il exerça

librement la Jurifdi&ion Eccléfia-

ftique dans ce Royaume
,
& il y a

plufieurs A&es dans les Archives

des Eglifes de Sicile qui en font foi.

Sous Conrad I. nous n’avons

qu’un A&e de l’an 1150 ,
par le-

quel il confirme les privilèges des

Chevaliers de JerufaJem, fous des

peines eccléfiaftiques.

Sous le règne de Manfrede
,
ce

Prince connut des procès entre

l’Archimandrite & un autre Ecclé-

fiaftique au fujet de l’Eglife de S.

Pancrace
, & fur l’appel commit

des Juges qui jugèrent en faveur de

l’Eccléfiaftique contre l’Archiman-

drite.

Ce même Prince chafifa de Mefli-

ne Jean Colonne, qui y avoir été

envoyé en qualité de Légat Apo*

ftolique. Fazgllus lib. 8. Decad.

pofi. cap.
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Quoique Charles d’Anjou fut

redevable au Pape de Ton élévation

.au Royaume de Sicile, il ne laifia

pas de conferver la Jurifdi&ion

Eccléfiaftique
,
dont les Rois les

predecefleurs avoient joui dans ce

Royaume. *
En i z 66 , il jugea en faveur de

l’Evêque de Pâti un procès que ce

Prélat avoit contre les Officiers

Royaux
,
6c il fit un Edit touchant

Ja maniéré de payer les dixmes.
• • . . j

'

• .

•Continuation de la poffeffion fous les

. Rois de la Maifon d'Arraçon.
*

1

, . j

• En 1 187, le Roi Jacques d’Ar-

ïagon fit des Conftitutions fur les

caufes matrimoniales qui étoient

£n ce temps-là relèrvées aux Tri-

bunaux Ecdéfiaftiques. r

Frédéric II. Roi de Sicile de ce

nom
, fit des impoficions fur le
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Clergé de fon Royaume
j
ce qui ne

fe faifoit encore en ce temps-là que
par autorité ecclefiaftique.

Il fonda en 1 299, l’Abbaye de
Parco ,

lui unit des Eglifes
,
& lui

accorda le privilège d’exemption.'

En ï 3 39, fous le régné de Pierre

II. le Pape Benoift X. ayant en-'

voyé le Cardinal Sofîi & un Evê-
que en Sicile

j pour faire le procès

à quelques Evêques principale-

ment à celui d’Agrigente
,
& les

Evêques étant difpofez à obéir

avec la permiffion du Roi
,
non

feulement elle leur fut rcfufée,

mais leRoi leur fit défenfe de com-
paroître devant le Légat, & au

Légat de faire aucun Acle de ju-

rifdi&ion dans fon Royaume
,

ni

de procéder contre l’Evêque d’A-

grigente
, Ôc. les autres PreEts de

Sicile.

Ce Roi exerça par lui même la

jurifdi&ion qu’il avoir refufée au

Légat du Pape
, & commit des Ju-

ges pour connoître & juger de
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deux affaires qu’avoit l'Evêque

d’Agrigente
j
l’une contre un Evê-

que de Sicile & fon Clergé
,
& l’au*

tre contre des Monafteres de fon

Evêché.Ces cleux commiffions font

de la même année 13 39.

En 1 340 ,
il fut ordonné à l’Ar-

chevêque de Mefîine de révoquer

le Jugement qu’il avoit donné, &
de ne point connoître de la caufe

qu’il avoit jugée mal à propos.

En 1345 > Louis Roi de Sicile

confirma les privilèges & l’exem-

ption de l’Archimandrite de Si-

cile.

La même année, la Reine li-
belle ordonna à l’Archevêque de
Mefîine de ne point connoître des

caufes de la Chapelle Royale de

Meffine, parce qu’elle étoic exem-
pte de fa Jurifdi&ion. >

En 1346, Dom Joiian Viceroi

de Sicile, ordonna le rétabliffe-

ment du Vicaire de l’Eglife de la

Magdeleine , à Frere Nicolas, qui

en avoit été dépouillé.
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En 1347 ,
il défendit à l'Arche*

vêque de Meffine de connoître

d’une caufe qui regardoitl’ufure,

ni de s’attribuer aucune jurifdiéfion

fur cette matfere.

La même année il fut ordonné à

l’Archevêque de Meffine de ne

point connoître des différends qui

étoient encre les Clercs & les Cha-

pelains de l’Eglifede Nicoiîa.

En 1350, le Roi Louis établit

un Major-dôme dans l’Eglife de

Meffine.

En 1 3 j7, il y eut un ordre aux

Officiaux de Meffine de ne rien or-

donner touchant les revenus va-

cans parla mort d’un Prieur, qu’il

n’y eut un Juge affiftant de la part

de la Cour,

La même année le Viceroi de Si-

cile ordonna à l’Archevêque de
Meffine de ne point molefter les

habitans des villes de Raca & de

Buti, qu’il maintient en poffeffion

de leurs droits
*
fauf à lui à fe pour-

voir par les voies de droit.

\
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jufqu’où. cette Jurifdi&ion étoic

alors portée
,

eft que dans les ap-

pellations des Jugemens, même
entre un Cardinal & d’autres Ec-

clefiaftiques
,
pour des caufês ec-

clefiaftiques, Martin I. & Ton fils

ont commis des Juges Ecclefiafti-

ques & Séculiers
,
pour juger de

l’appellation: on en a des A&es
dans le Recueil des pièces dreffé

par ordre de Jean de Vega Viceroi

de Sicile ,
dûement reconnues &

collationnées aux Originaux.

On n’a pas moins d’Aétes de
pofïeflion fous les Rois d’Arragon

de la famille de Caftille, & de

Leon. Ferdinand I. Roi de Caftil-

le difpofàabfolumentdes Bénéfices

de Sicile
,
& de leurs revenus.

Alphonfè fon fuccefièur en fit de

même., il confirma en 1447 les

Privileges»de l’Archimandrite de

Sicile
,
nonobftant tous les Refcrits

Apoftoliques donnez au préjudice

des Privilèges accordez aux Rois

de Sicile. Il donna des Ordonnan-
G
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ces fur le gouvernement des Egli-

fes & la célébration des Feftes
j

il

commit des Juges pour juger des

caufes civiles & criminelles des

Eglifes
,
Monafteres & Ecclefiafti-

ques de Ton Royaume, même fur

les appellations interjetcées des

Jugemens des Evêques & des Ar-

chevêques. Il fit défenfes en 1435,
à l’Evêque de Catane , auquel le

Pape avoit commis le -jugement

d’une appellation d’une caufe com-
mencée dans le Royaume

,
de con-

noîtrc de cette affaire. Enfin on a

une infinité de commifiions don-

nées fous le régné de ce Prince, par

lui ou par Tes Vicerois
,
pour des

caufes d’appellation , à juger par

les Juges qu’il commettoit.
• Le Roi Jean II, en a ufé de mê-
me, &l'on a aufîi de luiplufieurs

commifiions pour juger^des caufes

ecclefîaftiques, civiles & criminel-

les de Sicile
,
des appellations , des

executions & réceptions des Bulles.

Sous Ton régné l'Archimandrite
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plaida au Tribunal de la Monar-
chie fur une Bulle envoyée par le

Pape contre lui à l’Archevêque de
Meffine & à l’Abbé de Gipfo *.&

par le Jugement de ce Tribunal il

fut défendu de la mettre à execu-

tion. Ce Roi fit auffi quantité d’ac-

tes de Jurifdi&ion volontaire , & de
Loix Ecclefiaftiques.

Sous Ferdinand II. en i486

,

il

fut procédé par des Juges commis
par ce Prince contre l’Evêque de
Mazara

,
pour raifon de la Jurif-

di&ion, &enfuite contre l’Evêque

de Catane
,
qui fe difoient Confer-

vateurs des droits des Evêques &
du faint Siégé. En 1498, fous le

Pape Alexandre VI. Ferdinand

commit la caùfê d’un Cardinal â,

Dom Fernand d’Alcuna
-,
en pre*

nant avis, il exerça auffi fa Jurifl

diétion volontaire furies Bénéfices

& Beneficiers: on en a plufîeurs

A&es.
' Les Rois de la Maifon d’Autri-

che ont encore exercé plus pleine-
* Gij
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ment SC avec plus d’autorité en Si-

cile la Jurifdi&ion Ecclefiaftique

,

tant contentieufe que volontaire,

en première inftance
,
fur les Ar-

chevêques ,
Evêques & Exempts

,

en caufe d’appel ,
même au laint

Siégé ,
depuis que Charles- quint

eft parvenu en i 5 1 6, à la Couron-

ne de Sicile, comme heritier de fa

mere Jeanne. Il feroit inutile d’en

rapporter les Aêtes
,
puifque cette

poflefiion n’eft pas conteftée
$
on

en a en grand nombre de toutes

façons ,
foit pour la Jurifdiêtion vo-

lontaire, foit pour la contentieufe,

foit pour la difpofition des Bénéfi-

ces ’& des biens ecclefiaftiques
,

foit pour le droit de ne recevoir

point de Légat du Pape en Sicile ,

foit pour celui de n’en laiffer fortir

aucun Evêque ni Sujets fans la per-

miflîon du Roi , foit pour nommer
des Commiflaires fur les lieux pour

juger les appellations des caufes

ecclefiaftiques. Lès Regiftres du

Tribunal de la Monarch# en font
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foi. Les Papes ont laiffé jouir paifî-

blement, les Rois d’Efpagne de
cette JurifdiCtion j* s’il y a eu là-

deflus quelque conteftation
, ce n’a

été que pour la réforme de ce Tri-
bunal, à laquelle les Rois fe font
portez d’eux mêmes avec la fatis-

faCtion des Papes.

Pojfeljîon du droit de Jurifdiclion

Ecclejîaflique des Rois de Sicile
,

établiepar la fucceffzon des Juges

par eux établispour la rendre.

Rien n’établit mieux le droit & la

poffeffion d’une JurifdiCtion, qu’u-

ne fucceflion de Juges établis pour
l’exercer

, & qui l’exercent actuel-

lement au vu& fçû de tout le mon-
de. Ce feul moyen nous fuffitpour

maintenir celle des Rois de Sicile*

Roger a comme nous avons
vu, exercé par lui-même la JuriC*

diction Ecclefiaftique en Sicile,

même avant que le PapeUrbain II.

iui en eut donné le pouvoir par
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écrie, & fur la feule permilîîon

verbale de ce Pape. La Bulle lui a
confirmé ce drôit à lui & à fes fuc-

cefTeurs , en déclarant que les Pa-
pes feroient par eux dans le Royau-
me de Sicile tout ce que les Légats
à latere auroient pu y faire. Les
fuccefleurs de Roger ont exercé
par eux-mêmes ce droit fort long-

temps. Dans la fuite les Roisde Si'

ciie étant abfens
,
& ayant nommé

desVicerois pour le gouvernement
temporel du Royaume de Sicile

ces Vicerois ont commis des Juges
Ecclefiaftiques pour juger au nom
du Roi les caufes ecclefiaftiques

qui fe préfentoient
,
foit par appel*

foit en première inftance dans les

caufes des Exempts.
' Sous Ferdinand I. en 1413 ^

la

caufede l’appel du Jugement de la

Cour de l’Archevêque de Palerme
entre le Monaftere de Sainte-Ca-

therine de cette Ville & le Procu-
reurdu Couvent.de la Trinité

, fut

tenvoyée à Antoine de Mandiro
Chantre de Palerme.
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En 1416» unecaufe de l’Arche-

vêque de Palerme fut renvoyée à

un Chanoine de Mazare & au Vi-

caire General de Montreal.

En 1414
,
'le Jugement des ap-

pellations de plusieurs caufes ec-

clefiaftiques de Sicile fut commis
àAntoineCarbon,enfuiteà Reinier

de Mauro & à DominiqueRamirez

_Juge de confcience. Mais afin de

lbutenir la dignité de la Legacioif

Apoftolique, il fut réglé que quand
les commiflions fe donneroient à ,

des Perfonnes Ecclefiaftiques
,
on

n’en nommeroit point pour Corn-

miflaires
,
qui n’euftent au moins la

qualité de Chanoine : ’Vt ubi com-

miflïonesfieri habeantPerfonis Eccle-

fiajiicis j nonfiant exinde minoribus

ecclefiaftico quant Canonicis.

i nous apprend que ce n’eft

que par bienféance
,
& non par

obligation
,
que les Rois de Sicile

commettoieiw: des Ecclefiaftiques

,

pour en leur nom de Légat, juger

les caufes ecclefiaftiques dévolues

Giiij
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à leur Tribunal par appel ou au-

trement. t

Le Roi Alphonfe a lui-même
fouvent commis plulïeurs caufes

d’appel à Nicolas de Tudclchis

Abbé de Maniaci à Païenne , con-
nu parmi les Canoniftes fous le

nom de Panorme.
Nous avons un Jugementremar-

cjuablede cet Abbé dans la caule

tl’appel au faine Siégé
,
d’une Sen-

tence rendue par François d’Urfon
Vicaire de l’Archevêque de Paler-

me
,
qui le difoit CommilTaire &

Delegué du Pape Eugene IV. en
cette partie, entre Salvi Abbé du
Monaftere de Montmaior

,
appel-

ant d’une part ,& l’Evêque de Ce-
phalie intimé d’autre ; nonobltanc

la délégation de François d’Urfon.

Sur l’appel l’Abbé Panorme fut

delegué par le Roi Alphonfe, en
v la place

,
dit-il dans fa Sentence

,

« de la Cour Romair^
$
ce pouvoir

» appartenant à ce Prince, fuivant

les Privilèges accordez aux Rois
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deSicile par les Souverains Pôn-«
tifes &par un ancien ufage : Loco «
Romana Curia , ut eidem Principi

hac poteftas in hac parte competit ex

privilcgiis Summorum Pontificum &
ex antiquifjîma confuetudine^w cou-;

fequence il juge la caufe d’appel

,

infirme la Sentence
, & en donne

une autre.

E n 14 $ y ,
une caufe d’appel pour

l’Archidiaconat de Meflîne, entre

Jean de Porco &Baptifte de Rifico;

fut commife à l’Archevêque de Pa-

Jerme.

Celle de l’Abbé de Sainte-Marie

de Mili
,

aufli appellant , fut ren-

voyée à l’Archevêque de Meffine*

Celle de l’Archiprêtre de Ran-
dacio fut commife pour être jugée

au nom de la Cour Romaine, à

Jean Mafia Do&eur en Théolo-

gie , par l’avis d’Antoine Bona^
juto.

En un mot c'eft un fait con-'

fiant
,
qu’en ce Siecle-là& depuis

,

jufqu’en 1570, toutes les appella-

G v
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tions des Jugemens de caufesee*

clefîaftiques duRoyaume de Sicile,

rendus foie par les Métropolitains >

foie par des Cours foumifes immé-
diatement au faint Siège ,

inter-

jettées au faint Siège
,

foit par voie

de grief, foit par voie de nullité ou
de défaut de pouvoir

,
ont été por-

tées aux Rois ou Vicerois, qui

ont commis des Juges ecclefiafti-

ques pour les juger. Ces Juges pre-

noient le titre de CommiiTairesou

Députez par les Rois ou Vicerois

,

jugeant des caufes d’appel au lieu

de la Cour de Rome
,
en confe-

quence des Privilèges des Papes &
d’une Coutume ancienne.

. Vers 1570, fur les difficultez fur-

Venues à l’égard du Tribunal ec-

clefaftique de la Monarchie de Si-

cile, parle Concordat fait entre

Pie V. & Philippe II. par l’entre-

mifë du Cardinal Alexandrin , il

fut convenu que le Roi de Sicile

établiroit un Juge ordinaire de

'Xette Jurifdi&ion
,
qui fut appellé
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Juge de la Monarchie. C’eft le Roi
qui le nomme

j
mais en cas de

mort
,
de récusation légitimé ou

d’abfence
, le Viceroi a le droit

d’en nommer un autre en fa place.

On a attribué à ce Juge les reve-
nus de l’Abbaye de Sainte- Marie
de la Terrane

,
qui efl: du patronat

du Roi.Le premier de ces Juges fut

JeanSitizia $& depuis ce temps-là
il y a toujours eu julqu’à prefent

des Juges de là Monarchie, qui ont
exercé leur jurifdi&ion fans contre-

dit. On en a le catalogue dans le li-

vre intitulé Sicilia facra^Peut-on
un exercice de jurifdi&ion mieux
établie, & une pofleflion plus con-
fiante? Eft il permis à un Pape de la

révoquer fans raifon
,
fans proce-

dures, fans formalité, fans avoir

entendu les parties ?
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CHAPITRE XII.

Qtdil efl jufie , nècejfaire & du bien

de l'Etat& des Eglifes de Sicile
,

• de conferver la fojjefjîon du droit

de la Monarchie.

LEs Princes fouverains font obli-

gez par devoir & en confcien-

ce de conferver les droits ,
les pri-

vilèges
,
& les prérogatives de leur

Couronne
,
donc leurs prédecef-

feurs ont joui 5 de ne pas fouffrir

qu’on y donne atteinte
,
& de les

tranfmettre à leurs fucce {leurs, tels

qu’ils les ont reçus. Us ne font,

pour ainfi dire
,
que .dépofitaires

de la Souveraineté & des droits qui

y font attachez. Us ne peuvent ni

les aliéner
,
ni les détruire

,
ni con-

sentir qu’on les anéantiffe. Tout
traité fait, tout confentement don-
né par un Prince fouverain au pré-

judice des droits de fa Couronne,

by'Googl



de la Monarchie de Sicile, iyj

çft nul. Le Domaine des Couron-
nes eft inaliénable & inaltérable

*

c’eft une maxime confiante des ;u-

rifconfultes. Mais fi cette maxime
eft vraie en général

,
elle eft fans

difficulté quand il s’agit d’un droit

qui regarde l’immunité, la liberté,

la sûreté & l’intérêt des Sujets.

Quand le Prince pourroit difpofer

des droits qui le regardent unique-

ment
,

il ne peut pas confèntir

qu’on touche à ceux qui concer-

nent le bien de Tes Su jets.il eft obli-

gé de les foûtenir & de les défen-

dre contre toutes fortesde puiftan-

ces , en tout temps & en toute oc-

cafion
j
il n’eft pas le maître de les

ceder
,
de les abandonner

,
ni d’en

rien relâcher. Il fuffit donc pour

montrer que le Roi de Sicile eft

obligé de s’oppofer de toutes fes

forces à l’entreprife de la Cour de
Rome contre la Monaîchie, d®
faire voir que tous fes Sujets y font

intéreftez
, & qu’on ne peut l’a-

néantir fans leur faire un notable

préjudice.
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Un droit aufli ancien ,
aufîi-bien

établi
,
pour des caufes aufti juftes

que l’eft celui de la Monarchie de

Sicile» comme nous l’avons fait

voir, eft refpe&able par lui-même }

& un Souverain ne peut pas hon-

nêtement y renoncer, ni fouffrir

qu’on y donne atteinte. Qpand Ton

honneur, la place qu’il tient, &
fa dignité ne l’engageroient pas à

le foûtenir ,
fes intérêts & ceux de

fes Sujets l’y obligeroient. On ne

peut changer la maniéré dont les

caufes eccléfîaftiques fe jugent en

Sicile
,
qu’on ne caufe du trouble

dans ce Royaume
, & que les Sici-

liens n’en fouffrent un grand dom^
mage.

Car i°, tout changement dans

un Etat ne peut qu’y apporter du

trouble. Les Siciliens font accou-

tumez dans les caufes eccléfiafti-

ques aavbir recours au Juge de la

Monarchie,en cas d’appel des Sen-

tences des Ordinaires -,
c’eft un

tifage établi depuis longtemps en
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Sicile. Ce Juge leur eft refpe&able,

parce qu’il unit en fa perfonne l’au-

torité royale avec la Jurifdi&ion

Eccléfiaftique.

Les appellations de toutes les

caufeaecclefîaftiques de la Sicile y

après qu’elles ont été jugées en
première inftance par les Ordinai-

res
,
& fur le premier appel par les

Métropolitains, lui font portées >&
il les juge fouverainement -, cela eft

bien plus commode & bien plus

court que d’avoir recours à difFe-

rens Juges
,
que les Parties ne vou-

dront pas reconnoître. Le projet

de Tribunaux que le Pape vient de
donner par fa Bulle du 20 Février

1 71 5, ne peut qu’apporter du trou-

ble & des conteftations infinies en-

tre les contendans qui multiplie-

ront les procès, & en éloigneront

le jugement
,
comme nous le fe-

rons voir dans l’examen de cette

Bulle.

2
0

,
Dès que le Roi de S :

cile ne
fera plus le maître de la Jurifdi&ion
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Ecclefiaftique dans fon Royaume

,

il eft bien à craindre que le Pape

ne révoqué les Delegués qu’il a

nommez contre toutes les réglés,

& qu’il n’évoque à Rome la plupart

des caufes de Sicile. Quand même
cela ne feroit pas

, en cas qu’on ap-

pelle du jugement de ces Delegués,

les caufes feront portées à Rome

,

fuivant la Jurifprudence Romaine.

Cela engagera les Siciliens à pafïer

la mer pour venir plaider à Rome
j

choie tres-préjudiciable à leurs in-

térêts : c’eft un moyen de prolon-

ger à l’infini les procès , & de rui-

ner les Parties en dépenfe
j
ou obli-

ger ceux qui ont un bon droit, de

le facrifier, afin de n’être pas obli-

gez de quitter leur pais, leurs biens,

leurs affaires, pour aller folliciter

un procès à Rome.

3
°

,
Il eft à craindre Que lePap e

n’évoque des caufes ecelefiaftiques

à Rome, n’y cite des Siciliens, ou

n’envoye fur les lieux des Etran-

gers pour Juges 5
ce qui eft contre

/
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l’intérêt de l’Etat
,
& contre la li-

berté de la Nation.

4°
,
La révocation du Privilège

de la Monarchie n’emportant pas

feulement le cas privilégié pour

le Roi de Sicile
,
mais encore ce

qui eft de droit commun
,
le Pape

prétendra être en droit d’envoyer

des Légats en Sicile fans leconfen-

tement du Roi , de citer à Rome
les Evêques & les autres Ecclefia-

ftiques malgré lui , d’y faire exé-

cuter fes decrets fans l’attache des

Juges,& de fulminer des excom-
munications

,
dont on ne pourra fe

relever, pas même pour çfter en

Juftice & fe défencfre
,
de difpoiêr

des Bénéfices &des biens ecclefia-

fliques, d’impofcr des décimes, ÔC

de gouverner fouverainement les

Eglifes de Sicile au préjudice des

droits des Archevêques & des Evê-

ques de ce Royaume , & à la char-

ge des peuples. .Peutêtre empié-

tera-t-il aufli fur les droits du Roi.

. .Nous n’avons que trop d’exem-
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pies funeftes de cecce conduite de
la Cour de Rome.

5 °, Il efl bien plus avantageux

3ux Sujets du Roi de Sicile d’avoir

un Juge qui renferme la puiffance

ccciéfiaflique & civile, que d’avoir

des Juges du Roi
,
& un Juge de-

legué du faint Siégé parce qu’il

pourroit arriver très fouvent que

dans des caufes ecclefiafliques on
fe pourvoiroit pour le poffèfToire

pardevant les Juges feculiers, pen-

dant que la caufe feroit pendante

pardevant le Délégué du Pape
^
ce

qui cauferoit de continuelles alter-

cations entre le^Tribunal du Délé-

gué
, & celui des Juges ordinaires;

6° 3 Les Sentences rendues par

le Juge de la Monarchie nommé
par le Roi

,
feront beaucoup plus

fiables & moins fujettes à contes-

tation que celles qui pourroienc

être rendues par les Déléguez du
Pape. On ne pourroit exécuter

celles ci fans l’autorité des Juges
feculiers j celles duJuge de la Mo- *
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narchie font exécutées fans diffi-

culté.

7
9

, Les Parlemens & les Con-
feils du Royaume n’auront pas la

même autorité
^
pour regler les af-

faires du Royaume fous le bon plai-

fir du Roi , fi l’on y établit un T ri-

bunal indépendant
,
comme le Pa-

pe le prétend faire par fa Bulle.

8 Q
,
La liberté des Ecclefiafti-

ques& autres Sujets du Royaume,
d’appeller des Sentences des Ordi-

naires & des Métropolitains
,
fera

anéantie, puifque par le réglement

du Pape ils ne peuvent ni relever

ni pourfuivre leur appel
,
que trois

.Juges Synodaux n’ayent jugé fi

-l'appellation doit être rejettée ou
admifè. S’ils ne jugent pas qu’on

la doive admettre
,
la partie lezée

fera hors d’état d’obtenir aucune

juftice : voilà une Jurifprudence

toute nouvelle
, & dont il n’y a

point d’exemples. Lavoie d’appel-

lation efl: une voie ouverte à tous

ceux qui fe croyent.lezez. Il eft de
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droit qu’ils ayent recours aux Ju;
ges fuperieurs qui ont droit de re-

cevoir leurs appellations, &de les

relever
^
mais qu’on foie obligé de

s’adrefler à des Juges particuliers,

pour avoir droic.de s’adreffer au

Juge fuperieur, & que fi ces Juges
ne le trouvent pas à props, on ne
puiflè pas relever fon appel

,
c’eft

une injuftice criante
*
c’eft cepen-

dant ce que le Pape a jugé nécef-

fàire d’ordonner
,
fuppofé qu’il pût

venir à bout d’anéantir l’ordre éta-

bli depuis longtemps dans la Sici-

le touchant les appellations des

Jugemens Ecclefîaftiques.

CHAPITRE XIII.

Que tous les Souverains font intè-

reffez^ dans la caufe du Roi de Si-

cile
, & obligez^ de fe joindre à lui

four maintenir fes droits contre

les entreprifes de la Cour de Rome•

S
I le Pape en révoquant la Mo-
narchie de Sicile n’attaquoit que

Digitized by Google
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le Privilège particulier au Roi de

Sicile d’être Legat-né du faine Sié-

gé , & de nommer en cette quali-

té un Commifiaire pour juger des

affaires ecclefiaftiques, il n’y auroit

que fa Majefté Sicilienne
,
le Roi

d’Efpagne 8c l’Empereur, qui peu-

vent avoir à l’avenir des droits fur

le Royaume de Sicile
,
qui auroient

intérêt de le foûtenir : mais cette

•- révocation va beaucoup plus loin

,

& intéreffe tous les Potentats de
l’Europe , & particulièrement le

Roi de France.

Car i°
,
fi la révocation que Clé-

ment XI. fait d’un Privilège accor-

dé par fes prédécefièurs par des

traités folemnels entre les Papes&
les Souverains de Sicile a lieu , elle

met les Papes en droit de révo-

quer tous les Concordats faits avec

les Couronnes, s’il croit avoir droit

de révoquer le Traité fait entre le

Comte Roger& le PapeUrbain II,

entre Guillaume Roi de Sicile 8c

Adrien IV ,
confirmé par plufieurs
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Papes » execucd pendant tant de

fiecles, ne prétendra-t-il pas auiïi

avoir droit de révoquer le Concor^

dat Germanique & le Concordat
* fait entre Leon X. & François 1 , 8c.

tous les aurres Concordats faits

avec les Princes Chrétiens ? S’il a

révoqué le premier
,
ne peut-il pas

arriver qu’il fe mette un jour en

tête de révoquer les autres ? Tous

les Princes qui ont réglé leurs

droits furies Bénéfices, les biens

,

& les affaires ecclefiaftiques avec

le Pape
,
ont intérêt d’empêcher

que les Papes ne foient les maîtres,

de révoquer ces traités.

i Q ,
Clement XI. en révoquant le

Tribunal Ecclefiaftique de la Mo-
narchie de Sicile

,
entreprend fur

les droits de tous les Souverains
j

& fi cette révocation a lieu,les Rois

& les Princes fouverains font dé-

pouillez d’une partie de leurs droits

& de leur autorité.

C’eftun droit attaché à tous les

Souverains de ne recevoir, dans

f*
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leurs Etats aucuns Etrangers fans

leur permiffion.

Il cft eflentiel à leur Souveraine-

té qu’on ne puiilè exercer aucune

Jurifdi&ion dans leurs Etats que
de leur confentement.

Il eft de leur intérêt & de celui

de leurs Sujets, tant ecclefiaftiques

que féculiers
,
qu’on ne puifîe tirer

les Sujets hors de leurs Etats fans

la permiffion expreflè du Souve-

rain
, & qu’ils ne puiffent être ap-

peliez ni jugez à aucun Tribunal

etranger.

Ils ont droit d’affembler des Con-
ciles de la Nation, en cas que les

affaires ecclefiaftiques de leur Etat

le demandent.

Ils font en droit de ne pas fouf-

frir qu’aucun Refcrit, Bref, ou Bul-

le des Papes ,
foient executez dans

leur Etat fans leur ordre & leur per-

miffion.

En cas que l’on entreprenne fur

leur Jurifdi&ion ,
ils font en droit

de (e pourvoir contre ces entrepri-

Digitized by Google



168 -
CJ>éfenfe

fes
^
fi l’on excommunie mal à pro

.

pos leurs Sujets, & qu’ils veuillent

fe défendre ,
il eft d’ufage qu’on les

releve de cette excommunication,

afin qu’ils puifTent efteren Juftice.

Ils ne reconnoiflent aucun Supé-

rieur dans le temporel ,& foûtien-

nent que le Pape ni aucun Souve-

rain étranger ne peut rien ordon*

ner niftatuer fur ce qui regarde le

temporel& le pofTeffoire des Béné-

fices.

Ils tiennent que l’autorité du Pa-

pe dans le fpirituel n’eft pasabfb-

lue & illimitée, mais bornée par les

Canons.

Toutes ces maximes fondamen-

tales de la Souveraineté, fondées

fur le Droit divin ,
fur le Droit na-

turel,& fur le Droit des gens
,
font

violées par la révocation que le Pa-

pe d’à prêtent a faite de la Monar-

chie de Sicile.

’ Il révoque la Bulle d’Urbain II,

par laquelle il eft ftipulé que les Pa-

pes n’envoyeront point en Sicile de

Légat
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Légat fans le confentemenc du
Souverain

, & que les Evêques du
Royaume ne fortiront point iâns

fa permiflion. Il nomme des Dele-
guez en Sicile pour y exercer la*.

Jurifdi&ion fans le confentement

du Roi. Il prétend que c’eft à lui,

d’y affembler des Conciles
,
& in-

terdit au Roi le pouvoir de le fai-

re. Il tonne dans une Bulle contre

YExequaturRegium
,
& contre l’ab-

folution cumreincidentia
5
il ne laide

aucune voie pour fe pourvoir con- •

tre lesentreprifes qu’il pourroit fai-

re. Enfin il veut que laBulle inCœna

Domini

)

Bulle s’il y en eut jamais

de contraire à l’autorité des Souve-

rains) foit executée. Peut-on at-

taquer plus ouvertement & avec

plus d’hauteur de d’hardielïe
, les

droits les plus facrés de tous les

Souverains? Ils ont donc tous inté-

rêt de fejoindre au Roi, de Sicile,

pour fe pourvoir contre ces en-

treprifes.



Defenje170

CHAPITRE XIV.

Que le droit de n'exécuter les Refi

cripts j Brefs & Bulles de Rome

fans l'autorité du Roi de Sicile 3

efi un droit commun & qui ap-

partient a tous les Souverains 3

& que c efi une Loi établie dans

le Roiaume de Sicile

.

U Ne des chofes qui a le plus

irrité le Pape dans l’affaire

prefente,eft que l’on eut fait dé-

fenfes en Sicile d’executer fes

Refcrits
,
fes Bulles 6c fes Decrets

,

fans l’ordre des Magiftrats prépo-

fez par le Roi de Sicile pour les

examiner 5 & donner la permif-

Eon de les publier & de les faire

executer. C'eft encore ici un droit

ou tous les Princes fouverains doi-

vent s’intereffer. En France . en
• *

Efpagne 3 en Allemagne
,
& dans

tous les autres pays de la Chrétien*
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1

té , les Souverains font en poffef-

fion de ne point foufFrir que l'on

publie ,
ou que l’on execute aucun

Refcrit
,
Bref, ni Bulle de Rome

?

qu’il n’y ait une permiflion du Roi
ou du Juge commis par leurs Ma-
jeftez pour cet effet. C’eft un ufa-

ge confiant dans tous les Royau-
mes de l’Europe

5
en France

, en
Efpagne ,

en Allemagne
,
en Flan-

dres
,
ce droit efl établi ious diffé-

rens nomsj en France, il faut des

Lettres Patentes vérifiées en Par-

lemenq en Efpagne & en Flandres,

il faut un Placet du I^oi ou des

Magiftrats par lui commis
j
en Al-

lemagne^ faut un Edit de l’Empe-

reur
,
accepté par les Electeurs &

les Princes
j
en Sicile

,
fuivant l’u-^

fage commun
,

il faut un Exequa-

tur reqium ; c’eft-à-dire ) que le

Refcrit, le Bref ou la Bulle foienc

comuniqués aujuge Royal,& que

ce Juge confente à la publication.

C’eft uno-chofe de droit com-

mun annexée à la Souveraineté

Hij
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des Princes tels qu’ils foient , 6c

particulièrement oblervée de tout

temps en Sicile : on en a quantité

d’exemples. En 1443, ce droit a

été reconnu par le Pape Eugene

IV. qui approuva un Edit du Roi

"de Sicile
,
portant dès ce temps- là

que les Refcrits apoftoliques n’au-

roient aucun effet dans le Royau.

me de Sicile, qu’auparavantilsne

fuflent connus & approuvez par les

Officiers du Roi
, & qu’ils n’en

euflent ordonné l’execution
;
Th

nullo modo Apofiolica Refcripta in

Regno Siciliœ effettum fortiantur, nifi

priàs per Repos Miniftros cognof

cantur 3 & executioni dentur.

En 1471, le Roi Jean fit une

Pragmatique pour empêcher qu’-

on ne Te fervit d’aucun Refcrit de

Rome , fans avoir la permiffion de

l’executer.

En confequence de ce Regle-

ment, en 1474, le Viceroi de Si-

c le empêcha que les Bulles don-

nées par le Pape Sixte IV. à Jac-
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quesde Sainte-Lucie Religieux de

faint François
j
pour l’Archevêché

de Medine
,
ne fufifent exécutées ;

& maintint en podedion malgré les

Bulles du Pape, Pierre de Luna,
qui fut enfuite paidble podèdeur
de cet Archevêché. Le même Re-
glement fur l'Exequamr regium né-

cedàire afin de mettre les Refcrits

de Rome à execution en Sicile
,
fut

renouvellé en 1 514; & en 1519,
Charles-quint fit défenfe à un
Officier de la Gour de Rome de

fe fervir des pouvoirs qui lui

avoient été donnez
,
fans avoir \'E-

xequatur regium. F,n 1 5 5 y, le Vice-

roi Jean de Vega fit défenfe au
Vicaire General du Nonce du
Pape de faire aucune fon&ion»

qu’il n’eut obtenu l'Excquatur re -

gium. Ce droit étoit fi bien établi,

en 1581, que le Roi Philippe II.

de èoncert avec le Pape le main-

tint
,
& défendit feulement à

tous fes Officiers de recevoir aucun

émolument pour les concédions ôc

Hiij
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expéditions de l'execution des
Bulles & Refcrits apoftoliques

,
6c

ordonna que les Lettres execu-

toires feroient expédiées gratis
,
à

peine de reftitution.

Enfin le Roi de Sicile a toujours

été
, & efl: encore en pofTefïion du

droit commun à tous les Souve-

rains
,

de ne recevoir dans Ton

Royaume aucun Bref ni Refcritde

Rome
,
qu’auparavant il n’ait été

examiné par le Tribunal de la Mo-
narchie

5
ce qui n’eftpas nouveau ,

dit Camille Borellus dans Ton

.Traité de Requis Catholicifrœftantiay
imprimé à Milan en 1614 î car,

ajoute-t-il
, celas’obferve en Alle-

magne
>
en France

,
en Caftille

,
en

Efpagne , & dans toute Tltalie : il

cite plufieurs Auteurs pour' le

prouver
5
mais c’eft un fait notoire

& fi public
,

qu’il n’y a perfonne
qui puifTe l’ignorer.

' / ••
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(ÿiAPITRE XV.

Jtcponfe à la differtation du Cardi-

nal Baronius contre la Monarchie

de Sicile 3 où Ion détruit de fonds

en comble les aryimens dont ils*efi

fervipourla combattre.

PErfonne ne contefte au Cardi-

nal Baronius la qualité de fçar

vant dans fHiftoire Ecclefiaftique,

& particulièrement dans ce qui re-

garde les droits du faint Siège
, &

les prétentions de la Cour de Ro-
me

, qu’il s’eft fi fort appliqué à

faire valoir dans fon Hiftoire, que
quelques Auteurs ont prétendu

que c’étoit l’unique & le principal

but qu’il s’étoit propofé en la com-
pofant. Il paroît par l’afFe&ation

qu'il a eue de faire hors de propos

u ne differtation contrelaMonarchie

de Sicile
, & par la maniéré dont

il a écrit
,
que c’eft un des points

H iiij
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qu’il avoit le plus à cœur
,
&

tju’il a le mieux étudié
j

il étoit â

Ja fource
,
où il pouvoic trouver

des titres valables qu’il pûWppofer
à ceux des Rois de Sicile

,
s'il y

fen avoit eu : on ne doit pas douter

qu’il n’en ait fait une recherche , <5c

qu’il n’ait employé toute fa fcience

èc tout fon art
,
pour montrer l’a-

bus de la Monarchie de Sicile. S’il

eft confiant par la réponfe qu’on

lui fera* qu’il n’apporte rien qui

puiffe balancer tant foit peu les ti-

tres & la poffefïion des Rois de Si-

tile> que les conjedures qu’il allé-

gué pour les combattre font frivo-

les , & que la plupart des chofes

qu’il dit
,
font étrangères à fon fu-

jet } il doit demeurer pour confiant

qu’on ne peut avoir d’autorité ni

de raifon fuffifante pour détruire

un droit fi bien établi
* & que le

Pape qui s’efi: principalement ap-

puyé dans fa Bulle de révocation
,

fur l’autorité
,
fur la fcience

,
fur la

_piécé
,
de fur les raifons de Baro-
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nius,

( car il paroit, comme nous
le ferons voir-, que c’eft là le fon-
dement de fa Bulle,) s’eft lailfé

furprendre par le nom de ce Cardi-
nal

, & par des raifons qui n'ont
aucune folidité.

Ce Cardinal ayant fait mention
dans 1’iie tome d e fes Annales

,
fur

l’an 1097, de l'entrevue que le Pa-
pe Urbain I f . eut avec Roger cette
annee a Salernc , rapporté par le
Moine Gaufredus, que ce Cardi-
nal regarde comme un Auteur con-
temporain digne de foi

,
qui écri-

voit alors ce qu’il voyoit, Gaufre-
dus Monachus qui tune ifia quœ in-

fiieiebat & fenbebat 5 s’avife enfui-
te contre le defTein de l’ouvrage,
Je devoir d’un Hiftorien

, & les re’

gj es de l’Hiftoire
,

de faire une
differtation, qu’il inféré neanmoins
dans fa narration , en mettant un
avertiffèment à la tête

,
qui porte >

Que l’Auteur entreprend en cet a
endroit de traiter tres- ferieufè- <1

anenc de la Monarchie de Sicile, «

Hv
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55 mal infatuée à l’occafion de la

« Bulle d’Urbain II, donnée cette

J5 année à Roger Comte de Sicile.

Jrîic Autor aggrediturferiô admodum

tratlare de male inftituta Monar-

chia Siciliœ 3 occafeone Diplomatie

Drhani Papa hoc anno dati Roge-

rïo Siciliœ Comiti. Cet écrit eft

compofé fans aucun ménagement
pour les Têtes couronnées, & en

particulier pour le Roi d’Efpagne

,

C’eft plutôt ,
comme il eft déclaré

dans l’Edit de Philippe III. Roi

d’Efpagne, donné le 3 Octobre

1610, une invethve
,
quun récit

hifiorique 3 dont /’Auteur veut détrui-

refousprétexte defaujfeté
,
d’injuftice

& de violence
,

les Titres en vertu

defquels les Rois de Sicile font en

pojfcf/îon des droits de Regale & au-

tres prérogatives i il s’y efi emporté

dans des exclamations capables d’é-

branler la fidelité des Sujets 3 avec

une ignorance affetlée de la vérité

de l’Hiftoire'j étant certain 3 dit

Philippe
,
quefiesprédeceffeurs en ont

by GooglelDigitfzi
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joui avec le confentement exprès &
tacite des Papes 3 qui ont voulu en

cela reconnaître les bienfaits des pre-

miers Rois de Sicile
,
qui avoient

réuni ce Royaume à L'Eqlife 3 après

avoir chajfé les Sarafins , & qui

avoient fondé & doté laplupart des

Rglifes&Monafieres.Philippe ajou-

te
,
que ces droits étant établis fur

des principes de jufiice , & fur une

poffe.IJion de plufieurs Siècles 3 il ne

peut s'en départirfans blejfer fa con-
*

fcience & fa réputation. A ces eau*

fes ,
il défend d toutes perfonnes de

lire 3 retenir 3 vendre ni acheter l'on-

zième tome des Annales de Baronius3

contenant le difeours contre la Mo-
narchie de Sicile 3 depuis ces mots 3

Hic Autor aggreditur
, jufqn'd

ceux-ci 3 jam vero canentes recep-

tui
j
fous peine pour la première fois

de cinq cent Ecus 3 & pour lafécondé

fous la même peine 3 & outre ce de

banniffement pour cinq ans 3 qu'il ne

fera permis d'enfreindre quefouspeine’

de payer le double 3 fi le coupable cfi

H vj,
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noble 3 & s'il ne l'efi pas ,
d'être en-

voyé aux Gàleres. Cet Edit fut pu-

blié à Palerme le 17 Décembre de

la même année, ligné par Jean de

Vega Confervateur. Le Cardinal

Alcanius Columna, tout Cardinal

qu’il étoit, condamna dans une let-

tre le procédé de Baronius^ il y dé-

claré que cet Auteur pouvoit écri-

re plus honnêtement & plus mo-
dérément

,
rapporte plulieurs ter-

' mes trop durs de fon écrit,& remar-

que judicieufementqueBaronius le

feroit bien pâlie de s’emporter dans

des exclamations injurieufesauRoi

d’Efpagne
,
qui doit fou tenir& dé-

*

fendre un droit qu’il a reçu de lès

prédecelTenrs & qui eft confirmé

par le confentement de tant de

Papes , & l’approbation de tant de

grands hommes. Baronius n’eut

point d’autre réponfe à faire à cet-

te plainte , li ce n’effc qu’il avoit

écrit par ordre exprès du Pape
, &

par zelepour la liberté de l’Eglife

opprimée /que les Cardinaux fonE
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-obligez par ferment de défendre.

C’effc- à-dire,que ce n’eft pas la con-

«noifîance 6c l’amour de la vérité;

mais un ordre du Pape , & les inté-

rêts de la Cour Romaine, qui l’ont

' porté à écrire : car bien loin que la

liberté des Eglifes de Sicile foit op-

primée par le privilège du Roi de

Sicile , on peut dire que ce privilè-

ge ne tend qu’à la conferver & à la

délivrer des vexations qu’on leur

veut faire en l’abolilfant.

Nous ne nous arrêterons point à

relever les termes de Baronius in-

jurieux auxT êtes couronnées ,
fpe-

cialementau Roid’Efpagne 5c aux

anciens Rois de Sicile ,
les décla-

mations outrées 6c fans fondement
dont il fe fert dans cet ouvrage ,

les

atteintes qu’il donne à la Souverai-

neté des Rois
,
6c les injuftes pré-

tentions de la Cour de Rome qu’il

y fait valoir. Nous nous attache-

rons feulement à réfuter les argu-

mens qu’il propofe contre la Mo-
Anarchie de Sicile , 5c nous ferons
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voir que rien n’eft plus foible &
plus frivole.

Ils fe peuvent, réduire .à trois

dalles. La première eft de ceux

qu’il propofe contre la veritd, l’an-

tiquité, l’authenticité de la Bulle

d’Urbain IL La fécondé, eft ce

qu’il dit de la révocation de ce Pri-

vilège. La troifiéme , eft ce qui re-

garde les droits que les Papes ont

exercé fur la Sicile
,
qu’il prérend

oppofez à la Monarchie. Le pre-

mier point a déjà été fuffifamment

traité > cependant nous répon-

drons ici en détail aux objections

de Baronius
,
pour ne rien laifler

qui puiiïè faire aucune difficulté.

Réponfe aux conjectures que Baro-

nius allégué pour faire douter de

la vérité 3 de l'antiquité &de l'au-

• thenticité de laBulle d'Urbain II.

Rien n’établit mieux la vérité

d’un monument ancien a que fon

antiquité & il faut avouer avec
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Baronius
,
que ce qui eft rapporté

par un Auteur recenr, fans être

appuyé par l’autorité d’un ancien,,

peut être fufpeft. Si ce Cardinal

eut bien obfervé cetre réglé dans
Ton Hiftoire

,
il ne nous auroit pas

tant débité de fables qui ne font
fondées que fur les témoignages
d’Auteurs recenSj comme entre au-

tres le baptême de Conftantin à
Rome par faint Silveftre

, & plu-

fîeurs autres hiftoires de cette na-

ture
, qui non feulement ne font

point atteftéea par des Auteurs an-
ciens, mais qui font encore con-

traires à leurs témoignages. D’un
autre côté il ne devoit pasrejetter

des faits ni des monumens rappor-

tez par des Auteurs contempo-
rains

,
& confirmez par une tradi-

tion non interrompue, & par un.

ufage confiant. C’eft cependant ce

qu’il fait dans le cas dont il s’agit
;

mais pour éviter ce reproche
,

il

commence par donner à entendre

que la Bulle d’Urbain II. eft une
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piece nouvellement forgée

;
il

avance hardiment comme un fait

connu
,
vulgaire & prouvé

,
que ce

monument n’a paru pour la pre-

mière fois que dans la Collection

des Brefs fur les droits du Royau-
me de Sicile, recueillis par Luc
Barberius en i j 1 3 , fous le régné

de Ferdinand II. furnommé le

Catholique
5
que dès ce temps-là

on s’eft plaint de cette Collection

,

& que les plaintes en ont été por-

tées à ce Roi même
, & qu’on lui a

demandé que l’on n’eut point d’é-

gard aux ACtes qu’il contenoit,

quJ
en rapportant les Originaux

}

& que ce Prince accorda cette de-

mande. Il cite pour preuve de ce

fait le Livre des Capitules du

Royaume de Sicile ,
chap. 109. où

fe trouve, dit-il, cette Requête,
page ni. répondue favorable-

ment par Ferdinand le 2,4 de Juin,

Jndiétion iii.de l’an 1515 :Que
c’efl: cependant de là feulement

’<jue l’ont tiré les défenfeurs de la
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ÎVlonarchie de Sicile
, Ôc entre au-

tres Fazelle Auteur de l’Hiftoire

de Sicile
,
qui l’a enchafïe comme

une pierre prétieufe dans fon Ou-
vrage.

Rien n’eft fi facile que de faire

des fuppofitions de cette nature
j

mais rien fi aifé que d’en faire voir

la fauflèté. La Bulle d’Urbain ]I.

efi: rapportée, comme nous l’avons

fait voir
,
par le Moine Gaufredus

,

Auteur contemporain
, ( Baronius

le reconnoît au commencement
de fa differtation

, )
qui écrivoit

,

' dit-il
,
les chofes qu’il voyoit, qui

tune ifla quœ infpiciebat&feribebat.

Cen’eftdonc pas une piece inven-

tée 6c fuppofée par Lucas Barbe-

rius en 1 5
1
3

.

On ne peut pas dou-

ter que Gaufredus ne l’ait rappor-

tée à la fin de fon Biftoire, puif-

qu’il dit lui- même qu’il la va rap-

porter
,
6c qu’il en donne le précis.

On ne peut pas dire que Gaufredus

foit un Auteur fuppofé
,
puifque

Jlaronius le reconnoît pour con-

Digitized by Google



186 Défenfe

temporain- On ne peut pas dire

que Pédition dont on s’efl fervi
,

foit altérée
>
puifque cet ouvrage a

été donné fur d’anciens manufcrics

de Sicile, qui fubfiflent encore à

prelent
,

puifque cette Bulle efl

rappellée dans plufieurs anciens

monumens & titres de Sicile
, re-

connue même par les Papes
, &

autorifée par Pufage confiant du

Royaume j
pnifqu’enfin Baronius

fe fert lui même de Pédition de

Gaufredus comme nous Pavons,

la reconnoiflànt pour une édition

fidelle & véritable. En un mot
,
on

n’efl point redevable de la connoif-

fance de cette Bulle à laColleélion

de Barberius
;
elleavoit paru long-

temps auparavant
,
elle avoit été

rapportée par un Auteur contem-

porain il en efl fait mention dans

plufieurs anciens titres de diverfes

Eglifes de Sicile
j
les Papes mêmes

l’ont autorifée. ,

(
Quant a ce que dit Baronius,

que Pon porta des plaintes à Ferdb
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riand contre cette Collection
, 6c

que ce Prince confentit que les ti-

tres qui étoient rapportez, n’au-

roient de foi, qu’autant qu’ils fe-

roient conformes aux originaux >

(claufe dans laquelle Baronius veut

.enveloper la Bulle d’Urbain II. 6c

ce qui regarde la Monarchie de Si-

cile
5 ) c’efi: une illufion qu’il fait au

LeCteur. Il paroît par la Requête
qu’il allégué, prefentée au Roi Fer-

dinand, qu’il ne s’agiffoit en aucu-

ne maniéré de ce quiregardoit la

Monarchie de Sicile ,
mais feule-

ment du Traité des Fiefs
,
des Bé-

néfices dépendans du Patronage

du Roi
,
6c de la maniéré d’en don-

ner l’inveftiture* On prétendoit

qu’il contenoitdes chofes quiinte-

refioient plufieurs perfonnes
, 8c

qfï’il portoit préjudice au Royau-
me ;& on demandoit qu’on refor-

mat les abus qui s'étoient glifîèz à

cette occafion. C’efi: Ià-defius uni-

quement que font faites ces Ré-

jnontrances au Roi
5

6c c’efi: fiir
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cela qu’il accorde que l’on n’aura

égard aux Titres produits qu’au-

tant qu’ils feront conformes aux

Originaux. Quand même onvou*
droit que cette Ordonnance eut

quelque trait à la Bulle d’Urbain ,

la copie de la Bulle de ce Pape ra-

portéeparGaufredus Auteur con-

temporain
,
peut bien pafTer pour

un Original. Baronius lui-même &
plufieurs autresAuteurs plus exads
que lui,n’ont point fait de difficulté

de mettre parmi les Bulles des Pa-

pes, corne des monumens certains,

desLettres des Papes raportces par

des Auteurs contemporains
,
quoi-

qu’on n’en puifle pas rapporter les

Originaux. Si l’on xfemandoit que

l’on rapportât les Originaux des

Lettres des Papes jufqu’au neuviè-

me Siècle
, & qu’on foupçonnâtde

faux celles dont on ne les rappor-

teroit pas
, où en ferions-nous ? Il

n’y en auroit pas une qui ne paflât

pour fuppofée
,
puifquïl n’y en a

point dont l’Original foie refté
}

il
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fuffit qu’elles aient été inférées

dans des Coderions, qu’elles aient

été citées par des Auteurs dignes

de foi
, & reconnues en tout temps,

pour être regardées comme des

monumens authentiques àc vérita-

bles. On ne trouve peutêtre point

enSicile, ni enEfpagne, ni en aucun

autre lieu du monde
,
l’original de

la Bulle d’Urbain II. mais où trou-

ve-t-on ceux,je ne dis pas desBulles

de Sirice, de Damafe, de Bonifacej

mais même ceux des Lettres de S.

Leon & des Papes poftérieurs ? Ne
s’eft-on pas fié à la foi des manu-
fcrits faits longtemps après ces Pa-

pes
}
& d’Auteurs plus récens? Après

cela peut on doutei* de la vérité de
la Bulle d’Urbain IL rapportée par

un Auteur contemporain & du
Païs

,
qui n’écrivoit que ce qu’il

voioit. Les guerres qui ont été en

Sicile & à Rome, (où peutêtre on
trouveroit encore l’Original a que

des perfonnes dignes de foi difent

avoir vu, fi on donnoit la permit
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fion de l’y chercher,
)

peuvent

avoir été caufe que cet Original fe

Toit perdu : mais une copie rappor-

tée par un Auteur du temps
,
ne

vaut-elle pas bien l’Originai
,
ou

du moins un Vidimus , fait quelque

temps après, auquel on ajoute foi -j

dans les Tribunaux. Ainfi quand

l’Ordonnance de Ferdinand, de

n’ajouter foi aux Titres rapportez

dans Barberius
,
qu’entant qüe l’on

en produiroir les Originaux
,
pour-

roit s’étendre à la Bulle d’Urbain

IL on ne pourroit pas nier qu’on

n’y eut fatisfait.

C’efl: trop s’arrêter fur une ob-

jection fi peu digne d’attention
;

venons à une fécondé
,
qui paroît

d’abord plus plaufible. “ Les Rois

m de Sicile, dit il, ayant eu fouvent

«des différends avec les Papes,

« n’ont jamais allégué cette Bulle
5

33 ils n’auroient pas manqué de le

>3 faire
,
s’ils en euflènt eu connoif-

»3 fance: on ne voit pas neanmoins

>» qu’ils l’aient jamais alléguée.
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Pourquoi le Roi Roger fils du «

Comte ne s’en eft-t il pas fervi «

dans les démêlez qu’il a eus avec «

les Pape Innocent & Eugene fur «

les droits de l’Eglife Romaine «

dans la Sicile? Pourquoi Guillau- «

me ne l’a-t-il pas oppofé aux pré- «

tentions d’Adrien?Pourquoi leurs «

fuccefleurs ne l’ont-ils point pro- «

duit ? Pourquoi ceux qui ont pré- «

tendu avoir droit au Royaume de «

Sicile
,
« ( aufquels il donne la qua-

lité de Tyrans) qui foûtenoient «

avec hardiefle &. avec opiniâtreté «

leurs droits, ne s’en font-ils pas «

prévalus ? Enfin pourquoi aucun «

desRois de Sicile ne l’a t-il cité ni «

allégué avaneCharles-quint ? «

Si les Rois de Sicile avoient eu

quelque différend avec les Papes

au fujet des droits qui leur font ac-

cordez par la Bulle d’Urbain II,

cette obje&ion
(
quoique ce ne

(oit qu’un argument négatif, & que

nous ne fçaehions pas les raifons

ôc les titres dont ils fe font fervis
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pour défendre leur caufe)
,
cette

raifon
,
dis-je, pourroit avoir quel-

que vraifembîance
^
maisl’Hiftoire

nous apprend que leurs démêlez

,
ont eu d’autres caufes. Le Roi Ro-
ger fut brouillé avec le Pape Inno-

cent III. parce qu’il avoit pris le

titre de Roi fans la permiflion, qu’il

avoit fuivi le parti de l’Antipape

Anaclet
,
qu’il ne vouloir pas tenir

la Pouille ée la Calabre en qualité

de feudataire de l’Eglife
, & parce

qu’il s’attribuoit en fon nom les

ele&ions & les confecrations des

Evêques.Tous ces différends n’ont

rien de commun avec les Droits ac-

cordez aux Rois de «Sicile par la

Bulle d’Urbain II. 9c ainfi il étoit

inutile de l’alleguer. Celui de Guil-

laume I. fils de Roger avec le Pa-
pe Adrien IV.^arriva à Poccafion

de quelques terres qu*Adrien pré-

tendoit avoir été ufurpées fur l’E-

glife Romaine, & que Guillaume

differoitde lui reftituer, fur ce qu*-

Adrien ne lui avoit pas donné le ti-

tre

i
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trede Roi,&: touchant les éle&ions

& les confecrations des Evêques d u

Royaume. Roger & Guillaume fi-

rent leur paix avec ces Papes, qui

leur accordèrent ce qu’ils deman-
doient.Les démêlez de Frédéric II.

avec les Papes Honoré III, & Gré-
goire IX. étoient plutôt pour l’Al-

lemagne que pour la Sicile
*
ou

s’ils en avoient pour la Sicile
, ce

n’étoit point à caufe des droits ac-

cordez par la §ulle d’Urbain II.

mais pour les mauvais traitemens

que les Papes prétendoient que

Frédéric faifoit au Clergé de Sicile.

Enfin on ne trouvera aucun Hi*
ftorien qui rapporte que les Papes

en aucun temps , dans tous les

démêlez qu’ils $nt eus avec les

Rois de Sicile
,
leur ayent jamais

contefté ni la Bulle d’Urbain IL
ni les droits qu’ils exerçoient en
confequence dans la Sicile. Ils

en mqfquent d’autres fujets qui

l’ont aucun rapport à celui-là
;
ce

[ni donne lieu de rétorquer comre
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Baronius fon argument. Si les Pa-

pes avoient cru la Bulle d’Ur-

bain II. fuppofée ,ou le Privilège

qui eft accordé par cette Bulle aux

Rois de Sicile abufif, contraire aux

loix de l’Eglife & à l'autorité du

Paint Siégé, ne pouvant ignorer que

les Rois de Sicile étoienr en pof-

feflion des droits qui leur étoient

attribuez par cette Bulle ,& qu’ils

les exerçoient ,
ayant des démêlez

fur d’autres chefs âvec les Rois de

Sicile ,
ils ne les auroient pas mé-

nagez fur ceux-ci auroient joint

cette entreprife aux autres pour

léfquelles ils les excommunioient.

Ils n’en ont pas dit le moindre

mot -,c’eft:une preuve convaincan-

te qu’ils n’bnt pas trouvé lieu d’en

contefter ni le titre ni l’ufage.

Quant à ce que dit Baronius,

que ce Privilège n’a point été con-

nu ni cité par aucun des Rois de

•Sicile avant le temps de Qharles-

quint, nous avons fait allez voir le

contraire ,en montrant que depuis

,ogl
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Roger ils fe font toujours attribué

les droits qui leur font accordez

par la Bulle d’Urbain II. & en con-

fèquence de la conceffion qui leur

en avoit été faite par le faim Siégé.

Le Roi Jean dans une Patente
adredee aux Meffinois en 1477,*
parle de ce droit comme d’une

chofe inconteftable
,
en difant que

les Rols de Sicile font Legats-nés

du faint Siégé
,
fuivant les Privilè-

ges Apoftoliques
,
& une coutume

tres-ancienne.

Si le nom de Monarchie n’a été

donné que tard au Tribunal qui

exerce au nom du Roi de Sicile,

comme Légat du Pape, la Jurifdi-

&ion Ecclefiaftique
,
cela ne pré-

judicie en aucune maniéré au fond

du droit
5
mais Baronius fe trompe

juand il allure qu’aucun Roi de Si-

ile ne s’en eft fervi avant Charles-

juint* car Ferdinand le Cacholi-

ue dans une commiffion donnée
n 1 506 à Bernard de Boulogne

rchevêque de Meffine pour un

1
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Monaftere ,

l’employe comme un

nom connu & en ufage depuis long-

temps. •

’

On peut après l’aveu meme de

Baronius ,
foûtenir que ce qu’il dit

de la date de la Bulle n’eft qu’une

* chicane fur laquelle il ne veut pas

infifter -,
& ce que nous avons dit

pour la juftifier,peut nous difpen-

fer ici d’examiner de nouveau cet-

te difficulté. Ainfi fans nous arrê-

ter davantage à ladifcnflion de la

date de la Bulle, répondons à quel-

ques autres conje&ures de Baro-

nius ,
tirées de confiderations ex-

ternes. » Il n’y a point d’apparen-

„ce
,
dit- il

,
que le Pape Urbain

» très- zélé à foutenir les droits de

» l’Eglife contre l’ufurpation des

„ laïques ,
ait accordé à Roger ce

qu’il refufoit aux autres Princes,

33 qui prétendoient les mêmes
33 droits ,

ou de femblables : s’il eut

»3 cédé à l’Empereur Henri feule-

»3 ment une partie de ce qu’il en ac-

» corde par cette Bulle à Roger,
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il auroit fait celïèr les cruelles «

perfecutions de ce Prince contre «

l’Eglife,& auroit procuré là paix. «

Il n’a jamais-voulu rien relâcher «

des droits de fon Eglife
,
comme «

un Poëte de ce temps-là le dit «

dans la vie de Mathilde. «
• »

•’ Isfumquam decrevit libertqs déni'•

que Sedis

Romanœ per eum.

Ecrivant au Comte Rodolfeil

déclare, qu’aucun Seigneur fecu- *

lier n’a de pouvoir fur les Clercs ,«

& qu’ils doivent tous être fournis »»

a leurs Evêqoes. Et par une lettre »

auClergé deSaIeme,il interdit un «

Clerc qui s’étoit emparé d’une «

.Eglife
,
en fe fervant d’un laïque «

pour chaEd* celuiqui en étoit en «

pollelîion,& porte le même inter-**

dit contre tous ceux qui obtien-**

dront des Bénéfices de la main laï-**

que, fans le confentement de leur w

Evêque. Ell-il polîible qu’Urbain**
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» ait décruit>en accordant aux Sou-

verains deSicile cequ’il avoir édifié

*•& foûtenu avec tant de zele & de

» fermeté en toute autre occafion ?

Nous avons fait voir que le Pri-

vilège d’Urbain IL ne porte aucun

préjudice au faintSiege nia l’Eglife,

puifqu’en vertu de ce Privilège le

Roi de Sicile ne peut agir quant au

Spirituel j
qu’au nom du faint Siégé

& comme Légat du Pape. On ne

peut donc pas dire qu’il blefTe ni

les droits de l’Egtife , ni l’autorité

du faint Siégé * ni le pouvoir des

Evêques ,
ni les immunités des

Clercs , à moins qu’on ne dile que

le Pape l’ait fair, en envoyant & en

ctablifTant des Légats dans les

Royaumes. Dans les conteftations

que le Pape a eues avec l’Empe-

reur Henri , il ne s’agifToit pas de

ce droit, mais de la prétention que

cet Empereur âvoit de difpofer in-

dépendemment du Pape, des Bé-

néfices de .l’Empire & de l’Italie, &
en invertir avec la Mitre &.la Crok
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fè ceux qu’il jugeoit à propos

^
cé-

rémonie par laquelle il paroifloit

que l’Empereur donnoit la jurifdi-

éiion fpirituelle de fa pfppre auto-

rité. Cela eft bien different du Pri-

vilège d’Urbain : mais pourquoi le

Pape n’a^t-il pas accordé pour le

bien de la paix à Henri le même
Privilège qu’il a accordé à Roger ?

Il n’avoit pas les mêmes raifonsde

•le faire , & cette conceflîon auroic
* •

été tres-préjudiciable au faint Sié-

gé. Qi;i fçait
,
quand il l’eût fait

,

iî Henri s’en fut contenté ? Enfin

le Privilège d’Urbain ne porte au-

cun préjudice à la Jurifdi&ion des

Evêques fur les Clercs, & n’auto-

• rifè point la collation des Bénéfi-

ces
,
& l’inftitution des Beneficiers,

que les laïques voudroient entre-

prendre de leur autorité. Ainfi Ur-

bain 1 1. ne s’eft point contredit :

quand il i’auroit fait
,
ce ne feroit

pas la première fois que les Papes

•auroient accordé à des perfonnes ,

& dans de certaines occafions,des

I 111
j
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Privilèges qu’ils auroient eu* , ou
leurs prédeceflèurs

,
refufezà d’au-

tres perfonnes
,
ou en d’autres oc-

cafions. *
Enfin Baronius fe retranche à

dire que la Bulle d’Urbain II. a été

mutilée > falfifiée
,
& corrompue

j

&.pour le prouver, il citeGaufre-

dus qui la rapporte. Nous avons

fait voir que cet Auteur l’a inférée

toute entière à la fin de fon Hiftoi-*

re, de la maniéré que les Défen-
feurs de la Monarchie de Sicile, les

Hifloriensde Sicile & d’Efpagnela

rapportent. On ne peut pas pré-

fumer que Zurita & Antonius Au-
gu.ftinus

,
gens habiles & de bonne

foi
,
dont Baronius fait l’éloge , ne

J’ayent pas fait imprimer comme
elle fe trouve dans le Manufcrit
tiré des Archives des Rois d’Arra-

gon. Il y a encore moins d’appa-

rence que l’Original en ait été fal-

fifié avant qu’il foit tombé entre

leurs mains
,
ou que s’il l’étoit

,
ces»

habiles

perçu.

gens ne s'en furent pas âp-
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* Enfin quand on accufe de faux

y .

il ne fuffit pas de l’alleguer
*

il en .

faut donner des preuves auflî clai-

, res que le jour
,
comme le porte la

Loi Cornelia 3 alléguée ici par Ba-

ronius. Il n’eft pas même à préfu-

mer qu’il y ait une falfificationdans

un A&e
,
fi les paroles que l’on en

a retranchées ne changent la dif-

pofition de l’A&e
,
en faveur de ce-

lui pour qui il eft fait.

Or je mets en fait , & je vais le

prouver invinciblement, que bien

loin que la preuve que Baronius ap-

porte pour montrer la falfification

oe la Bulle d’Urbain foit plus claire

que le jour
,
c’eft une penfée chi-

mérique qui n’a pas la moindre
lueur de vérité ni de vraifemblan-

ce. Voici à quoi fe réduit le long

raifonnement qu’il fait fur cefujet.

jGaufredus avant que de donner
xsetre Bulle

,
fait un fommaire du

. Privilège accordé par Urbain II. à

îRoger. U y a dans ce fommaire des

rermes qui ne fe trouvent pas dans

Iv
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la Bulle
,
& entre autres ceux, ch

S’ily a des caufes que l'Eglife Ro-

maine a droit de juger 3 le Pape en-

rôlera Charcutas en Sicile& enCa-

labre
, & les caufes y feront deci*

dées authentiquementparRoger&fes

fucceffeurs 3 juivant l’avis des Evê-

ques de ces Provinces. Si qua Ro

-

marne Ecriefia juris exequendafue-

rint Chartulis a Romana Sede in Si-

ciliam velCalabriam direBis^perip-

fos confilio Epifcoporum earumdem

Provinciarum authenticè definiantur.

Ce font là
,
dit Baronius , des

• paroles qu’une mainaudacieufe&
» focrilege a retranchées de laBulle

» du Pape, Quelle raifon en peut-il

avoir ? ces termes font dans le

Sommaire que donne Gaufredus

du privilège accordé à Roger par

la Bulle d’Urbain. S’enfuit, il qu’ils

fuffent dans la Bulle ? Ne fçait-on

pas que tous les jours les Auteurs

ajoutent ou diminuent dans leurs

Sommaires & dans leurs Extraits ?

Peut-ôn foupconner de falfifica-
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tion un Original
,
parce que l’on

n’y trouve pas des termes qui Ton

dans l’Extrait? N’eft- ce pas à l’Ori-

ginal qu’il s’en faut tenir > Doit, on
gorriger l’Original par leSommai-

re ou par l'Extrait d’un Auteur qui

l’a fait comme il lui a plu
,
qui a

omis ou ajouté ce qu’il a voulu >

Combien voit-on d’Extraits fidè-

les en tout ? Cette conje&ure pour*

roit peutêtre être écoutée, fi l’Au-

teur ne rapportoit pas lui- même
l’Original

$
mais quand il le rap-

porte
, & que fon Extrait ne s’y

trouve pas conforme, peut- on dou-
,

ter que s’il y a quelque différence y

elle ne vienne de la maniéré dont

l’Auteur a fait l’Extrait
,
& du tour

qu’il lui a donné. Gaufredus rap-

porte lui- même l’Original de la -

Bulle , il avertit qu’il lava copier

fidèlement mot à mot pour tm>u-

yer ce qu’il a avancé. Peut-oWire
après cela qu’il faut la corriger par

le Sommaire qu’il en a donné ,

qu'une main audacieufe à' [acrileyi

l vj
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en a retranche des termes qui fortt

dans le Sommaire ? Mais quand on

fuppoferoit que ces paroles en au-

roient été retranchées
,
ou plutôt

qu’elles auroient été omifesparla

faute du Copifte, changent- elles

quelque chofe à la difpofition du

iefte du corps de la Bulle ? Oui 3

dit Baronius > elles font d'un figrand

poids
j
que fi on les reftitue dans ce

privilège 3 il ne fait aucun tort aux

droits du faint Siégé Apoflolique ,

puifque le Pape fe referve le droit

'd'envoier quand il lejugera à proposy

.
des Miniflrcs en Sicile pour connaî-

tre des caufes urgentes 3 & d'ajfcm-

bler 3 s'il le juge à propos 3 des Evè-
'ques afin de les confulter pour rendre

leurSentence. Il faut que la préven*

tion ait bien aveuglé ce bon Car-

dinal pour trouver dans les termes

de^Gaufredus le fens qu’il leur

doroe
5
on peut dire hardiment

qu’il n’eft que dans Ton imagina-

tion
j & qu’il ne tombera jamais

dans Tefprit de qui que ce foie,;

Di<
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Gaufredus àvoic die que le Pape
avoit révoqué la légation de l’Evê-

que deTroïne, & qu’il avoit accor-

dé à Roger & à fes fiuccefleurs par

droit d’hérédité,la légation dans la

Sicile
,
& ftipulé qu’on ne leur don-

neroit point d’autre Légat du faine

Siégé malgré eux, c’eft-à-dire,mal-

gré lesSouverains deSicile. Il ajoute

ces mots : Sedfi qua Romanœ Ec-

clefiœ juris exequenda fuerint Char-

tulis d Romana Sede in Siciliam vel

Calabriam direfiis^ per ipfios confia

lio Epificoporum earumdem Piovin-

ciàrum authenticè definiantur. Afin

que ces paroles aient le fens que
Baronius leur donne

,
il faut que

Chartulis fignifie des Leyits
, & que

per ipfios fe rapporte à Chartulis.

Le moindre petit Grammairien

ne fouffriroit pas une explication fi

déraifonnable du terme Chartulis
,

ni une conftru&ion fi barbare du
terme per ipfios 3 en le faifant rap-

porter au fubftantif Chartulis. Ou
a-t-il jamais vu que Chartulis fi-



gnifie des Légats ? En pourra-t-il

rapporter un feul exemple ni dans

le droit, ni dans aucun Auteur de
la moienne ou de la balle latinité ?

Les Chartulaires, Chartularii , font

des Notaires qui dreffoient des
Titres que l’on appelloit Chartes ,

Chartas ou Chartulas : dans la balle

latinité , Chartulœ ne fe peut pas

même dire delà perfonne du TsTo-

taire
,
quoiqu’il dreflè des Chartes

& des Çhartules. Comment & par
quel endroit l’appliquer à la per-

fonne des Légats? Il eft encore plus

ridicule de dire que les termesper

ipfos fe rapportent à ces Légats ,

quand parle fubttantiFChartu/a? on
entendrait des perfonnes

,
c’eft un

folecifme inoui
,
qu’après s’être

lërvi de ce terme féminin, on lui

applique un pronom mafculin. Per
ipfos fe rapporte naturellement à
Roger & à lès fucceffeurs

,
que le

Pape Urbain avoit déclaré fes Lé-
gats en Sicile. Gaufredus expli-

quant le fens de la Bulle , ajoute
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à cés termes /qu’en cas qu’il y ait

en Sicile des affaires
, qu’il appar-

tient au faint Siégé de juger
,
le

Pape envoiera des Chartes
,
c’eft-

.à-dire
,
des Lettres ou des Brefs

,

afin qu’elles y foient décidées au-

jtentiquement par Roger & fes fuc-

cefleurs,de l’avis des Evêques de
•ce pais. Voilà le fens naturel des

termes de Gaufredus. Cette difpo-

iîtion
,
loin de reftrefndre le droit

accordé par la Bulle à Roger, lui

donne une extenfion aux caufes

mêmes ,dont le jugement appar-

tiendroit au Pape directement.

Nous avons déjà remarqué que les

termes de Gaufredus fur la léga-

tion de Roger & fur le droit qu’y

ont tous fes fucceffeurs
,
font bien

plus forts dans le Sommaire de

Gaufredus que dans la Bulle mê-
me. Ainfi c’eft en vain que Baro-

nius fè pare de l’autorité de cet Au-

teur qui lui eft tout-à-fait contraire*

+ Je ne m’arrête point à l’autre

claufe que Baronius prétend que
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.
l’on a retranchée dans la Bulle qui

eft encore tirée du Sommaire de

Gaufredus, il fuffit d’emploier ce

que j’ai dit fur la precedente 3 pour

faire voir que ce n’eft pas par le

Sommaire de Gaufredus que l’on

connoîtra les propres termes de la

Bulle
,
qu’il faut plutôt juger de la

fidélité de ce Sommaire par les

termes de la Bulle même. Mais il

ne faut que lire .cette fécondé clau-

fe pour voir que Baronius n’en

peut tirer aucun avantage,& qu’el-

le ne donne aucune atteinte au

privilège accordé par la Bulle.

Après que Gaufredus a rapporté

-les paroles de la Bulle , Que fi les

Evêques de Sicile font invitez^'â un

Concile , le Comte & fes fuccejfeurs

y envoieront ceux quil leur -plaira
,

eh telnombre qii ils voudront. Quod

fi Epifcopi ad Concilium invitati

fuerint
,
quot & quos ipfi Contiti vel

fuis futuris heredibus vifum fuerit 3

âlluc dirigant. Après ces paroles,

‘•Gaufredus ajoute du fien. Si ce

i by Google
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riefi peut, être qu'il doive s'agir de

quelqu'un d'eux dans le Concile 3 &
que la caufe rieut pas pu être finie

autentiquement en Sicile ou en Cala-

bre en la prefence de Roger. Cette

addition deGaufredus pour expli-

quer la Bulle d’Ürbain d’une ma-
niéré plus favorable au faint Siégé

,

n’efl: qu’une modification de l’ar-

ticle de la Bulle, par- lequel le

Comte Roger n’étoic obligé d’en-

voier au Concile que les Evêques

qu’il lui plairoit. Elle excepte

ceux qui ont des caufes perfon-

nelles^qui n’ont pu être jugées fur

les lieux*&en prefence du Roi. Il

s’enfuit de là que les Evêques

étoient fournis à la jurifdiétion du
Roi cbmme Légat , 5c qu’ils ne

pouvoient avoir recours au Pape
qu’au cas que leur caufe ne pût être

jugée fur les lieux par les Juges
nommez par le Roi. L’ufage pre-

fent du Tribunal eft qu’il connoît

des caufes civiles des Evêques, &
qu’il les juge. A l’égard des caufes
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criminelles qui emportent ladépo.

lition, Philippe IL a ordonné qu’el-

les feroient jugées fuivant la difpa-

fition du Concile de Trente, cou-

chant les jugemensdesEvêques.Ce

qui ne doit s'entendre que quand il

s’agit du fpiricuel. Quoique fuivant

l’ancien droit& les Capitules d’Al-

phonie que le Roi de Sicile d’apre-

fent peut légitimement maintenir

,

les jugemens des appellations des

caufes des Evêques doivent être

jugées en Sicile 3 même par des

Juges commis par le Roi.

Nous ne contenons don<? point

à Baronius la reftitution ^u’il veut

que l’on faffe des claufes raportées

par Gaufredus
,
non dans la Bulle

où l’on ne fqauroit rien ajouter aux

termes ,
mais dans l’interprétation

de laBulle,& nous acceptons l'offre

qu’il fait, qu’en cet état , non feule-

ment il ne la rejettera pas, mais qu’il

la refpedera comme le monument
d’un très faint Pontife. Quodfîinte-

grum çrout ab ij*fo Pontifice nofcitur
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ejje datum reflitutis in ilium claufulis'

atquefentcntiisperGaufredum verbis

totidem recitatis ,
tantum abefi ut d

nobis rejiciatur ut exofculemur illud

utpote fanBijJimi Pontificis monu-

menturrt. S'il étoit en vie
,
nous le

fbmmerions de fa parole
-, & puifj

qu’il n’yeft plus, nous nousadref-

fons à ceux qui fe fervent de fes

raifons & de fon autorité pour leur

demander qu’ils fafïent la même
déclaration. Le Roi de Sicile aura

lieu de s’y tenir
, & de faire valoir

en confequence tous les droits du
Tribunal de la Monarchie

,
même

au delà de ce qu’ils s’y exercent à

prefent.

Enfin Baronius après avoir at-

taqué la Bulle d’Urbain II. com-
me fuppofée ou falfifiée , fe récrie

en ternies violens fur l’édition de

cette Bulle & des autres Titres

concernant la Monarchie de Sicile

faite en 1 516 par les foins du Fif*

cal du Roiaume j confirmée & ap-

prouvée par un Edit de Charles-
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quint du 7 Décembre de la même
année.

Sans s’arrêter à faire voir le ri*

dicule des déclamations de Baro-

nius fur cet article, il fuffit de lui

répondre Amplement qu’il étôit de

l’intérêt de l’Empereur Charles-

quint & de les fuccelfeurs , de lès

Officiers & Juges dans le Roiaume
de Sicile

>
& de tous les Sujets Si-

ciliens, dê faire ce Recueil. Il y en
avoit déjà eu un de fait en 1555
par le Viceroi Jean de^ Vega

,
qui

contient les mêmes Pièces. On y
a joint quelques autres Titres con-

cernant la Monarchie ,
tirez des

Archives roiales de Simancas en
Efpagne

,
& des Regiftres du Con-

feil d’Italie. Quand la caufe de la

Monarchie feroit infoûtenable

,

peut on trouver mauvais que l’on

donne au Public des pièces curieu.

fes,&qu’onlesconferveà!a pofté-

rité ? Peut-on trouver extraordi-

naire, je ne dis pas qu’un Roi, mais

qu’une Communauté
j & même un
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particulier qui prétendent avoir

nés privilèges
,
quand même ils fe-

roient abufifs, recueillent les Ti-

tres & les Pièces par lefquelles ils

prétendent les établir & les défen-.

dre ?

Nous ne fuivrons pas Baronius

dans Tes écarts., nous avons déjà

fait voir que le Titre de Monar-
chie dans le fens que les Rois & les

peuples de Sicile l’entendent, n’a

rien qui porte préjudice à la pri-

mauté
j
& fi Bon veut fe fervir de

ce terme
,
a la Monarchie du Pape

dans l’Eglifè
;
que les droits attri-

buez par la Bulle d’Urbain aux
Rois de Sicile ou aux Juges qu’ils

commettent
,
& la maniéré dont

cette jurifdi&ion s’exerce n’a rien

d’exorbitant ni d’abufif ^que le pri-

vilège accordé à Roger n’efi: pas

perfonnel
,
mais pour lui

,
pourfa

famille, & pour tous Ces fuecefifeurs

Rois de Sicile. Ainfi nous n’avons

rien à ajouter ici fur la vérité &
l’autenticité de laBulle d’Urbain Jl
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ni fur la validité & la juflice des

droits accordez par cette Bulle à

Roger.

Réponfe aux preuves 3 aux argument

& aux autorité que Baronius

apporte pour faire voir que le pri-

vilègeaccordépar Urbain II. aux

Rois de Sicile a été révoqué.
*

Baronius (è défiant bien que les

moiens qu’il allégué pour faire voir

la faufleté de la Bulle d’Urbain II.

ou la nullité du privilège acçordc

â Roger* ne perfuaderoient pas les

perfonnes équitables, fê fert d’un

autre argument pour attaquer ce

privilège.//^ ,
dit-il, du être abrogé

toutes lesfois que les Papes ont traité

avec les Rois de Sicile
, & il l'a été

effectivement plufîeurs fois. Pour

établir cette révocation ,
il faut

montrer trois chofes. i
,
Que les

Papes l’ont pu révoquer* i, Qu’ils

Pont dû faire. 3, Qu’ils l’ont fair.

Nous avons déjà fait voir qu’ils
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n’ont ni pu ni dû le révoquer

3
s’ils

avoient pû & dû le faire
,
ils l’au-

roient fait. Dans tous les Traitez

qu’ils ont faits avec les Rois de Si-

cile , non feulement ils ne l’ont pas

abrogé
,
mais même il n’en a point

été parlé. Examinons ici le fait
,
fi

ce privilège a été valablement ré-

voqué. Le premier exemple de ré-

vocation de ce privilège que Baro-

nius allégué
,
eft la convention faite

entre Roger & le Pape Eugene
,

que le Pape n’envoieroit aucun Lé-
gat en Sicile que celui que le Roi
demanderoit, N’eft-ce pas-là, dit

Baronius
,
une dérogation tacite du

Roi de Sicile au droit de Légat né
du faint Siégé qu’Urbain avoit ac-

cordé aux Souverains de Sicile
,
Sc

qu’il pouvoir prétendre ? Cefait efi

appuie fur une Lettre du Sénat de

Rome à Conrad Roi des Romains

rapportée par Othon de Frifînghen.

Il eft étonnant que Baronius

prenne pour une dérogation à la

Bulle laclaufè d’un Traité qui en
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confirme nettement & en termes

formels
,
le premier article conçu

en ces termes : Nous rïétablirons

dans vos Etats aucun Leytt de /’Egli-

fe Romaine fans votre aveu & con

-

fentement. C’eft la même claufe que

l’on attribue à ce prétendu Traité

fait entre Roger& le Pape Eugene
*

fî cette claufe de la Bulle d’Urbain

ne déroge pas à la fécondé
,
que le

Roi de Sicile tiendra la place de

fon Légat dans fes Etats (
chofe

dont on ne peut douter
,
puifque

ces deux claufes font inférées dans

la même Bulle ) ,
comment veut~

on qu’elle y déroge dans une Bulle

féparée où il n’eft point parlé de la

féconde ? Si dans ce Traité le Pape

6c le Roi euflent entendu déro-

-ger au droit établi par la Bulle

d’Urbain II. il auroit fallu qu’ils y
eufient dérogé formellement

,
que

le Roi eut déclaré qu’il y renon-

çoit, & que le Pape eut révoqué

ce qu’avoit fait fon prédéceflTeur.

La confirmation d’un Traité par

une

«
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une convention fubfequente

, n’a-

néantic point les autres articles du
T raité , à moins que l’on n’y déroge

expredëment
,
ou que la nouvelle

convention ne détruife entière-

ment la première
, & que l’une ne

puiiTe fubfifter fans que l’autre foie

détruite. Or ici y a-t-il rien dans

les articles en quedion qui ne s’ac-

corde parfaitement. Le premier eft

que le Pape n’envoiera point de

Légat en Sicile
,
que le Roi ne le

lui demande. Le fécond
,
que ce

que le Pape feroit par un Légat en

Sicile
,
foit fait par le miniftere du

Roi ,
tenant la place de Légat & Li-

terc

.

Tant que le Roi ne deman-
dera point de Légat

,
il exerce la

jurifdi&ion deLegat à latcre.Quand
il en demanderoit

,
il ne feroit pas

pour cela dépouillé de fa jurifdi-

étion
,
fuivant les principes des Ro-

mains mêmes,qui conviennent que

le Pape peut envoier un Nonce
ou un Légat dans la Province où

il a un Légat à latere 3 comme il eft

K '
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porté au cbap. Studuifii
,

/. 2. de of-

ficio Leyiti . Le fait du Traité de

Roger avec le PapeEugene, n’éranc

allégué que fur la foi d’une pré-

tendue Lettre du Sénat Romain a

Conrad
,
rapportée par Othon de

Frifinghen ,* aucun des autres hifto-

riens n’en aiant parlé
,
eft fort dou-

teux. Enfin il fe peut faire, & il y
a bien de l’apparence, que fi le

Roi Roger & Eugene ont fait un
Traité enfemble

,
ils ont renouvel-

le le Traité ancien
, & qu’Eugene

a confirmé la Bulle d’Urbain IL

dans tous fes chefs
,
quoique le Sé-

nat Romain, ou mal informé, ou
n’ayant befoin que de l’article des

•Légats
,
n’ait parlé que de ce chef.

Le fécond exemple que Baronius

allégué de dérogation au Privilège

d’Urbain II. ,'eft celui de Pafcal 1 1.

fucceffeur immédiat d’Urbain
,
qui

envoya des Apocrifiaires en Sicile,

pour porter le Pallium à l’Arche-

.vêque de Palerme
, lui faire

prêter le ferment au faint Siège,
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comme on l’apprend par une let-

tre de Pafcal rapportée par Gré-
goireIX. chap. Significafti

\
de officio

Leyztorum. Cela femble déroger

à la claufe du Privilège, que le Pa-
pe n’envoyera point de Légat en
Sicile.

Quand il feroit vrai que cette

lettre de Pafcal II. s’adrelîeroit à
l’Archevêque de Palerme

,
elle ne

porteroit aucun préjudice au Pri-

vilège des Souverains de Sicile ,

puifqu’il ne s’agit que du Pallium

qu’on lui faifoit donner
,
& du fer-

ment de fidélité qu’on exigeoit de

lui contre la coutume
j
ni l’un ni

l’autre n’interefîent les droits des

Rois de Sicile
j
ils n’ont jamais pré-

tendu donner le Pallium
,

ni em-
pêcher que les Archevêques de

Sicile pour le fpirituel prêrafTent

ferment au Pape
;
ils ont même in-

térêt qu’ils le lui prêtent, parce

qu’exerçans l’autorité du Pape ôc

le repréfentans , c’eft pour eux

qu’ils le prêtent. Mais ce qu’il y a

,

Kij
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de particulier
,
c’eft que cette let-

tre de Pafcal ne regarde nullement

l'Archevêque de Palerme, com-
me le titre le porte dans la Collec-

tion deGrégoire IX. Car dans l’an,

cienne compilation donnée par

Antonius Auguftinus , tit. de Eleiï.

c.z i . ce n’eft: point à l'Archevêque

de Palerme
,
mais à l'Archevêque

deTolede,ou à l’Archevêque de

Palerme,ou à l'Archevêque de Po-

logne,comme le remarque Contius

dans Tes N otes fur les Décrétâtes,

à l’occafion de ce texte : la teneur

de la lettre fait voir que c’eft a la

derniere infcription qu’il s’en faut

tenir>car à la fin de laDecretale en-

tière
,
donnée par Antonius AuguÇ

tinus
,

il eft dit que les Daces font

au-delà du pais de celui à qui le

Pape écrit : Numquid non ultra vos

Dani confifiunt , & tamen eorum

Mctropolitani &c. & il ne faut que
fçavoir un peu de Géographie

,

pour être convaincu que cette, let-

tre n’eft point adrefleç à l’Arçhe^
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de la Monarchie de Sicile, ni
vêque de Palerme

,
qui n’eft en au-

cune maniéré voifin des Daces

,

mais aux Polonois
,

au-delà des-

quels font les Daces.

Le troifiéme titre dont Baronius

fe lert pour prouver quelles Rois
de Sicile ont dérogé au Privilège

qui leur a été accordé par la Bulle
*

d’Urbain , eft l’inveftiture du
Royaume de Sicile donnée à Al-

phonfe IV. Roi d’Arragon
,
Pan

1443, par Eugene IV. où il eft

porté que toutes les caufes quiferont

mues dans le Royaume de Sicile
, fe-

rontfans aucun empêchementtraitées ,

agitées ventilées pardevant les

Juges ordinaires & d'autres Juges

Ecclefîaftiques > & feront par eux

terminées î qu'en cas qu'ily ait appel

de leurjugement aufaintSiegeJes ap-

peHans & les intime^pourronty ve-

nirfans aucun empêchement.Alphon-
fe fait en confequence un A&e de
foi & hommage au Pape Eugene
en 1 44 3 ,

le 2 de Juin ,
où il inféré

la même claufe. Cependant ce
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même Alphonfeparun Editdonné

l’année fuivante
,
défend les appel-

lations de Sicile au faint Siège. Ce
Prince effc àcaufe de cela

,
fi l’on en

croit Baronius
,
un parjure

,
& un

prévaricateur. C’eftainfi que Baro-

nius traite les Têtes couronnées

,

& en particulier un des plus pieux

& des plus juftes Rois qui aient ré-

gné en Efpagne.

Il eftbienaifé de le juftifier
,
de

iconfondre Baronius , & de le con-

vaincre des plus grandes impoftu-

res qui aient jamais été faites : en

voici la preuve. L’hommage rendu

par Alphonfe au Pape Eugene IV.

relatif à PinvefHture que lui donne
ce Pape, n’eft quepour le Royau-
me que l’on nommoit la Sicile au-

delà du Phare, & que nous appel-

ions à prefènt le Royaume de Na-
ples

j
la défenfe que fait Alphonfe

d’appeller à Rome
,
ne regarde

que la Sicile au-delà du Phare ,

c’eft à-dire, l’Iflede Sicile. Donc
le confentement qu’Alphonfe don-
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ne de ne point empêcherles appel-

lations à Rome de la Sicile au-delà

du Phare
,
ne contredit point à la

défenfe qu’il fait depuis de porter

à Rome les appellations de la Sici-

le au- deçà du Phare
5

ces deux
chofes ne font point contraires

j
il

n’efl point en cela un parjure & un
prévaricateur. Le fait eft-il vrai ?

Il ne faut que lire les termes de
1\Aété de foi& hommage donné au

Pape Eugene par Alphonfe, que

Baronius rapporte lui- même,
pour en être convaincu. Ego AU
phonfus Dei gratia Rex Siciliœ

,

plénum hommagium 3 ligium& Vaf-
falagiumfariensKobis Domino meo

Eugenio Papa: IV. & Ecclefia: Ro~

mante, pro Regno Siciliœ 3 & tota

terra ipfius , quæ est citra
Ph arum. Voilà l’hommage déter-

miné au feul Royaume de Sicile

en- deçà du Phare , c’eft- à-dire
,
au

Royaume de Naples. La même
claufe eft repetée dans la fignature,

qu’on ne pût l’étendre à fes

K iiij
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Rtats. Datum Neapoli per marias

nofiri prædiHi Régis Alphonfi3 anno
à . Nativitate Domini .744/ ,

die

veroJecundà menfis Junii ottavæ In-

diHtonis , Regpiorum nofhorumtrige-

fimo 3 hujus vero Siciliæ et
Terræ citra. Pharum anno
R egni xr. Ce terme hujus 3 eft

une fécondé précaution qu’il a pri-

fe dans l’A&e
,
de marquer expref-

fément qu’il ne faifoit foi & hom-
mage au Pape que pour le Royau-
me de la Sicile au-deçà du Phare ,

ou du Royaume de Naples, hujus

vero Siciliæ & terræ citra Pharum >

afin qu’on ne pût pas fe fervir de fa

fignature pour étendre ce droit à la

Sicile au-delà du Phare
,
& à fes

autres Etats
,
où il étoic Souverain.

L’Hiftoire nous apprend la raifon

de cette diftin&ion : Alphonfe

avoit hérité de fon pere,Ferdinand

I. les Royaumes d’Arragon
,
ôc

de Sicile en 14

1

6
j
Jeanne étoic

alors Reine de Naples j en 1410,
-'elle adopta pour fon fils Alphonfe,
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Cette Reine étant morte en 143 5

,

Je % Février
,
Alphonfe fucceda à

fes droits
^

il ne fut invéfti par le

Pape Eugene IV. qu’en 1443 j
il

accepta Tinveftiture aux condi-

tions portées parla Bulle du Pape
en 1445 le^de Juin

5
nonobstant

cela
,

il avoit joui de ce Royaume
depuis lez Février 143 5, jour de la

mort de la Reine Jeanne
j

c’eft

pourquoi il date Ton A&e de la on-

zième année de fon régné dans le

- Royaume de Naples: mais nii’A-

éte d’inveftiture, ni la reconnoillàn-

ce d’Alphonfe ne regardent que
Je Royaume de Naples , & ne con-

cernent pas plus celui de Tille de

Sicile
,
que celui d’Arragon

,
dont

il avoit hérité de fon pere en 1416.

Ainfi le Roi Alphonfe n’a été ni

.
parjure , ni prévaricateur

,
quand

en Tannée 1446 il a ordonné que
les appellations des caufes eccle-

fïafliques du Royaume de Sicile fe«

roient jugées par des Prélats ou par

,des Juges ecclefiaftiques par lui

K v
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y
le Roi fe refervant

toujours la prééminence du Ju-
gement

,
Capit. 397 : Et fur une

Requête qui lui fut donnée en

1457, qu’il eut à commettre des

Juges Ecclefiaftiques pour des cau-

les ecclelîaftiques, fans interven-

tion des Juges feculiers
$

il répon-

dit qu’il vouloit bien qu’elles

fulTent renvoyées à des Juges Ec-

clefiaftiques par l’AÆèffeur ou le

Confulteur
;
îailfant à fa conlcien-

ce le choix qu’il feroit d’une per-

fonne capable: ce qui ne regarde

point les caufes des exemptions,

ni celles des fpoliations
,
d^ont les

Juges ieculiers peuvent connoître.

Baronius employé plufieurs pa-

ges pour montrer que c’efl: l’Anti-

pape Anaclet, & non le Pape Ur.
/ bain II. qui a donné aux Rois de

Sicile ce que l’on appelle la Mo-
narchie Ecclefiaftique. Mais c’eft

en vain qu’il veut attribuer l’éta-

bli(femenc& l’origine de ce Privile-
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ge àunAntipape, afin de le rendre

/ufped
j

il n’y a qu’à lire la Biille

d’Anaclet donnée en 1130, le 28

Octobre
,
on verra qu’il n’y eft pas

dit un mot de ce qui regarde la Ju-
rifdidion fpirituelle. Anaclet y con-

firme à Roger &: à Tes fuccefieurs

la pofieiîion de la Sicile
,

de la

Pouille &: de la Calabre, avec le

titre de Roi
,

qui étoit l’unique

choie eu queftion , & en général

toutes les concédions faites par

fes prédecefieurs à Robert Guif-

card
,
à fon fils Robert Duc de la

Pouille
,
& à Roger , avec la Prin-

cipauté de Capoue 5 il n’y eft fait

aucune mention fpeciale, comme
Baronius le veut faire entendre,

d’une nouvelle conceffion faite par

ce Pape au Roi Roger, du droit

énoncé dans la Bulle d’Urbain II.

Si Anaclet n’eut pas été un Antipa-

pe , Baronius fe feroit fervi de cette

Bulle même ; car que n’emploie-

t-il point
,
pour montrer que n’y

étant pas fait' mention de ce Privi-^

K vj
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Jege

,
il eft cenfé révoque ?

Les termes de la Bulle n’en di»

fant rien
,

il a recours au témoi-

gnage de Pierre Diacre du Monu
cailin

,
qui écrit que Pierre Cardi-

nal
(
c’eft l’Antipape Anaclet ) ac-

cordant la Couronne à Roger , &
lui confirmant par un Privilège la

Principauté de Capoue & le Du^
ché de Naples

,
avec la Pouille

,
la

Calabre & la Sicile
, & l’établifTant

Roi j il attira ce Prince dans fon

parti, & qu’il ordonna aux Evê-
ques & aux Abbez qui demeu-
roient dans Tes Etats

,
de lui obéir.

Petrus autem Cardinalis
,
Rogerio

JDuci yipultœ Coronam tribuens

perprivilegium Capuanum Principa-

tum& DucatumN’eapolitanum cum

\Apulia & Calabria & Sicilia iüi

confirmans
,
Regemque confiituens 7

ad fe attraxit
,
pnecipiens ut Epi-

fcopi qui in fuœ ditionis folo mane-

bant , ipjî.obtcmperarent. On voit

bien que l’obéiffance donc parle en

cec endroit cet Auteur, n’eft qu’u-
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lie obéifïànce pour ce qui regarde

la Souveraineté temporelle, donc

il s’agit uniquement dans la Bulle

d’Anaclet. Ce que Baronius ajoute

que le Diacre du Montcaflîn a

tronqué les paroles de cette Bulle,

prœter communem apofiolicis jujjis

debitam Regibus obferuantiam > ou-

tre & pardcjjus tobciffance due aux
Rois

, fuivant les commandement

apofioliques
,

ne fe trouve point

dans la Bulle
,
& Baronius a tort

de dire que Paul Diacre les en a
retranchées

j
quand elles y fe-

roient
,
elles ne prouveroient pas

que ce fut une nouvelle conceflîon

faite par Anaclet au Roi Roger
d’un droit particulier au Roi de Si-

cile
,
mais feulement une confirma»

tion de ce droit, dont il étoit en

pofTefïion : car on ne peut pas dire

qu’en lui confirmant la pofTefïion

de la Sicile, Roger & (ps préde-

ceffeurs n’en fufïènt pas Souverains

auparavant, 8c qu’il fut redevable

de cet Etat à Anaclet. Enfin ccs



termes généraux ne fuffiroient pas

pour établir le Privilège des Rois

de Sicile , tel qu’il eft expliqué dans

la Bulle d’Urbain IL C’eft donc
par de fauffes allégations que Baro-

nius veut que l’établifTement de la

Monarchie fpirituelle des Rois de
Sicile foie due au Pape Anacler.

Le Traité d’Adrien I V. avec Guil-

laume I. eft une piece décifive con-

tre Baronius
,
parce qu’il confirme

tous les droits accordez par Ur-
bain II. aux Rois de Sicile, les

étend &les explique plus particu-

lièrement, comme les Hiftoriens

en conviennent. Baronius élude

cette confirmation
,
e nprétendant

que la Bulle accordée par Inno-

cent III. à la Reine Confonde,
* eft entièrement conforme à celle

qu’Adrien IV. avoir accordée à

Guillaume mais en cela il fè

trompe ,j)uifque l’Hifloire nous

apprend certainement qu’ Adrien

I V. avoir accordé quatre arti-

cles à Guillaume I. que Confon-

D
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cie ne put obtenir d’innocent III.

quelques inftances qu’elle lui fit.

Si dans la Bulle donnée par

Innocent, il eft fait mention de

celle d’Adrien IV. ce ne peut être

qu’à l’égard des chofes conformes

dans l’une & l’autre Bulle , & non
pour cequi regarde les droits parti-

'
'

culiers convenus entre Adrien IV.

& Guillaume I. dont Innocent III.

affeda de ne faire aucune men-
tion dans les Bulles accordées à

Conftancie & à Frédéric, Bulles

qui n’eurent jamais aucune autori-

té
,
ni ne furent exécutées quant à •

ce qui préjudicioit aux droits du

Royaume dans la Sicile.

Baronius attribue à ceux qu’il lui

plait d’appeller Tyrans de Sicile ,

l’établiffement du droit de la Mo-
narchie

3
il fe iert pour rendre

odieux ce droit, du mot de l’Evan-

gile, inimicus homo hoc fecitj nous ne

voulons point répondre aux inju-

res que Baronius a dires contre les

Souverains de Sicile
3
& nous n’en-
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trons point dan&, les conteftations

qui peuvent avoir été entre les pré-

tendans : maisnous foutenons que
' tous ceux qui ont eu un droit lé-

gitimé au Royaume de Sicile ,

n’ont pas du être fruftrez des droits

.qu’Urbain II. avoit accordez au
Comte Roger &à Tes fucceffeurs ,

confirmez par un Concordat fo-

• lemnel entre Adrien IV, & Guil-

laume I.

Le Cardinal Baronius nous jette

ici dans une queftion étrangère fur

l’inveftiture du Royaume de Sici-

. le
j
nous ne refufons pas d’y entrer,

perfuadez que le Royaume de Si-

cile ne dépend en aucune maniéré

du Pape
,
comme nous le ferons

voir dans un chapitre particulier.

Mais cependant nous pouvons afîii-

rer que cette queftion eft étrangè-

re à la chofe -

y
car que le Royaume

de Sicile foit feudataire du Pape T

( prétentioninfoutenable,) ou qu’il

ne le foit pas
, cela n’empêche

point le Privilège
,

qui peut être
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accordé aux Rois de Sicile pour ce

qui regarde le fpirituel de leur

Royaume.
Nous avons déjà fait voir que h

rénonciation prétendue de Frédé-

ric aux droits de la Monarchie eft

entièrement nulle
}
toutes les con-

ditions que les Papes auroient pu

extorquer des Rois de Sicile depuis

Roger
,
ne pourroient préjudicier

à des droits acquis par des Traitez

folemnels, & obfervez malgré ces

prétendues révocations : s’il y en

avoit quelqu’une de formelle
,
elle

feroit nulle
$
mais cela n’eft pas

,

car on ne trouvera point qu’aucun

des Rois de Sicile ait renoncé for-

mellement au Privilège qui leur

étoit accordé par la Bulle d’Ur-

bain II. & par le Concordat avec

Adrien IV. Si quelques-uns des

Souverains ont pris des Papes l’in-

veftiture du Royaume de Sicile,

•c.’eftlanéceflité de leurs affaires qui

les y a obligés
j
& dans le fond les

Tapes n’ont aucun droit de donner
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l’in veftiture de ce Royaume
,
com-

me nous l’allons faire voir dans le

Chapitre fuivant.

CHAPITRE XVI.

Que les Papes riont aucun droit k

/’invefliture duRoyaume de Sicile.

QUoique la queftion du droit

prétendu par les Papes, d’in-

veftiturefurle Royaume de Sicile,

n’ait naturellement aucune liaifon

avec celle que nous traitons, ce-

pendant puifque Baronius les a

jointes, & qu’il eft à propos de

maintenir la fouveraineté & l’indé-

pendance des Rois de Sicile
,
nous

entreprenons de faire voir dans ce

Chapitre. i°. Que les Papes n’ont

dans l’origine aucun droit de fou-

veraineté fur la Sicile. z°, Que s’ils

ont entrepris d’en donner l’invefti-

ture
,

c’eft une ufurpation dont

quelques Princes ont bien voulu
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profiter ,

foie pour faire valoir les

droits qu’ils prétendoient avoir

fur ce Royaume ,
foie pour s’en em-

parer. 3
0

,
Que la plupart des légi-

timés Souverains de Sicile ne l’ont

point reconnu , qu’ils fe font mis

en pofieffion de cet Etat par droit

de fuccefiion
,

fans avoir recours

au Pape. Et qu’enfin , il y a long-

temps que ce prétendu droit

,

quand il auroit quelque fondement

(
ce qui n’efi: pas ) efi: preferit.

Pour établir un droit d’invefti-

ture fur un Etat*; il faut qu'ongi-

nairement la Souveraineté en ait

appartenu
, ou dû appartenir à ce-

lui qui donne l’inveftiture > c’eft ce

qui établit dans l’inferieur la qua-

lité d’homme lige ou ValTal. Si l’on,

prouve donc d’une maniéré con-

vaincante à laquelle il ne peut

y avoir aucune répliqué, que ja-

mais la Sicile n’a appartenu ni du
appartenir à l’Eglife Romaine, ni

à fes Evêques
,

il demeurera pour
conllant qu’ils n’y ont aucun droit
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d’inveftiture. La chofê efl claire ;

& ne fouffre aucune difficulté. La
Sicile étqit une Province de l’Em-

pire Romain
j
lesEmpereursPaïens

& les Chrétiens depuis Conftanrin,

en ont toujours été Souverains ; les

Papes n’y ont rien prétendu que

quelques domaines utilesd’un anez

gros revenu ,
qu’ils avoient dans

cette Ifle
,
comme il paroît parles

lettres de faint Grégoire le Grand.

Quand l’Empire d’Oecident fut

éteint
,
la Sicile demeura en toute

fou veraineté auxEmpereursGrees.

ThéodoricRoi desGoths s’enfâifir,

mais elle fut reprife par Juftinien ,

& demeura fous la domination des

Empereurs Grecs, jufqu’à ce qu-
elle fut occupée par les Sarafins.

Il n’efl: pas néceflaire que nous re-
>

futions ici le droit que les Papes

pourroient prétendre fur la Sicile

en confequence delà faufle dona-

tion de Conftantin
^
c’eft-un titre

fi décrié, qu’on n’oferoit plus le

produire ni s’en fervir. On ne peut
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pas prétendre non plus que la Si-

cile ‘ait été comprife dans la dona-

tion que Pépin & Charlemagne
firent au faint Siège des Villes de

l’Exarchat de Ravenne
,

ni dans

les autres Traitez faits en confé-

quence
,
puifqu’au contraire Char-

lemagne laifïa à l’Empereur Grec
non feulement la Sicile, mais en-

core la Pouille & la Calabre. Ro-
bert Guifcard s’étant emparé delà

Pouille& de la Calabre, fur lef-

quelles les Papes prétendoient

avoir quelque droit
}
ce Prince pour

le bien de la paix ,& pour fe main-
tenir plus fèurement dans la poflfef-

lion de ces Provinces
,
ne fit point

de difficulté de les tenir en fief du
Pape : mais à l’égard de la Sicile

,

ni Robert Guifcard
,
ni Roger ne

reconnurent en aucune maniéré te-

nir la Souveraineté de cette Ifle du
Pape ; mais la pofTederent fouve-

xainemerçtpar droit de conquête.

Le Roi Roger n’en fit aucun hom-
mage à l’Antipape Anaçlet

, ni au
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Pape Innocent II. mais feulement

delà Pouille & de la Calabre 5 ce

qui eft ft vrai
,
qu innocent II. re-

connoît lui-même dans fa Bulle,

que la Sicile eft un ancien Royau-

me, & par confequent indépen-

dante. La redevance que le Roi
Roger s’engage de donner au Pa-

pe, & l’hommage qu’il lui rend,

n’eft point pour la Sicile, mais pour

les autres Etats qu’il avoit en Italie.

Dans l’Afte de reconnoiftànce

donné en 1
1 5 6 , par Guillaume I.

à Adrien IV. le Royaume de Sicile

.eft nettement diftingué des autres

,

& il eft ditexpreftement que la re-

devance qu’il s’oblige de faire au

Pape eft pour la Pouille
,

la Cala-

bre & la Marche d’Ancone
, & nul-

lement pour la Sicile. Guillaume

II. fut couronné Roi de Sicile par

droit de fucceflion
,
fans avoir re-

cours au Pape, fans demander le

* confentement du Pape, ni fans lui

faire aucun hommage ni ferment.

Après la mort de Guillaume, Tan-
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crcde fils naturel du Duc Roger,
qui étoit fils du Roi Roger , s’em-

para de la Couronne de Sicile,

quoique de droit elle dût apparte-

nir à Conftancie femme de Henri

VL & fille légitimé du Roi Roger i

les Siciliens.iui préfererenrTancre-

de
,
qui demeura en polTefiion du

Royaume
,
auilî-bien que (on fils

Guillaume III. On ne voit pas que

Henri VI. qui après la mort de

Guillaume fut couronné Roi de Si-

cile en 1194 ,
en ait reçu l’invefli-

ture du Pape. Ce ne fut qu’après fa

mort, quinnocent III. voulue exi-

ger de Confonde
,
& enfuite de

ion fils Frédéric ,
le droit d’horn-

jnage
j
encore n’eft- il pas clair par

fa Bulle que ce foit pour le Royau-

me deSicile.La reconnoififance que

Frédéric a pii faire en bas âge
,
de

tenir fon Royaume du Pape
,
n’a

pu en aucune maniéré préjudicier

ni à fes droits
,
nia ceux de fes

fucceffeurs^ il l’a lui-même révo-

qué 5
fon fils Conrad ne l*a point
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reconnu, non plus que Conradin

ni Manfrede. Il eft vrai qu’en ce

temps-là les Papes mécontens de

ces Rois de Sicile
,
tentèrent de les

en dépoffeder. Alexandre IV. en

invertit en 1 j , Edmond fils de

Henri Roi d’Angleterre
;
mais ce

Prince n’aiant pas voulu entrepren-

dre cette affaire
,
Clement IV. en

1 1

6

5 ,
en invertit Charles d’Anjou.

Ce Prince & fes heritiers dans l’ef-

perance de fe faciliter le moyen de

conquérir & de demeurer maîtres

des deux Siciles, ont beaucoup ac-

cordé aux Papes
j
mais cependant

dans l’inveftituredeGharles il n’eft

parlé que de la Sicile au- deçà du
Phare : & enfin par l’accord faiç

entre les fuccefleurs de Charles &
Frédéric d’Arragon heritier de la

Sicile par fa mere Conftancie fem-

me de fon pere Pierre d’Arragon

,

la Sicile eft demeurée en fouverai-

» neté à Frédéric II. Aprèsfamort,
Pierre II. fon fils

,
enfuite Louis &

Frédéric III. fils de Pierre IL port

federent
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federent le Roiaume de Sicile

,

fans donner aucune reconnoiffance

de Souveraineté au Pape. Les Rois
d’Arragon, qui ont fuccédé dans le

Roiaume de Sicile
,
n’ont pris pour

en entrer en poflellion aucune in-

vefticure du Pape, non plus que les

Rois de Caftille & de la Maifon
d’Autriche

*
ainfi quand même les

Papes auroient pu prétendre quel-

que droit fur la Sicile
,
en vertu

d’Acbes de foi & hommage extor-

quez par la necefïité des affaires

de ceux qui les leur prêtoient, ce

droit feroit prefcric il y a long-

temps.

Baronius allégué pour Titre

LA&e de foi & hommage prêté

par Alphonfe Roi de Sicile
,
l’an

1445 au Pape Eugene IV. mais ce

Titre contre lui
j
car Alphonfe ,

quoique Roi de ce qu’on appelle

les deux Siciles
,
n’y fait Ade de

foi & hommage au Pape que pour

les Etats qu’il avoit au deçà du

Phare, que l’on nommoit alors

L
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Royaume de Sicile au- deçà du

Phare. Pro Regno Siciliœ & tota

tcTTU ipjîus qu^e efl citra PhaTum

u (que ad confinium terramm ipfius

JScclefl^e. Ce Roiaume de Sicile &
ces Etats au-deçàduPhare qui tou-

chêne aux Etats du Pape ,
n’ont

rien de commun (
quoi qu’en dife

Baronius)avec le Roiaume de l’Ifle

de Sicile au delà du Phare. Cela eft

encore plus expreflement marqué

dans l’inveftiture accordée à Fer-

dinand fils d’Alphonfe , où il eft

nommément fpecifie qu il ne la

prend que pour la Sicile au- deçà

du Phare. Toutes les inveftitures

qui ont été depuis faites aux Rois

d’Arragon & de Caftille
,
portent

aufli ex predément que ce n’eft que

pour la Sicile- d au- deçà du Phare
j

c’eft une preuve invincibl^que la

Sicile au-delà du Phare
,
qui eft

proprement la Sicile ,
n’étoic point

foumife à la même dépendance,

puifque les Princes qui poflTedoient

l’une & l’autre
,
ne prêtoient Acte

m
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de foi & hommage que pour les

Etats qui étoient au deçà du Phare,

comme autrefois les Rois d’Angle-

terre prêtoient ferment aux Rois

de France pour lesDuchez de Nor-
mandie & de Guyenne , fans le

prêter pour l’Angleterre
^
& encore

à prefent le Duc de Lorraine pour

le Duché de Bar
,
& non pour ce-

lui de Lorraine. La même chofe

fe pratiquoit par les Rois d’Efpa-

gne quand ils étoient Souverains

de Sicile & du Roiaume de Naples.

La Haquenée qu’ils prefentoienc

tous les ans au Pape n’étoit que
pour l’hommage du Roiaume de

Naples
5
& à prêtent que le Roiau-

me de Sicile eft à un autre Souve-

rain , il n’efl: tenu d’aucun hom-
mage envers le Pape ,

ni .de pren-

dre aucune inveftiture de lui.

Nous croions avoir prouvé clai-

rement ce que nous nous étions

propofé dans ce Chapitre 5 fçavoir,

• que dans l’origine les Papes n’ont

eu aucun droit de Souveraineté

Lij
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dans la Sicile
*

qu’ils n’ont point

acquis une pofleflion de droit d in-

veftiturei que s’ils ont voulu quel-

quesfois l’exercer,ç’a été une ufur-

pation de leur part
* & qu’enfm

quelque droit qu’ils y aient pu pré-

tendre , il y a longtemps qu'il eft

prefcrit
,
8c que les Rois de Sicile

font de droit 8c de fait Souverains

de ce Roiaume fans aucune dépen-

dance.

.CHAPITRE XVII.

Rèponfe à ce que Paronius dit des

Légats envoie^ par les Papes

en Sicile.

LA Bulle d’Urbain II. ne porte

pas abfolument que les Papes

n’envoieront jamais de Légats en

Sicile, mais feulement qu’ils n'y en

établiront point fans la volonté 8c

le confentement des Rois de Sicile.

Ainfi ,
ce n’eft pas une dérogation

à ce concordat que l’envoi des Le-

j -
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gats en Sicile fait du confentemenc

formel ou tacite des Souverains de
ce Roiaume. Roger & fes füccefi-

feurs ont bien été établis par Ur-
bain IL pour agir en Sicile en qua-

lité de Légats nez du faint Siégé
*

mais cette claufe n’empêche pas

que le Pape n’y puifle envoier d’au-

très Légats
j
quand la néceffité des -

Eglifes le demande
,
pourvu que ce

foit avec l’agrément & la permif
lion du Roi

^
la jurifdidion de ces

Légats extraordinaires ne préjudi-

cie en aucune maniéré à la jurif-

didion du Roi
,
Légat- ordinaire

du Pape dans ce Roiaume.
Baronius n’a pu rapporter aucun

exemple de Légats envoiez en Si-

cile avant le Pontificat d’innocent

III. c’eft-à-dire
,
plus de cent ans

après la Bulle donnée parUrbain IL

Nous avons déjà remarqué qu’in-

nocent III. étoit Tuteur de Fré-

déric encore mineur
,
ainfi tout ce

qui s’eft pu faire pendant ce temps-

là ne peut porter préjudice aux

. L iij
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droits des Rois de Sicile. L’envoi

ou l’établiflèment des Légats
, en-

core moins qu’aucun autre Ade de

jurifdi&ion
,
puifque la qualité de

Tuteur du Roi lui donnoit droit

de veiller aux affaires, tant eccle-

fîaftiques que feculieres du Roiau-

me. L’autorité qu’innocent III.

avoiten cette qualité
,
pouvoit fup-

pléer au confentement du Prince,

ou être regardée comme un con-

fentement préfumé. En tout cas,

ce qu’innocent III. peut avoir en-

trepris pendant la minorité de Fré-

déric , ne peut porter aucun préju-

dice aux droits de Sicile.

Baronius allégué enfuite quel-

ques lettres d’Honoré III. qui

n’ont aucun rapport à la queftion

prefênte. Dans la première de cel-

les qu’il cite , ce Pape en accordant

des privilèges à l’Archimandrite de

Mefline , fe réferve les droits du
faint Siégé. Cette claufe n’cft point

contraire aux droits ni aux préten-

dions de la Monarchie de Sicile ,
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& n’y porte aucun préjudice a com-

me nous l’avons fait voir. Celle qui

concerne les nominations aux Evê-

chez
,
n’a point encore d’applica-

tion à nôtre fujet
}
puifque confc

tamment les Rois de Sicile ont toû-

jours été & font encore en droit de

nommer auxArchevêchez & Evê-

chez de leur Roiaume. On ne voie

pas, & il n’y a pas même d’apparen-

ce que les ordres que l’on fuppofè

que ce Pape a donnés pour lever

des fommes en Sicile
,
foit pour le

fecours de la Terre fainte » loin

pour les Templiers ,
ait eu aucune

execution : en tout cas ,
cela n’a

rien de commun avec le droit de la

Monarchie.La lettre d’Honoré qui

concerne l’appellation de l’Evêque

de Syracufe interjettée du temps

du Pontificat d’innocent III. par

laquelle Honoré impofe fîlence à

fes Parties
,
viendroit plus à propos

à cette caufe
*
fi l’on avoir des preu-

ves qu’elle eut été executée en Si-

cile
,
où que le Pape n’eut pas eu .
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droit d’en connoître par quelque
raifon particulière, qui ne préjudi-

cie point au droit de la Monarchie
établi par le jugement même rendu
fur la caufe de ce Prélat.

Enfin Baronius allégué plufieurs

Bulles de differens Papes
,
par lef-

quelles il paroît que de temps en
temps ils ont nommé des Légats
ou des Nonces en Sicile

,
foit pour

des collettes de deniers , foit pour
d’autres affaires particulières : mais

*

toutes ces commifîions
, dans le

détail defquellesil eft inutile d’en-

trer, ne font aucun préjudice aux
droits de la Monarchie j car ou el-

les ont été exécutées
,
ou non ; fl

elles ne l’ont pas été
,
la Cour de

-Rome n’en peut tirer aucun avan-

tage
5

fi elles l’ont été , ce ne peut

être que du confentementdes Sou-
verains de Sicile. En un mot, les

légations particulières ne peuvent
'

point détruire le droit du Légat né
& ordinaire, même fuivant les prin-

cipes des Canonises les plus atta-

\
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chez aux maximes de la Cour de
Itorae.

De tout ce que nous avons dit

jufqu’ici, il eftaifé de conclure que
Baronius en entreprenant de com-
battre leTribunal de la Monarchie
de Sicile , s’eft entièrement égaré ,

qu’il a attaqué un Titre incontes-

table
,
confirmé par plusieurs Pa-

pes , autorifé par une poflèffion le-;

gitime
,
qu’il a avancé plufieurs

chofes faufTes ou étrangères à Son
Sujet

, & que dans celles-ci même
il s’eft trompé lourdement. Je ne
parle point des termes injurieux

aux Rois Catholiques & à routes

les Têtes couronnées dont il s’eft

fiervi , & qui ont attiré contre, cet

Ouvrage l’Edit de Philippe UD
Roi d’Efpagne qui l’a juftemenc

Bétri. * v.

' Iv
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CHAPITRE XVIII.
»

Nullité $• abus de la procedure de

la Cour de Rome contre la Mo-
narchie de Sicile, Examen des Bul-

les donnéespar nbtre Saint Pere le

Pape fur ce fujet.

N Ous n'avons rien à ajouter

touchant les procédez de la

Cour de Rome & de celle de Si-

cile fur l’affaire prefente
,
à ce qui

en a été dit dans uneRelation Ita-

lienne traduite en françois,publiée

depuis peu. La feule relation des

faits fait voir clairement que la

Cour de Rome a de gaieté de

cœur cherché à émouvoir cette

conteftadon , fans aucune râifonni

fondement, & même fans aucun

prétexte apparent & plaufible
*
que

le Roi de Sicile a pris par l’entre-

mifedu Cardinal de la Trimouiile,

tous les tempéramens qu’il pou-
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voit prendre
,
afin que les contes-

tations fufient appaifées
, & que le

Pape ou plutôt Tes Confeillcrs

n’ont cherché qu’a les entretenir

& à les aigrir» Il n’y a perfonne,

qui en lifànt dans cette Relation

les propofitions du Cardinal de la

Trimouille & les réponfes de la

Cour de Rome
, ne penfe ce que

dit autrefois faint Louis dans une
caufe Semblable entre l’Empereur

Frédéric & le Pape Innocent IV;
Ce faint Roi s’étoit mêlé, comme
le Cardinal de la Trimouille l’a

fait par ordre de l^ouis XIV. Roi
de France , d’accommoder les dif-

férends de l’Empereur & du Pape;

le Pape n’aiane pas écouté ces pro-

positions , le Roi fe retira indigné

de n’avoir pas trouvé dans le Ser-

viteur des Serviteurs de Dieu ,

l’humilité qu’il avoit efperée.i?^^

fit iratus
,
dit Matthieu Paris

, &
indignatus eo quod humilitatem quant

fperaverat
,
in Servo Servorum Dei

minime reÿerijfet.

L vJ
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Nous ne parlerons donc pomt
des procédez du Pape & des Rois

d’Efpagne &de Sicile
, affez éclair-

cis éc mis au jour par cette Rela-

tion que nous inférerons à la fin de
cet Ouvrages mais il eft de nôtre

devoir de faire voir ici d’un côté

les abus & les nullitez de toute la

procedure faite à Rome contre le

Tribunal de la Monarchie de Si-

xile contre les particuliers Sujets

du Roi de Sicile , & en general

contre l’Etat. D’autre côté
>
la jufi.

tice , la fageffe & la régularité de

toutes les procedures faites de la

part du Roi de Sicile & de fes Of-
ficiers pour s’oppofer aux entrepri-

fes de la Cour de Rome.
L’affaire dont il s’agit a com-

mencé par la plus petite chofe du

monde. L’Evêque de Lipari donne
des pois chiches à vendre à un Gre-
netier

,
les Magiftrats prépofez par

la Ville pour la taxe des denrées
,

ont un certain droit fur les mar-
chand ifes pour Je falaire de leur.
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taxation
*
ce droit eft tres-modi-

que
,
ils le firent payer au Mar-

chand
,
qui ne leur faifoit pas ap-

paroître que ces pois appartinrent

à l’Evêque
3
dès qu’ils furent infor-

mez que ces pois étoient à l’Evê-

quc de Lipari
,
qui fe prétendoit

exempt de ce droit plutôt que

d’entrer dans une conteftation pour -

une chofe fi Jegere
,
ils rendirent

au revendeur ce qu’ils avoient exi-

gé pour cela. On admirera dans la

poftérité
,
comment un fi petit ob-

jet a pu être caufe d’une contefta-

tion ferieufe. Si l’Evêque de Lipari

n’eut pas été un brouillon
,
qui ne

chcrchoit qu’à femerlazizanie en-

tre fon légitimé Souverain & le

Pape
,

il eut dû être plus que con-

tent de la fatisfaSion qu’on lui

avoir faite. Depuis que l’Eglife de

Jefus-Chrift eft fondée
,

a-t-on

quelque exemple qu’un Evêque ait

publié des excommunications pour

un fi mince- fujet. Des pois chiches,

:que dis- je.? undroitde taxationfux
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des pois chiches
,
qui ne monte à

prefque rien
,
peut-il jamais être le

ïujet d’une excommunication ?

Qu’on confulte là-deffus le lâge

reglement du faint Concile de
Trente

,
il porte que les excommu-

nications ne doivent être accor-

dées que p^>ur des chofes impor-
tantes & graves

,
& non pour des

choies de peu de confequence
,
non

aliàs qukm ex re non vulgari. Y a-

t il rien de moins de confequence

,

qu’un droit tres-modique fur des

pois chiches ? La pratique de Rome
eft que le Vicaire General du Pape
ne décerne point de Monicoires
pour perte ou dommage de moin-
•dre valeur que de cinquante écus*

Il s’en faut bien que le droit exigé

montât à cette fomme. Suppolons
‘qu’il fut de quelque confequence,
c’eft une maxime certaine parmi
les Canoniftes., que quand on a fa-

tisfait pour le tort
,
on n’eft plus

fujet à l’excommunication. Les Of-
ficiers

,
s’ils avoient fait quelque
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tort à l’Evêque de Lipari
,
l’avoient

pleinement réparé, en rendant au

revendeur le droit qu’ils avoient

exigé de lui. On fait plus
,
les Ju-

rez & le Gouverneur de rifle vont

trouver l’Evêque
,
& lui fopt fatis-

faftion fur l’offenfe qu’il prétendoit

avoir reçue. Un Evêque^qui auroic

eu quelque fentiment ae piété &C

de charité
,
fe lèroit rendu à ces

fournirions $ ( tel eft l’efprit de
l’Evangile ) mais nôtre Evêque de

Lipari , bien éloigné de ces fenti-»

mens , ne fonge qu’à faire éclater

fes reffentimens contre des perfon-

nes innocentes
5
il fulmine des cen-

sures contre les Officiers prépofez

pour la levée des droits fur la taxe

des denrées
*
c’étoit vouloir faire

querelle ,& la commencer de gaie?!

té de cœur. Auffi a-t-il paru pat

la fuite, que ce différend de rien

n’étoit qu’un prétexté pour faire

éclorre ce que l’on méditoit depuis

quelque temps à la Cour de Ro-.

me $ de contrecarer
,
& d’anéantir,



s’il étoit poflîble
,
le Tribunal de la

Monarchie de Sicile. L’Evêque de
Lipari& fes adherans favoient bien

que la voie d’y recourir étoit ouver-

te,& qu’on ne refuferoit pas auxOf-
ficiers la juftice qui leur étoit due.

CesOfficiers s’y pourvurent efFe&i-

vement>& en atendant que le fonds
de IacaufeTut en état d’être jugé

,

ils y obtinrent Pabfolution des cen-

fu res,avec la claufe cumreincidentia.

Il n’y a point de Roiaume ou cette

pratique ne foit en ufage
,
quand il

s’agit d’intérêts civils* lesJuges mê-
me laïques qui ont droit d’en con-
noître

,
ordonnent que les acculez

fe feront abfoudre/w intérim 3 afin

de pouvoir efter en Juftice
j
& fe

défendre. C’eft ce que l’on appelle

en France abfolutio ad cautelam ,

en Efpagne & en Sicile abfolutio

cum reincidentia. Elle eft de droit

naturel. Je fuis açcufé & condamné
injuftement

-,
par la condamnation,

j’encours l’excommunication , au
moins extérieurement

j
i’excom-
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munication me rend inhabile à

efter en Juftice
,
c’eft-à-dire à dé.

fendre ma caufe devant les Juges
d’appel. Il eft jufte que puifque j’ai

droit d’appel 1er & de foûtenir ma
caufe d’appel ,

on me mette en étac

de pouvoir efter en Juftice
,
& d’y

déduire mes griefs- Dags d'autres

Roiaumes, lesjuges laïques ordon-

nent parleur Arrêt aux Métropo-
litains de donner l’abfolntion ad
cautelam. Dans le Roiaume de Si-

cile où le Juge eft un Ecclefiafti-

que qui agit en vertu de la Conv
miftîon qu’il a reçue du Roi > com-
me Légat du faint Siégé

5
ce rçiême

Juge doit avoir inconteftablement

le droit de donner cette abfolu-

tion.

C’eft cependant fur quoi l’Evê-

que de Lipari a apporté cette caufe

à Rome
,
où il eft allé fans per-

milîîon de fon Souverain
,
où il a

excité le feu de la divifïc-n qui ré-

gné encore. On commença par y
défendre les abfolutions données
%
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cum reincidentia
,
c’eft - à - dire

, à

refufcr aux Sujets du Roi de Sicile

de pouvoir fe pourvoir contre les

Sentences injuftes qutf pourraient

donner les Ordinaires. On en-

voya fur ce fujet une lettre circu-

laire aux Archevêques & Evêques

de Sicile yvémanée du Tribunal de

la Congrégation de l’Immunité,

(Tribunal qui n’eft reconnu en au-

cun Royaume,) on fit d’une affai-

re de rien
,
une affaire de confe-

quence î on déclara que perfonne

n’avoit l’autorité de donner cette

abfolution cum reincidentia
,
ni de

connoître de l’injuftice des cenfu-

res décernées par les Ordinaires,

pour fait d’immunité ecclefiaftique

lefée
,
ce droit étant refervé au feul

Pape.

Voilà une maxime qui doit fai-

re révolter tous les Souverains de

l’Europe, ils y ont tous intérêt

fi elle a lieu, la Cour de Rome fous

prétexte de l'immunité ecclefiaftique

lefée , s’attirera toutes les affaires

,
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& anéantira tous les droits & pri-

vilèges des Souverains.

Il s’agifioit de faire publier en

Sicile un Decret aufli préjudiciable

que celui - là
,
aux droits & aux li-

bertez du Royaume. Cela ne fe

pouvoir faire fuivant les réglés or-

dinaires
,
qu’il n*y eut une permif-

fïon du Souverain ; réglé générale'

dans tous les Etars
, & particulière

pour le Royaume de Sicile. Il n’y

eut que les Evêques de Catane &
d’Agrigente qui paflèrent fur les

loix du Royaume., en publiant la

Lettre de la Congrégation fans

permiffion du Roi. Le Viceroi pour

arrêter cette entreprifè , déclara

que toute publication qui avoit été

ou feroit faite de l’ordre de la Con-
grégation , devoit être regardée

comme nulle & de nul effet. L’E-

vêque de Catane ne voulut point

fe rendre à cet ordre
,
& agit con-

tre le Juge du Tribunal de la Mo-
narchie. Le Viceroi le voyant re-

belle, lui fit lignifier qu’il eût à
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fortir du ‘Royaume. Cet Evêque
qui devoir après cet ordre fe tenir

en repos, & tâcher ( ce qui ne lui

auroit pas été difficile) d’obtenir

le pardon de la faute qu’il avoit

faite
, ou du moins en quittant fon

troupeau
, de lui donner de la con-

solation
,
s’avifa de prononcer un

‘interdit contre fon Diocefe
$
l’Evê-

que d’Agrigente en fit autant:

alors le Tribunal de la Monarchie
fut obligé de déclarer ces interdits

nuis.

La Cour de Rome a pris parti

pour des interdits fi legerement

prononcez par des Evêques qu’elle

avoit gagnez
,
confirmé ce qu’ils

avoient fait
, & excommunié le Ju-

ge de la Monarchie. Depuis ce

temps- là il n’y a point eu de tem-
pérament que le Roi de Sicile à

prefent régnant n’ait pris pour ter-

miner cette affaire à l’amiable avec

la Cour de Rome , & fans faire au-

cun préjudice à les droits & à fon

honneur : cela eft amplement

Digitized by Google



de la Monarchie de Sicile. i£t

juftifié par les faits énoncés dans la

Relation,où l’on remarquera prin-

cipalement que la Cour de Rome a

violé en cette occafion un droit at-

taché à la perfonne de tous les

Souverains, en voulant faire pu-

blier des Sentences d’excommuni-
cation & d'interdits dans leRovau-

j

me de Sicile
,
iâns la permiflîon du

Souverain
,
ou de fes Officiers

,
&

ayant même donné une Bulle ex-

pretfè pour empêcher l’execution

de l’Edit qui faifoit défenfe de pu-

blier aucune Sentence, Bulles, De-
crets ni Refcrits étrangers , fans

l’ordre des Magiftrats prépofez par

fa Majefté Sicilienne, pour les exa-

miner, & en permettre la publica-

don : en cela le Pape attaque di-

rectement le droit de tous les Sou-

verains
,
& la défenfe de cette

caufe pour le Roi de Sicile lui eft

commune avec tous les Potentats.

Leur autorité n’eft pas moins

bleiTée parles Bulles données par

le Pape contre le Tribunal de la
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Monarchie de Sicile. Elles font

conçues en termes injurieux à tou-

tes les Têtes couronnées ; le Pape

s’y arroge des droits qu’il n’a point,

fur le fpirituel & fur le temporel •>

il y renverfe des droits& des ufages

reçus d’un temps immémorial dans

lesEglifes de Sicile
;

il anéantit des

Concordats folemnels
*
enfin il ju-

ge définitivement d’une caufe fans

information préalable ,
fans en-

tendre les Parties, & fans obferver

aucune formalité : c’eft ce que

nous allons faire voir par l’examen

de ces Bulles.

La première eft du ir Janvier

1715, affichée à Rome le 12 du

même mois
j
elle eft donnée con-

tre un Edit rendu par le Confeil

fouverain de Sicile le 17 Avril

1 714 ,
portant les défenfes d’exe-

cuter aucun Refcrit étranger ,
fans

la permiffion des Officiers nom-

mez par le Roi pour les examiner.

Quoique dans l’Edit on n’ait point

fait mention expreffe des Bulles ni
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desDecrets duPape Clemenc Xl.a
pris cela pour lui,& dit dans fa Bul-

le,qu'il paroît afiez qu’on y a voulu

comprendre les Decrets& les Bul-

les des Papes
, & que c’eft peutêtre

la principale intention de ceux qui

ont donné cet Edit j il devoit croire

que fous le nom de puiflànce étran-

gère on ne devoit point entendre la

puilîânce qu’il a reçue de Dieu,don-

née à S. Pierre & à fes fuccelTeurs
*

il Ce récrie fur ce terme ÀeRefcrits

étrangers
,
demande Ci la Sicile ne

fait pas partie de la terre , & fait

valoir ce que dit S. Bernard dans

le 3
e

livre de la Conlidération
, au

Pape Eugene III. chap. 1
.
qu’il faut

que celui qui veut le fouftraire aux
foins du Pape

,
forte de ce monde :

Ode exeundum ei qui forte volet

explorare quœ non ad tuam pertinent
curam. Ceux qui ont fourni ce paflà-

ge au Pape Clement XL font des

infidèles & des dateurs
5
car s’ils

eulfent agi de bonne foi
,

ils n’au-

roient pas manqué d’ajouter ce que
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dit faint Bernard dans ce même
article

,
que le Pape a bien la diC

penfation
,
mais non la poflelîion

des Royaumes de ce monde
5
&

que s’il veut l’ufurper
,

il contredit

dire&ement le Seigneur, qui dit,

La terre efi à moi
,

(ÿ* tout ce qu'elle

renferme . Non enimperomnem
,
reor 3

modum
,
fed fane quadamtenùs

,
ut

mihi videtur 3 difpenfttio tibi fuper

ilium crédita efi , non data poffcjjio.

Sipermis ufurpare -

3 & hune contra-

dicis qui tibi dicit : Meus efi orbis

terra
, & plenitudo cjus. Il eft vrai

,

comme le dit faint Bernard au

même endroit
,
que le Pape doit

avoir foin du troupeau de Jefus-

Chrift
,
mais qu’il ne doit pas pré-

tendre le dominer
j

qu’il doit lui

prifider pour lui procurer fon bien,

le conferver
,
le garder

,
comme un

fidele & prudent ferviteur doit

faire
5

mais qu’il n’a rien plus à

craindre que l’efprit de domina-
tion , nullum tibi venenum 3 nullum

Radium plus formido
,
quum libidi-

* nem
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non dominandi. Plue à Dieu que

nous n’euflions pas la même re-

montrance à faire au Pape qui eft

à prefent feant fur le faint Siège :

on a pour fa. dignité Ôc fon carade-

re tour le refped qui eft dû au fuc-

cefleur de faint Pierre
,
on lui ac-

corde volontiers le foin de toutes

les Eglifes
5
maison dit avec faint

Bernard, qu’on ne peut approuver

l’e/prit de domination
;
que l’on ne

foufFrira jamais que parcetefprit il

renverfe des droits bien établis

,

reconnus par fes prédecefteurs, ôc

qui appartiennent de droit aux

Souverains. C’eft ce qu’il fait par

cette Bulle
3

il y veut établir une
domination fur tous les Royaumes}
ôc que tous fes Mandats

,
Decrets

,

Lettres ôc Bulles y foient executez

fans aucune connoiffance de caufe,

fans aucun examen
j

il foule aux
pieds la majefté làcrée des Rois

,

viole les droits les plus eftèntiels a
leur Souveraineté 3 ôc renverfe des

ufages reçus & établis de temps
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le aucun Decret ou Refcrit étran-

ger fans l’aveu & leconfentement
des Magiftrats prépofez pour exa-
miner s’il n’y a rien de contraire

aux droits du Roi, de i’Etat&des
Eglifes. Une excommunication
prononcée contre des Magiftrats

fur ce fujetn’eft - elle pas nulle ôc

abufive > & tousw les Souverains
n’ont-ils pas interet de la faire paf-

ferpour telle?

Secondement , le Pape y établie

pour maxime que les Bulles & De-»

crets doivent être executez p
tout fans aucun examen fait

,
fc ;

par les Evêques, foie par les RoA
'

& les Magiftrats prépofez pou;

conferver leurs droits. Tous 1rs

Souverains ont encore intérêt d

s’oppoferàune maxime qui leur 1.;

fî préjudiciable à eux, aux E vêqu .
-,

de leurs Royaumes
,
& à tous leur;.

Sujets.

Troifiémement
,
cette Bulle c :

donnée par le Pape motu proprio >

il eft de notoriété publique que ces

Mij
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forces de Balles ne font point re-

çues en France
, & même qu’elles

ne le doivent être en aucun Royau-
me. Il eft du droit commun, que

le Pape ne juge point des affaires

qui ' concernent des Souverains

,

des Eglifes confidérables , des ma-
tières de foi ou de difcipline eccle-

fiaftique
,

fans être confulté
, &

fans avoir entendu les parties dans

leurs demandes
,
& s’il y en a qui

eonteftent dans leur réponfe. Le
motu proprio eft une chofè odieufe

par toute terre
, & qu'on ne doit

nulle part écouter. Le faine Siège

Apoftolique a droit de répondre

aux confultations qu’on lui fait
,
&

de décider avec connoiflance de

caufe les conteftations qui lui font

pontées 3 mais le Pape n’eft pas en

droit de fon mouvement propre

,

fans être requis , ni fans entendre

les parties
,
de faire des décifions

telles qu’il lui plaît.

Quatrièmement , toutes les clau,.

fes de cette Bulle font fi infolites

,
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fi extraordinaires

,
fi affedées ,

fi

outrées
,
qu’il eft aifé de voir que

c’eft la paflion
,
&non pas un zele

raifonnable pour la maifon de
Dieu , comme on le veut faire

croire
,
qui l’a didée. On y défend

à toute perfonne
,
de quelque état,

prééminence ou dignité qu’elle

l'oit
,
de propofer contre cette Bul-

le les moyens d’obreption & fub-

reption , ou de nullité. Ce font

néanmoins des voies de Droit

ouvertes à tous ceux qui fe croyent

lefez par des Jugemens
*
les Papes

les ont toujours admifes
,
& n’ont

point trouvé mauvais* qu’on leur

rémontrât qu’ils avoient été furpris

par de faux expolez , ou que les

Sentences qu’ils avoient rendues

,

& que les Decrets qu’ils avoient

faits, étoient*fujers à être refor-

mez. Alexandre III. écrivant à

l’Archevêque de Ravenne, & In-

nocent III. à celui de Sens, l’ont

déclaré dans deux Decretales qui

/ont dans le corps du Droit Canon >

Miij
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& faint Bernard que le Pape vient

de citer dans fa Bulle avec éloge,

regarde comme une des chofes qui

fait le plus d’honneur au faint Siè-

ge, qu’il ne refufe pointée retrac-

ter ce qu’il trouve qu’on a tiré de

lui par furprife
, & qui n’eft point

conforme à la vérité j & déclaré

que c’eft une action pleine d’équité

& digne de louange
,
que perfonne

ne puiffe profiter de fes propres im-

poftures
,

principalement auprès

du faint Siège. Hoc folet habere

pracipuum Apoftolica Sectes , ut non

pigeât revocare quod à fe forte de

-

prehenderit fraude elicitum
,
non ve-

ritate promeritum j res plena œqui-

tatis & laudc digna 3 ut de menda-

cio nemo lucretur 3 prœfertim apud

facram Sedem. S. Bcm. Ep. 1S0. ad
Innoc. II. -

9

Ce principe de Droit fuppofé ,

comment le Pape peut-il exclure

par fa Bulle ces voyes de Droit ?

Mais ce qu’il y a de plus furpre-

. nant & de plus abufifdans les clau-

'\ '
•
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1

Tes de la Bulle
,

c’eft que l’on y
étend celle-ci à ceux mêmes qui

n’auront été appeliez
,
ni citez

,
ni

entendus
y & qui n’auront aucun *

moyen d’expofer leurs raifons.^Wf

ad ea vocati , citati3&audit

i

,
eau*

fœ quœ propter quasprœfentes ema-

narint fufficienter adduïlà 3 vérifia

catœ & juftificatœ nonfuerint. C’eft

un droit d’équité naturelle quia

lieu dans tous les Tribunaux,& que

les Payens mêmes ont reconnu,

que l’on ne doit condamner per-

fonne
,
qu’il n’ait été entendu ou

dûement appelle &cité. On viole

dans cette Bulle un droit fi facré , r

&c l’on ne veut pas même que les

Parties intéreflees qui n’ont point

été entendues ni citées
,

puiflfent

juftifier ni propofer leurs raifons*

On va encore plus loin , & en paf-

fant pardeflus toutes les réglés, on
ne veut pas quequand ilyauroit une

caufe juridique & privilégiée pour

laquelle on feroit en droit de fe

pourvoir
,
quand même ce feroit

M mj
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par une réglé établie dans le corps

du Droit une énorme, énormiffime

& totale léfion
,
(car on n’épargne

* point les termes
)
on le puifle faire.

Et ut ex alia qualibet etiam quan.

tumvis juridica& privilégiâta cau-

fa colore^prœtextu3 & capite etiam in

corpore Juris claufo 3 etiam enormis 3

tnormi.ffïmœ3& totalis lœfionis
5
c’eft-

à dire
,
qu’en cas de déni de Juftice

dans une léfion énorme , énormif-

fime
,
totale

,
quelque raifon que

l’on ait à alléguer
,
fondée même

fur lesloixcomprifesdansie corps

du Droit
,
on n’a pas lieu de fe

.pourvoir. Si cette maxime étoit re-

çue, ce feroit le moyen de faire

valoir les injuftices les plus crian-

tes
,
& il ne refteroit plus aucune

voye aux perfonnes lefées le plus

injuftemènt
,
de fe pourvoir contre

cette léfion
,
quelque énorme

,
énor-

miffime 3 ér totale qu'elle fût 5 car ce

font les termes de la Bulle. Le
Droit naturel

,
le Droit civil, le

Droit canonique font oppofez à

Digitiza
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tme maxime fi injufte & fi cruelle.

Comment fe peut-il faire qu’un Pa-
pe qui aime la juftice

,
qui eft in-

ftruit des loix naturelles, civiles &:

canoniques , fouffre qu’on infere

une claufe pareille dans fa Bulle ?

N’eft-ce pas une erreur intoléra-

ble, qui fuivant les maximes mê-
mes des Canoniftes Romains

,
la

rend infoûtenable ? Ily auroit bien

d’autres chofes à remarquer fur les

. claufes de cette Bulle
,
qui en fe-

roient voir davantage la nullité
*

mais nous voulons les épargner à

la Cour de Rome
,
& ce que nous

avons dit fuffit.

La Cour de Rome ne s'en eft

pas encore tenue dans ces termes
5

& après avoir franchi toutes les ré-

glés , elle a crû être en droit de
pafier pardefius toutes les bornes de

la juftice ordinaire en révoquant

,

^éteignant, aboliflant le droit de

légation du Roi de Sicile, le Tribu-

nal de la Monarchie
,
& fes Mini-

stres : droit établi par le PapeUr-
M v.
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bain II. confirme par les fuccel-

feurs ,
autorifé par des concordats

folemnels & par une pofleffion pai-

fîble de plufieurs fiecles. Quelle

formalité a-t-elle obfervée ? Ne
falloit il pas entendre les raifons -

du Roi .de Sicile ,
examiner les ti-

tres qu’il auroit pu produire pour

foûtenir fon droit & fa pofleflion ?

On ne fait rien moins que cela ,

fans le citer
,
fans l’entendre *

on

fait révoquer au Pape un droit

dont les Rois de Sicile étoient en

poflTetfîon depuis plufieurs fiecles ,

qu’ils avoient à titre onéreux ,
&

par des concordats en forme. On
lui fait déroger pour ce fujet aux

réglemens des Conciles meme gé-

néraux ,
à la règle de l’équité de

ne point s’emparer d’un droit ac-

quis, aux conftitutions & regle-

mens
,
confirmez même par fer-

ment
j
& à tous les ftatuts ,

cou-

tumes, & droits acquis par une pre-

feription de temps immémorial ,

même par droit de contrat & de

y Googli
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rémunération
*
on fait faire tout

cela au Pape de Ion propre mou-
vement

,
motu proprio 3 fans en être

requis par perfonne ,
fans entendre

les Parties. Peut-il y avoir une pro-

cedure plus irrégulière ?

Les termes de la Bulle ne font

pas moins injurieux à toutes les

Têtes couronnées
,
qu'à fa Majefté

Sicilienne. Clement X I. prenant

le ton de Boniface VIII. fe donne
pour le Souverain » que notre Sei-

gneur Jefus Chrift Sauveur du «

monde a établi fur la terre ar-

birre de la Juftice : RomanusPon- «

tifex quem Salvator& Dominus no~

fier œqui boniquefupremum afiertorem

in terris confiituit.'Yermes qui ofFen-

fènt également l’autorité feculiere,

& l’autorité eccléfiaftique
$
car fi le

Pape eft établi par Jefus- Chrift le

fouverain arbitre de la Juftice dans

les Royaumes , les Rois ne font

donc plus ceux qui ont reçu de
Dieu immédiatement la fouverai-

neté
j & fi le Pape eft le fouverain

Mvj . .
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Juge dans l’Eglife, les Conciles gé-

néraux font donc au-defïous de lui,

ôc les Evêques font dépouillez de

leur droit de juger.

Après cet exorde, ceux qui ont

dreflë cette Bulle
,
ont copié en

abrégé le traité de Baronius
;
&

c’eft fur fon autorité & fur les rai--

fons que Ton fait révoquer , étein-

dre & abolir par le Pape, le Tribu-

nal de. la Monarchie de Sicile & fes

Officiers. On employé dans cette

Bulle les mêmes claufes qui font

dans la précédente, auxquelles on
peut appliquer les réflexions que

nous avons déjà faites, qui en font

voir clairement la nullité.

Le Pape ayant détruit le Tribu-

nal de la Monarchie de Sicile pour

les caufes eccléfiaftiques, auroit

laifle les Siciliens dans la néceffité

de n’avoir plus aucunTribunal à fe

pourvoir en cas d’appel, des Juge-
mens des Evêques & des Archevê-
ques du Royaume -,ou bien il au-

joit fallu qu’ils Le fufTent adrefïèz
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directement à fa Sainteté , & que •

pour cela ils euffent quitté la Sicile,

& fulTent allez à Rome. Il ne fait

point difficulté de dire dans fa Bul-

le
,
qu’il a droit de les y faire ve-

nir j & que cela eft conforme à l’u-

fage de l’ancienne F.glifc : Caterùm
quia ad pramijfa devenimus 3 non

quidem animo avocandi Siculas cau-

fas ad nofira hœc Romana Curia

Tribunalia licet id de catero perfpi »

cuis ac notijjîmis hujus fanBa^Sedis

juribus innitereturifri[coque Ecclejîa

mori omnino effet confcntaneum. Voi-

la déjà une prétention contre l’au-

torité Royale
,
contre l’ancienne

difcipline de l’Églife » & contre les

droits & les intérêts des Siciliens.

Le Pape veut bien leur donner des

Juges en Sicile
$
mais ce n’eft

,
dit-

il
,
que par condefcendance , &il

t a droit de les attirer à Rome, s’il

lui plaît 3 à lui ou à les fuccefleurs

,

de révoquer la grâce qu’il leur

fait , les Siciliens feront obligez

d’aller à Rome pour les caufes
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d’appel i ainfi le Tribunal des Ju-
ges que le Pape nomme en Sicile,

pour juger ces caufes en qualité de

Commidaires Apoftoliques
*
pou-

vant être détruit & révoqué à la

-volonté du Pape , les Siciliens

n’ont aucune aflurance de n’être

,

pas tirés hors dé Sicile pour aller

plaider à Rome. Il n’y a que la con-

servation d’un Tribunal fixe & per-

manent, établi depuis longtemps,

& irrévocable
,
qui puifle les met-

tre à couvert de la prétention du

Pape
,
& de la crainte d’être obli-

gez de pàtfer la mer pour deman-

der la Juftice.

Le reglement que le Pape a don-

né enfuite de cette Bulle , le vingt

Février de la même année, bien

loin de remedier aux abus qui

pourroientêtre dans les Jugemens
Eccléfiaftiques, y apporte une con-

fufion horrible. Il conferve à la vé-

rité la Jurifdi&ion des Evêques &
des Archevêques, mais il foûmet

enfuite les Jugemens des Arche-

joeglc
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vêques à des Evêques

h & ce qu’il y
a de plus furprenant, c’eft que con-

tre les réglés du Droit , fuivant les-

quelles il eft permis à ceux qui fe

croyent léfez
,
de fe pourvoir par-

devant les Juges à qui il appar-

tient, de connoîtrede l’appel ; le

Pape nomme trois Juges Synodaux
(Tribunal inconnu jufqu’à pré-

sent J ,
pour juger ïî l’appel doit

être reçu ou non par le Juge Su-

périeur. C’eft-là une nouvelle Ju-
risprudence qui n’a p'as encore été

pratiquée dans aucun Royaume,&
qui n’eft fondée Sur aucunes loix,ni

civiles ni canoniques.

Ce que le Pape ordonne encore

dans c|tte Bulle
,
que les Juges par

lui deleguez ne pourront abSoudre

pas même de l’abSolution cum rein- x

cidentia, des cenSures que l’on pré-

tend encourues par la Bulle in Cœ-

na Domini y eft une entreprise qui

doit intérefler tous les Souverains,

dont cette Bulle blefTe les droits.

Nous croyons avoir fait voir



18 o Defenfè
d’une maniéré évidente, que les

Bulles données fous le nom du
Pape Clement XI. contre la Mo-
narchie de Sicile & les autres droits

des Rois de Sicile à caufe de leur

fouveraineté, font nulles,abufives,

. contenant une léfion énorme , ren-

dues fans connoiffance de caufè,

fans entendre les Parties, contre

un droit inconteftable ,
établi par

des concordats folemnels & irrévo-

cables. Il n’eftdonc pasfurprenant

que ni le Roi 'de Sicile, ni fes Sujets,

ne veuillent pas y obéir , & qu’ils fe

fôient pourvus contre cette entre-

prife par la voye d’appel
,
qui eft

une voye de Droit
,
comme nous

l’allons faire voir dans le Chapitre

fuivant.

ï@®ï

*
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CHAPITRE DERNIER.

Jufiification des moiens pris par les

Officiers du Roi de Sicile , pourfe
mettre a couvert des proceduresfai-
tes à Rome contre le Tribunal de

la Monarchie 3 contrefes Officiers
,

& contre les Sujets du Roi de Si-

cile.
•

LE Roi de Sicile aiant pris tou*

tes les mefures pofïîbles pour
parvenir à un accommodement
avec la Cour de Rome, par l’entre-

mife du Cardinal de la Trimouille,

chargé des affaires du Roi de
France à Rome

,

comme on le

peut voir dans la Relation des

procédez de lune & de l’autre

Cour
5
& voiant que l’on con*

tinuoit à vexer fès Sujets par des
interdits & des excommunica-
tions injuftes

, & par des cita-

tions en Cour de Rome, auroit pu
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fe. pourvoir d'abord par la voie

d’appel
,
foit comme d’abus , foie

au futur Concile, fuivant les De-

crets des Conciles generaux de

Confiance & de Balle, & le Droit

commun. Mais pour ne pas pouf-

fer les chofes à l’extrémité » les Mi-

niftres de fa Majefté Sicilienne fe

font contentés d’abord de faire dé-

fenfe à tous fes Sujets d’executer

les Decrets ou Bulles, fans la per-

miflion ordinaire des Magiftrats à

ce prépofez, fuivant la coutume
generale des Roiaumes chrétiens.

Enfuite le Pape aianr révoqué

par fa Bulle du 19 Février 1715,
le Tribunal de la Monarchie

, &
aiant par un A&e donné le lende-

main
,
voulu établir un nouveau

Tribunal qui ne pourroit caufer

que du trouble & de la confufîon

dans le Roiaume
,
aiant prononcé

des Sentences d’excommunication
contre le Juge & les Officiers de

la Monarchie de Sicile ,& contre

plulîeurs Ecclefiafiiques feculiers
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& réguliers qui n’avoient pas voulu

obferyer l’interdit, le Procureur

General du Roi de Sicile a été obli-

gé d’avoir recours aux voies de
droit , & d’interjetter un appel de
la Bulle donnée par le Pape ,pour

la révocation du Tribunal de la

Monarchie de Sicile, & de tout ce

qui s’eft enTuivi. Cet Ade d’appel

,

daté du 20 Mars 1 7 1 5, eft très ref-

pedueux pour le faint Siégé
,
puif-

que le Procureur General du Roi
de Sicile aiant expofé toutes les rai-

fons&les moiens légitimés que peut

avoir le Roi Ton maître de regarder

cette Bulle corne fubreptice ou ob-

reptice
(
quelqu’interêt que le Roi

& le Roiaume euffèot de fe pour-

voir par un appel fimple au Con-
cile general ) ;

par refped pour le

Paint Siégé
,
il s’efl: contenté d’ap-

peller du Souverain Pontife mal
informé

,
au même Souverain Pon-

tife mieux informé
, & au faint Sié-

gé Apoftolique
,
& à ceux aufquels
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on peut légitimement recou-

rir ou appeller, fuivant la difpo-

fition des faims Canons.

Ces termes font autant ménagez
qu’on le puifle

,
& bien moins forts

que ceux dont* on s’eft fervi en

France
,
en Allemagne

,
& dans

plufieurs autres Roiaumes , en di-

verfes occafions ou les Princes &
même les Particuliers s’étant crûs

lefez, ont appellé dire&ement au

futur Concile general.

Cet appel
,
comme il eft fort bien

marqué dans l’Acte
,
n’eft pas feu-

lement dévolutif, mais encore fuf-

penfif j il ne s’agit point ici de Pro-

rifion ni de Sentence interlocu-

toire
,
il s’agit d’un Jugement défi-

nitif rendu par le Pape fans con-

noiflànce de caufe, & fans enten-

dre les Parties. On peut fuppofer

en ce cas que le Pape a été mai
informé

j
on appelle Pape mieux

informé
,
au faint Siégé Apoftoli-

que
,
& à ceux aufquels on peut
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avoir recours
,
fùivant les difpofi-

tions canoniques. Cet appel eft fait

dans les formes
,
par celui qui a

interet & droit de le faire au nom
du Roi & de l’Etat. Il eft reçu &
enregiftré par les Juges Roiaux , il

eft indubitable , fuivant toutes les

Loix
,
qu’on ne peut rien faire ni

innover au préjudice de cet appel.

Le Titre du Roi de Sicile pour le

Tribunal de la Monarchie eft in-

conteftable
,
il eft confirmé par des

concordats folemnels avec les Pa-

pes
,
la poftefljon du droit eft confi

tante pendant plus de fix fiecles en

foi
j
il n’eft ni exorbitant ni abufif

,

le Pape ne l’a pu réyoquer, les

Bulles qu’il a publiées foit pour y
donner atteinte , Toit pour le révo-

quer ,
font nulles & abufives ,, ren-

dues fans connoiflfance de caufe ,

de fans entendre les Parties inte-

reffées *
les interdits prononcez par

les Evêques ,& confirmez par la

Cour de Rome contre les Eglifes

de Sicile , n’ont aucun fondement
, r
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légitimé
;
on eft appellant de tou-

tes ces procedures, & des juge-

mens qui s’en font enfuivis. Peut-

on après cela prétendre que la

Bulle de révocation du Tribunal

de la Monarchie
,
& tous les autres

Decrets , ou Sentences
,
ou Regle-

mens émanez de la Cour de Rome
puiflent avoir aucune force ni ver-

tu ? Et le Roi de Sicile n’eft-il pas

en droit d’en empêcher l’execu-

tion dans Ton Roiaume î

EPILOGUE.

En Unifiant cet Ouvrage, nous

ne pouvons pas nous empêcher de
* répéter ce que nous avons, déjà re-

marqué,que le Roi de Sicile à pre-

fent régnant , a gardé à l’égard du
fàint Siégé & du Pape, toute la

modération poffible
*
il a cherché

tous les accommodemens & les

tempéramens qui pouvoient aflou-

pir cette conteftation
,
fans préju-

dicier aux droits prétendus de la
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Cour de Rome. Le Cardinal de

la Trimouille s’y eft emploie
3
Sc

n’a rien négligé pour venir à bouc

de regler ces différends. Du côté

du Roi de Sicile
,
on a eu toutes

les facilitez que l’on pouvoit fou-

haiter
,

il n’en a pas été de même
du côté du Pape

,
qui au préjudice

d’une négociation concertée
,
èC

fans s’arrêter à l’avis de la Congré-
gation des Cardinaux

3
fans con*

fulter perfonne, a révoqué le Tri-

bunal c3e la Monarchie de Sicile ,

& approuvé des procedures faites

par les Evêques de Sicile contre

tout droit & raifon
*
il n’a pas épar-

gné les foudres du Vatican contre

les perfonnes intereffées dans cette

affaire *le Juge Scies Officiers de

la Monarchie ont été excommu-
niez , la même Sentence a été pro-

noncée contre tous ceux qui ne

vouloient pas obéir à des interdits

irJJuftes,& portez fans caufe légi-

timé
j
qu’ont fait en cette occa-

flon les Officiers du Roi de Sicile 1
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Ils le font contentez de défendre

qu’on exécutât dans le Roiaume

de Sicile aucuns Decrets , Bulles ni

Refcripts étrangers ,
fans l’aveu &

la permilïîon des Magiftrats pré-

posez dans ce Roiaume
,
comme

il y en a dans tous les autres
,
pour

1

examiner s’ils ne préjudicient point

aux droits du Roi & de fes Sujets.

La Cour de Rome continuant fes

procedures contre ceux qui n’ob-

îervent pas l’interdit
,
& voulant

établir dans le Roiaume de Sicile

une jurifprudence toute differente

de celle qui s’y étoit oblêrvée juf-

qu’à. prefent»le Procureur Gene-
ral du Roi a fait un A&e d’appel

de la Bulle de révocation ^ & de
toute cette procedure en des ter-

mes les plus mefurez & les plus

fages que l’on puifTe emploier.

L’appel eft interjetté du Pape mal
informé au Pape mieux informé

,

ménagement qui donne lieu â Cfe-

ment XL d’examiner de nouveau
l’afïàire, & quand il auraentenda

. les
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les railons du Roi de Sicile

, & fes

droits que nous croions avoir ex-

pofez & prouvez clairement dans

cet écrit
,
de -révoquer la Bulle

qu’il a donnée pour abolir le TrL
bunal de la Monarchie de Sicile.

Il n’y a point de Prince au mon-
de plus fournis & plus dévoué au
faine Siégé, que l’elt le Roi de Si-

cile
3
il n’y en a point qui

,
avec fes

grandes qualitez,foit plus pieux
,

plus humble, plus docile & plus

amateur de la paix. Cette paix eft

heureufèment conclue avec toutes

les puiflànces de l’Europe
,

il ne
convient point au Pere commun
des Fideles de la troubler, & il

y a lieu d’efperer que Clement XI.
mieux informé

,
rendra juftice à un

Prince allié de l’Empire,de la Fran-

ce & de l’Efpagne
,
&eftimé géné-

ralement de tous les Potentats dç
la terre.
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RELATION VERITABLE
Des procédé\ des deux Cours

de Rome& de Sicile
,
furies

conteflusions aujujetdu Tri-

bunal de • la Monarchie
,

traduite de l'Italien,

LA Relation des conteftations

agitées depuis quatre ans entre

la Cour de Rome & le Royaume
de Sicile

,
fera partagée pour un

plus grand éclaircifiemenr^endeux

parties : la première contiendra ce

qui s’eft pafte dans le Royaume de
Sicile avant le changement de do*

mination : la fécondé
,

ce qui eft

arrivé depuis qu’il eft fous celle de
Sa Majefté à prefent régnante.

Dans l’une& dans l’autre l’on n’au-

ra pour objet que de rapporter en
peu de mots , & exa&ement

, tous

les faits
,
afin de faire connoître la

vérité à toute la terre.
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PREMIERE PARTIE.

)# commencement & de la fuite des

contcfiations arrivées entre la Cour
de Rome& leRoyaume de Sicile

\

avant qu'il fût fous la domina-

tion de Sa Majefté.

^Erfonne n’ignore le nom du
Tribunal de la Monarchie,

abli depuis plufieurs fîecles en
:ile 7 ce Tribunal connoît de
ures les Caufes ecclefiaftiques,

* les appellations & les plaintes

i fe font des Jugemensdes Ordi-

ires
j
& il a droit de reformer les

ntences des Tribunaux Eccle-

[tiques, qui n’ont point de Su-

•ieur dans le Royaume , & de
er toutes les Caufes qui regar-

itles perlonnes exemptes de Ja

•ifdi&ion des Ordinaires. Cette

-jfdi&ion eft exercée par un Ju-
Ecclefiaftique

,
qui a le titre de

Nij
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Juge de la Monarchie, 8c qui eft

établi par le Roi de Sicile comme
Legac-né du faine Siège à latere î

ce Privilège unifiant la Puiflance

Ecclefiaftique à la Royale , a fait

donnera ce Tribunal le nom de

Monarchie. Il doit fon origine à la

reconnoillànce qu’ont eue les Pa-

pes
,
des fervices importans que le

grand Roger a rendus au faint Siè-

ge, pour avoir chaffé les Sarafins

ennemis de la Foi ,
de cette Ifle

,
8c

pour avoir
,
après la conquête qu’il

en eut faite
,
employé le tiers des

revenus de ce Royaume en fonda-

tions d’Eglifes.

Les Papes ont toujours eu pour

ce Tribunal les égards qui font dûs

à une conceflion remuneratoire
5
là

Cour de Rome en a reconnu en

divers temps la compétence
,
en

lui renvoyant des Caufes.

Et bien loin d’avoir parle palTé

excité des conteflations
,
comme

elle fait à prefent , elle les a tou-

jours terminées à l’amiable, quand
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il en eft furvenu quelques-unes,

ainfi qu’il arriva du remps du Pape

PieV. & du Roi Catholique Phi-

lippe II. par la négociation que le

Cardinal Alexandrin fit à Madrid ,

ou il conclut fur ce fujet un Traité

nvec le Roi Philippe, qui fut appel-

le de fon nom, le Concordat Ale* _

xandrin.

On ne doit pas être furpris que

la Sicile jouiflè de ce Privilège
,

fi

on joint àlaraifon particulière de

cette conceflion remuneratoire

,

une reflexion fur la fituation du

païs
,

qu’il eft entièrement féparc

du Continent de l’Europe
$ & que

fans ce Tribunal les peuples non

feulement ne pourroient pas jouir

du droit qu’ils ont commun avec

beaucoup d’autres Nations „ que

leurs Caufes foient traitées dans le

Royaume -, mais encore ils feroient

cxpofez à des frais intolérables , &
aux périls ordinaires de la mer ,

s’ils

ctoient obligez d’aller à Rome
pour faire reformer les Sentences

de leurs Prélats. N iij
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Tout cela cependant n’a pas

fuffi pour contenir la Cour de Ro-
me

,
qui dans ces dernieres années

a fait tous fes efforts pour abattre

les prérogatives de ce Tribunal

,

afin de s’attirer les Caufes de Sicile,

fe datant que dans les circonftan-

ces du temps elle pourroit y réulîir.

Elle a drefféfes batteries contre

l’ancien ufage qu’a ce Tribunal

d abfoudr& ad cautelam , ou cum
reincidentiâ

, ceux qui recourent à

lui par appellation des Cenfures

comminatoires , ou déclarées en-

courues par l’Ordinaire même
pour fait d’immunité Ecclefiafti-

"

que. Cette abfolution fe donne

,

afin que l’Accufé puifîe efter en

Jugement . & faire connoître l’in-

juflice & la nullité des Cenfures

portées contre lui
5

la Cour de
Rome a prétendu qu’il ny avoit

que le Pape ou la Congrégation de
l’Immunité, qui pût abfoudre cum
reincidentiâ

. ,
& connoître de l’in-

juftice des Cenfures refervées par
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la Bulle in Cœnd Domini
,
& dé-

clarées par l’Ordinaire pour le fait

d’immunité.

«Si une prétention de cette forte

entièrement contraire à l’ancien

ufage
,
prouvé par une infinité de

titres qui font dans les Archives de

laMonarchie & des Evêchez, avoit

lieu, elle réduiroit les Siciliens à

fouffrir les Sentences & les Cen-
fures injuftes

,
qui ne font que trop

frequentes dans ce Royaume
,
plu-

tôt que de faire la dépenfe
,
& cou-

rir les rifques d’aller à Rome
,
pour

les faire reformer, ou déclarer nul-

les
5
ce qui feroit préjudiciable aux •

interets du Royaume
,
& aux droits

du Tribunal de la Monarchie.

Lesabfolutions cum reincidentik ,

ne font que fufpendre ou éloigner

pour un temps l’obftacle de pou-

voir librement efter en Jugement
d’appel

,
dans lequel il fe traite de

la validité ou invalidité des Cen-

fures , & elles n'ont rien de com-
mun avec les abfolutions pures 8c

Niüj
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fnnples, que lePape s’eftrefervé eu
divers cas. ;

Il eft encore certain que l'ancien

wfage de la Sicile eft qu’on ne peut

y publier aucune Bulle ni Provi-

îion d’unePuiftance étrangère, fans

l’ordre que l’on appelle Repurn
excquatur » & que fans cela elles

font tenues pour clandeftines & de
nul effet. La Bulle in Cœnk Do?ni-

7ii
,
& les Decrets de la Congré-

gation de l’Immunité , n’ont pû
donner aucune atteinte aux droits

du Tribunal de la Monarchie,
beaucoup plus anciens

^
& dont elle

jouit depuis plufieurs fiecles j de
même qu’en France on n’a point

fouffert que cette Bulle portât pré-

judice aux libertez de l’Eglife GaL
Jicane. -

On ne peut nier que l’Auditeur

de la Chambre Apoftolique depuis

longtemps
,
& fouventles Métro-

politains, n’ayent le pouvoir & ne

foient en poffefïion de donner l’ab-

folution cum reincidentià. Peut-on
\
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refufer le même droit à un Tribu-
nal qui a l’autorité deLegau latere,

acquife par une conceiîion remu-
neratoire

,
dont il eft depuis tant de

liecles en pailîble poflcffion » & fans

aucun trouble
j
de maniéré que

lors du Concordat Alexandrin, on
n’eut aucune difficulté fur l’exer-

cice de ce pouvoir
,
quoique Pon y

ait traité de toutes les contefta-

tions que la Cour de Rome avoir

formées
,
ou pouvoir former au fa-

jet du Tribunal de la Monarchie Ÿ
Ajoutez à cela que le Tribunal de

la Monarchie fufpendbien pour un
temps de l’Excommunication , ce

<jui s’appelle une abfolution ad eau-

telam & cum reincidentia , afin que

les appellans des Cenfares puiiîent

efter fans obftacle en Jugement

,

pour faire connoître l’invalidité 8c

l’injuftice de la Sentence-, mais il ne

.s’efl: jamais ingéré d’abfoudre des

Cenfares pour fait d’immunité le-

fée
,
dès qu’il les a reconnues legh

nimes^parce qu’en ce cas il faut re-

K v
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courir à Rome pour en avoir I'ab-

folution : d’où l’on voie que ce Tri-

bunal ne prétend pas mettre la

main fur les abfolutions refervées

au Pape i mais feulement revoir

celles dont les Ordinaires ont con-

nu en première inftance , afin que
fi elles font valides

,
l’on recoure à

Rome pour en avoir l’abfolution
$

& que fi elles font nulles
, elles

tombent d’elles mêmes, fans que
‘les peuples foient obligez de faire

la dépenfe
,
& de courir le rifque

d’aller à Rome pour les faire lever

,

au préjudice de leur ancien privi-

lège , de ne pouvoir être tirez hors

du Royaume pour les caufês qu’ils

peuvent avoir. Ces motifs, quoique

notoires
,
ou n’ont pas été fuffifam-

ment confiderez par la Cour de
Rome > ou n’ont pu prévaloir aux
vives inftances de quelques Prélats

du Royaume
,
qui pour féconder

les defïèins de cette Cour
,
avoient

fulminé les uns après les autres,

diverfês Excommunications , fous.
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prétexte de l’Immunité Ecclefiafti-

que lefée » afin que fi on en appel-

loitau Tribunal de la Monarchie,
elle prît des moyens de l’empê-

cher
,
en déclarant que ce Tribu-

nal n’en avoit aucune connoilTance.

L’Evêque de Lipari futJe pre-

mier qui ouvrit la fcene en 1 7 1 1

,

en fulminant une excommunica-
tion pour le*fait fuivant.

Les Prépofèz par la Ville pour
la taxe des denrées qui fe vendent

en public
,
avoient taxé le prix de

certains pois chiches qu’un reven-

deur tenoit en fa boutique
,
& en

avoient retiré quelque rétribution

pour leur falaire ordinaire.

Le jour fuivant ils fqurent que ces

pois n’appartenoient pas au reven-

deur , mais à l’Evêque qui les lui

avoit fait remettre par un de fes

domeftiques pour les vendre
, & qui

ne prétendoit point être fournis à

payer ce droit :
plutôt que d’en-

trer en conteftation pour une chofe

Ji legere, ils rendirent au reven-

N vj
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deur ce qu’ils avoient exigé de lu!

pour cela.

Les Jurez & le Gouverneur de
Tille allèrent trouver l’Evêque

pour calmer fes reffentimens j non-
obftant quoi

,
avide qu’il étoit de

fulminer des excommunications

,

il fait intimer à ces Prépofez les

cenfures>& déclare par une affiche

publique qu’ils les ont encourues.

Ils furent obligez, pour fe pour-

voir contre une excommunication

fi extraordinaire , de recourir au

Tribunal de la Monarchie
, donc

ils obtinrent premièrement l’abfo-

lution cum reincidentia 3 ou pour

mieux dire la fufpenfion descente-

res nécedaires pour pouvoir efter

en Jugement, & lui demandèrent
enfuite qu’il connût de la nullité de

certe excommunication.

Mais dès que l’Evêque eut avis

de ce recours, il partit pour Rome,
dans le deilèin de folliciter cette

Cour à fè prévaloir de l’occafion

favorable qu’il lui avoir fournie
j
&
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en effet il obtint delaCongrégation
de l’Immunité deux Lettres,une du
fAoufti/ ii,qui lui droit adreffée,

& l’autre du feize Janvier 1712,
circulaire pour tous les Evêques
du Royaume

,
dans lefquelles la

Congrégation déclaroit que ni les

Cardinaux, ni les Légats àlatere 3

ni aucune autre perfonne de quel-

que dignité qu’elle fut
, n’avoic

l’autorité de donner l’abfolution

cum reincidcntia 3 ni de connoître

de l’injuftice des cenfures décer-

nées par les Ordinaires, pour fait

d’immunité eccleffaftique lefée, ce

droit étant refervé au feul Pape.

Cette Lettre circulaire avoir été

envoyée aux Evêques du Royau-
me par les foins de celui de Cata-

ne
?
ils la reçurent, fuivant lesdif-

pofitions où ils étoienc , & furent

de trois differentes opinions.

L’Archevêque de Palerme
,
l’E-

vêque de Parti, & le Vicaire Géné-
ral de Mont- Real

,
conformément

a l’ancien ftile, l’envoyerent au Mi-

D



niftre Royal
,
qui a droit d'en per-

mettre ou fufpendre l’execution,

fuivant les loix particulières du

Royaume
,
de tout tems inviola-

blement obfervées pour toutes les

lettres étrangères
,
comme divers

Doéteurs Eccléfiaftiques du pre-

mier rang en font foi
^ & quoique

d’ailleurs dans ces fortes de matiè-

res de Pareatis Royal il foit inutile

&. furabondant d’alleguer des pri-

vilèges
,
ou loix particulières

,
s’a-

giffant d’un droit royal, commun
par le droit des gens à tous les Prin-

ces, qui n’ont befoin d’autre titre

<]ue de leur propre Souveraineté,

pour défendre les droits de leur

Couronne
,
aufli-bien que ceux de

ieurs Sujets.

L’Archevêque de Meflïne, les

Evêques de Syracufe €c de Cepha-

lie
,
avant que de faire aucune dé-

marche, jugèrent à propos de re-

préienter à la Congrégation de

î’Immunité les confequences de

cette affaire.
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Les feuls Evêques de Mazzara*
de Catane & d’Agrigente, lafïrenc

publier fans autre forme.

Le premier allégua qu’étant

traité dans une de ces lettres d’une

matière dogmatique, il necroyoic

pas quelles futfent fujettesauPa-

reatis Royal
,
quoiqu’il foit facile

de voir
,
corne répondirent les plus

célébrés Théologiens du Royau-
me, qu’il ne s’agiffoit que d’un

feul point de JurifdiéHon contefté

entre la Cour de Rome &. le Tri-

bunal de la Monarchie.

Les deux autres Evêques de Ca-
tane & d’Agrigente prirent encore

le même prétexte
,
quoique véri-

tablement ils n’euflent d’autre rai-

fon que l’engagement pris avec la

Cour de Rome
,
qui les portât aux

excès qu’on fera voir dans la fuite.

Dès que le Viceroi eut con-

uoiffancede ce procédé ,
avant que

de faire aucune autre démarche ,
il

alïèmbla les principaux Minières

pour fçavoir leurs fentimens. Après
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avoir examine avec beaucoup d’at-

tention l’affaire
,
ils lui repréfente-

rent que l’entreprife des Evêques *

d’avoir fait publier une lettre

étrangère fans le Pareatis Royal
,

fuivant le ftile ordinaire
,
étoit di-

gne de reffentiment
,
parce qu’elle

donnoit atteinte aux droits du Roi,

& aux privilèges du Royaume
:
que

l’on ne fçauroit nier que le Tribu-

nal de la Monarchie n’ait le pou-

voir de connoître en caufe d’appel

des injuftes excommunications, &;

d’en fufpendre l’effet jufqu’au Ju-
gement, puifque c’eft une pratique

de plufieurs fiecles fondée fur un
ancien titre

, & fans laquelle les Si-

cilens
,
au préjudice de leurs an-

ciens privileges,feroient contraints

de fortir du Royaume pour faire

connoître leur innocence dans les

Tribunaux de Rome
3
ce qui leur

cauferoit des dépenfes intoléra-

bles
,
des fatigues d’un long voya-

ge^ les expoferoit quelques/ois au
•danger de faire naufrage

3
ainfi ces
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Miniftres confeillerent au Vicerôi

de s’oppofer fortement à ces atten-

tats^ de faire enforte que les Evê-

ques révoquaffent leur publication.

Cette confultation fut approuvée

par le Roi Philippe V. qui en or-

donna l’execution. Le Viceroi le

conformant au fentiment de fes

Minières, avertit les Evêques par

un billet qu’ils euffent à révoquer

la publication de la Lettre de la

Congrégation de l’Immunité
,
& à

l’envoyer au Juge Royal. Après

avoir attendu quelque temps inuti-

lement,pour réparer lui- même les

effets de cette Lettre ,
il donna un

ordre le 1

1

Mars 1713, dans lequel

fe plaignant qu’on l’avoit fait pu-

blier fans avoir le Pareatis Royal

,

fuivant l’ancien Me & les privh

leges du Royaume, il la déclare,

& toute autre qui ptJurroit être

publiée à l’avenir
,
nulle 5c de nul

effet
,
comme bleffant les droits

publics.

Cet ordre étant publié à Catane,
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l’Evêque eut la hardieffe d’en don-

ner un contraire, dans lequel il dé-

clare celui du Viceroi invalide &
nul , fe fert même de termes qui

offenfent l’autorité royale , & trai-

te l’ufage du Pareatis du Roi d’u-

ne chofe téméraire
,
fcandaleufe

,

fedu&rice &: horrible
*
ce font les

qualifications qu’il lui donne.

Cet Evêque ne s’arrêta pas en-

core là i mais pour faire voir qu’il

obfervoit exa&ement la Lettre de
la Congrégation de l’Immunité, il

renouvela fans aucune raifon
,
con-

tre le Baron Ficherazzi
,
une ex-

communication dont ce Baron
avoit été non feulement abfous cum
reincidentia par le Tribunal de la

Monarchie
,
mais que l’Evêque

avoit lui-même reconnue nulle par *

un Acte public
*
enfin par une Or-

donnance tlu 7 Avril 1713 ,
il dé-

clara l’abfolution du Juge de la

Monarchie invalide
,
illicite & fa-

crilege.

Tous ces attentats & plufieurs
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autres que l’on tait, firent connoî-

tre au Viceroi l’inutilité de fa to-

lérance jainfi il fut obligé de faire

fignifier le 1

8

Avril à cet Evêque,
qu’il eût à fortirdu Royaume.
Mais l’Evêque

,
après avoir reçu

cet ordre, bien loin d’avoir au-

cun repentir de ce qu’il avoir fait,

pouffe au contraire fes refTentimens

jufqu’à publier en partant une Sen-

tence d’interdit contre fon Dioce-

fe
,
avec une proteftation qu’il en

étoit chaffé par violence
,
& en

même tems excommunie les deux

Officiers qui lui avoient fîgnifié

cet ordre.

Peu de temps après, le Viceroi

fut obligé de faire encore fortir

deux autres Prélats du Royaume

,

le premier fut l’Atchevêque de

Mefiine
5
on ne fçait comment il

s’étoit laifle perfuader de faire pu-

blier & afficher les excommunica-
tions de l'Evêque de Catane con-

tre le Baron Ficherazzi , & contre

les deux Officiers qui fe trouvoienc
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pour lors à Metflne. Le Viceros

qui y réfidoit aufli ne put fouffrir

un attentat de cette nature fous Tes

yeux
j
mais la conduite qu’a de-

puis gardé cet Archevêque » mar-
que affez qu’il agiiïoit contre Ton

propre fentimenc
, & pour déférer

aux inftances réitérées de la Cour
de Rome

$
puifque bien loin de fui-

vre l’exemple de celui de Catane

,

il n’a mis aucun interdit dans fon

Diocefe
,
ni rien fait qui en pût

troubler le repos s & étant allé à

Rome j il y a toujours gardé une
fage conduite

,
comme on le rap-

portera dans la fuite.

L’Evêque d’Agrigente n’en ufa

pas ainfi
*
car fuivant les traces de

celui de Catane
,

il n’oublia rien

pour fe procurer un ordre de fortir

du Royaume
j
& à cet effet il s’éle-

va contre le Tribunal du Patri-

moine, ou la Chambre de Mefït-

ne par l’aétion qui fuit.

Après le départ de l’Evêque de

Catane, cette Chambre avoit fait

Digitiz
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lêqueftrer quelques effets de la

Manfe Epifcopale pour la sûreté
du Jugement indécis pardevant el-

le entre la Cour Royale & cec
Evêque. Dans ce procès il s’agif-

foit de fqavoir s’il fèroit obligé de
payer certains droits royaux pour
l'enlevement des vins par mer hors
du Royaume

,
dont il avoir été dé-

' ciaré que tous les Eccléfiaftiques

étoient renus. L’Evêque avoit lui-

même paffé un Ade
,
par lequel il

s’étoit fournis de facisfaire à ce qui
feroit jugé par ce Tribunal jainfï il

ne pouvoir y avoir un fequeftre plus
légitimé.

Nonobflantcela , cet Evêque fe

•qualifiant Délégué Apoftolique
,

en vertu d’un Bref d’une date in-

compatible avec le fait, & pour le-

quel il n’avoit pas obtenu ['Exe-
quatur Regium 3 fe porte à l’excès

de déclarer tous lesMiniftres de ce
Tribunal excommuniez & privez
de tout commerce

, fans avoir fait

précéder ce Jugement de citation
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ni d’excommunication commina-

toire ,
& fans excepter perfonne

qui put veiller aux intérêts du Roi,

& rendre la Juftice au peuple.

On ne pouvoit pas diflimuler

une injure auflî criante & aufïi

grande que l’étoit celle-là
5

elle

obligea le Viceroi de lui faire figni-

fier le idAoufl: 1713 , un ordre de

fortir du Royaume , ce qu’il defî-

roic extrêmement* Ravi d’imiter

l’Evêque de Catane ,
il mit d’abord

fon Diocefe en interdit
*
& crai-

gnant qu’après fon départ fa Jurif- '

diétion ne tombât entre les mains

de quelque perfonne qui ne lui fût

pas dévouée , en cas de deftitution

de fon Vicaire General
,
il en nom-

ma trois pour fe fucceder les uns

aux autres
,

donnant pouvoir au

dernier d’en fubftituer un à fa pla-

ce
}
après avoir fait ces difpofi-

tions ,
& avoir déclaré l’Excom-

munication encourue par ceux qui

lui avoient porté l’ordre du Roi,

il partit pour Rome.

Digitized b



de la SMonarehie de Sicile. 31

1

Le Tribunal de la Monarchie fie

auffîtôt déclarer dans les Diocefes

de Catane & d’Agrigente par fes

deleguez
,
la nullité de ces Inter-

dits & de ces Excommunications
j

ne trouvant pas dans celui d’Agri-

gente toute l'obéiiTance requife,

il fut obligé de fe fèrvir de fon

autorité
,
& d’ufer des voies de la

rigueur, & de faire emprifonner

à caufe de leur defobéiffance , les

trois Vicaires Generaux qui dé-

voient fe fuccedér les uns aux au-

tres.

Voilà le véritable état oùétoient

les affaires de la Sicile
,
quand Sa

Majefté à prefent régnante
, enfui-

te de la concefïïon qui lui a été

faite de ce Royaume , en prit pof-

feflîon le 1 o O&obre 1713.



SECONDE PARTIE.
,

Des procédez^ tenus par la Cour de

Rome & celle de Sicile depuis

que ce Royaume efi pajje fous la

domination de SaiMajeJlé reliante

à prejent.

T Oute perfonne de bon fens

auroit lieu de croire que la

Cour de Rome par le changement
de Gouvernement étant libre des

engagemens qu’elle avoir pris avec

le precedent ,
fe feroit abftenue de

faire des nouvelles démarches
dans les premiers mois de la pro-

clamation & du couronnement de
SaMajefté, & pendant le temps
nécefTaire au nouveau Roi pour
prendre connoifîànce de ces con-

teftations
j & que même elle au-

roit mieux aimé rechercher dans

toutes les occafions les ouvertures

qui donneroient lieu à un accom-

modement équitable.

Cependant
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Cependant fa conduite a été en-

tièrement contraire
, comme on le

verra par ce qui eft arrivé de

temps en temps entre les deux
partis. C’eft ce que nous allons ex-

pofer.

Pour commencer par les démar-

ches de la Cour de Rome, le 17
de Juin de l’année 1714, elle

avoit fait publier dans Rome une
Bulle contre l’Ordonnance du Tri-

bunal de la Monarchie
,
qui avoit

déclaré nul l’interdit de l’Evêque

de Catane
j
mais cette Bulle n’a-

voit point paru à Catane avant

l’arrivée de Sa Majefté en Sicile,

ou l’on obfervoit exa&ement les

ordres du Tribunal de la Monar-
chie: elle étoit venue de Rome
avec des lettres même de l'Evêque:

quelques jours après l’arrivée de Sa

Majefté, on la publia clandeftine-

ment
, & fans avoir YExequaturre-

gium 5 ce qui troubla le repos de

cette Ville
,
& excita des mouve-

mens dès les premiers jours de la

O
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domination de Sa Majefté, qui y
envoya l’Abbé Barbara de Sainte-

Lucie,& l’Avocat Fifcal Perlongo,

pour les appaifer.

Immédiatement après l’arrivée

du Roi
,
l’Archevêque de Palerme

préfenta au Marquis de los Balba-

zès deux Brefs du Pape
,
qui fem.

blerent être une efpece de Moni*
toires

5
mais il ne les voulut pas re-

cevoir , difanc qu’ils lui étoient

adreftez comme Viceroi
, & qu’-

ayant celle de l’être par l’arrivée

de Sa Majefté , il ne les pouvoit

ouvrir.

L’on a encore fçu par des let-

tres de Rome du 30 Octobre
,
que

peu de jours avant l’arrivée de Sa

Majefté ,
cette Cour

,
pour trou-

bler dans cette circonftance le re-

pos du Royaume
,
avoit expédié

des Brefs adreflez à l’Archevêque

de Palerme, par lefquels il lui

étoit ordonné
, à peine de fufpen-

lion à divinis ipfo faBo , defe con-

former à la conduite des Evêques



de h Monarchie de Sicile
. 31 y

de Catane & d’Agrigente
3
mais la

divine providence ne permit pas

qu’il les reçût > la Felouque qui les

apportait ayant fait naufrage.

Le 1 3 Odobre , trois jours après

l’arrivée du Roi à Palerme j il ÿ
parut deux Monitoires de l’Audii

teur de la Chambre
,
l’un contre

ceux qui avoient porté l’ordre à

l’Archevêque de Mefline & à l’E-

vêque d’Agrigente
,
de fortir du

Royaume j & l’autre contre le Ju-
ge de la Monarchie

,
pour avoir

envoyé le Doyen Buglio à Cata-

ne déclarer la nullité des Cenfu-

res & de l’Interdit fulminé par l’E-

vêque avant fon départ. On inféra

dans ces Monitoires un ordre de
Sa Sainteté , ou parlant du Tribu-

nal de la Monarchie , on le quali-

fioit de certain & prétendu Tribu-

nal
3
comme fi par le pafie il n’avoit

pas été reconnu de la Cour de Ro-J

me
, de fes Tribunaux & de fes

Miniftres
,
qui tant de fois lui ont

envoyé des Caufes de fa compe*
Oij
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tetice
,
comme divers titres quf

font dans les Archives, le jufti-

fïent
j
& même depuis peu pendant

le prefent Pontificat
,

la Caufe de

l’Evêque de Malthe & de Dom
Mario Teftaferrata, lui a été en.

voyée par le Cardinal Cavallerini,

comme appartenante au Tribunal

de la Monarchie de Sicile & non-

obftant toutes oppofitions
,

avec

défenfe de rien innover ni atten-

ter devant l’Inquifiteur qui fe

prétendoit Juge de cette Caufe *.

« Dans le mois de Novembre fui-

vant
,
le Secrétaire de la Congré-

gation de l'Immunité
,
fit appeller

tous les Procureurs Generaux des

Maifo'ns Keligieufes
,
& leur or-

donna d’éerirei.comme ils le firent,

. .
j

‘ :
'

* Citato coram nobis per unum ex ejufdem
fan&iffiini

1 Curforibus D. Alexandro Fatio

Procuratore , & ad videndum præviâ citatio-

nc caufæ à R. P. Domino Inquifitore Meli-
tenfi

,
vigôre Brcvis & Decreti R. P. Domini

Auditons ,
& vtjçclurari illam fpe&arc ad Re-

gium Tribunal Monarchie Siçiliæ
;
& intérim

iibi inhibcrl in forma ne quidquam audèat in-

ttovare feu aucniare coram Domino Inquifnora.
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plufieurs Lettres
,
avec menace de

fufpenfion à divinis > & privation

de dignité à tous ceux qui n’obfer-

veroient pas les interdits.

Dans le même temps
,

il' parue

diverfes copies imprimées d’une*

Lettre de confolation du 1 4 Octo-

bre
,
au# trois Vicaires Generaux

d’Agrigente qui avoient été empri-

Tonnez, conçue dans des termes

,

qu’on n’auroic rien pu dire de plus

fort en écrivant à des ConfefTeurs

de la Foi qui feroient perfecutez

par les Hérétiques, ou retenus dans

le Japon ,
ou dans la Chine

,
pouç

inünuer au peuple que c’étoic une

véritable perfecution'faite à l’Egli-

fe.

Et comme c’étoit peu pour la

Cour de Rome des conteftations

qu’elle avoit fait naître fur la Mo-
narcbie,elle en voulut exciter d’au-

tres pour un fait different : afin de
préjudicier aux interets du Roiau-

me
,
elle défendit par une Lettre

de la Secretairie d’Etat du 17 De-
O iij
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cembre
,
aux Evêques , de permet-

tre la prefente année la publication

de la Croifade, fans réfléchir que
les mêmes raifons qu’avoit eu juf-

qu’ators Sa Majefté Catholique

Philippe V. fubliftoient en la«per-

fonne de Sa Majefté , comme Roi
de Sicile d’autant plus qu’il s agif-

foit d’un fubfide accordé par les

Pontifes à ce Roiaume pour le

maintien des Galeres qui fervent

Contre les ennemis de la Foi à dé-

fendre les côtes
,
qui font

,
pour

ainfi dire 3 les remparts de la Chré-

tienté.

Le Roi n’avoit rien oublié de ce

qu’il devoit faire auprès de la Cour
de Rome , à Poccafion de la conti-

nuation de cette Croifade
,
puifque

M. le Cardinal de la Trimouille

en avoir fait de la part diver-

fes fois des répréfentations , & re-

mis les Suppliques à Sa Sainteté,

lui faifant connoître qu’il n’étoit

pas neceflàire d’une nouvelle Bul-

le
, & que la derniere aiant été
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prorogée pour deux ans,. il fuffifoie

de fôuffrir que la taxe de la Croi-

fade continuâtencore pendant ce

temps là
,
fans une nouvelle expé-

dition de Bref ni de Bulle
,
comme

il avoit été pratiqué du temps de

Philippe V. qui fefervit de la pro-

rogation accordée au Roi Char-
les IL

La Cour de Rome continuant

fes démarches contre la Monar-
chie ,

fit publier à Rome le 1
5 Jan-

vier de l’année derniere
,
une ex-

communication contre le Juge de

la Monarchie
,
fans avoir aucun

égard pour un Tribunal de cette

eonfidération
, & dans le même

temps elle fit déclarer les cenfures

encourues contre ceux qui avoient

porté les ordres de la part du Gou-
vernement à l’Archevêque de Mefc

fine
,
& à l’Evêque d’Agrigente.

Le Vicaire General de Lipari

voulut aufïi de fon côté donner une

atteinte fenfible aux droits invio-

lables de VExequatur Regium
,
en

Oiiij
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la Cour de
Rome

,
de recevoir un Bref de dif-

penfe de mariage
,
qui lui fut pre-

fènté par l’Officier Roial , & Se-

crétaire de cette Ville
, fans aucun

autre motif, fi ce n’efl: que parce

qu’il y avoit defTus une Ordonnan-
ce du Magiftrat pour l’executer ,

comme il s’eft pratiqué de tous

temps. Ce fut ce qui engagea Sa

Majefté à lui faire ordonner de
fortir du Roiaume

,
parce que de-

puis long- temps il ne fongeoit qu’à

troubler le repos du Diocefe, &
à préjudicier aux droits du Roi &
du Roiaume.

Cependant Sa Majefté choi-

sit
, comme on le dira plus am-

lement dans la fuite
,
l’Abbé Bar-

ara de fainte Lucie pour l’envoier

à Rome faire des propofitions au
Pape

,
qui auroient pu le fatisfaire

fur ces conteftations
;
mais Sa Sain-

teté déclara qu’elle ne le vouloit

point recevoir
,
le menaça des cen-

sures
,
& s'expliqua enfin par un

refufant
,
par ordre de

oy Google
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Mémoire
,
donc on parlera dans la

fuite.;

: On ne fçauroit rapporter au jufte

tous les mouvemens que s’eft don-

né la Cour de Rome
,
pour exciter

les peuples des Diocefes de Catane

& d’Agrigente
, à defobéir aux or-

dres de la Monarchie
j
il fuffira de

dire que l’on y a envoie des Régu-
liers traveftis & déguifez

,
qui fur-

prenans les timides, & trompans
les ébibles , leur prêchoient la né-

ceflîcé de recevoir d’eux Pabfolu-

tion
,
qu’ils ne donnoient qu’à ceux

qui s’engageoient par ferment

xl’obferver les interdits.

A ces artifices
,
l’on joignit un

Bref du 14 Mars
,
adreffé au Cha-

pitre d’Agrigente
,
dans lequel on

tâchoit d’infinuer que l’interdit

avoit été fulminé dans ce Diocefe

par ordre de S. S. quoique dans le

Monitoire du i 3 O&obre de l’an^

née précédente ,
on n’eut pas ofé

l’avancer , ce Bref fut publié clan-

<leftinement.On efperoitpar là que
O y
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les peuples , voianc l'engagement

de la Cour de Rome , foûtien-

droienc leur defobéiflance contre

les ordres de la Monarchie
, & par-

ce que l’Evêque d'Agrigente crai-

gnoit que rous ces manèges n’euf.

lent pas un fuccès favorable
,

fi

l'une des quatre perfonnes qu’il

avoir nommées , comme des per-

fonnes à lui
,
n’étoit pas Vicaire

General dans fon Diocefè , il fol-

licita tant la Cour de Rome
,
«ju'il

en obtint de faire inferer dans ce

même Bref adreffé au Chapitre
,

de ne plus reconnoître pour Vi-

caire General le Chanoine For-

mica, qui avoit été capitulaire-

ment élu , à peine d'excommuni-
cation contre tous les Chanoines

,

& contre Formica: s’il continuoit

à exercer cet Office
,
comme fi un

tel ordre pouvoit avoir fon effet,

fans avoir été prefènté & examiné
par le Magiftrat prépofé pour don-
ner le Pareatis du Roi.

La Cour de Rome ne fut pas en-
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core contente de cela, elle recou-
rut à d’autres moiens, pour don-
ner atteinte aux droits du Roiau-
me dans des chofès qui n’avoient

aucune relation avec les contefta-

tions prelèntes.

Il parut une Lettre du 18 Avril ;

écrite par le Cardinal Paulucci à
tous les Evêques & Vicaires Gene-
raux du Roiaume

,
qui leur défen-

doit de permettre que les Eccle-

flaftiques payaient la portion du
Donatifoffert dans le dernier Par-
lement, fans réfléchir que leComte
Roger aiarçt partagé les revenus
du Roiaume en trois parts

, l’une

donnée aux Eglifes de fon Patro-

nage
,
qui forment aujourd’hui le

bras ecclefiaftique
,
la fécondé aux

Feudataires
,
qui compofent l’or-

dre baronal
, & la troifiéme aux

Villes qui refterent de foifDomai-
ne

,
qui fut le bras domanial j‘( ce

font les trois Ordres du Parlement)

les Ecclefiaftiques manqueroient *

notablement, fl oubliant un bien-

O vj
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fait fi confiderable

,
reçu de la

Couronne
,

ils ne vouloient pas

concourir avec les autres Ordres

à donner quelque fubfide,d’autant

' plus qu’ils l’avoient offert volon-

tairement au Parlement
,
dans le-

quel ils occupent le premier rang,

& qu’ils s’étoient réfervez d’en

avoir l’aveu du Pape ; en quoi la‘

Cour de Rome a d’autant moins

fujec de fe plaindre
,
que l’on a

bien voulu pratiquer en cette oc-

cafion ce qui n’avoit point été ob-

fervé dans plufieurs autres Dons
gratuits faits par le Clergé de Si-

cile
,
& fpecialement dans les der-

niers qui ont été faits pendant le

précédent Gouvernement.
Il feroit à propos de rapporter

ici tous les procédez de la Cour
de Rome, & les maniérés avec les-

quelles elle a rejetté toutes les fa-

cilitez qu’on lui a données pour fe

tirer des engagemens quelle avoir

^»is
j
mais d eft néceflaire de faire

connoîcre auparavant
,
par ordre
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de temps, la conduite de Sa Ma-
jefté. Ainfi après avoir rapporté les

démarches de la Cour de Rome ,

Ton fera voir fuccinctement celles

.

de Sa Majefté depuis fon arrivée

dans le Roiaume jufqu’à prefent.

Elle commença d’abord , après

fon Couronnement
,
d'en faire part

à Sa Sainteté par une Lettre tres-

refpe&ueufe
,
qui auroit pu donner

ouverture à quelque accommode-
ment , il elle l'avoit voulu recevoir*

ce qu’elle refufa de faire.

Il faut joindre à cette Lettre ,

les mefures qu’a gardées SaMajefté

dans ces premiers jours
,
quoique

fes Minières établis pour connaî-

tre de ces affaires
,
lui euffentcon-

feillé d’oppofër quelque digue con-

tre la publication des Monitoires 9

& les attentats commis dans les

Diocefes deCatane & d’Agrigente,

& lui euffent propofé de faire un
Edit pour notifier plus amplement

la nullité des Excommunications,

des Interdits & des Monitoires
,
ôc
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de tout ce qui s’en étoit enfuivi

,

avec ordre
,
fous des peines tres-

rigeureufes
,
à toutes fortes de peN

fonnes
,
d’obéir aux ordres du Tri-

bunal de la Monarchie , d’obferver

le Regium exequatur , & de tenir

pour nulles toutes les Bulles
,
Ref-

cripts ou Provifions qui auroienf

été publiées fans cette précaution.

Quoique Sa Majefté reconnût la

juftice de cet Edit
,
elle ne le vou-

lut pas faire pour lors
,
afin d’ôter

à la Cour de Rome tout fujet de

dire
,
qu’elle avoit voulu innover

ou changer. C’eft la modération

qu’a gardée le Roi
,
quoiqu’il fçût

qu’on avoit affiché clandeftine-

ment à Palerme l’Excommunica-

tion publiée à Rome contre le *

Juge de la Monarchie. Pans un
«ças de cette importance

,
il au-

roit pu faire publier une Ordon-
nance contraire

,
comme on auroic

fait dans d’autres Etats $ou s’il eût

voulu chagriner la Cour de Rome,
témoigner fonreflentiment * en-

îd by Google
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gager ce Juge,qui étoit Dom Fran*

cifco Miranda Efpagnol
,
à refter

dans Ton office
*
mais au lieu de le

retenir, il lui accorda la permiffion

qu’il lui avoit demandée , de partir

pour l’Efpagne
,
& choifit à fa place

nne perfonne retirée depuis quel-

que-temps dans le Cloître
, donc

la do&rine& la piété dévoient ren-

dre cette éleétion agréable atout

le monde.
Sa Majefté voulant de plus que

le Tribunal de la Monarchie de-

meurât dans les limites de l’auto-

rité qui lui appartenoit
,
fans don-

ner aucun fujet de plainte
} pour

lever tous les abus qui s’étoient pu
gliflèr par le paflé , Ôt empêcher
qu’il n’en arrivât à l’avenir, fit dans

le temps de cet éle&ion un Regle-

ment
,
& donna au nouveau Juge

une inftrudion
,
fur laquelle il dé-

voie regler fa conduite, afin de ne
pas oucrepafifer les bornes de fa ju-

rifdidion.

11 n’y a perfonne qui ne crût



qu’un procédé de cette nature fe~

roic finir toutes les conteftations.

Cependant
, contre l’attente uni-

verfèlle
,
toutes ces démarches

,

& celles qu’on rapportera dans la

fuite
, ont été entièrement inutiles,

& n’ont fervi qu’à mettre la Cour
-de Rome de plus en plus dans ion

itort.

Les Evêques de ce’Roiaume ôc

quelques Prélats Siciliens
,
actuel-

lement emploiez dans la Cour de

Rome , s’étant trouvez au Couron-
nement de Sa Majefté

,
crurent lui

devoir répréfenter qu’ils ne pou-

voient pas Te perfuader que Sa

Majefté voulût préjudicier aux juf-

tes droits delà Monarchie, & qu’ils

efperoient qu’on trouveroit un »

moien d’éteindre toutes les con-

tefta tions
,

fi on lui répréfentoit

avec refpeét les raifons de ce Tri-

bunal.

Sa Majefté défera à leurs con-

feils
,
par les égards qu’elle avoic

pour des Prélats fi zelez, & .par

igitized by Google
j



de la Monarchie de Sicile. 319
la difpofition où elle étoit de finir

les conteftations routes les fois

qu’elle le pourro'it faire
,
fans bief-

fer les droits du Roiaume : elle de-

fira feulement que ces Evêques fif-

fent les premières démarches par

Lettres
,
leur laifïant une entière

liberté de dire leurs fentimens fur

les moiens qu’ils croiroient les plus

convenables. Chacun d’eux écri-

vit féparément
,
fçavoir l’Evêque

de Siracufe & celui de Cephalie à

Sa Sainteté
;
l’Archevêque de Pa-

ïenne & l’Evêque de Mazzara
,
au

Cardinal Paulucci jTnais toutes ces

Lettres,bien loin de produire quel-

que effet
,
n’eurent pas feulement

une réponfe
j
& on a fçu que la

Cour de Rome s’étoit plainte que
dans dans une on avoit trop dé-

couvert la vérité.

Ces Lettres n’aiant point eu d’ef-

fet
,
Sa Majeflé voulut éprouver fl

la négociation que les Prélats lui

avoient propofée feroit plus agréa-

ble
,
étant faite par une perfonne
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envoiée de fa parc
$
à cet effet elle

choific l’Abbé de fainte Lucie
, à

qui elle donna toutes les informa-

tions neceffaires pour pouvoir trai-

ter avec Sa Sainteté de cette affai-

re ,
dont il écoit parfaitement bien

inftruic.

Mais ce moien n’eut pas un meil-

leur fuccès que les précédens. Sa

Sainteté déclara d’abord que la

perfonne de cetAbbé ne lui agréoit

pas
,
menaçant de fulminer contre

lui les cenfures
,
fans aucune autre

raifon
,
que parce qu’il étoit allé

peu de temps auparavant, par or-

dre de Sa Majefté
,
à Catane

,
où il

avoit j avec douceur
,
fans mena-

ces ni publication d’ordre j fçu cal-

mer par fa prudence les troubles

qui s’y étoient élevez à caufe de

la publication des Monitoires dans

les premiers jours de l’arrivée de

Sa Majefté.

Ces déclaratiohsôc ces menaces
ne furent pas feulement de paroles ;

le 14 Mars 1714 ,
M. le Cardinal
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Paulucci remit à M. le Cardinal

delà Trimouilleun Mémoire,dans
lequel la Cour de Rome déclaroit

ne vouloir écouter perlbnne fur les-

différends de la Sicile
,

fi on n’ac-

cordoit par un préliminaire
,
les fa-

tisfadions fuivantes
*
fçavoir

,
le

rappel des Evêques & de tous les

Ecclcfiaftiques fortis du Roiaume

,

la délivrance des perfonnes empri-

fonnées pour ce fait
,
& l’obferva-

tion entière des Interdits , avec

proteftation ( ce qui eft pins furpre-

nant ),qu’après tout cela Sa Sain-

teté prétendoit demeurer dans une

pleine liberté de faire tout ce qui

lui conviendroit, fans aucun délai.

La copie de ce Mémoire eft à la

fin de cette Relation.

Tout le monde voit qu’un Me-
moire de cette nature , bien loin

de difpofer les efprits à un accom-

modement, ne pouvoit que les ai-

grir. En effet
,
on l’auroit regardé

comme une rupture
,

fi M. le Car-

dinal de la Trimouille ne Eavoit
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un peu adouci par un autre Me-

moire qu’il remit en même temps

à M. l’Abbé Del Maro, chargé des

affaires de Sa Majefté à Rome,
dans lequel il déclaroic que par

tout ce qu’il avoit oui dire au Pape

& aux Cardinaux Paulucci & Al-

bani
,
il avoit remarqué que la pre-

mière intention de la Cour de Ro-

me étoit de fe prévaloir de la fin

du Gouvernement du Roi d’Efpa-

gne en Sicile
,
pour anéantir , s’il

étoit pofiible, *le Tribunal de la

Monarchie ,
fouffert avec peine

par les Papes
*
mais que Sa Ma-

jefté étant dans la paifible poflef-

fion de ce Roiaume ,
cette Cour

s’étoit bien apperqûe qu’elle auroit

affaire à un Prince qui défendroit

fes droits avec fermeté que les

perfonnes fages lui infpirant de fai-

re réflexion à la confequence d’une

femblable réfolution
,
que les Pa*

pes précédens n’avoient jamais

voulu prendre , ellefe déterminoic

àTuivre leur exemple, & defiroic
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feulement que le Roi de Sicile lui

ouvrît une porte pour fortir d’en-

gagement. ...

Des fentimens de cette nature
mis à la tête du Mémoire

,
fem-

bloient devoir lever les difficultez,

& donnoient lieu de croire que
l’on pourroit reprendre l’affaire

toutes les fois que Sa Majefté con-
fentiroit à une partie des prélimi-

minaires propofez dans le premier

Mémoire , en ce qui ne feroit pas

tout-à- fait oppofé à la juftice & au
maintien des droits de la Monar-
chie

j
& comme l’obfervatiôn des

Interdits étoit incompatible avec
les droits de ce Tribunal

, & que
la condition propofée dans la fin

de ce Mémoire de laifler la Cour
de Rome dans une entière liberté

de faire ce qu’il lui plairoit
, étoit

trop dure , on crut qu’en modérant
ces propofitions

, & que le Roi paf-

fant pardeffus les raifons qu’il avoir

de s’oppofer au retour desEvêques,
on pourroit fans tant de raifonne-

;
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mens ,
ni de longues négocialions,

propofer tout d’un coup ce qui

croit faifable dans cette affaire

Sa Majefté étoit confirmée dans

ce fentiment par ce qui s’étoit pafïé

entre le Pape & l’Evêque de Mef
fine. Ce Prélat étoit revenu depuis

peu de Rome avec permiflion de

S.M.permiflion qu’il avoir bien mé-
ritée

,
puifque dans tout le temps

de fon éloignement il ne s’eft jamais

départi des juftes fentimens que
l’affe&ion qu’il avoir pour fon Dio-

cefe, & que le zele pour fon Souve-

rain
,
lui fuggeroient

,
& n’a laide

pafïèr aucune occafîon de dire la

vérité avec confiance
5
de maniéré

que dans le dernier temps de fon

féjour à Rome, Sa Sainteté lui vou-

lant donner des inflrudions & des

ordres tels qu’on fe les peut ima-

giner, il répondit avec une fermeté

refpe&ueufe : Donc vbtre Sainteté

veut queje fois le Porteur& l’Muif

fier des Cenfures à mon arrivée dans

le Roiaume
,
& luidéclara ouverte-
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ment qu’il ne vouloir pas le char-

ger de femblables commiffions, la

fuppliant de ne lui donner aucun

ordre qui pût déplaire au Roi
,
&

que dans unefemblable extrémité

il refteroit plutôt à Rome.
Toutes ces raifons firent croire

à Sa Majefté que nonobftant le

Mémoire donné par le Cardinal

Pauiucci, la Cour de Rome écou-

terait quelque projet raifonnable

pour fortir d’engagement
*
ainfi elle

fit fçavoir Tes fentimens à M.le Car-

dinal de la Trimouille, afin qu’il

voulût bien continuer fès offices

pour terminer ces différends, lui

laiffant la liberté de s’en expliquer

ainfi qu’il le jugeroit à propos
j
fur

quoi ce Cardinal forma un projet

,

qu’il remit le z ou le 3 de Mai en-

tre les mains du Cardinal Albani,

par lequel le fàint Siégé avoit un
champ libre pour fortir avec avan-

tage des cngagemens qu’il avoir

pris
,
comme on peut le voir par la

copie fuivante.
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Copie du Mémoire ou duProjet remis

par le Cardinal de la Trimouille

au Cardinal Albani
,
le $ Mai

J7J4"

QUoique la réponfë faite par

fon Eminence Monfeigneur

le Cardinal Paulucci au Cardinal

de la Trimouille, fur les différends

^ntre cette Cour & le Roiaume de

Sicile
,
ait plutôt aliéné refprit du

Roi que difpofé à accorder de fon

côté les facilitez neceffaires pour

un accommodement convenable
5

toutefois lui Cardinal de la Tri-

mouille connoifTant par plufîeurs

raifons la nécefîité de rétablir un
bon accord entre le faint Siégé &
ce Prince ,

il n’a pas laifle de lui

faire toutes les plus fortes infinua-

tions pour le perfuader de con-

fendr à quelque tempérament
|

qui puifîe donner lieu à un accom-
, j

modement
j & quoiqu’il n’en ait eu

que ,

D
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jque des réponfes biendi mitées
^ ce-

pendant il fe flatte de pouvoir l’en-

gager à la révocation de foutes les

ordonnances & procedures faites

dans le Royaume
,
pourvu que fa

Sainteté veuille de ion côté révo-

quer- celles qui ont été faites par

•l’Evêque de Carane, par celui d’A-
grigente

, & par fon Vicaire
, auflî-

bien que toutes celles qui font

émanées de la Gourde Rome. .

Ce point convenu
,
lelGardin^l

ide la Trimouillé remertroic. entre

les mains de fa Sainteté l’Ade de

révocation faite par ce Prince , êc

recevroit d'elle en même temps

celui qu’elle au roi.t fait pour en-

voyer en Sicile; , .
.

;

r *V\

Ou plutôt & Sainteté pôurroit

.envoyer cet Ade de révocation 4
M. l’Archevêque de Palerme, ou
deMefline ,

oui quelqü’autre Evê-

iquédu Royaume, pour le remet-

tre entre îles mains du Roi, quand
de fon côté il aurait fait larévoca-

rion ou remis un Adepareil entre
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les mains de l’Archevêque ou de
'

l’Evêque.

Après cette révocation
,
le Car-

dinal de la Trimouille pourroit ef-

perer que ce Prince accorderait

aux Evêques fortis du Royaume
,

da permiflion de revenir en leur

-Eglife,* pour y continuer l’exercice

de leur Jurifdi&ion ordinaire , en

le tenant à l’aVenir dans les limites

de leur devoir
,
fans troubler le re-

pos public,ni laJurifdi&ionRoyale.

On obtiendroit pareillement le

-retour de l’Evêque de Lipari, & de

tous les Eccléfiaftiques, tant fécu-

iiers que réguliers,fortis du Royau-

me , & la liberté de ceux qui font

en prifon pour ce fait*

:< Enfuite de cet accommode-
iment, fa Sainteté ne pourroit pas

rrefiifec la confirmation de la Bulle

de laCroi/ade, comme elle a été

accordée par le palféauxRois & au

Royaume de.Sicile v en la deman-
dant dans la forme ordinaire

,
puifi

que cètte grâce n’apourjbut que la

/
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confervation d’un Royaume donc

des infidèles s’écoient emparez ,8c

qui fert à préfenc de rempart con-
tre leurs courfes

,
a quoi il eiï de

l’intérêt du faine Siégé & des Etats

voifins qu’il foit pourvu.

Cet accommodement fait de cet-

te maniéré feroit avantageux au

faine Siégé, en lui ouvrant une por-

te pour fortiravec honneur des en- ,

gagemens où il étoic.

Il n’auroit pour but que de re-

mettre les chofes au même état

qu’elles étoient ayant ces troubles.

Sa Sainteté obtiendroit ce qu’el-

le avoit tant à cœur , de ne faire

aucune démarche fuivant l’exem-

ple de fes prédecefieurs
,
qui put

donner aucune efpece de titre au

Roi de Sicile, en vertu duquel il

,

put alléguer une approbation du
faint Siégé.

Onéviteroit d’entrer en aucune

conteftacion
5
les Evêques feroient

pleinement rétablis,5de faintSiege

auroit une entière fatisfa&ion par

Pij
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le retour de toutes les perfonnes, SC

la liberté de tous les prifonniers.
v La révocation du Roi leve tous

les empêchemens mis à l’obferva-

tion des interdits , & celle de fa

Sainteté les anéantit aufïi-bien que

les cenfures.

" L’on confidere enfin que cet ac-

commodement eft d’autant 'plus

* avantageux & honorable au fairit

Siégé,que le Roi de Sicile eft le pre-

mier à révoquer tous les A êtes , &
que fa Sainteté a un moyen de for-

tir d’affaire fans rien ceder, puif-

que chacun refte dans fes préten-

tions.

Voici le fuccès qu’eut ce Mémoi-
re ,

ainfi* qu’on l’a appris des lettres

du Cardinal de laTrimouille & de

.l’Abbé del Maro.

Peu de temps après que le Car-

dinal Albani l’eut reçu du Cardinal

de laTrimouille, il lui fit fqavoir

qu’il lui en pourroit donner répon-

se le 5* du moisj ce que n’ayant pas

fait encore le 1 3, il lui fit faire des

r

*
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excufès

, & l’affura que ce délai

étoit néceflaire pour le bon fuccès
de la négociation, comme il en fe-

roit perfuadé dans la fuite
;
que ce*

pendant il pouvoit être sûr que
l’affaire étoit dans un état, qu’on
en pouvoit avoir beaucoup d’efpe-

rance.

L’on fqut que ce retardement
ne venoit pour lors

,
que de ce que

le Pape vouloit avoir le fentiment
d’une Congrégation extraordinai-
re de Cardinaux, avant que de dé-
libérer s’il devoit abandonner ou
non le deflein d’anéantir le Tribu-

• nal de la Monarchie.
La Congrégation fut tenue fur la

fin de Mai
,
& l’ojj a fçu depuis qu’-

elle fut d’avis qu’il étoit expédient
aux intérêts du faint Siégé d’aban-
dôner le deflèûa qu’il avoir pris d’é-

teindre leTribunal de laMonarchie
de Sicile; & qu’enfuite du Mémoire
du Cardinal de laTrimouille, il y
avoit lieu de traiter pour parvenir
& un accommodement à l’amiablej

Piij

Digitized by Google



I

cette Congrégation
, & de toutes

les perfonnes les plus fenfées fa

Sainteté demeura dans l’incertitu-

de^ même fit connoître qu’elle

n’approuvoit pas cet avis. •

Le 1
er jour de Juin, le Cardinal de

la Trimouille ne manqua pas d’en

aller faire fes plaintes au Cardinal »

Albani
,
qui lui répondit que le

Pape étoit fort agité fur les affaires

de Sicile
,
qu’il lui falloir donner

du temps pour fe calmer
5 que ce-

pendant il nedefefperoit pas de le

voir fuivre le fentiment de la Con-
grégation

, & qu’il feroit fon pofli- •

ble pour avoir une réponfe de fa

Sainteté avant* fon départ pour
Cartel Gandolfe.

Dans ce temps le Cardinal de la

Trimouille reçut des ordres précis

du Roi Très- Chrétien j & des in-

ftances preflantes de la part de fa

Majefté Catholique, de continuer

fes offices avec chaleur. La Cour
de France & celle d’Efpagne ont

«
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toujours témoigné qu’elles avoient

fort à cœur la défenfe des préro-

gatives de Sicile 5 & en dernier lieu.;

celle d’EfpagneTa extrêmement
recommandée à l’AmbafTadeur de

Sicile à Madrid par un billet du
Secrétaire du Confeil des Dépê-
ches univerfelles que l’on verra à

la fin de cette rélatiom Tout cela

redoubloit les efperances qu’on

avoit de pouvoir terminer cette

affaire par un jufte tempérament.

Cependant tous les offices, & les

vives repréfentations que fit le

Cardinal de la Trimouille dans

une lettre qu’il écrivit au Cardinal

Paulucci
,
furent inutiles , & ne

fervirent qu’à obliger la Cour de
Rome à faire plutôt ce qu’elle vou-

loit, & à rompre entièrement la

négociation par la réponfe que fit

le 16 Juillet dernier le Cardinal

Paulucci, qui defabufa le Cardinal

de la Trimouille des efperances

qu’il avoit conçues. Elle contenoit

fin fqbflance la même chofe qui
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ccoit dans lé premier Mémoire re-
mis au Cardinal de la Trimouille
par le Cardinal Paulucci

, dont le
*

principal article droit qu’on de-
voir obferver les interdits, après
quoi fa Sainteté refteroit dans une
entière liberté de faire ce qu’elle
jugeroit à propos fans aucun délai

j

la copie de la réponfe eft à la fin de
cette relation..

Le Cardinal de la Trimouille en
fit aufïitot part à fa Majefté par une
Jettre jointe à cette relation

,
qu’il

fuffit de lire pour connaître quel
fentiment on doit avoir d’un ma-
nége & d’un procédé de cette
forte.

Il n’y a perfonne de bon fens
,

qui nefoit furpris d’apprendre
qu’après avoir examiné fi long,
temps des proportions reconnues
équitables par une Congrégation,
on eût remis pour une fécondé fois

un Mémoire plus capable d’aug-
menter le feu que de l’éteindre.

Cependant le Cardinal de
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mouille
,
qui dans le cours decette

négociation a mieux connu que
qui que ce foit que ces contefta-

tions ne convenoient pas à la Cour
de Rome, ne voulut pas encore l'a-

bandonner :ce qu’il n'avoit pu ob-
tenir par la voye du traité

,
il efpe-

roic de le faire par un autre expé-
dient plusprompt,qui étoitde pro-
pofer aux Evêques de Sicile

,
qui

-étoient pour lors à Rome, d’y re-

tourner fur la parole qu’il leur don-
iioit qu’ils y feroieftt en sûreté ,6c

bien reçus de fa Majefté
, enfuite

d’une lettre qu’il leur donneroit.

Ce Cardinal fçavoit le pouvoir
qu’avoient fes iniînuations auprès
de fa Majefté

,
& voyoit d’unatitre

côté que ce parti étoit fi honorable
aux Evêques, qu’ils dévoient l’ac-

cepter s’ils aimoient véritablement

{comme ils dévoient) leur Diocefe.

Ainfi il ne croyoit pas qu’il s’y pût
•rencontrer aucune difficulté,& que
ce feroît un acheminement pogr

terminer les conteftatio ns
,
parce

v P v
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que le retour des Evêques feroit

cefier naturellement l’Interdit, qui

n’avoit été mis dans leur Diocefe

qu’à caufe de leur fortie. Le Car-

dinal de la Trimouille en fit donc
la propofition à l’Evêque de Cata-

ne
,
qui témoigna qu’il étoit (ènfi-

bleàlabonté de cette Eminence,
lui mar.qua ouvertement l’extrême

çmpreflement qu’il avoit de’ re-

tourner à fon Eglife
$
mais il ajou-

ta que lui & l’Evêque d’Agrigcnte

n’avoient auciîne volonté, & ne

pouvoient fe regler que fuivantles

ordres de fa Sainteté, à laquelle ils

rendroient fidellement compte de

l’ouverture qu’on leur faifoir, dont
ils ^onneroient auflicôt réponfe à

fonéminerfte,dès qu’ils l’auroient

du Pape
;
mais ils ne croyoient pas

qu’il voulut fe contenter de leur

.retour
,

fi l'on n’obfervoit les in-

terdits.

Le Cardinal lui répliqua qu’il ne

ijroit jamais une telle propofition

au Roi de Sicile
,
qu’au contraire.

I
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ç’étoit à lui de repréfenter au Pape
de quelle utilité feroit le retour

des Evêques
,
pour ôter les fcanda-

lesj & prévenir de nouveaux defor-

dres j en faifant cefler par là les in-

terdits. Que fi fa Sainteté defiroic

le repos du Royaume, c’étoit le

moyen de l’établir, même avec
* honneur

*
que fi cependant elle n’y

vouloit pasconfentir
,
il lui fuffifoit

de s’être acquité de fon devoir
,
&

d’avoir fait cette propofition
,
pro-

teftant qu’après avoir fait fçavoir

au Roi de Sicile jufqu’où il s’étoit

avancé
, il ne fe mêleroic plus de

cette affaire.

Il jugea encore à propos d’en par-

ler lui même à S. S. dans une au-

dience qu’il eut
j
de la maniéré •

dont elle lui répondit, il lui parut

que cette propofition lui agréoic
,

quoiqu’elle fe fut réfervée d’en par-

ler à la Congrégation.

Mais peude temps après il en fut

defabufé ; car quoique la Congré-*
gation fe fut tenue ,&que la plu-

• P vj
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ralité des fentimens approuvât le

retour des Evêques, le Cardinal

Paulucci lui fit réponfe que fa Sain-

teté ne pouvoit pas confentir à ce

retour
,
qu’auparavant on n’eût

exécuté toutes les conditions por-

tées par le précèdent Mémoire qui

lui avoit été remis.

Cette réponfe lui fit connoître

que la Cour de Rome par d’autres

motifs, ne vouloir pas fortir des en-

gagemens qu’elle avoit pris
,
puif.

'qu’ayant demandé fi fouvent le re-

tour des Evêques Contre les fortes

raifons qui s’y oppofoient, elle n’au-

roit pas perd.u cette occafion qui

lui en fournifioit une de furmonte-

Ja plus grande difficulté, & n’au
* toit pas infifté à l’execution d’un

Mémoire, dans lequel entre autres

ehofes l’on demande l’obfervation

d’un interdit tres-nul & incompati-

ble avec les droits publics qui

quand il fèroit valide
,
tomboit de

' lui même par le'retour des' Evê-

ques puifque la càufe ceiïbit.

•
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La conduite de fa Majefté fut

toute contraire j non feulement el-

le approuva les propofitions faites

par le Cardinal de laTrimouille, *
mais elle fît encore fortir de prifon

les trois Vicaires Generaux d’Agri- "

gente
;
qui y avoient été mis fous

le precedent Gouvernement
j
d’où,

tout Je monde peut juger qu’elle

accorde aufîî facilement ce qu’elle

peut
,
qu’elle eft confiante à îbûte-

nir ce qui lui eft dû.

Voilà à. quoi ont abouti toutes

les démarches de fa Majefté pour

faciliter un jufte accommodement
des conreftations entre la Cour de

Rome & le Royaume de Sicile., qui

bien loin de difpofèr cette Cour à

fe rapprocher, femble en prendre

occafîon de refter dans fa dureté

invincible
,
& faire de nouveaux

attentats.
*

On efpere que la Cour de Rome
Suivra de meilleurs confeilsj mais

en cas qu’elle perfide dans fon ob-

--ftination
,
autant que la complai-
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fance de fa Majefté a été grande,

autant aura t elle de fermeté à dé-

fendre des droits fi anciens & infé-

parables de fa Couronne, & qui re-

gardent principalement le bien de

fes peuples. Il eft certain que S. M.
qui par l’afFe&ion qu’elle a pour fes

Sujets, & qui par un ferment fo-

lemnel a promis de défendre leurs

privileges,ne foufFrira jamais qu’on

leur donne une atteinte fi fenfible
$

mais à l’exemple de ce que prati-

quent les autres Souverains dans de

femblables cas,elle fe fervira derous

les moyens Ôcde tous lesremedes

les plus efficaces que lesLoix divi-

nes & humaines permettent à ceux

qui ne tiennent leur autorité que

de Dieu. Sa conduite fera pleine-

ment juftifiée auprès de tous les Fi-

dèles
,
puifqu’elle n’a rien oublié

de tout ce qui pouvoit dépendre

d’elle
,
pour éviter ces extrémitez

,

donc la feule Cour de Rome de»

meurera refponfable.
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Suite de la narration de ce qu'a

fait en dernier lieu la Cour .
•

de Rome.

Tout le monde connoiflfant le tort

qu’avoit la Cour de Rome de n’a-

voir pas accepté les partis honora-

bles qui lui avoient été propofez

,

croyoit que du moins elle ralenti-

roit l’ardeur de fèsdémarches^mais _

on s’eft trompé
,

puifqu’auflîtôc

après le départ de S.M. pourle Pié-

mont,cette Cour commença à mé-
diter & à former des Bulles , avec

menaces des cenfures pour la con-

firmation des interdits notoirement

nuis, à déclarer nuis tous les Aétes

faits pour la défenfe du Royaume,»
prononcer des excommunications

contre diverfes perfonnes indifpen-

fablement obligées d’obéir aux or-

dres de leur Souverain ,& de foute-

nir la juftice évidente de cette cau-

fe r on publia quatre de ces Bulles

en vingt- fix jours à Rome, par une
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aflfe&ation furprenante $ & le Pape
par un billet de fa main, donna à

- d’Auditeur de la Chambre Apofto-

lique l’autorité extraordinaire de
menacer de cenfures, de les décla-

rer encourues
,
& de les fulminer

contre toutes fortes de perfonnes

pourcefujet.

Et pareeque dans ce cas d’évi-

dente nullité des cenfures fulmi-

nées contre la Juftice ^contre les

royales & publiques prérogatives,

les Souverains par la raifon natu-

relle
, & par l’autorité qu’ils tien-

' nentimmédiatementdeDieu, ont

droit de repoufler des faits atten-

tatoires, & d’empêcher que ces in-

terdits ne foient obfervez par les

peuples, en employant la crainte

•des peines aufquelles ils feroient

expofez( crainte fuffifante pour les

.empêcher de pécher
) 3

la Cour de

Xome qui voit de mauvais œil ce

moyen de défenfe
,
a cherché tou-

tes fortes de moyens pour le dé-

truire
j
jufques-là que dans une de
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ces Bulles elle a ofé dire qu’une

crainte de cette nature,contre Pob-.

fervation des interdits, n’eft qu’un *

formel & manifefte .mépris de la

puiflance des Clefs
,
qui ne peut

pas exeufer les contrevenans.

On ne peut regarder une décla-

ration de cette nature , Si beaucoup

d’autres contenues dans ces Bulles,

que comme une fubreption évi-

dente
,
parce qu’il n’y a pas lieu de

douter que pour convaincre une
perfonne de mépris Formel

,
il ne

faille une defobéiflance avec con-

tumace
,
& fans aucune caufe mê-

me erronée , dans le pur defïèin de

defobéir : comment donc peut- on
alléguer que dans les circonftances

préfentes
,
une perfonne menacée

des peine? graves, n’ait une jufte

•crainte , s’agifïànt fur tout de la dé-

fenfe des droits royaux& publics

,

outre que fa Majefté a gardé dans

toute fa conduite une vénération

filiale pour la perfonne de fa Sain-

teté
,
ainfi qu’en font foi les offres
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& moyens honorables qu’elle lui 2

propofez.

On ne doit pas être moins fur-

pris de ce que contient une de ces

Bulles à l’égard de l’Evêque de Li-

pari j il y a deux ans qu’il avoit fait

imprimer un Ecrit
,
dans lequel

pour marquer, fon reffentiment

contre le Tribunal de la Monar-

chie
,
qui avoit déclaré fes excom-

munications nulles & injuftes, il

avoit voulu prouver que fon Eglife

ne dépendoit pas de ce Tribunal

mais peu de temps après il fut dé-

trompé par un Ecrit contraire, qui

parut fous le nom de la Vérité ven-

gée , dans lequel on refutoit toutes

fes raifons
,
& lui fit prendre le parti

du filence,jufqu’aux nouvautez que

fît fon Vicaire General
,
juftement

annullées par le Tribunal de laMo-i

narchie. Il prit alors courage pour

faire revivre fes faufîes préten-

tions , & fe prévaloir de la publica-

tion de ces Bulles
,
& fit palier fous

le nom du Pape
,
ce qu’il n’avoic
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pu obtenir fous le fien En effet il

réuffit , en faifant dire dans ùne de
ces Bulles, que l’Eglife de Lipari,

pour le fpirituel , n’étoit fujette à

aucun Tribunal de Sicile, fans ap-

porter d’autres raifons
, ( ce qui eft

furprenant) que celles qui étoienc

contenues dans l'Ecrit de cet Evê-

que, réfutées amplement dans la

réponfe qui prouve par des auto-

ritez & par des raifons folides, que
le même Roger, qui avoir conquis

la Sicile, avoir aufli conquis l’ifle de
Lipari

,
& l’avoit lailTée à fes fuc-

ceffeurs , comme faifant partie du
Royaume : on rapporte encore

dans cet écnrit une longue fuite

d’Aétes faits en tout temps par le

Tribunal de la Monarchie, qui con-

cernent l’Eglife de Lipari : ainfi foit

que l’on regarde le titre
,
foit que

l’on regarde la pofTeflion, fon droit

cft inconteftable.

Il feroit trop long de rapporter

toutes les chofes dures & offenfan-

tes qui ont été mifes dans ces Bul-
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les par une fubreption manifefte

,

& dans le delTein d’augmenter les

engagemens qui ont été pris jainfî

l’on rapportera fidellement lesre-

medes qu’ont pratiqué les Mini-

ftres de Sicile établis par fa Maje-

fté
,
pour pourvoir prudemment 6c

avec économie fur ces matières.

Ils fçavoient les moyens prati-

quez par les autres nations dans

une femblable occafion , & qu’ils

n’auroient rien fait que de tres-ju-

fte
,
quand ils auroient donné un

Edit
,
par lequel ils auroient décla-

ré nulles toutes ces procedures

,

attendu la nullité notoire , & l’in-

juftice évidente de ces Bulles T qui

paroiflent évidemment fubrepti-

ces. Cependant comme la Loi qui

regarde 1q Regium exequauir 3 a fuf-

fifamment pourvu en ces fortes de

cas, puifqu’elle défend que les Bul-

les, Sentences, & toutes Ordon-
nances, ou difpoHtionsétrangeres,

dans en excepter aucune
,
puilïenc

£tre admifes, exécutées, ni faire foi
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dans leRoyaume, fi elles n’ont etc »

prefentées au Magiftrat pour en
avoir la permiffion

j
ils crurent que

fans recourir à de plus grands re-

niedes
,
il étoit fuffifant de donner

un Edit le fepriéme Décembre, par

lequel fous les peines qui y lonc

prefcrites
,
ils dëfendoient à toutes

fortes de perfonnes d’obfêrver, exé-

cuter
, ou ajouter foi à toutes les

Lettres
,
Brefs & Edits venus de

quelque Cour étrangère, qui au-

roient été affichez dans quelques

lieux publics, ou publiez de quel-

que autre maniéré, fi auparavant ils

n’avoient été rendus authentiques

dans la forme ordinaire
,
par la fi-

gnature de l’Avocat Filial duRoîal

Patrimoine, à qui on avoit donne
le foin de les examiner, pour con-

noître s’ils ne porcoient aucun pré-

judice aux Loix,aux anciens Privi-

lèges &CoutumesduRoiaume,aux
droits de la Couronne, & aux préé-

minences de la Roiale Monarchie.

On trouvera ici une copie de
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cet Edit, & de diverfes autres écri-

tures ,
dans lefquelles on pourra re-

marquer toute la modération que

pouvoir defirer la Cour de Rome.
Cependant le 1

1
Janvier 17 1 5, elle

ne laifia pas de publier une Bulle

,

dans laquelle elle condamnoit cet

Edit comme nul
,
injufte & témé-

raire, & déclaroit les cenfures en-

courues par tous ceux qui y avoient

quelque part.

Toutes les perfonnes de bon fens

furent furprifes de ce que la Cour
de Rome s’étoit fi fort élevée con-

tre un Edit
,
qui ne contenoit rien

que ce qui s’étoit pratiqué de tout

temps dans la Sicile
,
où tous les

Refcrits
,
Bulles

,
Lettres

, & Brefs

Apoftoliques n’ont jamais été exé-

cutez, même pour la fimple con-
ceffion d’indulgences, de difpen-

fêsde mariage, ou d’irrégularité,

ou. d'extra tempora
,
fans qu’elles

ayent été pré Tentées au Magiftrat

Royal
,

pour en avoir le Pareatis.

Lon en voit dans lesRegiftres

Digitizetfby



de U Monarchie de Sicile
. 35 9

publics de même nature, & dans

les Capitulaires du Royaume, no-

tamment dans ceux du Roi Char-

les ,
Chap* <*/,§. item Faranno

,
&

tout cela à l’exemple des autres na-

ttons
,
qui ufenc de cette précau-

tion
,
de faire examiner les refcrirs

étrangers
,
pour pouvoir s’oppofer

à tems à ce qui feroit préjudiciable

aux droits du Souverain , aux Cou-
tumes & Privilèges du Royaume,
au repos & à la tranquillité publi-

que
j
c’eft pour cela que la Bulle du

faint Pape Pie V. concernant les

Cens
,
n’a jamais été reçue en Sici-

le
,
à caufe du trouble qu elle y au-

roit apporté , non plus que la Bulle

in Cœna Domini , & les Decrets de

la Congrégation de l’Immunité

,

parce qu’ils pouvoient donner

atteinte à l’ancien ftile, & aux

prérogatives de-la Couronne & du
Royaume. / :

;
: d . .

Enfin fans chercher d’autre exem*

pie, le Concile de Trente n’y a

point été obfervé
,
en ce qui.étoit
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contraire aux droits de la Royale

Monarchie,ainfi qu’en fait foi l’Or-

dre Royal, regiftré dans le 3
e To-

urne des Pragmatiques du Royau-
me, Pragmatique 7

e de l’Office du

Juge de la Monarchie. *

Mais pourquoi chercher les rai-

fons d’un ancien & inconteftable

ufage, qui eft fondé furie droit des

-Gens,uni inféparablement à la Sou-

veraineté des Princes, qui n’ont

befoin d’autres titres
,
que de l’au-

torité qu’ils ont reçue immédiate-

ment de Dieu,& qui les oblige à

-la confervation des droits de leurs

Etats & de leurs peuples
, &; par

çonfequent les met dans la nécef-

fité d’empêcher dans leurs Etats la

.publication & l’execution de ce qui

peut donner atteinte aux Royales

Prérogatives
,
aux Privilèges

,
aux

Coutumes, &au repos de leurs Su-

jets, lors principalement qu’il s’a-

git d ?une in jufticë manifefte,'& d’u-

ne nullité évidente ? . •:
**

. Il n’y a pas un Souverain qui ne
fafle
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fade executer & obferver dans Tes

Etats cette précaution , dont l’ufa-

ge eft notoire & confirmé par des

Edits des Souverains
,

lorfqu’ils

l’ont cru necefTaire
, ainfi que les

Auteurs qui ont écrit fur cette gu*
tiere en font foi.

Cela fuffit pour donner en peu
de mots une connoifTance prélimi-

naire fur cette nouvelle contefta-

tion
,
fur laquelle il n’y a perfonne

qui ne condamne les excès de la

Cour de Rome J &qui n’approuve

la jufte fermeté avec laquelle le

Roi de Sicile a repouffé ces atten-

tats
,
qu’aucun Souverain n’auroic

pu foufFrir.
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GOPIE DES MEMOIRES
alléguez dans cette Relation.

Mémoire remis le 14. Mars 1714.

far M. le Cardinal Paulucci
,
k

; iVf. Cardinal de la Trimouille.

LA perfonne de l’A bbé Barbara

n’étant pas agréable
,
on ne

peut pas l’écouter , d’autant plus

que
,
par ce qu’il a fait , il mérité

d’être excommunié $
ce qui auroit

déjà été fait fans les importantes

occupations de Sa Sainteté.

On n’écoutera perfonne fur cet-

te affaire
,

fi par un préalable on
ne donne les fatisfaéiions fuivan-

tes.

i° ,On fera obferver les Inter-

dits fulminez dans les Diocefès.

L'on n’inquiétera point ceux

qui ont obéi
,
ou obéiront aux or-

dres du faint Siégé.

3
0

, L'on fera fortir de prifon ,
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-tous ceux qui y ont été mis pour
ce fait.

4°, L'on rappellera tous les Evê-
ques fortis du Roiaume, qui joui-

ront du libre exercice de leur Ju-
rifdi&ion ordinaire.

L’on rappellera de même le Vi-

caire de Lipari
,
& tous les Eccle-

fiaftiques
,
tant Séculiers

,
que Ré-

guliers.

Cependant Sa Sainteté déclare

qu’elle reftera dans une pleine li-

berté de faire
,
fans aucun délai

,

tout ce qu'elle jugera convenable

pour la défenfe du faint Siégé, de
l’Immunité

, Liberté& JurilHiéUoti

Ecclefiaftique.

Mémoire remis par M. le Cardinal

de la Trimouille à M. L'Abbé del

Maro 3 le 4. Avril 1714.

VOici ce que j'ai crd avoir ob*
fèrvé dans diverfes occafions

que j’ai eues de parler duTribunal

Qjj
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de la Monarchie de Sicile
,
avec Tes

Cardinaux Paulucci
,
Albani, & Sa

Sainteté même.
La première intention de cette

Cpur
,
étoit de Te prévaloir de la

fin du Gouvernement du Roi d’Ef-

pagne en Sicile , avant que le Roi

d’aujourd’hui en eût pris pofleflîon,

Î

>our anéantir , s’il étoit poflible
,

e Tribunal de la Monarchie
,
que

lesPapes ont toujours regardé avec

peine
$
elle a pris toutes les occa-

fions qui le font prélèntées pour

cela î les chofes le font beaucoup

avancées
,
fans qu’elle ait pu exé-

cuter fon deflein ,ni en prévoir les

confequences
*
elle a bien jugé dans

la fuite que ce Prince étant pailible

poflefleur du Roiaume
,
voudroit

défendre fes droits avec fermeté :

les perfonnes fages ont réfléchi fur

les fuites que pourrait avoir une ré.

folutiôn de cette nature
,
que les

Papes précédens, dont celui: ci n
r
a

pas voulu fuivre l’exemple , n’ont

jamais prife
y mais comme les cho-
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fes font arrivées à ce point
,
cette

Çour croit que pour foûtenir ce

qu’elle a fait, elle fêroit obligée à
prendre des mefures contre fon

propre fentiment
, & qu’ainfi elle

fouhaiteroit que le Roi de Sicile

ouvrît une porte pour fortir d’en-

gagement. Sur ce rondement il faut

établir pou^principe
,
que le Pape

prétend que fes prédéceïïeurs n’ont

jamais approuvé , mais feulement
toléré le Tribunal de la Monar-
chie : en fuivant leur exemple , il

ne veut faire aucune démarche qui

puiflfe donner une efpece de titre

au Roi de Sicile
,
en vertu duquel

il puiiTe alléguer une approbation
du faint Siégé

, & il me femble qu’il

prendroit bien le tempérament
de remettre les chofes au même
état qu’elles étoient avant que l’af-

faire de l’Evêque de Catane fût

portée à Rome , fans examiner pré-
fentement Ci le Juge de la Monar-
chie a droit de donner l’abfolution

tum reincidentia 5 mais la chofe eft

QJij
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venue à un tel point, que fi on la

difcutoit préfentement , avant que
les affaires eufTent été remifes fur

l’ancien pied
,

il faudroit que le

Pape
,
voulant foûtenir ce que cet

Evêque a fait» & ce qu’il a fait lui-

même y & de l’autre côté le Roi
de Sicile

,
le droit du Juge de la

Monarchie par voie de fait
;
il fau.

droit ,
dis-je

,
que le Pape caflat ce

Tribunal, ce qui produiroit des

engagemens qui n’auroient jamais

de fin j ou fi l’on venoit à s’accom-

moder ,
l’on pourroit croire que

le faint Siégé a approuvé par-là ce

Tribunal , ce que le Pape ne veut

pas que l’on puiflfe préfumer ,
mais

feulement qu’il le toléré
*
cepen-

dant comme il faut trouver un re-

mede de maniéré ou d’autre > le

Roi de Sicile pourroit prendre le

parti de rappeller les Evêques for-

tis du Roiaume
,
qui leveroient

l’Interdit à leur arrivée
,
que l’on

feroit obferver en attendant ,
ainfi

les chofês feraient fur l’ancien pied.
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* * Le Roi pourra dire

,
que cedant

fur cet article & prenant ce parti

,

il donneroit gain de caufe fur le

point principal de la difpute
, &

confefïèroit tacitement que le Juge
de la Monarchie avoir tort ,& qu’il

n’a aucun droit d’abfoudre cum
reincidentia. :

A cela l’on peut répondre
,
qu’en

ce cas il ne- s’agit pas de l’Interdit

mis par l’Evêque, mais d’un Inter*

dit mis ou prononcé par le Pape

,

dont les prédéceffeurs ont donné
aux Rois de Sicile le privilège de

Légat à latere : en vertu duquel ils

prétendent que le Juge de la Mo-
narchie peut abfoudre cum reinci .

dentia. Le Pape a de même l’auto-

rité de fufpendre ce privilège,

quand ils l’auroient
,
jufques à ce

qu’on eût décidé s’ils l’ont ,
ou ne

l’ont pas
5 & que par confequent

l’Interdit mis de l’autorité du Pape

même, ne préjudicie pas aux droits

du- Juge de la Monarchie
,
qui eft

bien different quand il agit par rap-
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port aux Evêques ,
ou quand il agit

par rapport au Pape même qui l’a

donné. On fuppofe donc que ce

Prince pourroit prendre cet expé-

dient fans préjudicier aux préten-

tions & au pouvoir du Juge de la

Monarchie^mais comme l’on pour-

xoit répondre que ce feroit tou-

jours à recommencer , & quand les

Evêques déclareront contre une

perfonne les Cenfuresréfervées par

la Bulle in cœna Domini 3 fi le Juge

de la Monarchie en vouloit con-

noître , & l’abfoudre cum reinciden.

tid ». la Congrégation de l’Immu-

nité ne manqueroit pas de foute»

nir les Evêques ,
& de procéder de

nouveau contre ce Juge. A cela

l’on répond
,
qu’avant qu’il arrive

de nouveaux cas

,

le Roi de Sicile

pourroit répréfenter les raifons

qu’il a pour foûtenir le Tribunal de

la Monarchie
,
par les voies amia-

bles., fans en venir aux extrémitez

où l’on en eft venu aujourd’hui
,
en

fuppofant^toùjours que ce Tribu-
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nal doit fùbfifter fans l’approuver >

l’on regarderoit feulement cette

prérogative du Tribunal, fur la-

quelle on rendroit juftice , fans

examiner à fond fon origine & fon
exiftence

,
qu’il faudroit attaquer,

à moins qu’on ne voulût remet-
tre les chofes au même état qu’el-

les étoient auparavant
,
ou que l’on

ne prît l’expédient de déférer à
l’Interdit du Pape , & de rappeller

les Evêques
,

il ne feroit pas pour

lors necefTaire d’examiner les rai-
“* fons à fond

,
pourvu que le Juge

de la Monarchie fût un homme de
bien

,
raifonnable & jufte , comme

l’on fuppofe quYft celui qui a été

élû à prefent par le Roi
,
qui com-

me Prince pieux,empêcheroit tous

les abus qui pourroient naître dans

ce Tribunal
,
qu’ôn laifleroit ainfi

dans l’exercice de fa Jurifdi&i-on.

Je conclus par dire
,
que l’on vou-

droit'bien trouver des moyens de
fortir de cette affaire, fans approu-

ver le Tribunal de la Monarchie *
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en le tolérant feulement
,
pourvS

que de part & d’autre on trouvât

des moyens pour empêcher les

abus ,
comme il eft jufte

*
mais je

prévois des fâcheufes confequen-

ces ,
s’il ne fe prefênce quelque oç-

cafion de fortir d’engagemenr.

Voilà tout ce que je puis juger de

la Cour de Rome comme je

puis me tromper
,
je ne fais qu’une

fïmple narration inftrudive 3 fans

demeurer refponfable de rien
,
&

fans avoir aucune commiflîon du

Pape , ni d’aucun de fa part.

M'emoire pour fervir de -rèponfe à

celui qui a ètè remis par M. le

Cardinal de la Trimouille i à

M- tAbbè del Maro
, fur les

différends entre la Cour de Rome

& celle de Sicile.

L’On voit par tout ce qu’a fait

la Cour de Rome
, & par ce

Mémoire
,
que fa principale idée
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cft d anéantir le Tribunal de la

Monarchie
, ou la Légation du

Roiaume de Sicile
,
prérogative

ancienne & immémoriale
$
les con-

ditions rigoureu fes contenues dans

le Mémoire remis par M. le Car-
dinal Paulucci

,
découvrent allez

ce deffein caché,connu néanmoins
à M. le Cardinal de laTrimouille; •

qui adouciffant les prétentions de
cette Côur

,
par l’ardeur de Ton

zele , a infitwié à Sa Majefté le Roi
de Sicile

,
de fournir un fcoyen à

cette Cour de fortir d’affaire , à

quoi Sadite Majefté veut bien dé-

férer dans la forme fuivante , ce

qui fervira de réponfe au premier

Mémoire. - - j
•

Ainfi quoique l’on connoiffe les

mauvaifes difpofitions de la Cour
de Rome pour un jufte accommo-
dement

> & que les raifons de Sa

Majefté foient bien fondées & in-

conreftables,toutefois elle eft prêre

de donner de fon côté toutes les

facilitez poffibles pour parvenir à
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;

un accommodement, fi Ton en
veut agir avec la même franchife

de l’autre côté
,
& accepter le tem-

pérament propofé dans l’autre Me*
moire

,
de révoquer tout ce qui a

été fait de part & d’autre.

' En cela laCourdeRomé*y trouve

fon avantage,puifqu’elle a une por-

te ouverte pour fortir d’engage-

ment avec honneur.*

Elle.remet les affaires au même
état qu’elles étoient auparavant

,

ce qui effc fon principal but.

! Sa Sainteté obtient encore ainfi

ce qu’elle a tant à coeur
,
à l’exem-

ple de fes prédécefïeurs , de ne
faire aucune démarche qui puiflfe

donner aucun Titre au Roi de Si-

cile , d’où il pût prétendre une ap-

probation du faint Siégé pour le

Tribunal de la Monarchie ,
ce qu’il

v

ne demande pas
j
mais defire aufii

avec juftice que Sa Sainteté n’en

fafîe aucun ^contraire à ce que fes

prédécefïeurs ont pratiqué envers

la ilegacion -de Sicile
,
lefquels bien
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loin dé la détruire
,
l’ont manifes-

tement tolérée
,

ainfï que divers

Aétes & Titres en font foi , c’efl

une affaire de fait : Ton éviteroic

ainfi d'entrer dans aucune difcuf-

fion. Par le retour des Evêques ils

rentreroient dans un libre exercice

de leur Jurifdi&ion ordinaire,com-
me a fait l’Archevêque de Mefline,

en fe contenant néanmoins dans

leurs juftes bornes , fans troubler

le repos public
,
ni la Jurifdidion

Roiale. .
..

*

Toutes les perfonnes exilées rer

viendroient * & on tireroit de pri-
-

fon ceux qui y font , les Interdits

feroient levez^ comme le defire la

Cour de Rome par la révocation

faite par Sa Sainteté
, & par celle

<jue feroit le Roi de Sicile.

:: Quant à l’abfolution cum reincL

dentia
,
Sa Majefté pourvoit faire

çonnoître la. j^.ftke de fes raifons

par les voies amiables * en lai(ïant

cependant les chofes au mêmeétac
qu’elles étoient aup^râvânc* : >
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L’on a déjà pourvu aux abus qui

pouvoient s’être glifiez dans 1 exer-

cice de cette Jurifdi&ion ,
en éta-

bliflant un Juge de la qualité requi-

fe
,
avec ordre de n’en foufFrir au-

cun
,
ce qu’il a exécuté & exécu-

tera dans la fuite.

Enfin ce tempérament eft d’au-

tant plus avantageux & honorable

d Sà Sainteté ,
que Sa Majefté le

Roi de Sicile fera le premier à ré-

voquer ce qui a été fait. Ainfi la

Cour de Rome a un jufte moyen

de fortir d’engagement ,
en reftant

dans fes prétentions » & fans rien

ceder.
’

:

C’eft ce que l’on peut répondre

avec confiance aux prudentes infi-

nuations de M. le Cardinal de la

Trimoüille , à qui on lai(Te le foin

de procurer par le tempérament

propofé unjufte accommodement,

auquel il a déjà travaillé avec tant

de zele ^il yeft engagé parle de;

fir de LL. MM. X. C. & Ç qui

ont donné des ordres à leurs Mi-
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niftres pour foûtenir les droits in-

conteftables de cette Couronne
,

celle d’Efpagne y étant plus inte-

reffée par raport à la confervation

des droits du Roiaume de Sicile.

En confequence de cet accom-
modement

,
on a lieu d’efperer que

Sa Sainteté voudra bien accorder

la confirmation de la Bulle de la

Croifade
,
comme elle a été accor-

dée par le paffé aux Rois & au

Roiaume de Sicile , ce que Ton ne

peutrefufer fans une injuftice évi-

dente, On efpere que M. le Car-

dinal delaTrimouilleaura l’avan-

tage de terminer cette affaire
,
à la-

quelle il a travaillé avec tant d’af-

fe&ion & de vivacité.

Que fi après tout cela la Coût
de Rome ne veut pas accepter les

moyens faciles qu’on lui propofe

,

on aura lieu de croire que ce fera

un pur effet de quelque paflion ca-

chée
$
& fi les Souverains Pontifes

croient avoir l’autorité de fufpen-

dre les Privilèges les plus anciens

Digitized by Google



$7 6 Defen/i

& les mieux fondez
,
accordez de-

puis un temps immémorial aux

Couronnes & aux Princes Souve-

rains , les Rois & les Princes font

endroit defufpendre les privilèges

& les prérogatives accordées aux

Eglifes.

Billet du Tribunal univerfel des Dé-
pêches D. Manuel Vadilloy Ve-

' lafco j à M. le Marquis Morez^

zo j du jq Juin Jyiq-.

JgXCELLENT SEIGNEUR,

. *
;

‘ \ *

• /

Celle-ci eft pour faire fçavoir

que le Seigneur Roi de Sicile con-

çoit afifez l’importance des contef-

rations que fait la Cour de Rome
pour re lifter au delTein qu’elle a

d’afFoiblir & anéantir cet ancien

droit roial du Juge de la Monar-
chie , & de fon Tribunal dans ce

Roiaume
* & la ferme & confiante
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réfolutionqu’a le Roi mon maître,

de foûtenir un droit fi eftimable,

qui dure depuis fix cens ans
,
fans

permettre qu’il foitdiminué. Com-
me les engagemens de la Cour de

Rome font augmentez depuis que

S. M. S. ordonna à D. Francifco

de Miranda & Gavarre
,
Juge pour

lors de la Monarchie ,
de renoncer

à cet Emploi & à l’Abbaïe de Ter-

rana , & de venir en Efpagne fans

paffèr à Rome, le Roi mon maî-

tre aiant cédé au Seigneur Roi de

Sicile ce Roiaume
,
il le croit dans

l’engagement & dans l’obligation

de le défendre, comme il convient,

& de conferver les droits attachez

à la Couronne. Ainfi il fouhaite

que le Tribunal de la Monarchie,

qui eft une des plus belles préro-

gatives du Roiaume ,
foit confervé

dans le même état qu’il étoit lorf-

qu’il à été cédé à S. M. S. 11 croit

donc convenable & conforme à

l’étroite union qu’il âavec le Roi

<le Sicile
,
que vôtre Excellence lui
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donne avis
,
avec les expreflions les

plus vives, de prendre foin de dé-

fendre ce droit
, & qu’elle fe ferve

de tous les moyens les plus pro-

pres pour faire connoître à Sa Sain-

teté le deffein où il eft , de ne pas

permettre que l’on donne
,
par une

nouveauté, atteinte a l’exercice de

ce droit, foutenu d’un Titre de plus

de fix cens ans d’une poflfeflion &
d’ùn exercice fans contredit

,
juf-

qu’à ce qu’il ait pafle fous fa do-

mination. J’execute ce que le Roi
mon maître m’a commandé

,
en

donnant avis de ceci à vôtre Ex-

cellence
,
que Dieu garde plufieurs

années
,
comme je le defire. Au

Pardo
,
ce i 3 Juin 17 14. B. S. M.

de vôtre Excellence fon plus grand

ferviteur , Manuel de Vadillo»e
Velafco.
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Réponfe du Cardinal Paulucci au
nom de Sa Sainteté > remife à M.
le Cardinal de la Trimouille 3 le

‘ J6 Juillet 1714..

CEtte réponfe eft mot pour mot
la même que celle contenue

dans le Mémoire remis à M. le Car-
dinal de la Trimouille

,
le 4 Mars

1714, rapporté ci-devant 3 fauf

qu’il n’y eft plus parlé de l’Abbé

Barbara.

Copie de la Lettre écrite par M. le

Cardinal de la Trimouille à Sa
Majefté , le 28 Juillet 1714.

A Près avoir reçu la Lettre dont

vôtre Majefté m’a honoré le .

7 de ce mois
,
quoique M. le Car-

dinal Paulucci m’eût allez fait en-

tendre ce qu’on me répondoit fur

le projet que j’avois préfenté
, je
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crus qu’il étoit neceffaire,avant que
d’executer les ordres qu’elle con-

tient, de tirer une réponfe claire

& par écrit, de la j>art du Pape,
afin qu’on n’imputat pas à vôtre

Majefté,ou du moins à moi, d’avoir

rompu Ja négociation. Je fus donc
voir M. le Cardinal Paulucci ex-

près pour lui demander cette ré-

ponfe
j

il me dit que le Pape avoir

toujours de la peine à traiter d’ac-

commodement ,, parce que quel-

qu’accommodement qu’il fift
,
on

en pourroit inferer qu’il approu-

voit le Tribunal de la Monarchie,
qu’il ne vouloit point abfolument

approuver
,
me faifant entendre

qu’il eut été plus à propos que vô-

tre Majefté eût fait cefifer de fait

tout ce qui avoir donné occafion

à ces différends, c’eft- à-dire,qu’elle

eût pris le parti de faire obferver

l’Interdit
,
de rappeller les Evê-

ques
j & je lui répliquai que je ne

voiois pas en quoi on en pouvoir

tirer cette confequence dans le pro-
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jet que j’avois propofé
, puilqu’il

y étoit fpecifié qu’on ne deman.
doit point qu’il l’approuvât

j
mais

qu’il étoit aifé de voir que ce

n’étoit qu’un prétexte pour ne
point entrer en accommodement ;

qu’il étoit inoui qu’on ne daignât

pas feulement me donner une ré-

ponfe. Il me répondit que je pou-

vois prendre ce qu’il me difoit pour

une réponfe , & que c’étoit le fen-

timent de Sa Sainteté. Je lui répli-

quai que cela ne mefuffifoitpas,que

je voiois bien qu’on voudroit me
donner une réponfe

,
qui ne fut pas

à proprement parler une réponfe
j

que je connoifiois la maniéré de
traiter de ce pais- ci

, que j’âvois

affaire à un Prince qui avoir bien

voulu fe fier à moi
,
que je voulois

au moins lui rendre un fi bon corn- >

pte de ma conduite
,
qu’il ne me

pût rien imputer
* & qu’enfin je

defirois une réponfe claire & par

écrit. Il me dit qu’il prend roit l’or-

dre de Sa Sainteté de nouveau ,
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pour me la donner. Je rendisauflt-

tôc compte à M. l’Abbé de! Maro
de ce qui s’étoit pafle

,
afin qu’il

fift fçavoir à vôtre Majefté que je

n’étois pas encore en état de ré-

pondre parla felouque quipartoir,

a la Lettre dont elle m’avoit hono-

ré
j
fur quoi je me remets à ce qu’il

aura eu l’honneur de lui en écrire.

M.le Cardinal Paulucci cependant

m’envoia par écrit la réponfe, qui

eft la même qui m’avoit été don-

née la première fois, à la réferve

du premier article
,
qui regardoit

alors l’AbbéBarbara,dont il n’étoit

plus queftion dans le projet que
pavois préfenté : je la remis auffi-

tôt en original entre les mains de

M. l'Abbé dei Maro. Mardi der-

nier je dis à M. le Cardinal Albani»

que fuppofant qu’il étoit informé

de tout ce qui s’étoit pafie , & de

la réponfe que M. le Cardinal Pau-

lucci m’avoit envoiée par ordre

du Pape, il ne me reftoit plus qu’à

lui faire part des ordres que vôtre
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Majefté m’avoit donnez, en cas que

Sa Sainteté me fift donner une
réponfe négative ; que celle qui

m'avoit été donnée ne pouvoit être

ni plus claire
,
ni plus négative

,
ni

donnée avec moins de circonfpec-

tion. Je ne pouvois mieux lui ex-

pliquer les lentimens de vôtre Ma-
jefté

»
qu’en lui communiquant la

Lettre dont elle m’avoit honoré

,

dont j’avois ordre de ne faire fça-

voir le contenu
,
qu’en cas de refus,

parce qu’aiant toujours defiré véri-

tablement la paix,elle vouloir per-

fifterjufqu’aubour,fans retraâerles

propofitions que j’avois faites
,
juf-

qu’à ce qu’on les eut rejettées
}
que

préfentement que Sa Sainteté les

rejettoit
,

il n’étoit pas jufte que
vôtre Majefté demeurât dans fes

ongagemens , & qu’ainfi je le priois

de me rendre en original le projet

que ie lui avois remis entre les

mains
;
que je retra&ois toutes les

propofitions que j’avois faites de

îà part
, & qu’elle étpit entière-
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ment libre
,
comme s’il n’en avoir

jamais été queftion. Il me répon-

dit qu’il prendroit l’ordre du Pape

pour me rendre ce projet, ce qu’il

faifoit avec beaucoup de peine

,

parce qu’il auroit fort fouhaité que

ces affaires fe fullent accommo-
dées

j
qu’il s’y étoit emploié le plus

efficacement qu’il avoit pu, & qu’il

me rendroit réponfe le lendemain;

il différa jufqu’au Jeudi au foir,

qu’il me renvoia le projet original

accompagné d’un billet, dont j’ai

remis la copie entre les mains deM-
l’Abbé del Maro

,
aufîi-bien que de

la réponfe que je lui fîs,& de l’écri-

ture originale que j’avois préfen-

tée. Ce Minifire de vôtre Majefté

a été témoin de ma conduite St de

mes bonnes intentions dans, cette

affairé ,
comme j’ai été témoin de#

fiennes
*

il ne me refte que le cha-

grin de n’avoir pas réuflî à la ter-

miner.VôtreMajefté aura au moins

la fatisfa&ion d’avoir de quoi faire

connoître qu’il n’a pas tenu a elle

qu’elle
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qu’elle n’ait été terminée par voie

d’accommodement
*

les propor-

tions qu’elle m'a permis de faire en

font foi:& quoiqu’unPrince tel que

vôtre Majefté n’ait befoin de per- .

Tonne pour confirmer ce qu’elle

dit
,
néanmoins comme c’cft moi

qui ai eu l’honneur d’executer les

ordres
,

je ferai toujours prêt de

rendre témoignage
,
quand il lux

plaira,de ce qui s’eft paffé par mon
entremife. J’ofe la (upplier déju-

ger de l’extrême déplaifir que j’ai

de n’avoir pu executer Tes bonnes

intentions
,
par l’extrême envie que

j’avois de lui -plaire
$
car il n’y a

rien que je defîre davantage que

de lui obéir ,
& de lui donner des

preu^s du très- profond refpeél;

avec lequel je fuis

,

S I RE
,
de Vôtre Majeflé

,
-

Le tres-humble Sc très- obéi (Tant

ferviteur , le Cardinal de la

Trimouille.

A Rome ce i8 Juillet 1714.

R
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Extrait des Regïftres du Tribunal

de la Monarchie de Sicile , d'un

Decret du Cardinal Cavallerini
>

du 20 Novembre 1700.

J
F.ati-Jacques Cavallerini , Prêtre

Cardinal de la fainre Eglife Ro-

maine, du Titre de fain* Barthé-

lémy de l’Ifle
,
Préfet de la fîgna-

ture de Juftice de nôtre faint Pere

le Pape , & par lui fpécialement

député : A tous ceux qui ces Pre-

fêntes verront
,
liront ou enten-

dront
,
Salut en nôtre Seigneur.

Vous devez, ajourer une foi indu-

bitable
,
& obéir fidèlement à no$

prefêns ordres,ou pourmieux«dire

,

a ceux du faint Siégé rSçachezdonc

que le jour ci-bas écrit
,
de la part

& à l’inftance d’illuftre Seigneur

Mario Tefta Ferrata , ajourné par-

devant Nous
,
par un des Exécu-

teurs Apoftoliques D. Alexandre

Fario, Procureur adverfairc de M-
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Louis Conftancii, en vertu de Let-

tres ayant évoqué la Caufe du R.
D. Inquifiteur de Malthe,en vertu

du Bref& Decret du R. Pere Au-
diteur, requérant qu’il plaife dé-

clarer qu’elle eft du Reflort du
Roial Tribunal de la Monarchie
de Sicile, nonobftant toutes oppo-

fitions , & que cependant il plaife

inhiber en forme de ne rien inno-

ver & attenter pardevant le R. P.

D. Inquifiteur, & lui donnera ces

fins le Decret necefïaire. Gafpard

Valloramus Procureur, a comparu

dans le terme de rafîignatiort,Notis

a demandé
,
& a obtenu de Nous,

en prefence du Procureur de Par-

tie adverfe ,
lefdites inhibitions ;

ce que nous faifons fçavoir à tous

en general & en particulier
,
afin

que vous ne puifliez en prétendre

caufe d’ignorance. En foi de quoi,

&c. Donné à Rome dans nôtre

Palais, le dix Janvier mil fix cens

quatre-vingt dix neuf, dans l’étatM

Digitized by Google



388 Défenfe '

que la Caufe d’appellation fè trou-

ve.

Le même Jean Cofme.

Locus t figdlu

J. Cardinal Cavallerini.

J. Cofm. Archev. & Secreraire de la. ,

Royale Monarchie.

La Préfente Copie a été tirée des

Archives du Tribunal de la Royale

Monarchie.

D. Philip. CardouaMe Notaire Cop.

Sciacca , Archivifte.

£dit& Commandement des Députe^
de la facrèe Royale Majefté que

Dieu garde
, four la confervation

"

& défenfe des Droits Royaux , des

Prérogatives & Privilèges dont

jouit ce Royaume 3 avec uneCopie

de fon Ordre
,
du 1 Avriliyiq..

Enfuite <Ju devoir de nos Char-

ges dans lefquelles fa Majefté que

Dieu garde, nous a établis pour la
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défenfe &confervation des Droits

Royaux, des Prérogatives& Privi-

lèges du Royaume, nous avons fait

un Edit le 7
e Décembre 1 7 14 , de

la teneur iui vante. :

Sa Majefté que Dieu garde, veil-

lant avec un amour fincere & fa

royale protection, à la conferva-

tion des Privileges,anciennes C0Û.4

tûmes de ce Royaume fidele , de
fa Jurifdiétion , & des Prééminen-

ces' de la Légation Apoftolique ôc

Royale Monarchie
*
comme enco-

re des D roits appartenans à la Cou-
ronne 6c a la défenfe & bon gou*

«vernement de fès VafTaux
,
a accor-

dé fur ce point toutes les Provi-

fions demandées dans le general

Parlement
,
tenu le feptiéme du

mois de Mars paffé dans cette fïdeL

le Ville de Palerme
,
Capitale du

Royaume
,
compofée des trois Or-

dres , Ecclefiaftique
,
Militaire

,
6C

Domanial
, repréfentant tout le

Royaume , & pour cela a établi un
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Confeil de Minières qui doivent

veiller avec zele, attention & foin,

pour éviter tous les inconveniens

& tous les préjudices qui pour-

roient arriver ,
compofé de D.-Jo-

feph Fernandés
,
Préfident du Tri-

bunal de la grande Cour Royale
$

D. Antoine Nigri,Préfident duTri-

bünal du Confiftoire de la facrée &
Royale

5
du Comte Borda , Con-

fulteur
j
D. Nicolas Penfabene

,

Préfident, Avocat Fifcal du Tribu*
nal de la grande Cour Royale

*
D.

François Marie Cavallero
,
Juge

de la grande Cour Civile
j
Jk. D.

Ignace Perlongo, Avocat Fifcal du
Tribunal du Royal Patrimoine ,*

avec tous les pouvoirs &jurifdi-

élions néceflaires dans une affaire

de cette importance
j & parce qu’il

convient que non feulement la vo-

lonté du Roi foit connue à tout le

monde,mais aufli que efeacun rem-

plifie les devoirs de bons Sujets ,
en

obfeTvant les Privilèges , Coûtu-
-mes

,
Prééminences & Régales ,
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pour éviter les peines que doivent

encourir les Contrevenans , Nous
avons crû, en vertu de la Juridi-
ction & du fouverain pouvoir éco-

nomique à nous donné par fa Ma-
jefté, devoir faire un Edit pour fai-

re connoîrreà toutes fortes de per-

fonnes , de quelque qualité & con-

dition qu’elles foient
. Séculiers ,

Ecclefiaftjflues ou Réguliers, qu’en

cas qu’il arrive dans ce Royaume

,

ou Ifles adjacentes, dire&ement ou
indirectement, quelques fortes de
Loix, Refcrits

,
Patentes , Déter-

minations
,
Edits ,

Dépêches
,
Pri-

vilèges
,
Brefs

,
Provifions

,
Exhor-

tations, ou Lettres en forme publi-

que ou privée, imprimées ou ma-
nuferites, venant de quelque Cour
ouPuiflance étrangère,venues mé-
diatement ou immédiatement fans

aucune adreffe particulière
,
qui

auroient été affichées clandefline-

ment ou d’une autre maniéré, dans

un lieu public ou privé ,
où adref-

iees à quelque perfonne publique

Riiij
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ou privée , j llge j Magiftratj Supé-

rieur d’Ordre ou de Communau-
té , Re&eur particulier ou public,

dans quelqu’une desVilles,Provin-

ces ou Diocefes de tout le Royau-
me & Ifles adjacentes, on n’y doit

ajouter aucune foi , executer , ou
approuver

,
que premièrement el-

les n’ayent été rendues authenti-

ques dans la forme toujours obfer*

vée
,
foit par le droit de Loi parti-

culière, ou Coutume légitimement

prefcrite dans ce Royaume , & par

le droit univerfel appartenant a

Tous les Souverains , dont tout le

monde devant être averti que tous

les Refcrits étrangers ci defius ex-

primez ne peuvent être executèz

ni rendus authentiques
,

fi premiè-

rement ils n’ont été préfentez au
Reçium exequatur

,
& fignez par

l’Avocat Fifcal du Royal Patri-

moine, qui a droit de les exami-

ner, & de connoître s’ils ne por-

tent aucun préjudice , diminution,

ou atteinte aux anciens Privilèges,
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Coutumes & Loix.du Royaume
j

comme auffi aux droits de la Cou-
ronne, aux Prééminences de la Lé-
gation Apoftolique, & de la Roya-
le Monarchie, fouspeine contre les

contrevenans, s’ils font Ecclefiafti-,
*

ques ou Réguliers
,
de leurs biens

temporels, & d’être obligez com-
me féditieux & perturbateurs du
repos public, de fortir dans quin-

ze jours du Royaumi, fans pou-

voir demeurer dans aucune Terre

de la domination de fa Majefté, 6c

fous peine contre les Laïques 6c

Séculiers de ladifgrace de fa Ma-
jefté , & autres peines arbitraires

$

même jufqu’à la mort naturelle in*

clufivement > & afin que perfonne

n’en prétende eau fe d’ignorance,

fera la préfenie Déclaration pu-

bliée 6c affichée aux lieux accoûtu-r

mex
,
qui fervira d’intimation for-

melle a tout le monde, fans autre*

-S oit publié jPensabene, Frêjident.

Jit pour couper chemin.aux pré-
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judiccs qui pourroient arriver autf

Droits Royaux ,aux Prérogatives

& Privilèges du Royaume, & prin-

cipalement ce qui regarde l’intérêt

des particuliers , fans fe départir en

aucune maniéré du contenu au fuf-

dit Edit
,

ni libérer ceux qui y au-

ront contrevenu
,
des peines éta-

blies
,
pour mieux afiurer le ièrvice

de fa Majefté, & le bien de fes Su-

jets; nous afrons déclaré & décla-

rons fournis aux mêmes peines tous

ceux
,
de quelle qualité & condi-

tion qu’ils foient, qui (etrouveront

faifis des Lettres étrangères ci- def-

fus exprimées, fi dans vingt^quatre

heures après qu’ils les auront re-

çues
, ils ne les préfentenc à \’Exe±

quatu7 Jtegium , fçavoir les Habi-

tans de Palerme, à l’Avocat Fifcal

du Royal Patrimoine^ceux de Mef-
fine , au CommandantiGeneral i &
ceux de toutes- les âurres Villes;

Lieux du Royaume
,

Ides adja-

centes
,
entre les mains du Capitai-

ne local
,
qu’à ces fins nous avons

commis , avec ordre aufdirs Ofïi-
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ciers d’en donner connoiflance au
Confeil

,
même par.un Courier.

De plus nous déclarons les mê-
mes peines encourues par ceux qui

fçachant quelques perfonnes faifies

de femblables Lettres étrangères

dans le terme de vingt-quatre heu-

res
,
n’en donneront pas avis au

Conleil avec une défignation par-

ticulière de la perfonne qui les a,

lequel avis jls doivent donner,com-
me ei-deiîûs, à Païenne, à l’Avocat

Fifcal du Royal Patrimoine
5 à

Meffine,ati Commandant General*

& ailleurs
,
aux Miniftres & Offi-

ciers commis
,
qui auflïrôt en aver-

tiront le Confeil
,
afin que le Pro-

cureur Filial puifle demander ht

Déclaration des peines encourues.

Et afin que tout le monde ait u ne

parfaite connoiflance de. tout ce

que dçtfiis
,
le préfent fera impri-

mé en forme d’Edit general
,
afin

<jue les contrevenans foienc fournis

dans exctife aux peines établies.

^Soit publié

,

Pensabe^e, Prèfident.

Rvj
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A RREST DE LA COUR
DE PARLEMENT,

Qui ordonne laÇuffrejBon desfeuilles
' imprimées à Rome fous le titre

de Illuftriffimi Sc Reverendiffimi
- Domini Auditoris generalis rê-

verendæ Cameræ Apoftolicæ,
Litreræ Monitoriæ

, &c. avec
dèfenfes de les imprimer

,
vendre

ou débiter j çjr qui renouvelle les

dèfenfes (generales de recevoir ou
publier aucunes Bulles

, Brefs ou
Decrets de Courde Romefans Let-
tres Patentes regifirées en la Cour

,

qui en ordonnent la publication.

Extrait des Regiftres du Parlement.

C E jour lc$ Gens du Roi font

entrez,& M eGuillaume Fran-
çois Joly de Fleury

, l’un des Avo-
cats dudit Seigneur Roi, portant
ia'parole

,
ont dit à laCo^r:

^Qtie le depot facré de l’ordre
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public qui leur eft confié

,
les obli-

ge de recourir à l’autorité de la

Cour
,
au fujet d’une piece qui pa-

roît être des Lettres Monitoriales

décernées par l’Auditeur general

de la Chambre Apoftolique
,
con-

tre ceux qu’on dit s’être oppofea

aux Immunitez
,
à la Jurifdi&ion

& à la Liberté Ecclehaftique dans

la Sicile, & avoir violé ‘l’Interdit

qui a été prononcé contre plufieurs

Villes & Dioce les de ce Royau-
me

j
jque quoique ce titre qui n’an-

nonce qii’un A&e émané d’un Tri-

bunal que nous ne reconnoifïons

point en France , & une monition

qui n’a pour objet que les Sujets

d’un Royaume étranger, fen\ble ne

devoir pas nous intérefifer, les prim

cipes qu’ils ont trouvez»» dans cet

Imprimé leur ont paru attaquer fl

ouvertement les droits de tous les

Souverains & les maximes les plus

inviolables de la France,qu’ils croi-

roient manquer à ce qu’ils doivent

au Roi15t airPubliCj&à ce qu’ils fe

Digitized by Google ,



598 . Défenfe

doivent à eux-mêmes
,
s’ils ne pro-

pofoient pas à la Cour de prévenir

par fa fageiïe
,
les fuites dangereu-

ses que cet Ecrit pourroit avoir, s’il

fe répandoit dans le Royaume.
Qu’ils ne croyent pas qu’il foit

.neeeflaire de relever plulieurs pro-

portions répandues dans cet Im*

primé, les dédiions des Papescom-
parées à la parole de Dieu même

,

l’érendue fans bornes donnée aux

Interdits, ni pluiieurs autres ma-

ximes qui ne font érabliesque fur

la prévention de quelques Auteurs

Ultramontains
,
mais qui n’étant

jetrées dans cet Ecrit, que comme
«n palliant , & n’étant appliquées

direâ^ment qu’aux conteEations

particulières de la Sidle-, ne font

pas d’une*aufli grande confequen-

ee
,
par rapport à la France. .

Mais que ce qui leur a paru mé-
riter davantage l’attention de la

Cour, ce font les principes de l’Au^

teur fur l’execution des Decrets du

Pape
,
que ce ne font poinfde lim-
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pies * expreflions hafardées

, des

énonciations legeres & fuperficiel-

lesjce font des propositions ap.

puyées &: foutenues comme des vé-

rités évidentes,, & prefque comme
des articles de foi

5
que ce ne font

point des maximes feulement rela-

tives aux différends particuliers de
la Monarchie de Sicile, ce fcmrdes

principes que l’Auteur applique à

tous les Royaumes , à tous lesSour

veraips & à tous les Peu pies. .^ i.

Que la Cour fçait quels font les

1

principes établis dans prefque tous *

es Etats Catholiques
,
fur ce qui

regarde l’execution des Decrets,

foit des Papes, foit des Conciles.

D’un cdtéda néceflité de faire con-

noître aux peuples la Loi, à laquel-

le ils doivent obéir j a établi àufli la

néceffté de la publication des

Loix Eçdeûaftiqués comme des

Loix Civiles. D’un autre coté ,
l’o-

bligation que les Souverains con-

trarient avec leurs peuples, de ne

/buffrir rien dans leurs Etats
,
qui
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puifle troubler l’ordre & la tran-

quillité publique 5 ce Gouverne-
ment

, dont ils ne font comptables

qu’à Dieu feul, a formé aufli l’obli-

gation d’obtenir la permiftion du
Prince & des Magiftrats qui admi-

niftrent lajuftice fous fon autorité,

comme une forme néceflaire pour

la publication des Decrets Eccle-

fiaftiques
,
qui fous prétexte de la

Religion ,.pourroient donner at-'

teinte-aux droits & aux intérêts de
*

l’Etat
$ & que c’eft à ces maximes

que nous devons principalement

la confervation de nos plus faintes

libertez. J -V

.
Que des principes aufli anciens

que i’Eglife
,
aufli étendus que les

Etats qui profeflent notre fainte

Religion
,
& dont les monumens

fe préfentent en foule dans tous les

Royaumes Catholiques
,
n’ont pas

befoin d’être foutenus de preuves

devant :des Magiftrats qui en Ten-

tent toute la néceflité»& qui con-

noiflent l’ufage confiant qu’on en a

fait dans tous les temps.
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Que ce font cependant ces prin -

cipes que l’Auteur de ces Lettres

Monitoriales attaque fans ménage-
ment. Il fè plaint des Officiers du
Roi de Sicile,qui ont obligé les Ré-
guliers de ce Royaume, de décla-

rer leurs fentimens fur la nécefïïté

de l'Exequatur. Cette formalité

ufîrée en Sicile
,
que l’on connoît

ailleurs fous le nom de Placet , de
Pareatis ou de Rétention des De-
crets de la Cour de Rome

,
que

nous connoiffons parmi nous fous

le nom de Lettres d’attache, & qui »
tendà établir la nécefïïté de la per-

mifïion du Souverain pour la ré-

ception &*la publication de ces De-
crets

,
eft regardée par l’Auteur

comme une entreprilè téméraire

dur l’autorité Eccléfîaftique.

S’il parle de la maxime de \*E-

jeequatur en elle même
,
il la traité

d’execrable
, de fehifmatique &;

d’hérétique : Execrabilem propojitio.

nem pro fchifînâticà & hareticà à

jfacrà Inquijitione reprabatam.
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S’il parle des Officiers qui ont

exigé la fignature des Réguliers

fur ce fujet, ce font des témérair

res, pleins de méchanceté & d’im-

pudence ^des audacieux &des fé-

du&eurs
,
qui n’ont cherché qu’à

ébranler, la 'confiance des Reli-

gieux du Royaume de Sicile.

S’il applique ces maximes à la

nature des Decrets Apoftoliques
*

il en fait une énumération qui n’ex-

cepte rien
5
les San&ions, les De-

crées , les Conftitutions, les Ref-

% crits
,
les Brefs , les Cenfures par-

ticulières ou generales
,
les Inter-

dits, tout eft compris dans l’exem-

ption prétendue del’Excquatur.

S’il envifage enfin les principes

qu’il avance, par rapport aux lieux

& aux perfonnes qu’il prétend y
ctre foumifes, il foutient qu’il eft

évident & notoire à tous les Fidè-

les que les San&ions
,
les Decrets

& les Conftitutions qui forit éma-
nées de l’Oracle du Chef fuprême

& vifible de l’Eglife & du Vicaire,

Digi GoogI
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de Jefus-Chrift fur la terre, por-

tent avec elles & par elles mêmes
tout ce qui eft neceflaire pour leur

execution, & qu’elles ont
(
pourfe

fervir de fes termes mêmes ) une
execution parée dans tous les lieux

de la terre , indépendamment de

quelque autorité humaine que ce

puille être, comme étant appuiées

fur la puiffance divine. Cum fatis

omnibus Chrifti fidelibus perfpectum

exploratumque fit ,
SanBiones

,
De*

creta ac Conftitutiones quæ ab Ora-

culo fupremi& vifibilis Ecclefiœ Ca-

p'ttis , Chrifiique in terris Vicarii

émanant 3 utpotè divindpoteflatcfuL
Cita3 perfieipfa ,

ubique locorum 3 in-

dependenter à quacumque humana
autoritate 3paratam executionem ha-

itere.

' Que ce n’eft donc point une pro-

pofition générale qui puiflfe
- être

reftreinte dans l’application
j
que

ce n’eft point aufli une propofition

finguliere pour le Roiaume de Si^

cile 5 que c’eft un principe établi



pour tous les temps, pour tous les

lieux , pour tous les Etats
,
que

l’Auteur applique par confequenc

à la France comme à l’Italie , &
qui,dans Ton fiftême , ne doit point

fouffrir d’exception.

Qu’il n’eft pas befoin de faire

fentir les confequences de ces prin-

cipes ,fuivant lefquels tous les De-
crets émanez de la Cour de Rome
auroient force de loi dans tous les

Etats Catholiques, fans le fecours

de la puiffance féculiere , les Cen-
fures , les Excommunications ^ les

Interdits, les entreprifes fur le tem-

porel & fur l’autorité des Rois , &
tout ce qui porteroit le cara&ere

du Pape
,
feroit donc une loi fou-

veraine
,
à laquelle tous les Fideles

feroienc aflujettis
,
& l’autorité du

Prince & de fes Magiftrats devien-

droit impuiflante pour arrêter le

cours des nouveautez. qui s’établi-

roient fans eux, & malgré eux

dans les Etats fournis à leur auto-

rité'. : . . ; .
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• En vain nos Rois auraient- ils re-

fu(é de recevoir plufieurs Bulles

des Papes, qui ne pouvoient s’ac-

corder avec nos maximes
j
en vain

nos Peres auroienc ils protefté con-

tre tant de Decrets*& fur tout con-

tre la Bulle qualifiée In ccena Do-
mini 3 dont la Cour a fi folemnel-

lement défendu rimpreflîon Ôc

l’execution dans ce Roiaume ; en -

vain cet augufte Tribunal auroit

réitéré tant de fois les défenfes

portées par les Ordonnances
,
de

recevoir
, & même de débiter en

France les Decrets , Bulles & Con-
ftitutions des Papes

,
fans la pcr-

miffion du Roi
*
toutes ces précau-

tions fi fages feroient inutiles, fi la

do&rine de cet Ecrit étoit tolérée;

Mais comment pourroit-elle

l’être > Il faudroit non feulement

détruire la décifion & des Ordon-
nances

,
.& de. vos Arrêts, il fau-

droit encore renverfer les princi-

pes les plus inviolables
,
les ufages

les plus anciens ,
les exemples les.
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plus autentiques. Il faudroic com-

battre les lentimens du Clergé de

France & des Auteurs les plus ref-.

pe&ables. Il faudroit defavouer les

Papes mêmes qui ont reconnu tan

de fois ce pouvoir dans la perfonne

de nos Rois. Il faudroit de favouer

le Pape Pie IV. qui pria plufieurs

fois le Roi Charles IX. de faire

-publier le Concile de Trente en

France. Il faudroit defavouer le

Pape Clement VIII. qui 3 convain-

cu de la nécdïité de la permiffion

du Roi
,
pour la publication de ce

Concile ,
voulut l’exiger du Roi

Henri IV. lors de fà converfion à

la Foi Catholique. Il faudroit def-

avouer les inftances des Papes au-

près de tous les Souverains de l’Eu-

rope, & lur toutdes Rois d’Efpagne

pour la publication du même Con-

cile
,
qui n’a eu d’execution * dans

les Etats où il a été reçu
,
que par

la permiflion des Souverains
,
&

avec les modifications qu’ils ont

cru devoir y apporter. Il faudroit
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defavouer enfin tout ce qui s’eft

fait dans le dernier fiecle
, & pref-

que fous nos yeux
,
fur la réception

des dernieres Conftitutions de
Cour de Rome.
Que c’eft trop s’arrêter à com-

battre des maximes qui fe détrui-

fent par tant de preuves foli.les
, &

qui ne fe trouvent point d’ailleurs

dans la bouche du Pape
;
qu’on

doit trop préfumer de fes lumières

& de fa fagefle
,
pour croire qu’il

pût adopter des fentimens fi con-

traires aux véritables réglés
, 6Z

qu’il voulût s’écarter de la route

que fes prédécefleurs lui ont tra-

cée qu’obligez par leur miniC

tere
,
d’attaquer les Propofitions

renfermées dans cet Ouvrage
,
ils

s’eftiment heureux de n’y recon-

noître que le zel^plus ardent qu’é-

clairé d'un des Officiers de la Cour
de Rome , mais que le plus ou le

moins d’autorité de cet Ecrit ne

doit pas les difpenfer d’en prévoir

les fuites
,
qu’il eft fi important de
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ne rien laifler palier en France,

qui puifle donner la moindre at-

teinte à la maxime qui fait nôtre

principale fureté pour maintenir

les droits de la Couronne & les lu

bertez de l’Eglife Gallicane, qu’ils

ne peuvent garderie filence fur un

Ouvrage qui pourroit faire d’au-

tant plus d’impreflion fur les per-

fonnes peu infimités, qu’elles pour,

roient le lire fans précaution & fans

défiance
,
comme n’étant fait que

pour une Monarchie étrangère

,

fans appercevoir le danger dont

tous les Etats Catholiques font

menacez
,
par les maximes géné-

rales qu’il convient.

Que fi cet Ecrit qui n’eft daté

que du £) Décembre dernier n’a

pu encore être commun en Fran-
ce, il pourroit le devenir bientôt,

fi la Cour ne prévenoit le mal dans

la naifiance
*
que c’eft dans ces

vues qu’ils ont cru devoir lui pro-

pofer,non pas de les recevoir ap-

pelons comme d’abus d’une Mo-
nition
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nition émanée d’une Jurifdi&ion

donc nous ne reconnoifions point

Taurorité ,& qui n’a pas d’ailleurs

pour objet direct les peuples d«
ce Roiaume, mais d’en arrêter feu-

lement le cours par la fuppreffion

des Exemplaires
, & par les défen-

fes de le débiter
,
& d’empêcher

en même temps le progrès de ces

maximes dangereufes , en renou-

velant les défenfes tant de fois

prononcées par les Arrêts
,
de re-

cevoir
,
publier , imprimer ni dé-

biter aucunes Bulles ni Brefs de
Cour de Rome fans Lettres Pa-

tentes du Roi dûement enregif-

trées en la Cour. Que c’eft l’objet

des Conclufions qu’ils ont prifes,

par écrit , & qu’ils laifient a la

Cour avec les Lettres monitoriales

dont il s’agit.

Et fe font retirez , âpres âvoit

laifle fur le Bureau lefdites feuilles

imprimées , & les Conclufions par

écrit prifes par le Procureur Ge-
neral du Roi,

S '
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Vu lefdites feuilles ,
dont le&uré

a été faite
^
ayant pour titre : Illuft.

triljimi & Reverendi.fjîmi Auditons

generalis Revercnda Cdînene Apof.

tolicœ Litterœ Afonitoria
,

contra,

compulforcs& violatoreS Immunita.

tis
,
JurifdiBionis & Libertatis Ec-

tlejtaflicœ in civitatibus Panormi&
MeJJaniœ ,

necnon in civitatibus &
diœceflbus Catanien. Agrigentin. &
Ziparen. ac Ecclejîaftici interdiBi 3

cui prœfatd civitates & diœcefei

Catanien. Agrigentin. & Liparen.

fubjeBa repcriuntur& prœfettim con*

tta Laicos diBarum civitatum &
locotum 3 &c. Data: die nona De-

cembris 171p s
Romd 3 typis Reveren*

dæ Camène Apofiolicœ i?ip- Et?**

fèmble les Conclufions du Procu-

reur General du Roi \ la matière

mife en délibération.*

LA COUR ,
faiiànt droit fur les

Conclufions du procureur Gêne-

rai du Roi
,
ordonne que lefdites

feuilles imprimées feront & de-

meureront fupprimées
$
& à cette
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fin
,
enjoint à tous ceux qui en ont

des Exemplaires en leur poffeffion *

dé les remettre incefTamnient au
Greffe de la Cour. Fait défenfes à

tous Imprimeurs
,
Libraires

,
Col-

porteurs & autres
,
de les imprimer,

vendre
,
débiter Ou autrement dis-

tribuer
,
a peine de confifeation des

Exemplaires qui feront trouvez

chez eux , de mille livres d’amen-
de

, & de privation de leurs Maî-
trifes^ou Vacation

,
même de pu-

nition corporelle
,

s’il y échet: à

l’effet de quoi fera informé contre

les contrevenans pardevant Maî-
tre Pierpe de Paris Confeiller en

icelle. Fait défenfes en outre b con-

formément aux Ordonnances du
Roiaump

,
Arrêts & Reglemens

de ladite Cour, à toutes perfonnes

de quelque état& condition qu’el-

les foient,de recevoir , executer

& faire executer aucunes Bulles ou «

Brefs de Cour de Rome
5
& a tous

Imprimeurs
,
Marchands Libraires

ou autres
,
de les imprimer

,
ven-

Sij
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dre ou débiter ,lans Lettres Paten-

tes du Roi pour en ordonner la

publication ,
regiftrées en ladite

Cour
i
fous les peines portées par

lefdites Ordonnances & Arrêts j/i

l'exception néanmoins des Provi-

sions de Bénéfices, Brefs de Pénii

tencerie & autres expéditions ot-

dinaires concernant les affaires des

particuliers,lefquelles s’obtiennent

en Cour de Rome
,
Suivant les Or^

donnances& Ufages du Roiaume.

Et fera le prefent Arrêt
,
lu

,
pu-

blié & affiché par tout ou befoin

Sera. Fait en Parlement le quinziè-

me jour de Janvier mil Ippt cens

Seize. Signé, Dongois.

FIN.


